
        
            [image: couverture]
        

    
    
       
    

    
      
        
          Histoire globale

Un nouveau regard

sur le monde
        

      



    
      
        
          COORDONNÉ PAR
        

      

LAURENT TESTOT


[image: ]


    
      Table des matières

      
        Couverture
      

      
        Titre
      

      
        Table des matières
      

      
        Copyright
      

      
        INTRODUCTION L’HISTOIRE AU DÉFI DU MONDE
      

      
        Combler le retard francophone
      

      
        Réévaluer nos connaissances
      

      
        De nouveaux éclairages sur le passé
      

      
        Les fabriques de l’histoire globale
      

      
        POINTS DE REPÈRE Les sources de l’histoire globale
      

      
        • L’histoire universelle
      

      
        • Les histoires nationales
      

      
        • L’école des Annales
      

      
        • La sociologie historique
      

      
        • L’histoire économique
      

      
        • Les area studies et l’histoire atlantique
      

      
        • L’économie-monde de Fernand Braudel
      

      
        • L’histoire des mentalités
      

      
        • L’anthropologie historique
      

      
        • Le système-monde d’Immanuel Wallerstein
      

      
        • La géohistoire
      

      
        • Les subaltern, cultural et postcolonial…, studies
      

      
        • La big history
      

      
        • La world history
      

      
        • La global history
      

      
        • La connected history et l’histoire croisée
      

      
        • Les démarches comparatiste et simultanéiste
      

      
        • L’histoire globale
      

      
        PREMIÈRE PARTIE - RESTITUER DES DYNAMIQUES
      

      
        COMMERCE ET CONQUÊTES… SUR LES ROUTES DE LA SOIE
      

      
        Marchandises, savoirs, techniques, croyances, et gènes…
      

      
        Les multiples rôles des marchands
      

      
        Aux origines des livres
      

      
        La diffusion des religions
      

      
        LES RACINES MÉDIÉVALES DE L’EXPANSION OCCIDENTALE
      

      
        La dynamique du Moyen Âge
      

      
        L’autonomie des dominés
      

      
        L’Église, du local à l’universel
      

      
        Le féodalisme, ressort de la conquête
      

      
        LE MONDE À L’ENVERS : UN MOYEN ÂGE JAPONAIS ? RENCONTRE AVEC PIERRE-FRANÇOIS SOUYRI
      

      
        Chronologie du Moyen Âge japonais
      

      
        1492 : ANNÉE CRUCIALE RENCONTRE AVEC BERNARD VINCENT
      

      
        EMPIRES COLONIAUX : ESSAI DE BILAN GLOBAL
      

      
        Un monde plein, voire débordant
      

      
        La colonisation, une bonne affaire ?
      

      
        Un tiers-monde exclu de la mondialisation
      

      
        Peut-on réparer le passé ?
      

      
        L’ONDE DE CHOC DES RÉVOLUTIONS
      

      
        D’une question fiscale à la révolution américaine
      

      
        Révolution française : le besoin de réformes
      

      
        Un impact considérable
      

      
        Chronologie des révolutions
      

      
        LA SOCIÉTÉ-MONDE, UNE HISTOIRE COURTE
      

      
        Événements fondateurs
      

      
        L’invention d’une tradition
      

      
        De puissantes virtualités actualisées
      

      
        Des temporalités contradictoires
      

      
        Société-Monde, société des individus
      

      
        DEUXIÈME PARTIE - DE NOUVELLES PERSPECTIVES
      

      
        UN ESPACE MONDIALISÉ : L’OCÉAN INDIEN
      

      
        Réseaux d’échanges et grandes cités
      

      
        Le temps cyclique du système-monde
      

      
        Les influences du milieu
      

      
        Permanences et évolutions
      

      
        États, marchands et hommes de religion
      

      
        L’irruption musulmane
      

      
        L’émergence du capitalisme
      

      
        COMMENT LES PEUPLES GUERRIERS ONT FAÇONNÉ LE MONDE RENCONTRE AVEC GÉRARD CHALIAND
      

      
        LA NAISSANCE DE L’IMPRIMERIE ET LA GLOBALISATION
      

      
        Le contexte d’apparition de l’imprimerie
      

      
        De l’invention à l’innovation
      

      
        Une médiatisation de masse
      

      
        LES RAISONS DU « MIRACLE EUROPÉEN » RENCONTRE AVEC DAVID COSANDEY
      

      
        JALONS POUR UNE HISTOIRE GLOBALE DE L’ESCLAVAGE
      

      
        Déconstruire les représentations
      

      
        Étudier l’évolution de l’esclavage
      

      
        Sor ties d’esclavage
      

      
        L’abolitionnisme : un projet radical
      

      
        LA CHINE FACE À L’OCCIDENT
      

      
        Un gigantesque empire
      

      
        La plus importante guerre civile de l’histoire mondiale
      

      
        L’opium, un problème annexe ?
      

      
        L’importance des réformes fiscales
      

      
        L’enjeu coréen
      

      
        Les raisons de l’échec des réformistes
      

      
        L’Europe aurait-elle pu servir de modèle ?
      

      
        LES ENJEUX D’UNE HISTOIRE DU CLIMAT
      

      
        Le climat révèle l’état des sociétés
      

      
        Le beau temps du Moyen Âge
      

      
        Le petit âge glaciaire
      

      
        Une évolution inquiétante
      

      
        TROISIÈME PARTIE - LES APPROCHES MÉTHODOLOGIQUES
      

      
        POUR UN CHANGEMENT D’ÉCHELLE HISTORIOGRAPHIQUE
      

      
        World ou global history
      

      
        Une vision transnationale et non ethnocentrée
      

      
        Apports et limites de la world history
      

      
        Retrouver les connexions
      

      
        LA DIMENSION GLOBALE EN HISTOIRE ÉCONOMIQUE
      

      
        BIG HISTORY ET HISTOIRE ENVIRONNEMENTALE
      

      
        Une grande histoire universelle
      

      
        Évolution programmée ou non programmée ?
      

      
        Vers une géohistoire environnementale
      

      
        DES MONDES AU MONDE : LA GÉOHISTOIRE
      

      
        Localiser les périodes et dater les régions
      

      
        Penser simultanément géographie et histoire
      

      
        Repenser autrement l’histoire générale
      

      
        Pourquoi parler, aujourd’hui, de « géohistoire » ?
      

      
        Points de repère
      

      
        DES GRECS AUX IROQUOIS, UNE DÉMARCHE COMPARATIVE RENCONTRE AVEC MARCEL DETIENNE
      

      
        LES POSTCOLONIAL STUDIES : RETOUR D’EMPIRES
      

      
        L’aventure des subaltern studies
      

      
        Débats et controverses
      

      
        Les postcolonial studies et la France
      

      
        QUELLE HISTOIRE POUR LES DOMINÉS ? RENCONTRE AVEC DIPESH CHAKRABARTY
      

      
        ANNEXES
      

      
        MOTS CLÉS
      

      
        Choc des civilisations
      

      
        Croissant fertile
      

      
        Déconstructionnisme
      

      
        Despotisme oriental
      

      
        Économie-monde
      

      
        Écoumène
      

      
        Étapes de la croissance
      

      
        Globalisation
      

      
        Grandes Découvertes
      

      
        Grands récits
      

      
        Indentures
      

      
        Islam/islam
      

      
        Jachère
      

      
        Longue durée
      

      
        Micro (microstoria) / Macro (macrohistoire)
      

      
        Mode de production asiatique
      

      
        Monde
      

      
        Mondialisation
      

      
        Mondialité
      

      
        Oligopole / Monopole
      

      
        Postmodernité
      

      
        Renaissance
      

      
        Révolution industrielle
      

      
        Révolution néolithique
      

      
        Société-Monde
      

      
        Structuralisme
      

      
        Système-monde
      

      
        Téléologie
      

      
        Théorie marxiste de la valeur
      

      
        Tiers-monde
      

      
        Transition démographique
      

      
        POINTS DE REPÈRE EMPIRES ET PUISSANCES
      

      
        HISTOIRE GLOBALE : ESSAI DE BIBLIOTHÈQUE IDÉALE
      

      
        • Un précurseur
      

      
        • Les traductions
      

      
        • Les aide-mémoire
      

      
        RESTITUER DES DYNAMIQUES
      

      
        • Les routes de la soie
      

      
        • Le Moyen Âge
      

      
        • Le Japon
      

      
        • Les Temps modernes (fin XVe - fin XVIIIe s.)
      

      
        • La colonisation
      

      
        • Les révolutions
      

      
        • La mondialisation
      

      
        DE NOUVELLES PERSPECTIVES
      

      
        • L’Asie
      

      
        • Les peuples nomades / la guerre
      

      
        • L’imprimerie
      

      
        • Les origines de l’expansion européenne
      

      
        • L’esclavage
      

      
        • La Chine
      

      
        • Le climat
      

      
        LES APPROCHES MÉTHODOLOGIQUES
      

      
        • En histoire globale
      

      
        • En histoire économique
      

      
        • En big history et histoire environnementale
      

      
        • En géohistoire
      

      
        • Comparer
      

      
        • Postcolonial et subaltern studies
      

      
        • Anthropologie et globalisation
      

      
        LISTE DES AUTEURS
      

      
        Frédéric Barbier
      

      
        Jérôme Baschet
      

      
        Philippe Beaujard
      

      
        R. Bin Wong
      

      
        Lucette Boulnois
      

      
        Dipesh Chakrabarty
      

      
        Gérard Chaliand
      

      
        David Cosandey
      

      
        René-Éric Dagorn
      

      
        Frédéric Denhez
      

      
        Marcel Detienne
      

      
        Caroline Douki
      

      
        Bouda Etemad
      

      
        Christian Grataloup
      

      
        Catherine Halpern
      

      
        Nicolas Journet
      

      
        Jacques Lévy
      

      
        Régis Meyran
      

      
        Philippe Minard
      

      
        Philippe Norel
      

      
        Olivier Pétré-Grenouilleau
      

      
        Jean-Pierre Poussou
      

      
        Benoît Richard
      

      
        Pierre-François Souyri
      

      
        Bernard Vincent
      

      
        LES ÉDITIONS SCIENCES HUMAINES « L’état des connaissances en sciences humaines »
      

      
        Ouvrages encyclopédiques
      

      
        Ouvrages de synthèse
      

    

  
    
       
    

    
      
        
          Histoire globale

Un nouveau regard

sur le monde



    
      
      Cet ouvrage est composé pour l’essentiel de textes inédits, complétés par des articles, revus et actualisés, parus dans le magazine
Sciences Humaines.
      

      

Responsable des éditions : Emmanuelle Garcia

Maquette intérieure : Marie-Agnès Jassionnesse

Relecture : Geneviève Darles et Thérèse Testot

Fabrication : Natacha Reverre

Droits d'auteur : Sandra Millet

Promotion : Nadia Latrèche

Diffusion : Patricia Ballon














Diffusion : Seuil

Distribution : Volumen


En application de la loi du 11 mars 1957, il est interdit de

reproduire intégralement ou partiellement, par photocopie ou

tout autre moyen, le présent ouvrage sans autorisation de

l’éditeur ou du Centre français du droit de copie.


© Sciences Humaines Éditions, 2008

38, rue Rantheaume

BP 256, 89004 Auxerre Cedex

Tel. : 0386720700/Fax : 0386525326

ISBN = 9782361061951







        Le format ePub a été préparé par Isako www.isako.com à partir de l'édition papier du même ouvrage
      


    
      
      
        
            LAURENT
           TESTOT

      

      

INTRODUCTION


L’HISTOIRE AU DÉFI DU MONDE


À l’heure où notre planète se mondialise, écrire une ou peut-être des histoire(s) globale(s) devient une nécessité. Ces
dernières années, plusieurs chercheurs francophones se sont
lancés dans l’aventure. Le présent ouvrage entend apporter
une pierre à cet édifice en se faisant l’écho de ces tentatives
et en cernant les contours d’un cadre méthodologique.



Émergence économique de la Chine, influence politique
des États-Unis, réchauffement climatique… Ces faits ont
des racines historiques. Se rappelle-t-on que la Chine
fut de loin l’hyperpuissance du XVIIIe siècle ? Que les Amériques
d’aujourd’hui sont nées d’une projection d’une Europe expansionniste ? Que le bouleversement climatique actuel s’est sans doute
amorcé avec la révolution industrielle* ? La mondialisation* nous
impose aujourd’hui de prendre conscience du passé commun
de l’humanité. Toute l’ambition de ce champ disciplinaire de
l’« histoire globale » est de connecter, de mettre en perspective
comparée toutes ces histoires nationales jusqu’ici sévèrement
cloisonnées pour en faire émerger une substance invisible, faite
d’interactions, de migrations et d’échanges. Il s’agit de souligner
tant les convergences que les différences, d’examiner les interrelations, d’oser parcourir toutes les échelles, spatiales et temporelles, de naviguer de l’individu au monde, et de la préhistoire
au moment présent. Bref, comme l’ont si élégamment écrit les
historiens Caroline Douki et Philippe Minard, le but est d’« ouvrir
grand les fenêtres » du vénérable monument de l’Histoire, de « voir
et penser large1 ».

L’entreprise semble titanesque, à tel point qu’elle a longtemps
découragé les meilleures volontés. Elle est multidisciplinaire
par essence : les différentes divisions de l’histoire, macro*
et micro*, culturelle, économique…, ont vocation à enrichir
de leurs approches cette ambition (voir Points de repère. Les
sources de l’histoire globale, p. 10) ; la géographie, la sociologie,
l’anthropologie, la philosophie… ne seront pas en reste.


Combler le retard francophone

Le travail devrait être collectif. Il reste aujourd’hui, dans
le monde francophone, l’apanage de quelques pionniers (voir
Bibliographie, p. 245). L’historien Olivier Pétré-Grenouilleau, par
exemple, estime ainsi que vouloir dresser une histoire des traites
négrières n’est possible qu’en considérant l’Afrique d’où partent
les esclaves, les Amériques où ils arrivent, mais aussi le monde
arabo-musulman associé à ce phénomène ; sans oublier l’Europe
qui, par le biais de ses colonies d’outre-océan, est associée à ce
trafic. Une histoire globale qui dépasse les frontières pour se
pencher sur les interrelations, les faits sociaux et les parcours des
individus, fait alors sens. Cette démarche s’impose pour la traite,
enjeu aujourd’hui d’investissements mémoriels et d’exigences de
dédommagement, comme pour bon nombre d’autres objets. En
témoignent des théoriciens, tel Jean Baechler pour la sociologie
historique, et des praticiens, Jacques Lévy pour la géographie ou
Serge Gruzinski pour l’histoire…

Si l’histoire globale n’en est qu’à ses balbutiements en France,
elle s’est depuis longtemps érigée en discipline à part entière
dans le monde anglo-saxon, sous des dénominations extrêmement variées qui témoignent de la passion des scientifiques et du
public : world history, global history, big history, connected history…
Les ouvrages se comptent par milliers, les chercheurs par centaines. Trop rares sont les auteurs qui ont franchi la barrière de la
traduction en français. Ceux qui l’ont fait, Jared Diamond, David
S. Landes, Eric J. Hobsbawm ou Christopher A. Bayly, ont été
plébiscités en termes de ventes. Mais pour un J. Diamond, combien de penseurs fondamentaux, de Kenneth Pomeranz à William
H. McNeill, n’ont pas été traduits ?

Combler ce fossé est un des objectifs du présent ouvrage, placé
sous le signe de la vulgarisation. Nous avons choisi de procéder à
coups de sonde dans un univers peu exploré. Trois parties comprenant chacune sept contributeurs entendent dresser, pour la
première fois dans l’édition française, un panorama de l’Histoire
globale.


Réévaluer nos connaissances

Une première partie réanalyse sur la longue durée* des processus historiques. Ainsi, l’historienne Lucette Boulnois se penche sur
ces myriades d’anonymes qui, à partir du IIe siècle avant notre ère,
ont parcouru les routes de la soie, de la Chine jusqu’à l’Europe,
et impulsé de si importants volumes d’échanges que la face du
monde en a été changée. Puis le médiéviste Jérôme Baschet nous
fait explorer l’essence du Moyen Âge européen, nous emmenant
aux racines d’une dynamique expansionniste qui allait plus tard
s’étendre à la planète entière. Un autre médiéviste, Pierre-François
Souyri, spécialiste du Japon, nous entraîne aux « antipodes »
pour nous faire la surprise d’un « autre » Moyen Âge. Retour vers
l’Europe et ouverture sur le monde avec Bernard Vincent, historien du monde ibérique, qui revient sur une date-clé du grand
récit* mondial : 1492, un moment qui condense la genèse de notre
modernité. Dans le prolongement de ce qui précède, l’historien de
l’économie Bouda Etemad dresse un bilan d’ensemble des empires
coloniaux, et l’historien Jean-Pierre Poussou explore les causes de
la contagion révolutionnaire qui s’amorce au XVIIIe siècle et n’en
finira plus de jouer à saute-frontières… Pour conclure provisoirement, le géographe J. Lévy nous peint la genèse de la société-Monde* où nous vivons désormais.


De nouveaux éclairages sur le passé

La deuxième partie expose des éclairages nouveaux, apportés
par des auteurs ou des courants représentatifs de diverses
facettes de l’histoire globale. Revenons pour commencer au cœur
du monde qu’est l’Eurasie. Dans le prolongement de travaux
anglo-saxons, l’historien de l’économie Philippe Beaujard se
réapproprie la théorie du système-monde*, empruntée au sociologue états-unien Immanuel Wallerstein, pour relire l’histoire des
échanges dans l’océan Indien, du Ier au XVe siècle de notre ère.
Loin de l’image déterministe souvent associée à cette théorie, il
brosse une fresque où interviennent flux idéologiques, influences
climatiques et initiatives des empires. Le géostratège Gérard
Chaliand rappelle ensuite le rôle crucial joué par les peuples
guerriers et nomades d’Asie centrale en Eurasie pendant des
millénaires. L’historien Frédéric Barbier relate l’apparition de
l’imprimerie, cette extraordinaire invention qui changea à jamais
la pensée et les sociétés. David Cosandey, en professionnel des
sciences dures, s’essaie alors à un exercice des plus difficiles :
théoriser les raisons qui ont permis à l’Europe d’imposer son
hégémonie au monde du XVe au XXe siècle, mobilisant pour cela le
politique, l’économique, le géographique et une belle théorie du
progrès scientifique, un ensemble d’hypothèses qu’il contrôle au
moyen de la comparaison entre zones de civilisation. O. Pétré-Grenouilleau nous dresse une histoire globale de l’esclavage,
et un autre historien, R. Bin Wong, insiste sur la nécessité de
réexaminer l’histoire de la Chine pour mieux comprendre son
présent en s’extrayant des stéréotypes trop longtemps martelés.
Le journaliste scientifique Frédéric Denhez nous explique enfin
en quoi une histoire environnementale peut nous aider à mieux
appréhender le changement climatique auquel est aujourd’hui
confrontée l’humanité.


Les fabriques de l’histoire globale

La troisième partie va explorer les outils et démarches méthodologiques de l’histoire globale telle qu’elle émerge aujourd’hui.
Vaste tâche que celle-ci. Les historiens Philippe Minard et
Caroline Douki nous initient aux multiples genèses et méthodologies des world, global, connected histories pour mieux cerner
les contours d’une histoire globale à la française. Leur collègue
Philippe Norel nous entraîne ensuite à la découverte des arcanes
de l’histoire économique. Le géographe René-Éric Dagorn décrit la
big history, cette histoire plus que globale qui analyse à l’échelle
des millénaires les interactions entre environnement et sociétés.
Un autre géographe, Christian Grataloup, rappelle la nécessité
d’une géohistoire, qui mêle l’échelle du temps historique à l’analyse spatiale. L’helléniste Marcel Detienne nous explique en quoi
la démarche comparative peut nourrir la réflexion, quitte à mettre
en perspective des univers aussi éloignés que la Grèce antique et
les sociétés amérindiennes. Le journaliste Nicolas Journet récapitule l’histoire des postcolonial et subaltern studies, toutes disciplines nées des réactions mondiales à l’eurocentrisme historique. Et
l’historien indien Dipesh Chakrabarty, figure de proue des subaltern studies, analyse les enjeux d’une histoire qui ne s’écrit désormais plus seulement en Occident, mais dans le monde entier.

L’objectif de ce livre est de donner la parole à tout un panel
de chercheurs représentatifs de cette « nouvelle » histoire globale.
Tous les inclure aurait été une ambition déraisonnable, de dimension encyclopédique. Nous avons préféré solliciter quelques
auteurs représentatifs des diverses facettes de ce champ disciplinaire sans prétendre à l’exhaustivité. De rares articles, c’est
inévitable, diffèrent dans leurs analyses. Mais dans l’ensemble,
les présentes contributions instaurent un dialogue, se complètent
mutuellement et convergent vers un même objectif : apporter
un nouveau regard sur notre passé commun. Gageons que les
prochaines recherches tendront de plus en plus à prendre en
compte cette globalité.



    
      

      
      
        1 Voir Caroline Douki et Philippe Minard, « Introduction », in dossier « Histoire globale,
histoires connectées », Revue d’histoire moderne & contemporaine, Belin, vol. LIV, n° 4 bis,
supplément 2007.
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Les sources de l’histoire globale


L’histoire globale s’inspire de multiples courants qui lui ont
préexisté, et qu’elle a en quelque sorte recyclés.


• L’histoire universelle

Dès les débuts de notre ère, les penseurs du christianisme
élaborent une histoire universelle. Linéaire et déterministe, celle-ci est scandée par un début (la Création du monde par Dieu),
une étape intermédiaire (la révélation christique) et un terme (le
retour du Christ sur terre, dit parousie). La mission de l’Église
telle qu’elle s’impose au Moyen Âge est donc de préparer l’humanité à cette fin dernière. Des chercheurs soulignent aujourd’hui
que ce concept d’histoire universelle se retrouve chez des auteurs
d’autres civilisations, tels Shao Yong (1012-1077) en Chine ou Ibn
Khaldoun (1332-1406) dans le monde arabo-musulman.

Cette expression sera ensuite utilisée par le philosophe
Bossuet (1627-1704), qui tente dans Discours sur l’histoire universelle (1681) de concilier théologie et philosophie de l’histoire,
puis par Immanuel Kant (1724-1804) ou Jules Michelet (1798-1874)
en vue de dégager des lois historiques. Plus récemment, le sociologue et historien Jean Baechler l’a utilisée comme synonyme de
big history (voir plus loin) dans Esquisse d’une histoire universelle
(Fayard, 2002).


• Les histoires nationales

La première histoire à être élaborée selon une volonté « scientifique » se veut récit national. Dès le XIXe siècle, des historiens
européens, tel J. Michelet en France, construisent l’épopée de
leur pays. Cette histoire-là, déterministe et chronologique, est
jalonnée de dates pivots et écrite par les grandes figures, de
Vercingétorix à Napoléon. Le point de vue adopté est toujours
celui des « dominants », soit les pays européens « civilisés ». Cette
règle souffre pourtant une exception, en la personne de l’historien
allemand Leopold von Ranke (1795-1886). Celui-ci explore les histoires de la Grande-Bretagne et de la France pour les comparer à
celle de sa patrie.


• L’école des Annales

Les deux fondateurs de la revue Annales, Marc Bloch (1886-1944) et Lucien Febvre (1878-1956), sont animés dès la fin des
années 1920 d’un même refus de l’histoire politique traditionnelle
(l’« histoire-bataille ») et de la volonté de développer une « nouvelle histoire » : une histoire des sociétés et des mentalités qui
s’appuierait sur les sciences humaines (la sociologie notamment),
privilégiant les structures aux événements, la longue durée* du
quotidien des gens ordinaires aux sautillements de l’actualité
dans la vie des têtes couronnées.


• La sociologie historique

La sociologie historique, ou sociohistoire, fut initiée par le
sociologue et économiste allemand Max Weber (1864-1920), puis
par Werner Sombart (1863-1941) et Norbert Elias (1897-1990).
Pratiquée aujourd’hui par Yves Déloye, Gérard Noiriel, Charles
Tilly…, elle a pour objectif d’analyser l’histoire à grande échelle
selon la grille de lecture de la sociologie. L’attention y est portée
en particulier sur l’émergence de l’appareil d’État ou des institutions modernes, faisant primer les facteurs sociaux et non
les facteurs politiques pour expliquer les bouleversements de
l’Histoire.


• L’histoire économique

Ce courant, très présent dans le monde anglo-saxon, entend
interpréter l’évolution historique des sociétés au moyen des
théories économiques (voir article, p. 177). Un des auteurs-phares
reste l’économiste Karl Polanyi (1886-1964) pour son ouvrage La
Grande Transformation (1944), une étude sur l’histoire économique des puissances en lutte lors de la Seconde Guerre mondiale.


• Les area studies et l’histoire atlantique

Les area studies sont des champs de recherche qui ont émergé
dans les universités américaines dès les années 1960. Ils visent
à appréhender dans leur ensemble des zones géographiques ou
culturelles via des approches multidisciplinaires, se spécialisant
par exemple en African, Asian, Latin American studies…, tout en
incluant des travaux étudiant les phénomènes migratoires. Ces
champs ont été souvent morcelés, les Asian studies incluant par
exemple autant de subdivisions que ce que l’Asie a compté de
civilisations distinctes, l’archipel aujourd’hui japonais d’Okinawa
allant jusqu’à bénéficier d’Okinawan studies.

Les areas studies ont inspiré nombre d’autres courants, notamment l’histoire atlantique, qui se penche beaucoup sur les phénomènes d’échanges (commerciaux, esclavagistes…) et d’hybridité
(créolisation…).

• L’économie-monde de Fernand Braudel

Prenant la direction des Annales après-guerre, l’historien
Fernand Braudel (1902-1985) insuffle une nouvelle direction à
l’histoire sociale (voir encadré, p. 173). Son ouvrage majeur,
Civilisation matérielle, économie et capitalisme (3 tomes, Armand
Colin, 1979, rééd. LGF, 2000), propose une histoire du monde sur
quatre siècles, privilégiant les aspects économiques et sociaux
plutôt que les événements politiques. Il propose de voir dans le
monde du XVe siècle non une simple juxtaposition de civilisations,
mais un ensemble d’économies-mondes*.

Selon lui, « ces économies coexistantes qui n’ont entre elles que
des échanges extrêmement limités se partagent l’espace peuplé
de la planète ». Or aux XVe puis XVIIIe siècles, l’économie-monde
européenne change d’échelle et se projette au niveau mondial.
Les raisons de la rapidité de ce passage sont à chercher dans la
dynamique du capitalisme européen : c’est la capacité de celui-ci à
créer des échanges inégaux qui va permettre à l’Europe de structurer l’espace du marché mondial.


• L’histoire des mentalités

Que se passe-t-il dans l’esprit des gens à une époque donnée ?
L’histoire des mentalités, en projet dès le début des Annales, apparaît concrètement lorsque l’on a commencé à percevoir les limites
d’une histoire quantitative essentiellement fondée sur l’économie
et la démographie. L’un des initiateurs du genre est Philippe Ariès
(1914-1984) avec son Histoire des populations françaises et de leur
attitude devant la vie depuis le XVIIIe siècle (1948). Mais la notion
de mentalité est surtout développée dans les années 1960-1970
par Georges Duby (1919-1996) dans le but d’étudier l’imaginaire
du Moyen Âge, ou encore par Robert Mandrou (1921-1984) et
Michel Vovelle. Cette approche sera encore l’un des étendards de
la nouvelle histoire dans les années 1980. Mais dix ans plus tard,
plusieurs historiens, comme Roger Chartier, cherchent à « en finir
avec les mentalités » : il s’agit de se démarquer d’une histoire qui
enfermait les mentalités d’une époque dans un cadre mental unique et englobant.


• L’anthropologie historique

Ce terme exprime une vaste ambition : saisir les hommes du
passé dans leur environnement matériel, social et symbolique, à
la manière dont les ethnologues étudient les sociétés dites « traditionnelles ». Il est apparu chez les historiens des Annales dans
les années 1970, comme un prolongement naturel de l’histoire
des mentalités. Parmi les représentants de cette mouvance, on
citera notamment Emmanuel Le Roy Ladurie, qui dépeint dans
Montaillou, village occitan. De 1294 à 1324 (Gallimard, 1975, rééd.
1996), la vie des paysans ariégeois du XIVe siècle, ces « humbles »
auparavant oubliés de l’Histoire. Pour la Grèce antique, on mentionnera Jean-Pierre Vernant et Pierre Vidal-Naquet. Aujourd’hui
encore, beaucoup d’historiens se réclament de l’anthropologie
historique, ce qui a peut-être contribué à rendre le terme flou…
Et la discipline tend à se confondre avec la catégorie plus vaste
de l’histoire culturelle.


• Le système-monde d’Immanuel Wallerstein

Dans une perspective associant l’histoire économique, la
pensée marxiste et la démarche braudélienne, le sociologue
états-unien Immanuel Wallerstein développe dès les années 1970
le concept de système-monde* (une somme économiquement
intégrée d’espaces politiques et culturels différents et structurés
entre centre et périphérie) pour analyser l’émergence, depuis
l’Europe occidentale à partir du XVIe s., de l’espace mondialisé
contemporain, marqué par des inégalités entre pays riches et
tiers-monde. D’autres auteurs, tel Philippe Beaujard (voir article,
p. 91), reprendront ce terme de système-monde et l’appliqueront
à d’autres périodes et lieux.


• La géohistoire

Inventée par des géographes dans les années 1980 en reprenant un terme forgé par F. Braudel, la géohistoire consiste à prendre en compte simultanément l’espace et le temps des sociétés
(voir article, p. 197). Mentionnons que la géographie culturelle,
apparue à la fin du XIXe siècle et visant à analyser les idéologies,
les pratiques culturelles et les rapports des civilisations à leur
milieu, manifestait déjà ce souci de replacer la géographie dans
une optique globale.


• Les subaltern, cultural et postcolonial…, studies

Les auteurs indo-britanniques de l’école des subaltern studies
ont été les premiers, au milieu des années 1980, à insister sur la
nécessité de redonner voix aux « sans-voix » de l’histoire coloniale.
Ils se sont attachés, pour cela, à déconstruire « l’archive coloniale », à pointer les contraintes idéologiques qui ont pesé sur les
premiers travaux d’histoire coloniale.

Dans leur sillage, les praticiens des cultural studies ont initié une
analyse « textuelle » du colonialisme, qui a abouti à la formation
d’un domaine académique autonome : celui des postcolonial studies
(voir article, p. 217), qui se donnent pour objet et objectif, selon les
termes de l’historien indien Dipesh Chakrabarty (voir entretien,
p. 225), une « provincialisation de l’Europe » : soit la critique et la
refonte de catégories d’interprétation considérées comme peu
objectives, car présumées imprégnées d’« eurocentrisme ».


• La big history

À partir des années 1980, la big history dresse une histoire
totale de l’univers, mobilisant paléoanthropologie, astrophysique
ou géologie…, pour replacer l’humanité dans son contexte naturel
et à la plus grande échelle temporelle concevable (voir article,
p. 189). Dans une optique proche quoique plus réduite, l’histoire
environnementale étudie les interactions entre homme et environnement, se penchant par exemple sur l’histoire du climat (voir
article, p. 151).


• La world history

Ce courant anglo-saxon opère à partir des années 1980-1990
une tentative de synthèse de certains des apports antérieurs.
Il est représenté par de nombreux historiens, britanniques
tels Christopher A. Bayly ou Eric J. Hobsbawm ; états-uniens
tel Anthony G. Hopkins ; voire asiatiques. Ces chercheurs vont
s’attacher à sortir des cadres nationaux, à multiplier les points
de vue, occidentaux et non occidentaux – comme l’avait fait
l’historien britannique Arnold J. Toynbee (1889-1975) dans une
perspective comparatiste des civilisations –, et s’intéresser aux
transformations culturelles…, englobant le tout dans une vision
d’ensemble.


• La global history

Souvent confondue avec la world history, à laquelle elle reproche pourtant de se limiter à dresser l’histoire de cultures séparées pour simplement comparer leurs évolutions respectives,
la global history entend plutôt mettre l’accent sur l’étude des
phénomènes d’interaction entre civilisations : commerce, guerre,
religion, migration, art…


• La connected history et l’histoire croisée

À la suite de leur collègue indien Sanjay Subrahmanyam,
auteur d’Explorations in Connected History, vol. I : From the Tagus
to the Gange ; vol. II : From the Franks to the Mughals (Oxford
University Press [New Delhi], 2005), des historiens entreprennent
de tisser une histoire des connexions entre civilisations, tel Serge
Gruzinski dans Les Quatre Parties du monde. Histoire d’une mondialisation (La Martinière, 2004, rééd. Seuil, coll. « Points », 2006).
À l’École des hautes études en sciences sociales (EHESS), des
chercheurs se sont fédérés ces dernières années sous la bannière
de l’histoire croisée, qui entend concilier l’approche de l’histoire
connectée et celle de l’étude des transferts entre zones culturelles – que certains auteurs anglo-saxons tendent à appeler shared
history (histoire partagée).


• Les démarches comparatiste et simultanéiste

Rappelant que le comparatisme entre sociétés est l’un des
postulats de l’anthropologie, l’helléniste Marcel Detienne appelle
les historiens à Comparer l’incomparable (Seuil, 2000), à oser la
comparaison entre les sociétés qu’ils étudient et les autres (voir
entretien, p. 207). Dans une perspective proche, le médiéviste
Georges Jehel se fait l’avocat d’une démarche collective qui permettrait d’appréhender l’ensemble des événements ayant lieu à
une date donnée, afin d’en dégager les dynamiques à l’œuvre aux
échelles régionales et mondiale.


• L’histoire globale

Épousant les perspectives des connected, world et global
histories, les enrichissant souvent de la tradition des Annales,
des chercheurs francophones comme Olivier Pétré-Grenouilleau
reprennent ces approches dans le but d’élaborer une histoire
globale (voir articles, p. 131 et 161) rendue nécessaire notamment
par l’émergence du phénomène de la mondialisation* dans les
sciences sociales.

RÉGIS MEYRAN
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COMMERCE ET CONQUÊTES…

SUR LES ROUTES DE LA SOIE



Attestées à partir du IIe siècle avant notre ère, les « routes de
la soie » mirent en contact l’Eurasie entière, de la Chine à
l’Europe. Elles virent circuler marchands, diplomates, techniciens, soldats et religieux, qui participèrent à la diffusion
de bien des objets et savoirs. Qui furent ces passeurs, et
qu’ont-ils transmis ?



Il y a 2146 ans, l’empereur de Chine Wudi, de la dynastie
Han, (202 av. J.-C., 220 ap.) envoya une mission, dirigée
par l’officier Zhang Qian, vers le royaume des Yuezhi, situé
très loin à l’ouest, en Bactriane. Son but était d’organiser avec
celui-ci une alliance stratégique contre leur ennemi commun, les
nomades Xiongnu. Ceux-ci avaient en effet repoussé les Yuezhi
vers l’ouest et occupaient leurs anciens territoires, aux marges
de l’Empire chinois. L’ambassadeur revint treize ans plus tard,
riche d’informations sur les pays traversés jusqu’alors inconnus
des Chinois – actuels Xinjiang, Ouzbékistan, Afghanistan –, et sur
d’autres où il n’était pas entré, la Perse et au-delà.

D’autres missions suivirent ; on apprit l’existence, entre autres,
au plus loin à l’ouest, d’un royaume nommé Ligan, ou Lijian. Un
pays riche de choses rares, précieuses, qui n’était autre que
le monde romain. La Chine avait découvert l’Occident, réalisé
« l’ouverture à l’ouest ». Alors se mirent en place, État après État,
des relations diplomatiques et commerciales. Entre l’Empire
chinois et la Perse (et par elle, indirectement, au-delà), entre eux
et tous les royaumes situés entre ces deux pôles, incluant l’Inde
du Nord. Tel fut le début de ce que nous appelons aujourd’hui la
route, ou les routes, de la soie : un réseau d’itinéraires commerciaux transcontinentaux, allant de la Chine à la Méditerranée via
l’Asie centrale et l’Iran, complété de routes maritimes. Par ces
itinéraires circulèrent les marchandises – dont la principale, au
départ de la Chine, était la soie – ainsi que les savoirs scientifiques et techniques, les religions et les arts.

Le présent article est limité aux principaux itinéraires terrestres des routes de la soie. Mais il faut se rappeler qu’en dehors
des échanges entre États sans accès à la mer, interviennent, dans
le grand commerce, les connexions avec des ports de la côte
occidentale de l’Inde (entre autres Barygaza, Barbaricum), eux-mêmes fréquentés par les navires venant de la mer Rouge, du golfe
Persique, de Ceylan – ceci dès le premier siècle de notre ère (voir
article, p. 91). À partir du grand développement de l’art nautique
arabe et du dynamisme commercial des pays musulmans, dès
les IXe et Xe siècles, les longs transports transcontinentaux seront
progressivement supplantés par les transports par mer. Un phénomène encore accentué avec l’arrivée des Portugais dans le grand
commerce Europe-Asie à la fin du XVe siècle.


Marchandises, savoirs, techniques, croyances, et gènes…

Ces itinéraires terrestres traversaient de multiples royaumes
et principautés, tantôt indépendants, tantôt regroupés sous le
contrôle d’un État dominant. Ce fut une suite continue de coagulations et de dissolutions de puissances (voir Points de repère.
Empires et puissances, p. 241) : Empire chinois, tantôt s’étendant
de la Mongolie aux Pamirs, tantôt perdant ses marches allogènes
et se concentrant derrière la Grande Muraille ; Empire parthe puis
sassanide ; confédérations turques, puissance tibétaine, califat
musulman disputant à la Chine le contrôle de l’Asie centrale ;
Empire mongol englobant une grande partie de l’Eurasie, recevant
le tribut de la Russie et plaçant la descendance de Gengis Khân sur
les trônes de Chine et de Perse ; Empire soviétique, déstructuré
sous nos yeux à la fin du siècle dernier. Le plus souvent, les déclins
d’empire et les guerres de conquête entraînaient d’énormes pertes
humaines et matérielles : villes pillées et ravagées, canaux détruits,
populations exterminées ou réduites en esclavage, déportées.

Sur les pistes cheminèrent, sur d’immenses distances, en des
voyages qui duraient des mois et des années à travers hautes
montagnes et redoutables déserts, missions diplomatiques, caravanes marchandes, armées en voie de conquête ou en déroute,
prisonniers de guerre déportés sur des milliers de kilomètres,
prédicateurs de religions en pleine expansion ou chassées par
une persécution, et encore voyageurs – volontaires ou non –,
techniciens, savants, artistes. Tous ces passeurs véhiculaient
marchandises, savoirs, techniques, croyances, et gènes.

	Les missions diplomatiques ouvrent et entretiennent les
relations politiques et commerciales, concluant des échanges
au niveau gouvernemental, incluant par exemple des trocs de
soie chinoise contre des chevaux, importants pour la puissance
militaire de la Chine. Les échanges de « présents » d’un souverain
à l’autre (qualifiés souvent par les historiens chinois de « tributs »
quand un roi étranger s’adressait à l’empereur de Chine) ont la
particularité de consister en spécialités, précieuses ou étranges,
du pays. Les historiens mentionnent parfums de Perse, « pêches
d’or » de Samarkand, perle luminescente fabuleuse du Cachemire,
médicaments rares comme la thériaque grecque envoyée par
l’empereur de Byzance, etc. Mais aussi des animaux (lions, antilopes, chiens savants, autruches…), et encore des artistes, hommes
et femmes, du monde romain ou de la Perse : musiciens, danseuses, illusionnistes, acrobates…


	Par les caravanes des marchands, leurs comptoirs, leurs
communautés installées dans les grandes villes…, sont passées des multitudes de produits. Insistons d’abord sur la soie
chinoise, dont il y eut une telle demande dans le monde antique qu’elle fut l’exportation principale de la Chine pendant des
siècles. Seul fournisseur jusqu’au Ve siècle de notre ère, ayant
sévèrement gardé jusque-là le secret de sa production – le ver à
soie –, celle-ci la produisait en quantités massives. À titre d’impôt en nature, la soie était en partie versée au Trésor de l’État
chinois, qui l’utilisait pour payer ses fonctionnaires ou pour
des échanges internationaux. Elle était considérée comme une
monnaie, acceptée partout dans le monde, et une valeur-refuge,
stockée comme on amasse de l’or. Ce que l’Empire n’utilisait pas
pour lui était revendu aux marchands et entrait dans le circuit
normal du commerce.




Les multiples rôles des marchands

La soie chinoise arriva un peu avant notre ère chez les riches
Romains (elle est mentionnée par Virgile). Et bientôt l’importance
de la demande, le prix de cette importation de luxe entraînèrent
dans maints pays les vitupérations des économistes et des moralistes… Et le désir, pour les pays acheteurs et consommateurs, de
produire la soie eux-mêmes, pour les vendeurs intermédiaires, de
détenir le monopole de son commerce.

Outre la soie, les marchands ont acheminé d’autres textiles,
des fourrures, des produits de teinture, des substances aromatiques, des produits thérapeutiques végétaux ou animaux, des
matières rares (ivoire, gemmes, métaux précieux), des épices, des
substances industrielles (alun, borax, amiante, cuirs), du papier,
etc. Ils devaient cheminer en caravane nombreuse et armée,
connaître les pays et les routes, apprendre facilement les langues
étrangères. Sur les pistes de l’Asie intérieure, ils furent, selon les
périodes et les régions, sogdiens, chinois, indiens, persans, turcs,
arabes, outre quelques marchands grecs, juifs et italiens.

Les marchands qui ont tenu la place la plus importante
furent, à partir du VIe siècle, les Sogdiens, originaires de ce qui
est aujourd’hui l’Ouzbékistan. Itinérants ou expatriés formant des
colonies, on les trouve de la Corée aux Pamirs, jusqu’en Inde et
au Tonkin (nord du Viêtnam). Ils ont en main une grande partie
du commerce, spécialement celui de la soie. Ils illustrent non
seulement le commerce des biens matériels, mais aussi les autres
fonctions qu’ont remplies les commerçants dans l’histoire.

En effet, les marchands n’ont pas véhiculé que des productions matérielles. En ces temps où les voyages étaient longs et risqués, eux qui allaient et venaient ont fait office d’informateurs sur
la géographie des pays traversés. Ils transmettaient les nouvelles,
assuraient des transferts de fonds, jouaient le rôle de banques.
Ils furent souvent chargés de missions officielles : transmettre un
message entre souverains, préparer des accords, escorter une
personnalité (comme les frères Polo chargés par l’empereur mongol de Chine Kûbilaï Khân de convoyer par voie maritime depuis
la Chine une jeune fille donnée en mariage au souverain mongol
de Perse). En colonies marchandes, comme par exemple les
Sogdiens, ils ont contribué à diffuser des religions comme le nestorianisme et le manichéisme. Souvent polyglottes, ils ont fourni
des traducteurs, dont certains sont restés célèbres. Quelques-uns
ont laissé de précieuses relations ou manuels riches d’informations, comme le Périple de la mer Érythrée au IIe siècle de notre
ère, la Topographie chrétienne du Grec Cosmas Indikopleustes au
VIe siècle, le récit du marchand arabe Sulayman au IXe siècle, ou le
Devisement du monde de Marco Polo au XIIIe siècle… Sans compter
les nombreuses histoires de marchands des Mille et Une Nuits,
remplies d’informations.

	Les techniques et les savoirs constituent un cas particulier.
Mis à part les cas de guerre ou de pillage, où s’opèrent de brusques déthésaurisations de richesses (métaux précieux, soieries,
chevaux, armes…), dispersées ou rethésaurisées ailleurs, les
échanges matériels répondent normalement à une offre et à une
demande. Il n’en fut pas de même pour les techniques et les
savoirs. Ils furent souvent l’objet d’une volonté de rétention chez
les uns, et d’une quête par tous moyens chez les autres. Ils furent
transmis soit clandestinement, par ruse ; soit par la force, dans
les effets secondaires d’une guerre. Les historiens, orientaux ou
occidentaux, nous en ont transmis quelques exemples. Ainsi, une
technique chinoise de fabrication de l’acier aurait été relayée par
un « transfuge » chinois à un pays d’Asie centrale, d’où il aurait pu
passer aux Parthes : « fer de Margiane », « fer sérique » des auteurs
latins, selon qui les fers sérique et parthe étaient les meilleurs
du monde. Au reste le fer (ou acier) chinois est encore signalé…,
dans les Mille et une Nuits.


	Plusieurs exemples de transferts de connaissances dus à des
princesses chinoises données en mariage à un souverain étranger,
pour sceller de bonnes relations entre les deux États, sont mentionnés également par les sources chinoises. Le plus célèbre est
celui de la transmission du ver à soie, au début du Ve siècle, au roi
de Khotan, dans l’actuel Xinjiang. Monarque fort désireux, comme
beaucoup d’autres princes des « pays d’Occident », de produire
la soie lui-même, il réussit à convaincre sa future épouse de lui
procurer des œufs de ver à soie. Malgré l’interdiction absolue du
gouvernement chinois d’en laisser sortir du pays, la princesse
apporta, cachés dans sa coiffure, ces œufs si précieux, et introduisit la sériciculture à Khotan. Celle-ci se répandit bientôt dans l’Asie
centrale. Mais il fallut attendre encore un bon siècle pour que deux
moines (persans ?, nestoriens ?) introduisent, clandestinement
encore, des œufs à Byzance. D’autres royales fiancées (une
Chinoise et une Népalaise), données en mariage à un roi du Tibet
au VIIe siècle, y apportèrent livres et objets religieux bouddhistes.
La princesse chinoise introduisit également (mais non clandestinement cette fois ?) des œufs de ver à soie.


	Voyageurs malgré eux, émigrés involontaires, esclaves et prisonniers de guerre…, ont eux aussi largement contribué aux transferts de connaissances techniques et scientifiques. L’esclavage
était un élément normal des sociétés anciennes, et la guerre était
le premier fournisseur d’esclaves – population civile réduite en
servitude ou soldats faits prisonniers sur le champ de bataille.




Étaient particulièrement recherchés les spécialistes en techniques ou sciences. Un exemple curieux est celui de soldats
romains faits prisonniers par les Parthes à la bataille de Carrhes,
en 53 avant J.-C. Ces prisonniers (romains ou mercenaires grecs,
gaulois ou d’ailleurs) furent envoyés garder les frontières orientales du pays vainqueur, en Margiane, dans l’actuel Turkménistan.
Pour résumer un long processus de recherche qui va d’un
ouvrage du sinologue Homer Dubs en 1957 à un débat d’historiens qui fit quelque bruit dans les années 2000, certains de ces
soldats se seraient retrouvés dans une principauté de l’actuel
Kazakhstan. Ils y auraient enseigné à leur maître des techniques
militaires typiquement romaines. Puis quelques dizaines d’entre
eux auraient été capturés dans une guerre par les Chinois, qui les
auraient transférés au Gansu où, aujourd’hui, certains habitants
de cette province chinoise prétendent être leurs descendants…
Ceci mêlé d’érudition, de recherches d’ADN et de considérations
touristiques. Qui en saura le fin mot ? Après tout, ce n’est pas,
scientifiquement, impossible.


Aux origines des livres

Mais l’opération certainement la plus importante de transferts
techniques par fait de guerre, et celle-là est avérée, fut la capture
d’artisans et artistes chinois par les troupes du califat abbasside,
en 751, à la bataille du Talas, dans l’actuel Kazakhstan. Cette
bataille, où s’affrontèrent Arabes et Chinois, vit la défaite de ces
derniers et marqua un coup d’arrêt, pour les deux puissances,
dans leur politique de contrôle de l’Asie centrale. Des milliers
de Chinois, soldats et civils (courtisans emmenés par le général
chinois), furent faits prisonniers. Parmi eux, des tisserands en
soie, des orfèvres, des artistes peintres et des techniciens de la
fabrication du papier. Ils furent amenés à Samarkand, d’où les prisonniers des trois premières catégories furent transférés à Koufa,
plus tard à Bagdad. D’après l’un d’eux qui put revenir en Chine,
ils apprirent aux Arabes à tisser des soies légères, à travailler l’or
et l’argent, ainsi que l’art de la peinture.

Les techniciens du papier furent installés à Samarkand, grand centre du livre. La cité devint le premier centre de production du papier
dans le monde musulman, avant de céder cette place à Bagdad, puis à
Damas qui s’imposa comme le fournisseur de papier du monde chrétien (la « charte damascène ») jusqu’à l’époque des croisades.

Fait de matières premières abondantes et bon marché, le
papier tel que les Chinois l’ont perfectionné permit l’estampage,
puis la xylographie (l’impression planche par planche d’un texte
gravé sur bois), puis l’imprimerie à caractères mobiles (toutes
deux inventées également par les Chinois), rendant possible alors
la production des livres en grande quantité, rapidement et à bon
marché. Il a joué un rôle capital dans la diffusion des doctrines
religieuses, des connaissances scientifiques, du patrimoine littéraire et historique dans le monde entier.

C’est à force ouverte, au cours d’une guerre préméditée, que
des hommes de religion ou de science furent kidnappés par un
souverain désireux de profiter de leur savoir. Telle fut l’aventure d’un moine bouddhiste du royaume de Kucha, situé dans
l’actuel Xinjiang. Kumarajiva, fils d’un Indien et d’une princesse
kouchéenne, avait étudié dans les meilleurs monastères de l’Inde.
Tous les souverains cherchaient à se l’attacher… L’un d’eux, de la
dynastie des Qin de l’Est (l’un des royaumes constituant alors la
Chine), désireux de se l’approprier, lança une opération militaire
en l’an 383 et fit enlever Kumarajiva. Installé au Gansu, celui-ci
passa une quinzaine d’années à approfondir l’étude des textes
bouddhiques, le sanskrit, le chinois… Mais à la suite de nouveaux
bouleversements politiques, il fut rekidnappé et déplacé près de
la capitale impériale, Chang’an (Xi’an). Il y passa le reste de sa
vie à traduire en chinois les livres sacrés du bouddhisme, nous
léguant une œuvre énorme (74 volumes).

L’époque de la dynastie chinoise des Tang (618-906) fut particulièrement riche en contacts scientifiques internationaux. Ces
souverains accueillirent les médecins, botanistes, astronomes,
mathématiciens étrangers. Certains empereurs s’intéressèrent
beaucoup, pour leur propre compte, à la recherche de la « drogue
d’immortalité » des taoïstes. Vers l’an 649, l’empereur envoya un
corps de troupe attaquer le royaume du Magadha, au nord-est de
l’Inde, en opération de représailles après l’extermination d’une
mission diplomatique chinoise. Le roi indien fut fait prisonnier et
envoyé à la cour de Chine en l’an 650, ainsi que sa famille et un
grand nombre d’Indiens, parmi lesquels un médecin alchimiste
expert en drogues de longévité. Il prétendait avoir 200 ans et
pouvoir vivre encore des siècles. On l’installa au mieux, on lui
procura tout ce qu’il demandait. Mais les empereurs continuèrent
de mourir à leur heure (et l’alchimiste aussi) ; on affirme même
que deux empereurs de Chine au moins moururent des effets d’un
élixir censé les rendre immortels.
[image: ]
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La diffusion des religions

Les routes du commerce virent passer également les prêtres,
missionnaires, prédicateurs, moines de cinq grandes doctrines
religieuses. Sur le fond antique du mazdéisme iranien, du taoïsme
et du confucianisme chinois, de ce qu’on a appelé, faute de
mieux, religions chamanistes côté turc et mongol, et de quelques
religions locales mal connues, ont été introduits le bouddhisme,
le manichéisme, le christianisme nestorien, l’islam, et dans une
moindre mesure le judaïsme. Le christianisme romain n’apparaîtra que beaucoup plus tard.

	Le bouddhisme, venu de l’Inde, connut dès le début de notre
ère un fort mouvement d’expansion à travers l’Asie centrale, et fut
bien accueilli en Chine dès le Ier siècle. Suivit une longue histoire
de prédication, de monachisme, de recherches et de traductions
en diverses langues des textes sacrés provenant de l’Inde, et
un essor artistique qui a laissé des vestiges dans toute l’Asie
centrale : temples, monastères, stûpas, statues, peintures. Le
bouddhisme s’est enraciné en Chine et, malgré quelques brèves
périodes de proscription, y est resté présent. Alors qu’il a disparu
d’Asie centrale, devant la progression de l’islam.


	Le manichéisme, venu de Perse, a laissé également au
Xinjiang et au Gansu des fresques et des manuscrits. Cette religion connut une grande diffusion en Asie centrale entre les VIIIe
et Xe siècles, grâce notamment aux Sogdiens, qui l’introduisirent,
entre autres, en Chine et chez les Turcs ouïgours (aujourd’hui
installés essentiellement au Xinjiang).


	Le nestorianisme, ou christianisme syriaque oriental, chassé
comme hérétique du monde chrétien au Ve siècle, se réfugia en
Perse. C’est de là que partit son élan missionnaire vers les Huns
hephtalites, les Turcs, les Sogdiens, vers le Xinjiang, jusqu’en
Chine (où son arrivée en 635 est signalée par la célèbre stèle de
Xi’an), en Mongolie et au Tibet de l’ouest. Il y avait encore des
nestoriens dans l’Asie intérieure au temps de Marco Polo.


	Le judaïsme, présent du fait des marchands juifs, mais aussi
de savants et de lettrés, ne semble pas avoir fait l’objet d’un prosélytisme aussi systématique et important que les trois religions
précédemment citées, dans les régions où celles-ci furent prêchées. Sa présence en Chine est attestée, mais numériquement
très faible. Il fut, par périodes, en butte à des persécutions.


	L’islam arriva avec les marchands et les conquérants. En
641, la Perse passa aux mains du califat. La conquête progressive
de l’Asie centrale suivit, et l’islam cohabita plusieurs siècles avec
les autres religions. Le Maverannakh (l’Ouzbékistan actuel), tôt
converti, sera au Xe siècle un émirat prospère et, avec Samarkand
et Boukhara, un des foyers de l’islam. Les sciences, les lettres et
les arts y fleurirent, ainsi que les échanges avec les autres pays,
dans tous ces domaines.




Un point commun des religions à vocation missionnaire et
universelle que nous venons d’évoquer, ces religions du livre,
est d’avoir vocation à être enseignées en diverses langues. Mais
le miracle du « don des langues » de la Pentecôte ne s’est point
renouvelé. La diffusion repose sur le traducteur : passeur et
catalyseur, sans lui la Parole est muette. De ces traducteurs, le
bouddhisme et le christianisme furent particulièrement riches.
Beaucoup de moines consacrèrent leur vie à traduire du sanskrit
au chinois, de l’araméen au grec ou au latin, de l’arabe au persan,
et dans bien d’autres langues encore, les textes sacrés et les études et commentaires des maîtres de leur religion. Encore fallait-il
que les deux langues eussent des écritures. Ainsi, pour transcrire
les Évangiles du syriaque en langue hunnique, un nestorien, au
Ve siècle, inventa un alphabet à partir des alphabets pehlevi et
sogdien (tous deux issus de l’araméen). De même, pour traduire
la doctrine bouddhique du sanskrit au tibétain, langue alors sans
écriture, un maître tantrique indien inventa, au VIIIe siècle, un
alphabet à partir de l’alphabet sanskrit.

Réalisés par des religieux dans un but religieux, ces travaux
furent un apport précieux également pour le monde profane :
nous leur devons maints dictionnaires et grammaires, manuels,
centres de traduction, travaux d’érudition, qui ont énormément
facilité la diffusion des connaissances scientifiques et philosophiques à travers toutes les frontières.
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           BASCHET

      

      

      

      

LES RACINES MÉDIÉVALES

DE L’EXPANSION OCCIDENTALE



Si l’Europe a amorcé la conquête du monde au XVIe siècle,
c’est bien, selon Jérôme Baschet, au Moyen Âge qu’elle le
doit. Articulée autour de la féodalité et de l’Église, la société médiévale était porteuse, dès le XIIe siècle, d’une dynamique expansionniste particulièrement puissante.




Les historiens bataillent depuis longtemps contre l’idée
commune qui fait du millénaire médiéval une époque
d’obscurantisme, de stagnation économique et de chaos
politique. Dans un tel schéma historiographique, mis en place par
les Lumières et encore dominant aujourd’hui, l’essor européen
des XVIe-XVIIe siècles, dont la « découverte » puis la conquête du
continent américain constituent un moment décisif, ne peut se
comprendre que par une rupture profonde avec le Moyen Âge.
Telle est la fonction de la Renaissance*, véritable baguette magique qui, d’un coup, sous les auspices conjugués de l’humanisme
et du capitalisme commercial, ferait entrer l’Europe dans ces
temps que l’on croit « modernes ».

On proposera ici un autre modèle, en s’appuyant sur l’idée
provocante, avancée par Jacques Le Goff, d’un « long Moyen Âge »
qui voit perdurer les mêmes structures fondamentales du IVe au
XVIIIe siècle, de l’Empire romain finissant à la révolution industrielle*. Dans cette optique, la Renaissance du XVIe siècle, ramenée
aux proportions d’un « événement brillant mais superficiel », serait
d’autant moins une rupture que l’idée de renaissance est consubstantielle au Moyen Âge lui-même, époque « toujours en quête d’une
autorité dans le passé, d’un âge d’or en arrière1 ».


La dynamique du Moyen Âge

C’est là une première manière d’associer l’expansion occidentale à la part médiévale de son histoire ; mais on peut franchir un
pas supplémentaire en enracinant cette expansion dans le Moyen
Âge, au sens habituel du terme. On se rend compte alors que
l’époque médiévale, loin d’être un bloc monolithique d’une stabilité plus que millénaire, est animée par une profonde dynamique
d’essor et de transformation. C’est dans cette dynamique qu’il
convient de rechercher les ressorts d’une expansion qui aboutit
à l’occidentalisation à peu près généralisée de la planète. S’il en
est bien ainsi, l’histoire du Moyen Âge n’est pas un simple passetemps, flattant le goût des choses anciennes ou du merveilleux ;
elle engage des questions décisives pour comprendre la singularité du destin de l’Europe occidentale et la conformation actuelle
de notre monde.

Quelques indications suffisent à donner la mesure de la dynamique médiévale. Durant les XIe-XIIIe siècles, l’Europe occidentale
expérimente une exceptionnelle période d’essor démographique et productif. La population double (et plus, dans certaines
régions), tandis que la production agricole augmente davantage
encore, puisqu’il est possible de nourrir des bouches plus nombreuses et même d’éliminer presque entièrement les famines,
fréquentes dans les siècles précédents (tout en approvisionnant
les villes et en fournissant les matières premières nécessaires à
des activités artisanales, les unes comme les autres également
en plein essor). Doubler la population et la production, dans le
contexte d’une société préindustrielle, n’est pas une mince affaire.
Il s’agit d’un phénomène que l’Europe n’avait pas connu depuis
l’invention de l’agriculture et qui ne devait pas se reproduire
avant la révolution industrielle. C’est là incontestablement la base
matérielle de la force inédite acquise alors par l’Europe, le socle
de sa nouvelle capacité expansive (manifestée par la croisade et
l’implantation des royaumes de Terre sainte au XIIe siècle).

On ne peut certes ignorer les crises de l’« automne du Moyen Âge »,
à commencer par la peste noire qui, à partir de 1348, provoque une
catastrophe démographique d’une ampleur dramatique. Toutefois, la
récupération permet de retrouver, vers 1500, une population équivalente à celle d’avant la peste. Plus généralement, les XIVe et XVe siècles
ne signifient pas la crise finale du système féodal, mais une période
d’adaptations et de transformations durant laquelle, malgré des difficultés sérieuses donnant lieu parfois à de vifs conflits, la dynamique
engagée aux XIe-XIIIe siècles se prolonge.

Au-delà de la combinaison des progrès techniques qu’il suppose,
comment un tel essor a-t-il été possible ? Dans le cadre de quelle
organisation politique et de quel type de relations sociales ? Il serait
bien difficile de comprendre ce phénomène en maintenant une
vision traditionnelle du féodalisme, assimilé à l’absence d’État et à
la fragmentation politique, condamné par conséquent à l’anarchie et
au déchaînement des violences privées entre seigneurs.


L’autonomie des dominés

Les recherches récentes ont montré que cette vision découlait d’une historiographie du XIXe siècle soucieuse d’exalter l’État
national, et dépréciant par principe les périodes s’écartant de ce
canon pour mieux faire valoir les mérites de la construction étatique. Il est désormais possible de restituer la logique des conflits
féodaux : celle d’une société fondée sur l’honneur, qui impose des
obligations de vengeance, donne lieu à des affrontements codifiés
et toujours limités par la recherche de conciliation entre les membres d’une même élite aristocratique.

Plus important encore, et bien loin des images stéréotypées du
seigneur écrasant d’un joug implacable une masse de serfs miséreux, les activités productives se nouent autour d’une constellation de rapports sociaux fort originaux. S’il est vrai que la seigneurie est le cadre où s’exerce une domination presque « totale », tant
elle regroupe des aspects multiples que l’on dirait aujourd’hui
économiques, politiques et judiciaires, il est remarquable de
constater que les seigneurs interviennent de moins en moins dans
l’activité productive elle-même. Celle-ci s’organise pour l’essentiel
dans le cadre de la communauté villageoise et dans l’autonomie
des tenanciers vis-à-vis des maîtres.

La domination seigneuriale pèse en fait en deçà et au-delà
de l’activité productive. D’une part par le fait que les dominants
ordonnent les cadres mêmes de la vie sociale (regroupement
de l’habitat qui donne lieu à la naissance des villages, phénomène qui, entre les XIe et XIIIe siècles, dessine pour l’essentiel la
physionomie des campagnes européennes jusqu’au XIXe siècle) ;
et de l’autre par le faisceau d’obligations et de redevances qui
composent la rente seigneuriale. Il s’agit là d’un système fortement structuré, qui fait peser sur les dépendants une domination
exigeante et multiforme, et néanmoins équilibrée, puisqu’elle
assure l’autonomie pratique des producteurs, assied la communauté villageoise, lui reconnaissant un statut avec des droits (et
des devoirs). La combinaison d’une domination lourde et d’une
autonomie marquée des dominés doit sans doute être comptée
parmi les conditions déterminantes de l’essor démographique et
productif des XIe-XIIIe siècles, et donc comme l’un des ressorts de
la dynamique médiévale.

La présente esquisse est si schématique que la place manque
pour évoquer le renforcement des pouvoirs monarchiques à partir
du XIIIe siècle, ou même l’essor des villes et du commerce (lequel,
loin de se surimposer à une supposée autarcie féodale, résulte
d’une interaction avec le dynamisme des campagnes et notamment avec les incitations à vendre et à acheter dérivant de la rente
seigneuriale). Donnons au moins toute sa place à l’Église.


L’Église, du local à l’universel

L’Église est assurément l’institution dominante du féodalisme
(entendu au sens le plus large du terme). Dotée d’une puissance
matérielle considérable, elle prend en charge tous les moments
décisifs de l’existence humaine (naissance, mariage, mort) ; plus
nettement encore, elle permet d’assurer le salut individuel dans
l’au-delà, valeur suprême au nom de laquelle elle prétend gouverner l’ici-bas. Elle définit également la plupart des cadres de la
vie sociale : cadres spatiaux et temporels, structures de parenté,
enseignement, etc. Le regroupement de l’habitat au sein des
villages s’accomplit le plus souvent autour de l’église et du cimetière consacré, qui jouent ainsi le rôle de pôle majeur de l’espace
social. De plus, le cadre paroissial (qui fixe en un même lieu baptême, paiement de la dîme et sépulture) constitue l’un des plus
efficaces garants de l’attachement des hommes au sol, condition
de fonctionnement du système féodal. Mais surtout, la structure
ecclésiale permet de combiner ce puissant localisme à une ample
unité continentale tendant à l’universalisme. Rassemblée sous
l’autorité centralisée de la papauté, la chrétienté latine éprouve
son unité de diverses manières : juridiquement par la validité des
décisions pontificales, symboliquement par la communion eucharistique, ou encore pratiquement par des expériences comme
celles des grands pèlerinages. Sa dynamique interne est aussi
exprimée architecturalement, par l’homogénéité relative des
édifices romans puis, plus nettement encore, par l’audace inouïe
de cathédrales gothiques surdimensionnées, manifestant avec
ostentation la position dominante de l’Église.

On aimerait pouvoir évoquer les ressorts transformationnels
qui animent la doctrine de l’Église médiévale. Accompagnant des
retournements aussi spectaculaires que ceux qui conduisent
à la nouvelle doctrine eucharistique de la Présence réelle2 ou
à la réhabilitation du mariage (jusqu’à son inclusion parmi les
sacrements au XIIe siècle), on pourrait souligner le renforcement
progressif de la logique de l’Incarnation (associant l’humain et le
divin) et, de façon similaire, la tendance à combiner positivement
le corps et l’âme au sein de la personne humaine. Loin de chercher à séparer le corporel et le spirituel, la chrétienté s’emploie
à articuler toujours plus étroitement le corporel et le spirituel
(par exemple dans la figure idéale du « corps spirituel » des élus
ressuscités). La « spiritualisation du corporel » devient une figure-clé de ses représentations : elle définit en effet la posture d’une
institution profondément incarnée et engagée dans la mise en
ordre du monde d’ici-bas, mais qui n’a pourtant de légitimité que
par les valeurs spirituelles qui la fondent. La logique de spiritualisation du matériel conduit notamment à un intérêt croissant,
jusque chez les plus grands théologiens, pour l’observation de
la nature (ou plutôt de l’œuvre du Créateur), et aussi à un naturalisme croissant des représentations figurées : deux traits habituellement associés à une rupture avec l’univers religieux, mais
que l’on propose d’interpréter bien plutôt comme un effet de la
dynamique du système ecclésial médiéval.


Le féodalisme, ressort de la conquête

À cette dimension interne, on ajoutera sans mal une dynamique
d’essor vers l’extérieur, attestée par la conversion de l’Europe
centrale et de la Scandinavie, par la récupération ensuite du
contrôle sur la Méditerranée occidentale, la Reconquista ibérique
et les croisades, et enfin par les tentatives de missions, notamment vers l’Empire mongol au XIIIe siècle. La dynamique ecclésiale
s’accompagne ainsi d’une réalisation progressive des potentialités
universalistes du message évangélique. Dans la première moitié du
XIIe siècle, le tympan de la basilique de Vézelay (Yonne), montrant
la mission des apôtres et son extension jusqu’aux peuples des
confins du monde, en est une manifestation exemplaire.

Faut-il alors continuer à considérer l’aventure américaine
engagée par les souverains ibériques comme l’un des hauts faits
de la « modernité », ou y voir plutôt le prolongement de cette
dynamique médiévale ? Au lieu d’être le point de rupture entre
deux âges, 1492 ne serait-il pas plutôt le symbole qui les arrime
l’un à l’autre, inscrivant la Reconquista (ibérique) et la Conquête
(américaine) dans une même dynamique d’unification et d’expansion ? De fait, Christophe Colomb est un voyageur médiéval
lancé sur les traces de Marco Polo, obsédé par la conversion du
grand khan (soit l’empereur de Chine) et par la reconquête de
Jérusalem. Quant aux conquistadores, ils ont l’esprit plein de
romans de chevalerie et rêvent de se voir concéder en fief de
véritables seigneuries, comme au temps de la Reconquista. Et
quels que soient le rôle de la Couronne (notamment castillane)
et les appétits des marchands, c’est encore l’Église qui s’affirme
comme le véritable pilier de l’ordre colonial en Amérique. C’est
elle qui parvient, après l’évangélisation des populations, à en
assurer l’encadrement, par une politique de déplacement et de
concentration de l’habitat (autour des églises et des cimetières,
comme en Occident, depuis le XIe siècle).

Malgré une situation en partie inédite et des transformations
de tous ordres, l’ordre colonial ibéro-américain est resté marqué
par les ambivalences constitutives du système féodo-ecclésial.
L’universalisme chrétien, relayé par la puissance croissante des
instances monarchiques et appuyé par l’expérience séculaire
de l’Église en matière de contrôle des populations, a permis de
drainer vers l’Occident d’abondantes richesses naturelles et a
contribué, au fil du XVIe siècle, à lui conférer un avantage décisif
dans sa lutte contre l’Islam*.

Si l’Europe étend progressivement sa domination au reste du
monde, à partir du XVIe siècle, ce n’est pas parce qu’elle aurait
inventé le capitalisme. C’est d’abord parce qu’elle a inventé
le féodalisme (même si, à partir du XIXe siècle, la domination
occidentale se reconfigure selon la logique du système-monde*
capitaliste). En tout cas, c’est au cœur du Moyen Âge que la
dynamique du système féodo-ecclésial amorce l’essor de l’Europe
occidentale et lui confère une capacité expansive bientôt projetée
au-delà des océans.



    
      

      
        1 Jacques Le Goff, « Pour un long Moyen Âge », repris dans L’Imaginaire médiéval,
Gallimard, 1985.



      
        2 Affirmée à partir du XIe siècle, cette doctrine stipule que hostie et vin employés lors de
l’eucharistie sont « transformés » en corps et sang du Christ.



    
      
      

      

      

      
        
            LE MONDE À L’ENVERS :
          
        

UN MOYEN ÂGE JAPONAIS ?



RENCONTRE AVEC PIERRE-FRANÇOIS SOUYRI


      

      

      

      

      

      

      

Société féodale dynamique, constitution d’une bourgeoisie
marchande… Et si le Moyen Âge n’était pas une spécificité occidentale ? Entretien avec l’historien Pierre-François
Souyri, spécialiste du Japon…, notamment médiéval.





Paris, métro Pyramides. C’est dans un de ces cafés pour
touristes errant entre l’Opéra et le Louvre que Pierre-François Souyri, en transit depuis Genève, accorde cette
interview. Au menu, une question : peut-on réellement parler de
Moyen Âge japonais ? Sur la table, un livre publié par mon interlocuteur chez Maisonneuve & Larose en 1998, dont le titre – Le
Monde à l’envers. La dynamique de la société médiévale – jure par
rapport à l’illustration… un samurai monté sur un cheval noir !
Sourire de l’auteur, qui attaque aussitôt.


Pierre-François Souyri : Vous voyez, ce livre a une histoire.
J’avais choisi de l’intituler Le Monde à l’envers. La dynamique de
la société médiévale japonaise. Et l’éditeur, pensant que le nom
de collection « Histoire du Japon », qui figurait sur la couverture,
était suffisant, a jugé que ce n’était pas la peine de préciser
« japonaise ». C’est amusant, cette couverture rend perplexes
mes lecteurs. Ils se disent : « Mais alors, le Moyen Âge, c’est
partout ? »

Sciences Humaines : Parler du Moyen Âge comme d’une époque
universelle serait donc aller à l’encontre du sens commun, qui
fait rimer Moyen Âge avec Europe… Pour autant, peut-on parler
de Moyen Âge japonais sans faire de contresens ?


P.-F.S. : Une telle assertion reflète effectivement la position de
certains médiévistes occidentaux, qui ont tendance à voir dans
le Moyen Âge une période ne concernant que l’Europe, de l’Ouest
qui plus est. Mais commençons par le début.

Entre les VIIIe et XIIe siècles, le Japon est dirigé par une société
de cour, aristocratique, centrée autour de l’empereur. À partir
de la fin du XIIe siècle (voir Chronologie, p. 46), cette société est
déstabilisée par la montée en puissance d’une couche de guerriers, les samurai. Un clan, celui des Minamoto, prend le pouvoir
et s’installe dans le Kantô, dans l’est du Japon. Il inaugure ainsi
ce que l’on a appelé le shogunat (ndlr : soit un régime politique
dirigé par un shôgun, ou régent, qui exerce le pouvoir au nom
de l’empereur). Ce changement politique important a été repéré
immédiatement par les contemporains, qui ont appelé cette nouvelle période l’âge des guerriers.

À la fin du XVIe et au début du XVIIe siècle, le Japon est réunifié sous
la tutelle d’une nouvelle dynastie shogunale, celle des Tokugawa.
Cette dernière crée un système relativement centralisé, que les
historiens d’aujourd’hui qualifient parfois d’Ancien Régime à la
japonaise. Et il faut attendre le début du XXe siècle pour qu’un historien, assez romantique à vrai dire, Hara Katsurô, utilise sciemment cette expression Moyen Âge pour désigner la période qui
s’étend de l’émergence des clans guerriers, à la fin du XIIe siècle, à
l’établissement de l’hégémonie Tokugawa, au début du XVIIe siècle.


SH : Pourquoi recourir à cette expression ?


P.-F.S. : Pour bien marquer que la crise marquant le début de
l’époque Kamakura, c’est-à-dire le passage du XIIe au XIIIe siècle,
correspondait à une rupture : d’un côté une civilisation centrée
sur la cour, l’aristocratie, l’empereur… Une civilisation que
lui, Hara, considérait comme frelatée et s’inspirant du modèle
chinois ; de l’autre, le Moyen Âge, qui marquait pour lui un temps
où le Japon se détachait de l’histoire orientale pour entrer dans
une dynamique différente, celle de la féodalité. Et cela débouchait
« naturellement » sur la modernité de 1906, moment où il écrivait.
En d’autres termes : comment pouvait-on expliquer la réussite de la
révolution industrielle* au Japon, la modernisation de l’État et la victoire sur la Russie en 1905 ? Sinon par le fait que l’histoire du Japon
n’avait rien à voir avec celle des autres pays d’Asie, mais ressemblait
à celle de l’Occident ! L’historien Karl August Wittvogel a résumé ce
concept par une plaisante formule : « Le Japon, c’est la féodalité occidentale dans la rizière. »


SH : Quelles sont les caractéristiques qui permettent de parler
de féodalité japonaise ?


P.-F.S. : Évidemment, on comprend bien que la féodalité, dans ces
conditions, est aussi un concept idéologique. Il sert à montrer que
le Japon est une exception dans le monde, une sorte d’Europe
perdue de l’autre côté du continent asiatique, qui a su générer un
développement, source d’une grande fierté.

Cela dit, il reste une série d’éléments qui, pris indépendamment,
n’ont pas grand sens. Mais mis en perspective, ils renvoient
effectivement à quelque chose d’assez proche de la féodalité
occidentale.

D’abord, une relative similitude chronologique. Ensuite, si on se
réfère à une analyse marxiste de la féodalité, cette période est
caractérisée par la privatisation de la terre, la constitution de
domaines gérés par des notables locaux. Ceux-ci se militarisent
du XIe au XIIe siècle, profitant de la relative déliquescence de l’État
pour s’emparer de pouvoirs régaliens sur la terre, en particulier
les droits de justice, de police, et bien sûr de perception fiscale.
Ces fiefs sont cultivés par des paysans qui possèdent non pas la
terre, mais des droits sur elle, pour la cultiver. Ils forment une
petite paysannerie parcellaire, souvent organisée dans le cadre
de communautés. Celles-ci sont extrêmement solides, probablement plus qu’en Occident, car issues du contexte de la riziculture
inondée, qui requiert un très fort niveau de coopération. Voilà
pour le côté marxiste.

Sur le plan de l’organisation interne, on constate un phénomène
de vassalisation des couches dirigeantes : les guerriers locaux
sont organisés selon une hiérarchie qui passe par des gouverneurs
provinciaux, sortes de ducs qui en réfèrent eux-mêmes au sommet, le shôgun. En échange du service de la guerre, les guerriers
sont confortés sur leurs terres par des chartes.


SH : Si on oppose terme à terme l’Occident médiéval à son alter
ego nippon, existe-t-il un équivalent de l’Église au Japon, une
institution religieuse qui impose ses normes idéologiques ?


P.-F.S. : C’est là que les choses vont moins bien. Si la féodalité,
c’est aussi l’Église – et je pense que l’Église fait partie intrinsèque
du système féodal en Occident –, il n’y a pas d’équivalent exact
au Japon. On constate tout de même que le bouddhisme, même
morcelé entre plusieurs courants, tend à encadrer de plus en plus
solidement la paysannerie au cours du Moyen Âge.


SH : Mais ne trouve-t-on pas dans l’archipel des ordres militaires
religieux bouddhistes ?


P.-F.S. : On ne peut pas parler exactement d’ordres militaires
religieux. D’une part, à partir du XIe siècle, un grand nombre de
seigneurs locaux font don de terres aux monastères bouddhistes
pour s’acheter des faveurs divines. C’est là un processus qui
ressemble beaucoup à ce que l’on voit en Occident, par exemple
autour de l’ordre de Cluny. Certains monastères deviennent de
gros propriétaires de domaines, qu’ils contrôlent plus ou moins
bien. Pour mieux les tenir, ils recrutent des hommes d’armes, puis
ils les transforment en moines armés. Il faut dire qu’au Japon, à
la différence de ce qui se passe en Occident, l’habit fait le moine.
Vous vous rasez la tête, prenez un nom religieux et enfilez les
habits adéquats, et tout le monde vous considérera aussitôt
comme un moine. Parfois issus de la classe guerrière, ces gens
n’ont pas nécessairement une vocation religieuse, et si on leur
propose de jouer les gestionnaires de domaines et de manifester leur autorité, certains se trouvent bien dans ce rôle. Ce sont
des religieux, mais avant tout des guerriers. Au lieu de gérer le
domaine pour un seigneur plus puissant, ils sont au service d’un
monastère.

Ensuite, à partir du XVe siècle, on assiste au développement d’un
certain nombre d’écoles bouddhistes de nature particulière qui
encadrent les paysans, les communautés rurales et parfois urbaines dans le cadre de ikki, sortes de confréries religieuses armées.
Ces ikki tendent à constituer de véritables territoires placés sous
la domination d’une école bouddhiste qui en devient le seigneur
éminent. Mais ce ne sont pas des ordres militaires religieux.


SH : Dans d’autres domaines, comme l’urbanisation, la centralisation étatique, la mobilité sociale…, constate-t-on des phénomènes similaires à ce qui se passe en Occident ?


P.-F.S. : Dans l’ordre : l’urbanisation. Elle est beaucoup moins
importante au Japon, pour le Moyen Âge en tout cas. Il faut attendre le XVe et surtout le XVIe siècle pour voir émerger de grandes
villes. Et on assiste à une explosion de l’urbanisation au XVIIe siècle. La plupart des villes japonaises, à l’exception des anciennes
capitales comme Kyôto, sont des villes castrales, comme Tôkyô
ou Ôsaka. À la fin du Moyen Âge émergent aussi des ports, de plus
en plus dynamiques… Des villes souvent organisées par les ligues
ikki, et qui se dotent d’organisations oligarchiques indépendantes
des pouvoirs seigneuriaux, à tel point que les missionnaires occidentaux parleront d’elles au XVIe siècle comme de villes libres – au
sens où on entendait la liberté au Moyen Âge, c’est-à-dire libres
de franchise. Ces villes leur rappellent les cités-États italiennes.
Certaines sont gérées par des conseils issus de la bourgeoisie
portuaire, qui négocient, parfois en position de force, avec les
seigneurs de la guerre.

Pour la centralisation étatique, le phénomène est lui aussi très
tardif. Au cours du Moyen Âge proprement dit, on a une décentralisation, un éclatement des pouvoirs, l’État est de plus en plus faible. Vers 1550, le processus s’inverse, des seigneurs de la guerre
finissent par recentraliser, partiellement d’ailleurs, le pays.

La mobilité sociale, enfin, est extrêmement forte au Moyen Âge,
surtout à partir du XIVe siècle. D’abord, un enrichissement relatif
de la société aboutit à l’apparition locale de dynasties de paysans
riches, de notables qui se militarisent à leur tour. Et les Japonais,
à partir du XVe siècle, vont parler de « monde à l’envers ». Car ils
vivent dans une société qui pratique la désobéissance civile, l’inversion des hiérarchies sociales, où l’inférieur peut l’emporter sur
le supérieur.

Ensuite, il y a une instabilité de la classe dirigeante, sans doute
pour des questions liées à l’héritage. Dans cette société sans primogéniture, c’est toujours le père qui désigne celui de ses enfants
qui héritera. Et souvent, comme les seigneurs sont polygames,
c’est le rejeton de la dernière concubine qui l’emporte… Donc
le plus jeune, et non pas le plus âgé, qui se sent extrêmement
frustré. Cela crée des coteries qui expliquent en partie cette instabilité. Sans compter que les communautés paysannes sont de
mieux en mieux organisées, et que l’impôt rentre donc de moins
en moins. Du coup, les seigneurs ont tendance à guerroyer pour
mettre la main sur de nouvelles ressources.


SH : Le médiéviste Jérôme Baschet estime (voir article, p. 31)
que le Moyen Âge européen génère un expansionnisme qui, à
partir du XVe siècle, va s’étendre au reste du monde. Constate-ton un processus du même ordre au Japon ?


P.-F.S. : Il existe un phénomène similaire. D’abord une expansion, que je pense enclenchée à partir du XVe siècle, quand les
clans guerriers prennent pied sur l’île du nord, Hokkaidô. Au
sud, on voit l’émergence d’une piraterie, à l’origine japonaise,
qui ensuite s’internationalise. Elle aboutit à l’émergence d’une
thalassocratie en mer de Chine, à la mise sous tutelle d’Okinawa au sud à partir du XVIIe siècle. On assiste à un phénomène
d’expansion japonaise dans les mers orientales, tout à fait clair
au cours du XVIe siècle. Avec notamment la constitution de ce
qu’on appelle des « villes japonaises » en Asie du Sud-Est, au
Viêtnam, en Malaisie, à Ayutthaya, alors capitale du Siam, la
future Thaïlande.

Cela s’inscrit, de toute évidence – et c’est sans rapport avec la
féodalité –, dans le cadre d’une expansion asiatique au XVIe siècle,
qui se heurte à l’expansion occidentale. Avec cette différence
technique : les Occidentaux maîtrisent mieux la navigation en
haute mer. Certes, il existe des réseaux maritimes très puissants
en Asie. Mais les jonques ne sont pas adaptées à la traversée du
Pacifique, ni même de l’Atlantique. Je pense d’ailleurs qu’une des
clés du succès occidental dans les mers d’Asie orientale est que
les marchands portugais ont phagocyté les réseaux mis en place
par les Japonais et les Chinois.

La seconde phase est celle du reflux après l’expansion : au XVIe siècle, les Chinois ferment la frontière, sur la mer en tout cas ; les
Japonais se replient… Mais ce repli s’effectue en même temps
qu’un incroyable mouvement d’expansion interne à la société
japonaise. La population double en une centaine d’années, l’urbanisation galope au XVIIe siècle, et la production globale explose. Je
pense qu’il existe alors une sorte d’économie-monde* du Japon.
L’archipel se ferme, expulse les Portugais, interdit à ses sujets
de quitter le pays, tue ceux qui après l’avoir quitté tentent de
revenir…

Les réunificateurs du Japon ont passé un demi-siècle à mettre au
pas les seigneurs de la guerre. Ils y sont arrivés à la fin du XVIe siècle. Mais les villes portuaires, vivant du commerce international,
échappent à leur contrôle. C’est pourquoi ils leur interdisent de
traiter avec l’étranger, leur imposent de se redéployer sur le commerce intérieur, toujours maritime – n’oublions pas que le Japon
est un archipel.

Les dirigeants du Japon sont dominés par une pensée confucianiste, chinoise, fondamentalement agraire. La richesse, c’est le
contrôle de la paysannerie. Tout ce qui échappe à la rizière est
perçu comme source de détérioration potentielle des choses.
Or les marchands, qui sortent du pays, sont en contact avec les
Chinois, les Portugais, les Hollandais…, ce sont donc des gens
dont on se méfie. Les Japonais font ce qu’ont déjà fait les Chinois,
mais en plus systématique. Ils ferment le pays, et le commerce
extérieur – limité à quatre ports – est efficacement contrôlé.

Ma conclusion est que si le Japon est engagé en effet dans une
dynamique expansionniste au Moyen Âge, il la perd sous le régime
Tokugawa. Ou plutôt, on substitue à une expansion externe un
nouveau modèle d’expansion interne, pour conduire l’archipel
aux portes de la modernité au début du XIXe siècle. Il faut se garder
de faire des parallèles trop poussés sous prétexte de comparer
les histoires nationales.

PROPOS RECUEILLIS PAR LAURENT TESTOT








Chronologie du Moyen Âge japonais

794. L’empereur Kammu déplace la
capitale impériale de Nara à Heian-Kyô (future Kyôto). Troisième partie
de l’Antiquité japonaise (considérée
comme débutant vers 250 de notre
ère), cette période courant jusqu’en
1180 voit l’apogée de la cour impériale japonaise. La classe des guerriers monte en puissance à partir du
Xe siècle.


1185. La bataille navale de Dan-no-Ura
clôt cinq ans de guerre civile qui ont
vu s’affronter les clans guerriers Taira
et Minamoto. C’est le début du Moyen
Âge japonais, ou âge des guerriers.
Vainqueur, Minamoto Yoritomo se proclame shôgun (littéralement général
vainqueur des barbares, équivalent à
un régent en Occident). Il implante sa
capitale à Kamakura en 1192, ouvrant
l’ère dite de Kamakura. La dynastie
des Hôjô capte le pouvoir à la mort du
dernier Minamoto, en 1219.


1274 et 1281. Kûbilaï Khân, empereur
mongol de Chine, envoie sans succès
deux flottes d’invasion vers le Japon.
Rencontrant des difficultés pour faire
face aux dépenses résultant de ces
guerres, le shogunat Hôjô s’affaiblit
dans les décennies suivantes.


1333. Profitant de la déliquescence du
pouvoir à Kamakura, l’empereur Go-Daigo tente de renverser le shogunat.
S’ensuivent trois années de conflit,
au terme duquel le général Ashikaga
Takauji écrase les armées de Go-Daigo
et prend le titre de shôgun. Il inaugure
alors la période Ashikaga, dite aussi
Muromachi, du nom du quartier de
Kyôto où la dynastie Ashikaga installe son administration. Le pouvoir
des Ashikaga, moins fort que celui
des Hôjô, est contesté par les seigneurs des provinces. Cette période
est marquée par trois guerres, dont la
dernière s’étend de 1467 à 1568.


XVe et XVIe siècles. Le Japon de cette
période est qualifié de « monde à
l’envers », car l’émergence des communautés villageoises, des confréries
urbaines, des ports marchands internationaux et des ligues religieuses
menace le pouvoir traditionnel des
guerriers, lui-même fragmenté entre
de multiples principautés. Les guerres civiles favorisent des ascensions
sociales fulgurantes, comme celle de
Toyotomi Hideyoshi, fils de paysan
qui finit par dominer le pays.


1543. Arrivée des Portugais, amenant
missions catholiques (François Xavier
débarque en 1549), produits alimentaires européens et américains (tomates, maïs, piment, patate douce…) et
armes à feu.


1573. Après avoir chassé de Kyôto
le dernier Ashikaga en 1568, le général Oda Nobunaga entreprend de
réunifier le Japon. À sa mort en 1582,
son lieutenant Toyotomi Hideyoshi
achève l’unification du Japon en 1590,
et meurt en 1598, après une tentative
malheureuse d’invasion de la Corée.


1600. Tokugawa Ieyasu s’empare de la
succession de Hideyoshi et installe sa
capitale à Edo (future Tôkyô), débutant l’« Ancien Régime à la japonaise ».
Il fonde une dynastie, les Tokugawa,
qui restera au pouvoir jusqu’en 1868.
La chute de cette dynastie, qui précipitera le Japon dans la modernité, sera
provoquée pour partie par l’ingérence
occidentale, lorsque le commodore
états-unien Matthew Perry obligera,
sous la menace de ses canons, l’archipel à ouvrir ses ports en 1854.

L.T.
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« Découverte » des Amériques, émergence d’identités nationales… 1492 marque pour l’historiographie traditionnelle
le début des Temps modernes. Pour la première fois, les
différentes civilisations présentes sur la planète vont entrer
en contact. Les dynamiques à l’œuvre étaient alors européennes, et surtout hispaniques.



Une des facettes de l’histoire globale est la démarche
simultanéiste, proposée par le médiéviste Georges
Jehel1. Il s’agit de considérer ce qui se passe dans le
monde à une date donnée afin d’analyser les dynamiques à l’œuvre. L’année 1492, considérée comme présidant au début des
Temps modernes, est à cet égard emblématique.

Lorsqu’on consulte Wikipedia, à la requête « 1492 » l’encyclopédie en ligne retient la prise de Grenade par les Espagnols, l’expulsion des juifs d’Espagne, la rédaction de la Grammaire castillane
d’Antonio de Nebrija, et bien sûr la « découverte » par Christophe
Colomb des Caraïbes – prélude à l’exploration et à la conquête du
Nouveau Monde. Les autres événements mentionnés ne font que
renforcer l’impression que la dynamique du moment était hispanique – élection d’un Espagnol, Rodrigo Borgia, à la dignité papale
sous le nom d’Alexandre VI –, ou à tout le moins européenne – un
Allemand, Martin Behaim, achève le premier globe terrestre (faisant bien évidemment abstraction des Amériques) ; et un Italien,
Léonard de Vinci, dessine les plans alors utopiques d’un premier
appareil volant. Les quatre premiers événements sont justement
ceux qui ont valu à 1492 le surnom d’« année cruciale espagnole ».
Une date méticuleusement disséquée par Bernard Vincent dans un
livre intitulé 1492 : « l’année admirable ».


Sciences Humaines : Les événements marquants de l’année 1492
commencent très tôt, dès le 2 janvier, date de la capitulation
de Grenade. Les rois d’Espagne mettent fin au dernier État
musulman d’Europe occidentale. Il s’agit bien là de l’achèvement d’un processus commencé depuis longtemps, celui de la
Reconquista…?


Bernard Vincent : Effectivement, la prise de Grenade marque
l’aboutissement de la Reconquista, une entreprise commencée
très tôt. D’abord, de petits groupes musulmans s’installent dans la
péninsule conquise et on assiste, dès le VIIIe siècle, à un processus
massif de conversion à l’islam. Et non moins rapidement, à partir
du IXe siècle, les chrétiens commencent à reconquérir le terrain.
1492 marque donc bien évidemment la fin de la présence musulmane en Europe occidentale.

Mais un autre processus contrebalance celui-là. En Europe orientale, à l’inverse de ce qui se passe en Espagne, l’Islam* progresse
aux dépens de la Chrétienté. Il faut mettre en parallèle 1492 et
1453, qui a vu la prise de Constantinople par les Turcs ottomans.
La prise de Grenade, ce 2 janvier 1492, est alors dans les esprits
de nombreux chrétiens une revanche sur la perte de la capitale de
l’Empire romain d’Orient, l’établissement d’une sorte d’équilibre.


SH : Certains de ces esprits n’y voient-ils pas la prolongation des
croisades, la première étape de la reconquête de Jérusalem ?


B.V. : Ça, c’est une troisième dimension. Pour les souverains espagnols, conquérir Grenade marque un pas important accompli sur
le chemin de l’horizon définitif, idéel qu’est Jérusalem. On peut
dès ce moment imaginer que les chrétiens réussiront à contrôler
à nouveau Jérusalem, au terme d’un effort qui commence par
Grenade et qui ensuite consistera à traverser la Méditerranée.
Ce sont des projections. Au-delà de Grenade, le réel, c’est que
les Espagnols ont déjà pénétré en Afrique du Nord, et se sont
emparés de divers points sur ses côtes méditerranéennes. Cinq
ans après la prise de Grenade a lieu celle de Melilla, un port
important sur la côte marocaine…


SH : Quelles sont les causes, militaires, sociales, économiques…,
de la prise de Grenade ?


B.V. : Cet événement est la conséquence du développement
important de l’Espagne dans la seconde moitié du XVe siècle. Le
mariage d’Isabelle et de Ferdinand – l’alliance de la Castille et de
l’Aragon – a entraîné des progrès politiques, démographiques et
économiques qui expliquent en partie ce qui se passe en 1492.

Par ailleurs, une mutation militaire se fait jour à cette date. Elle
va conduire à la constitution d’une armée vraiment moderne. Les
effets seront visibles rapidement, en particulier dans les guerres
d’Italie, où s’affrontent la France et l’Espagne de 1494 à 1559. Le
symbole de cette mutation, ce sont les victoires remportées par
Gonzalve de Cordoue, le Gran Capitán. L’armée espagnole est
désormais fondée sur un noyau d’infanterie extrêmement efficace,
que l’on appellera à partir de 1534 le tercio. Ce noyau va assurer
les succès de l’armée espagnole pendant un siècle et demi. Ce
type d’armée n’a été vaincu, pour la première fois, qu’à la bataille
de Rocroi, en France, en 1643.

Le XVIe siècle est marqué par une forte hégémonie espagnole, dont
les racines sur le plan militaire viennent de ce qui s’est passé à
Grenade, puis en Afrique du Nord et en Italie dans les années
suivantes.


SH : Sur le plan économique, n’y a-t-il pas un lien entre la prise
de Grenade et un autre événement, le départ de Christophe
Colomb, auquel cette année de 1492 est restée associée ?


B.V. : Indéniablement, il existe une sorte d’engrenage qui relie ces
événements, et pas seulement Colomb à Grenade. On assiste à la
conjonction de quatre faits : la prise de Grenade le 2 janvier, l’expulsion des juifs d’Espagne décrétée le 31 mars, la publication de
la première grammaire d’une langue vernaculaire, la Grammaire
castillane d’Antonio de Nebrija vers fin mai début juin, et l’arrivée
de Colomb aux Caraïbes, le 12 octobre.

Un voyage comme celui de Colomb aurait eu lieu tôt ou tard.
Les conditions étaient réunies. L’objectif de Colomb comme des
navigateurs portugais était la recherche de la route des Indes. Les
Portugais privilégiaient la voie du contournement du continent
africain, ce qui allait de pair avec une maîtrise de plus en plus
importante de l’Atlantique. Et ils avaient déjà fait le plus difficile,
en franchissant le cap de Bonne-Espérance en 1488. Ce qui explique qu’ils aient manifesté peu d’intérêt pour l’offre de Colomb. Ils
étaient maîtres d’une route moins aléatoire que celle que leur proposait ce marin génois, qui du coup a sollicité les rois d’Espagne.
Si le voyage de Colomb a eu lieu en 1492, c’est précisément parce
que ces souverains en ont fini avec cette longue et coûteuse entreprise de dix ans qu’a été la guerre contre Grenade. Des forces sont
libérées, ils prêtent une oreille plus attentive à d’autres projets. Ils
partagent les fortes convictions religieuses de Colomb, et la victoire sur Grenade est vue comme un signe divin, augurant d’autres
succès. Comme l’entreprise n’est pas très chère à mettre sur pieds,
pourquoi ne pas accorder à Colomb ce qu’il demande ?


SH : Un document contractuel est donc signé entre Colomb et les
rois d’Espagne à Santa Fe, à proximité de Grenade ?


B.V. : Oui, exactement, à Santa Fe… J’ai été frappé par cette
coïncidence. Santa Fe est une petite ville que les souverains ibériques ont fait construire pour les besoins du siège de Grenade.
Ce nom s’est projeté dans le Nouveau Monde, avec les Santa Fe
du Nouveau-Mexique ou d’Argentine, et aussi de Colombie, car
Bogotá a pour nom d’origine Santa Fe de Bogotá. Mais la Santa Fe
d’Andalousie s’est projetée aussi par son urbanisme, son plan en
damier inspiré des camps militaires romains, que l’on retrouvera
dans toutes les villes construites par les Européens sur le continent américain. C’est encore à Santa Fe que les rois espagnols ont
signé avec Boabdil, l’émir de Grenade, l’accord conduisant à la
reddition de la ville de Grenade. Cet accord est appelé capitulation, et le contrat signé par Colomb porte ce même nom. Il y a bien
continuité entre les deux actes, y compris dans le vocabulaire.


SH : La première capitulation, portant sur Grenade, marque le
passage d’une Espagne multiconfessionnelle, où cohabitaient
catholiques, juifs et musulmans, à une Espagne dite de la
« pureté du sang »…


B.V. : C’est ce que j’appelle le passage de l’Espagne des trois
religions à l’Espagne des rois catholiques, un processus qui va
demander cinquante ans. On va passer d’une vision traditionnelle,
médiévale, du traitement à accorder aux minorités – un terme qui
s’applique aussi bien aux juifs qu’aux musulmans – à une vision
d’exclusion. À l’origine, il n’y avait pas égalité entre communautés, mais un droit de professer la foi. Le signe de la différence le
plus important était le paiement d’impôts spécifiques.

Puis, entre 1478 et 1525-1526, un processus va conduire à l’unité
religieuse. Le coup d’envoi est donné en 1478 avec la création du
tribunal de l’Inquisition espagnole. Tribunal ecclésiastique, en ce
sens qu’il relève du Saint-Siège. Mais tribunal délégué totalement
au roi d’Espagne, qui en réalité façonne sa politique.

C’est le premier signe d’un changement. Ensuite s’enchaînent
des mesures diverses. En 1480, le cortès de Castille ordonne
l’installation des juifs dans des quartiers séparés. Succèdent des
expulsions partielles, à Cordoue, Séville, puis Saragosse, Teruel,
Albarracin… Mais de telles mesures étaient fréquentes en Europe
occidentale. C’est pourquoi les juifs n’avaient pas accordé d’importance à ce que nous pouvons, avec le recul, percevoir comme
les signes d’un dessein politique. Celui-ci entendait contraindre
les juifs à se convertir au christianisme. Il est clairement affiché
le 31 mars 1492, quand les souverains espagnols signent le décret
d’Alhambra. Ce texte ordonne aux juifs de choisir entre la conversion ou l’exil, dans un délai de quatre mois.


SH : Et certains de ces juifs vont choisir l’exil…


B.V. : Au plus près dans un premier temps : vers le Portugal, l’Afrique du Nord et l’Italie, où existaient déjà des communautés juives.
Quelquefois, cet exil est suivi d’une nouvelle expulsion, comme au
Portugal en 1497, où une mesure de conversion oblige les juifs à
émigrer une seconde fois.


SH : Peut-on estimer ces conversions et ces départs forcés ?
Dans 1492 : « l’année admirable », vous évoquiez la présence en
Espagne de 200 à 300000 juifs, dont un tiers se seraient convertis, le reste préférant l’exil…


B.V. : Les travaux donnent aujourd’hui des chiffres moins élevés,
les juifs espagnols auraient été au maximum 100000. Quant aux
proportions estimées de convertis et d’exilés, elles restent similaires à quinze ans de distance. En conséquence, j’ai tendance à
retenir un chiffre plus élevé. Car le problème est d’obtenir une
adéquation entre les chiffres que l’on a des départs, plutôt revus
à la baisse, et ceux que l’on a des arrivées dans le monde méditerranéen, qui restent élevés dans l’Empire ottoman (Turquie, Grèce,
etc.), sans compter tous ces juifs qui se retrouvent en Afrique du
Nord ou en Italie. Il est difficile de faire coïncider ces données,
quand les historiens qui se préoccupent des départs ne confrontent pas leurs résultats aux chiffres des accueils dans le monde
musulman… Quoi qu’il en soit, on arriverait à un minimum de 60
ou 70000 départs, une saignée importante vu le poids économique de ces communautés.


SH : Ce à quoi va s’ajouter le départ des musulmans…


B.V. : Effectivement. Les souverains espagnols vont essayer de
faire fuir l’élite mudejar, nom donné aux musulmans sous tutelle
chrétienne, afin de désorganiser cette communauté, de la priver
de ses chefs. Leur sort varie d’endroit en endroit, la capitulation
de Grenade ne s’appliquant qu’à Grenade. Par exemple, à Málaga,
ville qui est tombée par la force en 1487, les musulmans ont été
réduits en esclavage. Les mudejar sont présents partout, mais
plus particulièrement en Aragon et dans le royaume de Valence,
où ils représentent un tiers de la population… Alors on va encourager les départs, au moins de ceux qui sont assez riches pour
envisager l’exil.


SH : C’est ainsi que Boabdil et sa suite finissent par renoncer à
se maintenir sur les terres qui leur ont été concédées par les
vainqueurs, et choisissent l’exil ?


B.V. : Tout à fait. Et il est intéressant de noter que le départ de l’émir
déchu de Grenade, avec toute sa clientèle, va coûter à la couronne
d’Espagne près d’une dizaine de fois le montant investi dans la première expédition de Colomb. Au total, même s’il est très difficile de
l’estimer, on peut dire que 15 à 25000 musulmans s’exilent dans les
années qui suivent la prise de Grenade.


SH : Et vers mai-juin 1492, Antonio de Nebrija, dites-vous, publie
une Grammaire castillane. On semble là très éloigné des événements géopolitiques qui nous ont intéressés jusqu’ici…


B.V. : Et pourtant, non. L’événement est d’importance. La
Grammaire du castillan est la première publication d’une grammaire ne portant pas sur le latin. L’émergence d’une langue vernaculaire est un signe important de modernité, c’est un événement
d’État – l’ouvrage est patronné par Isabelle de Castille – qui garantit l’hégémonie d’une langue parlée de Lisbonne à Barcelone. Le
catalan et le portugais, qui auraient pu jouer un rôle important,
ont cédé la place au castillan.


SH : Ne prête-t-on pas à Nebrija la formule suivante : « La langue
est la compagne de l’Empire » ?


B.V. : Cette phrase marque le dynamisme du castillan d’une part, et
d’autre part la conviction qu’avait son auteur de l’importance de la
langue comme instrument servant à conquérir, sinon les territoires,
du moins les esprits. Sa pensée a connu une postérité certaine. Les
États voisins vont engager des efforts, souvent considérables, pour
se doter de grammaires, par exemple en Italie ou en France. Mais il
ne faut surtout pas oublier l’effort des Espagnols dans ce domaine,
soucieux de se faire comprendre des peuples qu’ils ont soumis. Sur
le modèle de la Grammaire castillane, des dizaines de grammaires
des langues amérindiennes vont voir le jour : nahualt, matlazinza,
tarasque, chibcha, otomi, aymara, quechua, guarani…


SH : Dans 1492 : « l’année admirable », vous mettez aussi en
relief la mise en circulation accélérée des plantes, dont vous
retenez deux exemples, le maïs et la canne à sucre…


B.V. : Maïs et canne à sucre ont en commun d’être devenus des
produits fondamentaux de l’alimentation universelle, et d’être
riches de symboles. Par exemple, il est intéressant de noter que le
maïs va emprunter deux voies simultanées. En témoigne l’étymologie. Il va d’abord être appelé blé des Indes, puisqu’on sait qu’il
vient d’Amérique, donc des Indes. Mais dans certains territoires,
comme dans le nord de l’Italie, on va l’appeler blé turc. Ceci parce
qu’il est probablement arrivé plus vite par la voie orientale, passant des Amériques en Chine, puis au monde musulman. Des lieux
européens vont ainsi se trouver à la jonction de ces deux circuits
du maïs, via les voies pacifique et atlantique. Entre-temps, l’expédition de Magellan avait fait le tour de la Terre (1519-1522).

Le maïs va représenter pour l’Europe, notamment occidentale, un
progrès considérable. On voit des territoires, autrefois soumis à
des famines récurrentes, limiter les pénuries alimentaires grâce
à cette plante, qui offre l’incroyable rendement de centaines de
grains récoltés pour un semé.

Quant à la canne à sucre, elle s’est imposée comme la base économique des Caraïbes, du Sud des États-Unis, du Nord-Est du
Brésil. Sans elle, à quoi auraient été consacrés ces territoires ?


SH : L’autre face de la canne à sucre, c’est que sa culture nécessite beaucoup de main-d’œuvre, et qu’elle va entraîner l’émergence d’un gigantesque trafic d’esclaves depuis l’Afrique…


B.V. : Oui, sa culture va imposer des formes d’exploitation de
la main-d’œuvre qui n’ont rien d’original, puisque l’esclavage
existe depuis l’Antiquité. Mais ce trafic est exceptionnel par son
ampleur. On va déporter des Africains en masse, car les indigènes
faisaient défaut, décimés d’abord par les épidémies, ensuite par
le travail forcé.


SH : Une autre ressource va être exploitée : l’or.


B.V. : L’objectif d’obtenir de l’or figure en toutes lettres dans la
capitulation dont bénéficie Colomb. On y parle des bénéfices
en termes de territoires, et aussi d’or. Et si lui ne va pas trouver
grand-chose dans les îles, ses successeurs vont découvrir sur le
continent des masses énormes d’or, puis d’argent.

Il faut se représenter ce que fut alors Séville, le seul port habilité à
ce trafic. Dès les années 1530, l’apport de l’or, déjà considérable,
sera dépassé par celui de l’argent. Les mines d’argent du Nouveau
Monde, et surtout en Bolivie celles du Potosí ouvertes en 1545,
livreront des quantités invraisemblables de métal précieux, dont
témoigne une expression comme : « Ce n’est pas le Pérou. » À comparer à sa version anglo-saxonne : « Ce n’est pas le Potosí. »


SH : Une deuxième expression semble issue de cette époque,
celle de « l’oncle d’Amérique », riche parent supposé s’être
enrichi dans ces contrées. Combien d’Espagnols émigrent vers
ce Nouveau Monde ?


B.V. : Peut-être un demi-million en deux siècles. Ce qui n’est pas
rien pour un pays de 6 à 7 millions d’habitants en butte à l’hostilité d’un voisin français fort de 17 millions d’habitants. Si la main-d’œuvre ne va pas manquer tout de suite, les bénéfices immédiats
seront en revanche considérables.

On a longtemps dit que l’or et l’argent n’ont fait que traverser
l’Espagne, pour aller enrichir le nord de l’Europe… Mais il suffit
de se promener en Espagne pour voir que ces richesses y ont
bien été investies. Un exemple concret, ce sont ces custodes,
autels du culte du Saint Sacrement, des œuvres d’art de 3 mètres
de haut, voire plus, en argent ! Il est absolument fondamental de
rappeler que l’Espagne a profité du contrôle de l’espace américain. Même si, dans cet afflux de métaux précieux, on ne compte
pas ce qui échappe à son contrôle, entre les multiples contrebandes, qui entre autres partent directement vers le continent
asiatique, et les navires pillés par les États rivaux.


SH : Vous parliez des Indiens décimés par les épidémies. Cette
amorce de mondialisation* fut-elle aussi microbienne ?


B.V. : On commençait, à l’époque où j’ai rédigé 1492 : « l’année
admirable », à parler de mondialisation. Un terme auquel je continue à préférer celui d’unification du monde, que j’employais alors
pour rappeler que ce contact entre Américains et Européens a
provoqué la diffusion de plantes et de virus dans les deux sens.
Rougeole, variole, etc., se sont répandues dans des populations
non immunisées. On estime que sur 60 à 80 millions d’Amérindiens, 80 à 90% furent emportés par les épidémies. Dans l’autre
sens, c’est la syphilis, ramenée dès la première expédition de
Colomb, qui se diffuse immédiatement en Europe.


SH : Entre une Europe de 100 millions d’habitants et une
Amérique de 60 à 80 millions, on pourrait estimer que la partie
n’était pas jouée d’avance. D’où ma question : à supposer qu’un
des événements qui ont fait de 1492 une « année cruciale » n’eût
pas eu lieu, le monde aurait-il pu être différent ?


B.V. : Concernant la quête de l’expansion, l’historien Pierre
Chaunu rappelle que vers 1490, trois puissances étaient en
mesure de triompher des autres. Et il ajoute que les Ottomans
auraient voulu mais n’ont pas pu ; les Chinois auraient pu mais
n’ont pas voulu ; les Européens l’ont emporté, parce qu’ils l’ont
voulu et qu’ils l’ont pu.

Au-delà de la boutade, le raccourci n’est pas faux. Beaucoup
d’éléments jouaient en faveur de l’Europe. Comme le dit encore
P. Chaunu, son monde « plein » débordait, poussant les gens à partir. Certes, les populations américaines étaient comparables en
nombre à celles de l’Europe, mais elles étaient dispersées sur un
immense territoire et donc ne ressentaient pas l’expansionnisme
comme un besoin vital. Il existait en sus une supériorité technologique dans certains domaines, comme celui des armes à feu. Mais
les questions spirituelles ont aussi joué un rôle important. Les
prophéties amérindiennes annonçaient la fin des temps et paralysaient leurs populations devant les nouveaux venus. Colomb
réussit son entreprise, à la fois parce qu’il est un marin hors pair
(même s’il commet des erreurs théoriques), mais aussi parce
qu’il se sent investi d’une mission divine et qu’il déploie un charisme phénoménal. Enfin jouera la diplomatie. Le jeu d’alliances
très habile mené par Hernán Cortés lui permettra ainsi de mettre
l’Empire aztèque à genou avec très peu d’hommes, et Francisco
Pizzaro fera de même avec l’Empire inca.


SH : Si vous deviez retenir un événement symbolisant l’esprit de
cette « année admirable », lequel choisiriez-vous ?


B.V. : J’ai un faible pour un certain Antoine de Ville, seigneur de
Dompjulien et Beaupré, en Lorraine. Le 28 juin 1492, il réussit
l’ascension du mont Aiguille, un pic du Dauphiné qui culmine à
2097 mètres et que l’on appelait le mont Inaccessible. Cette première expédition d’alpinisme était on ne peut plus officielle. De
Ville agissait sur ordre du roi et fit certifier son exploit par huissier. Ce pionnier de l’alpinisme, à bien des égards, est de la même
trempe que Colomb : il élargit l’horizon du monde connu.
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EMPIRES COLONIAUX :

ESSAI DE BILAN GLOBAL



La colonisation a changé la face du monde et affecté plus
des deux tiers de l’humanité. Il importe aujourd’hui de
dresser un bilan d’ensemble du phénomène colonial pour
mieux mesurer les conséquences de ce phénomène, alors
même que se pose la question de la réparation des « crimes
coloniaux ».



Le fait colonial est, avec la révolution néolithique* et la
révolution industrielle*, l’une des ruptures majeures
de l’histoire de l’humanité. À l’instar de ces deux révolutions, la colonisation est un fait massif. De la prise en 1415 de
Ceuta (ville nord-africaine située en face de Gibraltar) par les
Portugais engagés dans une croisade contre l’Islam*, à la mainmise par l’Italie fasciste sur l’Éthiopie à la fin des années 1930,
c’est-à-dire de la première à la dernière manifestation de l’expansion coloniale européenne, les empires d’outre-mer se sont étendus sur près des trois quarts des terres émergées de la planète.

Aujourd’hui, plus de 80% des populations dites du Nord
(Europe sans l’ex-URSS, Amérique du Nord, Japon, Afrique du Sud,
Australie, Nouvelle-Zélande) ont, à un titre ou à un autre, un passé
colonial. Quant à l’Amérique latine, à l’Asie et à l’Afrique noire,
les deux tiers de leurs habitants partagent une histoire commune
pour avoir, à un moment, connu le joug colonial. Au total, environ
70% de la population mondiale actuelle a un passé colonial, soit
en tant qu’ex-colonisateurs soit comme ex-colonisés.

Ces chiffres donnent la mesure de l’expansion coloniale depuis
les Grandes Découvertes*. Ils confirment que le processus est,
par son caractère massif, l’un des faits marquants de l’histoire
mondiale. Se plaçant du point de vue européen, le philosophe et
économiste Adam Smith observe dans les années 1770 que « la
découverte de l’Amérique et celle de la route des Indes par le cap
de Bonne-Espérance sont les deux plus grands et plus importants
événements de l’histoire de l’humanité ».

Tout comme la révolution néolithique et la révolution industrielle, la colonisation a des implications globales. C’est peu
dire qu’elle change la face du monde. Elle donne naissance
en Amérique et dans le Pacifique à de « Nouvelles Europes »
(États-Unis, Canada, Australie, Nouvelle-Zélande), qui comptent
aujourd’hui plus de 250 millions de descendants d’émigrants
blancs, détenteurs d’environ 30 millions de km2, soit près d’un
quart des mondes habités.


Un monde plein, voire débordant

La colonisation de vastes terres lointaines, « débarrassées » de
leurs premiers occupants, permet au Vieux Continent de vivre
sereinement sa transition démographique* du XIXe siècle. Les
colonies de peuplement jouent à cette occasion le rôle de valve
migratoire, qui aujourd’hui fait défaut par exemple à l’Afrique,
confrontée, un siècle et demi après l’Europe, à une même explosion démographique, mais à un moment où les frontières sont
fermées. Quel aurait été le devenir de l’Europe si elle n’avait pas
pu réguler sa démographie galopante en envoyant, du début du
XVIe siècle au milieu du XXe siècle, quelque 60 millions de ses habitants sur le quart de la planète qu’elle s’approprie ? C’est pour
ce monde plein, voire débordant, que la poétesse Emma Lazarus
compose un texte gravé en 1883 sur le socle de la statue de la
Liberté, dominant la baie de New York : « Donnez-moi vos masses
fatiguées, / Vos pauvres attroupés qui ont soif de liberté. / Envoyez-moi les débris condamnés de vos rivages, / Les sans-logis, les naufragés. / Je dresse mon flambeau à côté de la porte d’or ! »

La fondation des « Nouvelles Europes » s’accompagne de l’effacement tragique des populations et des civilisations d’Amérique
et du Pacifique, en faisant disparaître quelque 50 millions d’individus. Au terme de son tour du monde effectué dans les
années 1830, le naturaliste Charles Darwin note dans son carnet
de voyage : « Partout où l’Européen porte ses pas, la mort semble
poursuivre les indigènes. » Par ailleurs, la traite négrière atlantique
décime autant de captifs (10 à 11 millions d’individus) qu’elle n’en
débarque vivants dans les ports américains d’importation. Enfin,
le bilan global des pertes indigènes – militaires et civiles – durant
la phase de conquête coloniale d’Asie et d’Afrique s’élève peut-être à 25 millions de morts. Au total, la fondation des colonies de
peuplement en Amérique et dans le Pacifique, l’organisation de la
traite des Noirs fournissant la main-d’œuvre nécessaire à la mise
en valeur du Nouveau Monde et l’assujettissement des colonies
d’exploitation d’Asie et d’Afrique auraient entraîné la disparition
de 80 à 90 millions d’indigènes.


La colonisation, une bonne affaire ?

Mieux que la colonisation de peuplement, la colonisation
d’exploitation illustre la capacité étonnante de l’« homme blanc »
à annexer d’immenses territoires et à exploiter leurs ressources
en faisant endosser aux indigènes le coût humain et financier de
constitution et de gestion de vastes empires. Voilà qui ébranle
une vieille idée enracinée dans l’historiographie coloniale occidentale, selon laquelle les empires auraient coûté cher à l’Europe,
qu’ils auraient représenté de bout en bout un fardeau pour les
métropoles et qu’en fin de compte ils auraient été une « mauvaise
affaire ». Tout laisse à penser qu’ils ont au contraire été acquis
pour une bouchée de pain.

Par ailleurs, sans être la matrice du développement de l’Europe,
la colonisation contribue positivement à sa réussite économique.
Selon une idée chère à Fernand Braudel, sans la domination, la
poussée européenne entre le XVIe et le XVIIIe siècle n’aurait eu ni le
même éclat, ni la même rapidité. Claude Lévi-Strauss estime, pour
sa part, que l’expansion coloniale permet à l’Europe industrielle
de renouveler un élan qui, sans l’introduction des possessions
d’outre-mer dans le circuit, aurait risqué de s’épuiser plus rapidement. De même, le célèbre historien économiste américain
David S. Landes, auteur d’un ouvrage récent sur les origines de
la richesse et la pauvreté des nations1, est d’avis que si la modernisation de l’Europe est si rapide aux XVIIIe et XIXe siècles, c’est en
partie grâce à l’appropriation des ressources extra-européennes.

Sans les gains générés par le commerce colonial et la traite
négrière, la révolution industrielle aurait eu lieu de toute façon.
Mais sans ces transferts de revenus et ces nouveaux marchés, le
rythme de développement de l’Europe aurait été incontestablement plus lent. Quelle incidence un ralentissement aurait-il pu
avoir sur le devenir de l’Occident ? Personne ne saurait le dire. Il
est en revanche probable que le système colonial contribue, par
ses effets différenciés selon les lieux, à l’élargissement des écarts
de développement entre l’Occident et le futur tiers-monde*.

De fait, après la décolonisation, l’ex-Europe impériale s’engage
dans l’aide au développement, en grande partie de sa propre
initiative, parce qu’elle prend conscience des inégalités dans la
distribution mondiale des richesses. Sous-produit tardif de la
situation coloniale, l’aide au développement est conçue pour
contribuer à la réduction du fossé entre pays riches et pauvres.
Un fossé ressenti comme un danger par les anciennes métropoles
réunies dans une Union européenne soucieuse de la stabilité des
relations Nord-Sud et tourmentée par la montée de l’immigration
en provenance des ex-empires coloniaux.

Car la décolonisation, qui ramène formellement l’Europe sur
les rivages de l’Occident, entraîne de vastes mouvements de
population. Les événements politiques liés à la décolonisation
dans les Caraïbes, en Asie, au Maghreb et en Afrique subsaharienne obligent la quasi-totalité des Européens de souche qui y
résident ainsi que les Européens nés dans ces colonies d’exploitation à les quitter et à se replier sur les métropoles. Mais les
Européens ne rentrent jamais seuls. Ils sont accompagnés par
des non-Européens entraînés dans le mouvement de reflux des
communautés blanches.

Au total, depuis une cinquantaine d’années, le mouvement de
repli sur les métropoles européennes touche entre 5,4 et 6,8 millions d’individus. Il apparaît en première approximation qu’environ 35% des migrants sont des Européens nés en métropole
(militaires, administrateurs, commerçants, missionnaires, colons
de première génération, etc.). Quelque 20% du total sont des
Européens nés dans les colonies ; ce deuxième groupe est dominé
par les pieds-noirs d’Algérie. Le reste, c’est-à-dire environ 45 % des
effectifs, est composé de non-Européens : métis, juifs du Maghreb,
ex-sujets d’empire en général, tous nés dans les colonies.

Le retour dans les métropoles de la très grande majorité des
Européens vivant dans les colonies était prévisible, mais la poussée de l’émigration des ex-colonisés vers les métropoles l’était
beaucoup moins. L’exode des populations d’origine européenne
tient sa part dans le renversement de tendance du mouvement
séculaire qui, depuis le XVIe siècle, pousse les Européens à émigrer
vers les contrées d’outre-mer. Après la Seconde Guerre mondiale,
les retours l’emportent désormais sur les départs. Parallèlement,
le Vieux Continent devient terre d’immigration pour les Antillais,
les Africains et les Asiatiques.

Un demi-siècle après sa disparition, le monde colonial créé par
et pour l’homme blanc peut ainsi paraître à l’Europe actuelle fort
lointain, mais en même temps très proche. Les pays des Caraïbes,
d’Asie et d’Afrique, jadis soumis à la domination directe d’une
Europe triomphante, ont cessé d’être des partenaires commerciaux de choix. Ils n’attirent plus l’attention des investisseurs, si
ce n’est lorsqu’une minorité d’entre eux parvient à se faire classer
dans la catégorie incertaine des économies « émergentes ».


Un tiers-monde exclu de la mondialisation

L’Europe a cessé de porter son regard sur l’horizon infini des
empires d’outre-mer pour limiter son champ de vision aux frontières du monde développé. Aujourd’hui plus que jamais, les pays
industrialisés occidentaux commercent et investissent à l’intérieur
d’un monde dont ils sont les membres fondateurs. Le fait que près
de 80 % de leurs exportations et plus de 90 % de leur stock d’investissements directs à l’étranger ne dépassent pas les limites de ce
bloc est le signe que la « mondialisation* » des économies occidentales s’effectue loin du tiers-monde issu de la décolonisation.

Pourtant, l’empire survit et « contre-attaque » là où on ne l’attendait pas, à savoir dans les grandes villes du Vieux Continent.
Là résident des Antillais, des Asiatiques, des Africains, déplacés
par la décolonisation. En France, au Royaume-Uni, aux Pays-Bas,
en Belgique et au Portugal vivent aujourd’hui quelque 7,5 millions
d’ex-sujets d’empire et leurs descendants, soit environ 5% de la
population totale de ces anciennes puissances coloniales européennes. À titre de comparaison, les quelque 2,7 millions d’Européens résidant vers 1938 dans les empires2 ne représentaient que
0,4% de l’ensemble des populations colonisées d’Asie, d’Afrique
et des Caraïbes. Autrement dit, il y a aujourd’hui 12 à 13 fois
plus d’ex-colonisés et leurs descendants installés sur le Vieux
Continent qu’il n’y avait d’Européens présents il y a soixante ans
dans les possessions d’outre-mer. Ce qui a fait dire outrageusement à un historien de l’expansion européenne que « la fin du colonialisme a été marquée par la colonisation des pays colonisateurs
par les ex-colonisés3 ». Pour l’Europe à la démographie stagnante
et tentée par un repli sur elle-même, ces immigrants et leurs descendants sont une chance et un tourment.

Décimés, spoliés, réduits en esclavage, déshumanisés, les
victimes de la colonisation et ceux de leurs descendants qui
se reconnaissent aujourd’hui comme leurs « héritiers » peuvent
avoir le sentiment d’avoir payé le prix fort de la mise en place
d’un système massif et brutal, qui passe pour être à l’origine de
l’inégalité de notre monde, déchiré par les écarts Nord-Sud. Ce
sont pour ces injustices du passé que depuis peu réparation est
demandée, afin que soit accordée cette égalité des chances qui
leur a été déniée.


Peut-on réparer le passé ?

Actuellement, les demandes de réparations de « crimes coloniaux » proviennent essentiellement de certaines régions d’Amérique et d’Afrique subsaharienne, touchées par la traite négrière et
l’esclavage, et d’ex-colonies de peuplement d’Amérique du Nord
et du Pacifique, où les Européens décimèrent et dépossédèrent de
leurs terres des populations autochtones.

Comment régler aujourd’hui la question de ces réparations ?
Dans les ex-colonies de peuplement, le poids démographique
réduit des communautés indigènes ne leur laisse qu’une faible
marge de manœuvre. La logique de réparation ne peut, de toute
évidence, y remettre en cause les acquis des populations blanches. Il appartient aux « Nouvelles Europes » de réussir l’exercice
délicat qui consiste à promouvoir la pluralité en leur sein, tout en
préservant la cohésion nationale.

La réparation pour la traite négrière et l’esclavage est une
question plus épineuse. Que peut faire aujourd’hui l’Europe,
héritière des Lumières et patrie des droits humains, pour réparer
le préjudice causé aux esclaves noirs ? Elle pourrait se contenter de dire que la traite atlantique et l’esclavage n’existent plus
depuis longtemps ; ou que la traite orientale à destination du
monde musulman commence plus tôt, dure plus longtemps et
enlève au continent noir autant si ce n’est plus d’Africains que la
traite à destination des Amériques ; ou encore que le « commerce
honteux » n’aurait pas été possible sans la participation d’élites et
d’intermédiaires locaux. Tout cela, pour être vrai, n’enlève cependant rien au tort causé aux esclaves.

Si cette injustice justifie un dédommagement, ceux qui l’ont
subie ne sont plus là pour en bénéficier. Au-delà de la difficulté
que représente leur identification, les descendants des victimes
de la traite et de l’esclavage ne peuvent fonder leurs éventuelles
réclamations sur des précédents. L’expropriation de terres et de
ressources pour laquelle des peuples autochtones d’Amérique
du Nord et du Pacifique se voient attribuer des indemnisations,
ou la Shoah pour laquelle les Juifs reçoivent des réparations sont
des situations différentes de celles de la traite et de l’esclavage
des Noirs. Ce sont des précédents fondés sur une interdiction
en vigueur, soit en droit interne soit en droit international, au
moment où ils ont lieu. Parce que la traite et l’esclavage sont en
revanche des pratiques licites à l’époque des faits, il est particulièrement difficile de mettre en œuvre la responsabilité juridique
des États en ce qui concerne ces « crimes ».

Les États occidentaux ayant participé à la traite négrière et
pratiqué l’esclavage s’en tiennent aujourd’hui à une reconnaissance historique et morale, sans accepter la conséquence logique
de cette reconnaissance, à savoir la réparation due aux victimes.
La loi Taubira, votée par le Parlement français en 2001, qualifiant
la traite négrière et l’esclavage de « crimes contre l’humanité »,
ne crée aucune obligation légale. Dans la déclaration finale, de
nature non contraignante, de la Conférence des Nations unies sur
le racisme (Durban, septembre 2001), le consensus n’a pu être
obtenu qu’à la condition que la reconnaissance rétroactive de la
responsabilité des États européens ne soit pas suivie de la mise
en œuvre de cette dernière.

À l’évidence, le problème des réparations pour la traite et
l’esclavage ne peut être résolu que si toutes les parties en cause
en expriment la volonté. En ce cas, la solution pourrait venir de
la signature d’un traité international qui reconnaisse que ces
pratiques ont toujours été criminelles. Pour autant qu’il s’agisse
d’une reconnaissance de responsabilité non seulement historique et morale, mais également juridique, le traité en question
pourrait établir les modalités de réparations à accorder pour les
dommages actuels causés par ces crimes du passé. Il appartient
aux diplomates et aux politiciens de débattre de ce sujet dans le
cadre de négociations réunissant des États d’Afrique, d’Europe
et des Amériques. Les réparations envisagées pourraient être de
nature symbolique et/ou matérielle. Leur but serait de remédier
aux déséquilibres mondiaux, en partie hérités de la colonisation
et de l’esclavage, en donnant aux pays et aux populations touchés
par ces pratiques de meilleures possibilités de développement.

On peut se demander toutefois s’il est vraiment nécessaire,
pour fonder des politiques tendant vers une égalisation des chances, d’invoquer un problématique droit à la réparation de crimes
passés. Là où subsistent aujourd’hui des rapports de domination,
des inégalités sociales et des discriminations raciales, prenant
leurs sources dans le système colonial et esclavagiste, l’exigence
des principes d’égalité, de vérité et de justice ne suffirait-elle pas ?

Japon : un empire atypique

En tant que seul empire non occidental des Temps modernes, le
domaine colonial japonais est en soi une « anomalie ». Le caractère atypique de cet empire est accentué par certains traits spécifiques marquant sa
formation et sa dimension.

Ce qui frappe avant tout est sa localisation. Les archipels micronésiens
mis à part, cet empire a une couverture géographique d’une exceptionnelle
compacité. La proximité des colonies de la métropole s’explique certes
par les préoccupations stratégiques de l’État nippon, mais peut-être aussi
par l’incapacité du Japon – compte tenu de son faible niveau de développement avant la Première Guerre mondiale – à conquérir des terres lointaines, livrées depuis longtemps à l’appétit exclusiviste du colonisateur
occidental. Quoi qu’il en soit, de toutes les expériences coloniales contemporaines, celle du Japon est la seule où les territoires colonisés se trouvent
géographiquement contigus à la métropole.

D’autres caractéristiques découlent de la dimension régionale de
l’Empire japonais. Ainsi la Corée et Taïwan, les deux possessions les plus
peuplées et les mieux fournies en richesses naturelles, sont habitées par
des groupes humains qui n’ont pas une origine ethnique et des traditions
culturelles fondamentalement différentes de celles des Japonais. Colonisés
et colonisateurs partagent ici un fond culturel commun, et sont à ce niveau
beaucoup plus proches que ne le sont par exemple les Européens des
populations indigènes des colonies d’exploitation d’Asie, du Maghreb ou
d’Afrique noire.

La contiguïté explique encore la forte intégration économique des
colonies japonaises à la métropole. Les courtes distances, en réduisant les
coûts de transport, facilitent le déplacement des personnes, des marchandises et des capitaux entre métropole et colonies. On comprend dès lors
le désir du colonisateur nippon de bâtir un ensemble régional intégré. À
cette fin, le Japon n’hésite pas à transférer à Taïwan et en Corée ses techniques agricoles les plus avancées, ni à y délocaliser une partie des activités
manufacturières métropolitaines. Si bien que comparé aux politiques coloniales européennes, ce système colonial se révèle plus interventionniste,
plus brutal dans son action transformatrice des sociétés et des économies
colonisées.

Enfin, la création de cet ensemble régional donne lieu, autre spécificité,
à d’importants déplacements de population. Les Japonais sont dans leurs
colonies 56 fois plus nombreux en termes relatifs que les Occidentaux
(Européens et Américains) dans leurs possessions asiatiques. Même la
fin de l’expérience coloniale japonaise a une touche atypique. Alors que
l’écroulement des empires européens fait refluer vers les ex-métropoles
des auxiliaires et des intermédiaires africains et asiatiques, on observe un
mouvement en sens inverse dans le cas du Japon – de l’ex-métropole vers
les ex-colonies. D’août 1945 à l’automne 1950, ce sont 1,6 million d’anciens
sujets de l’Empire nippon, dont 1,2 million de Coréens, qui doivent être
rapatriés. « Importée » de force au Japon, cette main-d’œuvre sous-payée
avait été employée aux tâches les plus dures et les plus ingrates.

B.E.




    
      

      
        1 David S. Landes, 1998, trad. par Jean-François Sené, Richesse et pauvreté des nations.
Pourquoi des riches ? Pourquoi des pauvres ?, Albin Michel, 2000.



      
        2 Non compris les Européens vivant dans les dominions britanniques (Canada, Australie,
Nouvelle-Zélande, Afrique du Sud).



      
        3 Raymond F. Betts, Uncertain Dimensions : Western overseas Empires in the twentieth
century, University of Minnesota Press, 1985.
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L’ONDE DE CHOC DES RÉVOLUTIONS




Des colons de Nouvelle-Angleterre se soulèvent contre Sa
Majesté britannique, des révolutionnaires français condamnent Louis XVI à mort… Il ne s’agit plus des révoltes dont
était coutumier l’Ancien Régime, mais de changements majeurs. La seconde moitié du XVIIIe siècle voit déferler les révolutions, bouleversant l’ordre du monde.



La fin du XVIIIe siècle a pour caractéristique fondamentale
de voir se manifester un véritable bouleversement de l’ordre du monde. En moins de trente ans se succèdent en
effet, entre Amériques et Europe, plusieurs révolutions. Il ne s’agit
pas seulement de changements politiques, de renversements de
gouvernements en place, ou d’affrontements armés. Ce à quoi on
assiste n’est ni plus ni moins que l’apparition et l’affirmation de
nouvelles conceptions, qui ont infléchi et profondément marqué
l’évolution du monde jusqu’à nos jours.

Bien que le christianisme ait toujours fait sienne une idée
d’évolution (de l’Ancien au Nouveau Testament, des temps présents à ceux à venir, d’ici-bas à l’au-delà), dans tous les domaines, la pensée était marquée par la fixité ; tout au plus voyait-on
périodiquement surgir l’idée de retours cycliques. Comme l’a bien
montré pour la France Yves Durand1, la société était régie par une
hiérarchie universelle et immuable – l’ordre du monde – dont la
monarchie était le sommet, et dont l’Église, qui lui était étroitement liée, était un rempart essentiel.

C’est bien sûr en sens contraire qu’allaient les idées des
Lumières, du moins en France – encore que nous ayons appris
aujourd’hui à nous défier d’une lecture trop simple de cette
pensée, beaucoup plus complexe et contradictoire qu’on ne l’a
longtemps cru. Par ailleurs, et surtout, pour que ces idées aient
une réelle influence, il a fallu des événements majeurs qu’on ne
peut que très partiellement leur attribuer : il a été nécessaire
que surviennent des révolutions si nombreuses et si importantes
qu’on peut définir la fin du XVIIIe siècle et le début du XIXe siècle,
justement, comme l’ère des révolutions2.


D’une question fiscale à la révolution américaine

La première de toutes fut la révolution américaine, c’est-à-dire
le processus par lequel les colons anglais de la côte est de l’Amérique du Nord conquirent leur indépendance. À ses débuts, et aussi
très largement par la suite, leur mouvement a bien peu à voir avec
les Lumières françaises : il s’agit d’une question fiscale.

La guerre de Sept Ans (1756-1763) avait coûté très cher à la
Grande-Bretagne. Des dépenses considérables avaient été engagées pour la conquête de la Nouvelle-France, que les colons anglais
ne cessaient de réclamer depuis les années 1680. En proie à de graves difficultés financières, le gouvernement de Sa Majesté décida
donc d’augmenter leurs impôts afin d’accroître leur participation,
qui était, il est vrai, réduite, aux dépenses communes, ce que refusèrent de nombreux colons. Des troubles et soulèvements s’ensuivirent. Ils aboutirent à la mobilisation d’une partie de plus en plus
grande des habitants de ces treize colonies et, de fil en aiguille, à
une lutte armée dont les Insurgents sortirent vainqueurs.

En elles-mêmes, à l’origine, leurs revendications n’avaient rien
de bien nouveau : c’est en effet en tant que citoyens anglais qu’ils
réclamaient le droit de consentir à l’impôt, et non à partir d’une
idée abstraite d’égalité. Il n’y avait même pas, au début, l’amorce
d’une revendication des libertés coloniales. Simplement le refus
de voir abolir la situation privilégiée qui était la leur par rapport
aux habitants de la Grande-Bretagne. Ce n’était là qu’une défense
pure et simple de leurs intérêts particuliers. Mais la lutte donna
une autre dimension à leurs revendications, et la révolte, devenue
révolution, envoya toute une série de messages dont certains
étaient radicalement nouveaux.

	Le premier est l’affirmation du principe démocratique : les
gouvernants ne sont que les représentants et les mandataires des
gouvernés ; ceux-ci ne sont plus des sujets, mais des citoyens. Ce
concept marque une rupture totale avec les régimes et sociétés
existants.


	Le deuxième est l’idée que la fin ultime des systèmes politiques doit être de favoriser au maximum le bonheur terrestre
des individus. On en vient ainsi, avec Thomas Jefferson, à une
Déclaration des droits de l’homme telle qu’elle figure dans le
préambule de la Constitution de la Virginie.


	L’autre rupture, non moins importante, est l’accession à l’indépendance d’un territoire colonial. Cela contrevient absolument
à l’idée que les colonies doivent rester étroitement sujettes de la
métropole, avec le seul but de contribuer à sa puissance et à sa
richesse.




Malgré la personnalité de Benjamin Franklin, et tout ce qu’il
suggéra fort habilement à l’opinion, dans la réalité il y avait
beaucoup d’écart entre les idées américaines et les Lumières
françaises. Mais la lutte des Insurgents pour la « liberté » eut une
résonance considérable en Europe, et leur cause fut extrêmement
populaire. Leur victoire signifia que des changements fondamentaux étaient possibles. Elle fut aussi, pour la première fois, la
preuve – c’est ce que l’on crut – que la liberté et la démocratie
étaient effectivement possibles. Sans oublier que les jeunes États-Unis renvoyaient l’image d’une société proche de la nature, et où
les rapports étaient à la fois plus simples et plus égalitaires. Pour
la première fois, les idées nouvelles du XVIIIe siècle paraissaient
réalisables.

C’est évidemment fort important. Mais, sur le moment, l’impact des événements américains fut moins grand qu’on ne l’a souvent dit. C’est sous cet angle que l’idée d’une « révolution atlantique » est discutable3. On retrouve certes des pensées proches des
deux côtés de l’océan et il y a en Europe comme en Amérique une
fermentation qui donne lieu à des mouvements révolutionnaires.
Mais les révolutions que connaissent la Suisse (1782) ou le Brabant
(1789) reposent sur des spécificités locales. Les mouvements en
Italie ou dans les États que gouverne Joseph II sont de très forte
tonalité conservatrice. Ils s’opposent à des réformes qu’inspirent
sinon exactement les Lumières, du moins les idées du XVIIIe siècle.
Quant à l’agitation polonaise, elle est d’abord nationaliste (pour
ces événements, voir Chronologie, p. 76).

Le seul vrai rapprochement possible est entre la révolution
américaine et la française. Mais à l’origine, celle-ci n’était pas le
fruit des Lumières : elle l’est devenue en cours de route, et sans
grande influence des Américains. On a pu montrer que parmi les
Français qui avaient combattu en Amérique, seule une minorité
avait épousé les idéaux révolutionnaires.


Révolution française : le besoin de réformes

À ses débuts, la Révolution française est essentiellement
engendrée par le vide politique au sommet de l’État aussi bien
quant au programme des réformes à mettre en œuvre – pour
lesquelles avaient justement été réunis les états généraux – qu’en
ce qui concerne l’équilibre et l’arbitrage entre les ordres (clergé,
noblesse et tiers état, soit le reste de la population)4. En mai-juin
1789, la rupture et l’insatisfaction qui entraînent la révolution
viennent avant tout de l’échec du souverain et de son gouvernement, lequel, il est vrai, ne pouvait guère donner de résultats
puisqu’il n’était absolument pas piloté.

Mais les débats ont été très fertiles et ont permis une extraordinaire agitation d’idées. Sans entrer dans le détail, il apparaît très
clairement que celles-ci peuvent être regroupées autour de deux
thèmes principaux.

Le premier est que, comme le montraient déjà les cahiers de
doléances (registres des plaintes tenus par les assemblées élisant
les états généraux, l’équivalent du Parlement actuel), les députés
ont eu la volonté à la fois de faire des réformes et de répondre à
des difficultés concrètes de la société ou du royaume lui-même, ces
deux éléments n’étant pas forcément contradictoires. Ils ont été
d’autant plus enclins à aller dans cette direction qu’ils avaient le
sentiment très clair d’avoir été réunis dans ce but : le roi et le gouvernement n’ayant pas été en mesure de guider l’œuvre réformatrice, ils se sont substitués à eux. Par ailleurs, les réactions populaires aux événements, les attentes et les craintes les ont amenés – à
plusieurs reprises dans la précipitation, et quitte à revenir sur une
partie de leurs décisions – à traiter à chaud des questions qu’ils
auraient eux-mêmes souhaité mûrir, telle l’abolition des droits féodaux et seigneuriaux au cours de la nuit du 4 août.

Le second est qu’il y avait, dans les rangs du tiers état qui a
mené les événements avec la noblesse libérale, une écrasante
majorité de juristes : les réponses qu’ils apportèrent furent donc
très souvent réglementaires, et relevèrent d’un vaste programme
de remise en ordre, voire de restructuration totale. Leur but était
de mettre fin à l’extrême complexité de l’Ancien Régime, notamment à la superposition des structures qui le caractérisait et aux
inégalités aussi réelles que diverses et considérables de l’administration, dans tous les domaines.

Puisqu’il s’agissait ainsi de créer un royaume nouveau, remis
à neuf en quelque sorte, l’inspiration fut souvent puisée dans le
bagage commun des Lumières, mélangé aux pratiques et connaissances juridiques qui étaient les leurs. Là se situe le message
universel de la Révolution française. C’est une volonté exprimée
dès le début avec la Déclaration des droits de l’homme, qui va
beaucoup plus loin que son antécédent américain, et qui a servi
de modèle depuis plus de deux siècles.

La difficulté fut que les habitants du royaume étaient loin
d’être préparés à tous les changements mis en œuvre, ce qui
s’était déjà constaté dans les États de Joseph II. Lorsque s’amoncelèrent les difficultés, les oppositions se multiplièrent. En particulier, l’incursion dans le domaine religieux – avec la Constitution
civile du clergé, qui est d’ailleurs d’inspiration plus gallicane que
philosophique – déboucha, liée à d’autres causes de refus, sur le
conflit majeur que fut la guerre de Vendée, et sur un divorce entre
la révolution et le catholicisme.

Commencée dans l’enthousiasme, très majoritairement
appuyée par les Français, la Révolution évolua donc vers les luttes et la mise en place de la Terreur. On sait qu’à partir de la chute
de Maximilien de Robespierre le 9 Thermidor, elle n’arriva pas à
trouver son équilibre, le Directoire étant finalement renversé par
le coup d’État du 18 Brumaire.

Mais, à travers ces péripéties, souvent sanglantes, la Révolution
française contribua encore davantage à faire évoluer les idées
politiques. Après avoir érigé, pour la première fois, à la place de la
monarchie absolue une monarchie constitutionnelle, elle tourna
au régime d’assemblée, et montra pour la première fois comment
un parti pouvait prendre le pouvoir et l’exercer à la manière de
ce que furent au XXe siècle les partis uniques. Certes, la Révolution
d’Angleterre de 1642 avait déjà emprunté ces voies5, mais de
manière beaucoup moins absolue. Et surtout elle avait très tôt
amené au pouvoir le chef de l’armée, Oliver Cromwell. Il est vrai
que le Consulat et le début du Premier Empire peuvent aussi
s’interpréter comme le moyen par lequel Napoléon Bonaparte a
sauvé une partie des acquis de la Révolution.


Un impact considérable

En outre, la Révolution française constitue, en Europe, un
changement considérable dans le domaine social. Il ne s’agit pas
seulement de faire du peuple celui qui décide, il s’agit aussi de
changer ses caractéristiques. Fondamentale est ici l’abolition
de la société d’ordres, remplacée par une société où tous les
citoyens sont égaux devant la loi. Ils doivent également bénéficier
de la liberté, ou plutôt de la possibilité de décliner celle-ci dans
des domaines très divers : liberté de penser, liberté de la presse,
liberté de croyance, abolition (même si elle ne fut que temporaire) de l’esclavage… Même si les révolutionnaires français ne
réussirent pas eux-mêmes à les respecter, y compris après la
chute de Robespierre – car le Directoire ne fut en rien un régime
de liberté –, ils les avaient posées en principe. Ce qui proposait
un idéal nouveau, auquel s’ajoutait la laïcisation de l’État, autre
nouveauté destinée à prendre de plus en plus d’importance.

Dans la pratique, à l’époque, les idées de la Révolution française connurent un destin tout à fait contradictoire. D’un côté, il
y eut dans toute l’Europe des partisans enthousiastes des nouveautés françaises, notamment en Espagne et en Italie. De l’autre,
les refus furent également très importants, en particulier en Italie
avec, par exemple, le mouvement des Viva Maria (opposé à l’occupation française des années 1799-1800).

L’ère des révolutions fut aussi, à cet égard, celle des mouvements contre-révolutionnaires. Et si les révolutionnaires élaborèrent tout un ensemble idéologique qui pesa très fortement
au XIXe siècle et même au XXe siècle, l’époque fut aussi celle de la
naissance des idées contre-révolutionnaires avec Edmund Burke,
Joseph de Maistre, Chateaubriand6…

Sur le moyen terme, néanmoins, ce furent bien les idées
nouvelles qui marquèrent le XIXe siècle, idées qui ont continué à
exercer une très grande influence. Certes, en Europe, l’évolution
du Premier Empire, puis son échec amenèrent momentanément
le retour au premier plan des traditionalistes. Mais leur Sainte
Alliance n’eut qu’une brève durée de vie7, et de nouveaux cycles
révolutionnaires s’amorcèrent en 1830, 1848… L’on assista même
à la naissance d’un autre modèle, celui des Soviets, à partir d’octobre 1917.

En fait, la question est et était déjà mondiale : à l’instar des
treize colonies, les possessions espagnoles d’Amérique latine
conquirent elles aussi leur indépendance à la fin du XVIIIe siècle
et au début du XIXe siècle. Ainsi, le bouleversement de l’ordre
du monde, qui avait commencé par un soulèvement de colonies
et par leur indépendance, se prolongea par d’autres révoltes
coloniales. Lesquelles ont continué jusqu’à nos jours, puisque
la décolonisation, qui doit beaucoup aux idées américaines et
surtout à celles de la Révolution française, a marqué le dernier
demi-siècle.

Chronologie des révolutions

1689. L’Angleterre se dote du Bill of
Rights. Cette Déclaration des droits
instaure une monarchie parlementaire
l’année même où le philosophe John
Locke publie son Traité de gouvernement, qui fait l’apologie de la liberté
individuelle et de la démocratie.

1748. Montesquieu publie L’Esprit des
Lois, dans lequel il distingue les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire.
Avec Diderot, Voltaire, Benjamin Franklin et Jean-Jacques Rousseau…, il incarne les Lumières, qui aspirent à s’affranchir de l’absolutisme et critiquent
l’Église.

1763. Le traité de Paris met fin à la
Guerre de Sept Ans. La France cède
à l’Angleterre nombre de ses colonies, notamment la Nouvelle-France
(de l’embouchure du Saint-Laurent
au Québec à celle du Mississippi en
Louisiane).

1773. La Boston Tea Party, qui voit
des colons britanniques jeter une cargaison de thé à l’eau pour protester
contre une taxe votée par le Parlement
britannique, sonne le début de la révolution américaine. En 1776, les représentants des treize colonies signent
une Déclaration d’indépendance, rédigée par Thomas Jefferson. La Fayette
et des troupes régulières françaises
rejoignent les Insurgents. En 1783, le
traité de Versailles consacre l’indépendance des États-Unis d’Amérique.

1780. Joseph II, empereur du Saint-Empire romain germanique (Autriche,
Hongrie, Tchéquie, Croatie actuelles…), incarne le « despote éclairé »
par les Lumières : suppression de la
torture, fin du servage, mesures visant
à soumettre l’Église à l’État, abolition
des corporations… Plusieurs révoltes
le contraignent à faire marche arrière.

1782. Un parti populaire prend le pouvoir à Genève le 8 avril. Le 2 juillet, les
troupes françaises mettent fin à cette
révolution.

1789. Le Brabant (région de l’actuelle
Belgique) se révolte en janvier contre
la domination autrichienne. Les troupes impériales brisent ce mouvement
en octobre 1790.

1789. Louis XVI, confronté à une grogne entraînée par les dépenses excessives du royaume, convoque le 5 mai
les états généraux (parlement constitué selon les trois ordres de la société,
la moitié représentant le clergé et la
noblesse, l’autre moitié, le reste de la
population ou tiers état). Sitôt réunis,
les représentants du tiers état se rebellent et se constituent en Assemblée nationale constituante. Les émeutes éclatent, la Bastille est prise le 14 juillet.
La nuit du 4 août, les députés abolissent ce qui reste des droits féodaux.
Le 26 août, ils votent la Déclaration
des droits de l’homme et du citoyen,
qui met hors la loi l’esclavage et toute
forme de discrimination dès son article premier : « Les hommes naissent et
demeurent libres et égaux en droits… »

1790. L’Assemblée nationalise les biens
d’Église et vote la Constitution civile
du clergé, mettant ce dernier sous son
contrôle.

1792. Proclamation de la République
le 21 septembre, et début de la Terreur
qui prend fin le 9 thermidor an II (27
juill. 1794) avec l’arrestation de Robespierre, exécuté le lendemain. Plusieurs
dizaines de milliers de personnes ont
été guillotinées (dont Louis XVI) ou
massacrées. Les députés élisent un
Directoire.

1799. Le Directoire est renversé lors
du coup d’État du 18 Brumaire an VIII
(9 nov.). Napoléon Bonaparte instaure
le Consulat. C’est la fin de la Révolution française. Dans les décennies qui
suivent, la Colombie (1810), le Mexique
(1810), le Venezuela (1811), le Paraguay
(1811), l’Argentine (1816), le Pérou
(1821), l’Équateur (1822)…, proclament leur indépendance.

L.T.
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LA SOCIÉTÉ-MONDE,

UNE HISTOIRE COURTE



Le processus de mondialisation crée une société-Monde.
Cet espace commun à l’humanité se densifie au fur et à
mesure que nous prenons conscience de ce que certains
problèmes ne peuvent être résolus que par des réflexions et
actions communes. Il convient de définir les contours de ce
phénomène et d’en dégager les étapes historiques.



La mondialisation* est un processus de longue durée*.
Son acte inaugural se situe au moment de la diffusion
d’Homo sapiens sur l’ensemble de la planète, engageant
la création d’un patrimoine de lieux qui sert aujourd’hui de trame
à l’écoumène*.

L’enjeu contemporain de la mondialisation est la transformation de cet espace en société. L’occupation de la planète par nos
ancêtres, qui s’étale sur près de cent mille ans, et l’histoire courte,
mesurable en décennies, du Monde* contemporain se donnent
ainsi la main.

À partir de quand peut-on considérer que la possibilité d’une
société d’échelle mondiale apparaît sur le « tableau de bord » de
l’humanité ? La réponse n’est pas simple. Pour peu qu’on considère qu’une telle éventualité relève aujourd’hui encore de l’utopie, on peut même considérer que ce moment n’est pas arrivé. Il
faut en tout cas distinguer d’une part entre tendances lourdes et
signaux faibles, et d’autre part entre des actions plus ou moins
convergentes et un projet cohérent et explicite.

Événements fondateurs

Utopie ou réalité ? On peut caractériser le moment présent
comme intermédiaire entre ces deux points de vue. L’existence
de problèmes mondiaux est plus ou moins admise par tous. Mais
tel n’est pas le cas des solutions mondiales, pour lesquelles beaucoup d’observateurs et d’habitants envisagent plutôt des actions
à d’autres échelles. Dans ce cadre, l’expression publique de la
nécessité d’une gouvernance mondiale reste par exemple minoritaire, même si elle est de plus en plus présente dans les discours
et dans les raisonnements.

On peut considérer que les prémices intellectuelles de la société-Monde* sont présentes dans l’idéal cosmopolitique proposé par
Immanuel Kant en 1784. Son projet d’une confédération pacifique
d’États est explicite, mais le philosophe allemand ne représente
alors qu’une petite voix dans le désert : l’État géopolitique et la
guerre interétatique ont encore de beaux jours devant eux.

On peut aussi avancer l’idée que les choses commencent à
changer lorsque l’on sort du registre du discours pour entrer
dans celui de l’action. Ainsi la création du Comité international
de la Croix-Rouge (CICR) en 1863 apparaît-elle comme une réalité
européenne à laquelle la neutralité suisse offre un levier favorable. Le Genevois Henri Dunant en a eu l’idée lors de la bataille de
Solférino qui oppose en 1859 Franco-Sardes et Austro-Hongrois.
Au-delà du cadre européen, le projet de Croix-Rouge internationale possède d’emblée une dimension mondiale. La création
en 1971 de l’organisation non gouvernementale internationale
Médecins sans frontières, à la suite de la guerre du Biafra (1967-1970), peut également être lue comme une relance, légèrement
décalée, du même projet. Entre-temps, la Croix-Rouge internationale était devenue une composante majeure du système d’action
sanitaire mondiale.

Si l’on peut définir une société comme un environnement multidimensionnel stable englobant l’ensemble de l’action humaine,
il est donc important d’identifier quels basculements font passer
d’un événement exceptionnel à la mise en place d’une situation
constante et s’imposant dès lors comme un contexte permanent
et influent. Ainsi, si l’on considère l’émergence d’une opinion
publique mondiale, on pourrait être tenté d’en voir l’origine dans
la synchronisation de multiples événements comparables lors des
révolutions de 1848. Toutefois, indépendamment de son confinement presque total à l’Europe, le Printemps des peuples1 se révèle
être un cas isolé, même dans l’histoire du continent. Ce qui en
ferait un événement fondateur, ce serait qu’il ait enclenché clairement un processus repérable par des événements postérieurs
similaires ou qui en seraient le prolongement.

À cet égard, l’année 1968 semble au premier abord comparable à 1848, tant les fragmentations géopolitiques nationales
(comme en France, en Allemagne ou au Mexique) ou internationales (comme avec le Printemps de Prague) paraissent avoir
repris l’ascendant au bout de seulement quelques mois. Dans les
différents pays européens, le parallélisme ne fait pas de doute : il
s’agit partout de l’émergence d’une nouvelle génération, démographiquement consistante, de jeunes intellectuels contestant le
cadre autoritaire préexistant. Mais cela ne signifie pas qu’il y ait
vraiment des cadres et enjeux communs.

En revanche, il n’en est pas de même de la dimension « viêtnamienne » de l’été 1968 aux États-Unis. Il s’agit pour une part d’une
protestation intérieure, liée notamment à l’envoi sur le terrain
de jeunes conscrits non volontaires et aux pertes croissantes du
corps expéditionnaire américain à partir de l’offensive du Têt en
février 1968. Et bien au-delà de l’influence des idéologies en provenance de l’URSS, de la Chine et de leurs soutiens dans le Monde,
on assiste aussi à un rassemblement croissant de la gauche issue
du mouvement ouvrier, des courants humanistes occidentaux et
de divers nationalismes anti-américains contre un engagement
états-unien qui apparaît à la fois d’une grande cruauté et souffrant
d’une totale absence de légitimité. Si l’on rajoute à l’entrée en
phase de ces deux logiques le renforcement militaire des forces
armées de la résistance viêtnamienne, on comprend que le président Richard Nixon n’ait pas pu obtenir, de son point de vue,
un compromis acceptable. Les accords de Paris de 1973 laissent
l’armée « fantoche » du Sud-Viêtnam soutenue par les États-Unis
bien démunie face à un adversaire qui a su non seulement tenir
tête sur le terrain à la plus puissante armée du Monde, mais aussi
réaliser un sans-faute du point de vue de sa légitimation par l’opinion publique. Le fait est d’autant plus remarquable que la guerre
froide donnait un avantage à la position américaine aux yeux des
Occidentaux.

Dans le cas de l’invasion de l’Irak, en 2003, on se trouve dans
un cas de figure à certains égards comparable. La « guerre contre
la terreur » remplace la guerre froide, avec le même avantage de
départ pour les États-Unis. Mais cette fois encore, le décalage est
manifeste entre le « problème », pour la résolution duquel l’opinion
publique serait prête à apporter son soutien, et la « solution » trouvée par George W. Bush, consistant à s’attaquer de manière unilatérale et arrogante à un régime certes honni mais sans relation
avec Al-Qaïda. Ici encore, c’est une coalition hétérogène qui blâme
le gouvernement américain et prend aujourd’hui parti pour l’alternative politique intérieure, à travers son soutien à Barack Obama.


L’invention d’une tradition

Il n’est donc pas toujours facile de déterminer ce qui, dans
l’histoire contemporaine, reste sujet à des va-et-vient confus et
ce qui, au contraire, tend à définir un « avant » et un « après ». Le
second cas correspond à des moments qui, au-delà de la conjoncture et des décisions souvent prises dans l’urgence et peu théorisées par leurs auteurs, sont suffisamment caractéristiques des
dynamiques en cours pour faire « jurisprudence historique » : les
acteurs vont ensuite s’y référer comme à un événement dans la
filiation duquel ils se situent, comme le premier acte d’une série
qui se trouve ainsi validée dans son existence.

Tel est clairement le cas du Tribunal de Nuremberg qui statue en 1945-1946 sur les crimes de guerre nazis. Son principe a
été décidé à Téhéran, en 1943, par des puissances (États-Unis,
Royaume-Uni, URSS, rejointes ensuite par la France) provisoirement alliées contre le régime nazi mais qui ne partagent rien en
matière de conception de la justice. Par ailleurs, le procès met
aux prises des juges-vainqueurs et des accusés-vaincus, ce qui
fait planer le doute sur les intentions sous-jacentes : justice ou
vengeance ? Enfin et surtout, la base normative sur laquelle se fondent les jugements est fournie par la Charte de Londres. Publiée
le 8 août 1945, elle a été spécialement rédigée en vue du procès
et introduit donc deux graves faiblesses dans le dispositif : une
substance juridique à la fois ad hoc – destinée à cet usage spécifique – et rétroactive. C’est pourtant sans conteste ce bricolage fort
peu respectueux de la règle de droit qui sert de point de départ
à une série d’innovations institutionnelles. Celles-ci vont donner
forme à l’émergence d’un pouvoir judiciaire d’échelle mondiale.
Après la Déclaration universelle des droits de l’homme (1948), on
retrouve le même fil conducteur dans la Convention internationale sur l’imprescriptibilité (1968), la Convention internationale
sur l’apartheid (1973) et le Tribunal pénal international pour la
Yougoslavie (1993) puis pour le Rwanda (1994) ; dans les attendus de l’intervention de l’Onu au Kurdistan (1991) et de l’Otan au
Kosovo (1999) ; et bien évidemment dans la conception même de
la Cour pénale internationale (CPI, Statut de Rome : 1998, entrée
en vigueur : 2002), qu’on peut considérer comme une institutionnalisation pérenne du tribunal de Nuremberg.

L’enjeu essentiel de cette « invention de la tradition », selon la
belle expression des historiens britanniques Eric J. Hobsbawm
et Terence Ranger, porte sur le passage du droit international
au « droit mondial ». Or les acteurs de cette innovation ont été
au départ et continuent largement d’être les États, pour lesquels
le droit international est un droit « interstitiel » acceptable, ne
remettant pas en cause leur prétention à être les seuls protagonistes d’une scène politique mondiale qu’ils voudraient pouvoir
continuer à nommer « internationale », c’est-à-dire interétatique.
Il n’est pas surprenant que le plus puissant d’entre eux, les États-Unis, ait rechigné à accepter la création d’une Cour pénale qui n’a
plus seulement de fonction d’arbitrage interétatique comme en
exerçait la Cour internationale de La Haye, mais qui pourrait un
jour incriminer des ressortissants américains.

Dans ces conditions (comme aussi, de manière tout à fait comparable, dans la construction européenne), le « régime historique »
de la création à l’échelle mondiale d’institutions participant, au
sens large, du politique se caractérise par sa lenteur et sa faible
lisibilité. Corrélativement, une fois prises, les décisions tendent
à pérenniser les fonctionnements adoptés. D’abord, tout simplement parce que, pour y parvenir, l’accumulation de forces nécessaires a été tellement importante qu’une coalition inverse est
très improbable. Ensuite et surtout parce que seules ont quelque
chance de voir le jour des réalités qui ne sont pas le résultat d’une
conjonction contingente mais qui entrent en résonance avec des
logiques profondes.

En somme, on peut conclure que la Seconde Guerre mondiale,
ou plutôt la construction de sa mémoire qu’en ont fait les hommes
de l’après-guerre, est un moment particulièrement riche dans
la construction de la société-Monde. Il constitue un événement
fondateur non seulement en ce qu’il réalise une « expérience historique cruciale » (la toute-puissance de l’État conduit au suicide
de l’humanité), mais aussi parce qu’il se prête à des lectures qui
ne renvoient pas à l’événement lui-même et au contexte qui l’a
rendu possible, mais à l’avenir. Les questions qui sont aujourd’hui
posées à ce moment historique, alors que s’éloigne la possibilité
de faire appel aux souvenirs des individus qui l’ont vécu et que la
perspective de vivre des situations comparables s’est nettement
estompée, continuent d’interférer avec les enjeux du présent.


De puissantes virtualités actualisées

On a vu comment le combat pour acquérir le statut de « victime officielle » s’est déployé à partir de la montée en puissance
politique des promoteurs de la mémoire de l’extermination des
Juifs. Différents génocides ou crimes contre l’humanité ont depuis
été convoqués : certains récents (Rwanda, 1994), d’autres plus
anciens (Arménie, 1915), d’autres encore beaucoup plus reculés
et aux contours spatiaux et temporels difficiles à fixer (la traite
des Africains). Ces débats posent le problème d’une continuité
historique des États appelés à repentance et à réparation. Ils
soulèvent aussi la question d’une autorité légitime qui puisse
convoquer les parties à débat contradictoire entre victimes et
bourreaux putatifs. Il s’agit bien de rendre « aujourd’hui » une justice « mondiale » sur des événements potentiellement très anciens.
Qu’il dispose ou non des institutions appropriées à cette fin, le
Monde se voit enjoint de dire aux plaignants à partir de quand
on peut le considérer comme une société, c’est-à-dire comme un
acteur collectif responsable de ce qui se passe sur son territoire.
Et qui propose des réponses à cette question ? Personne en particulier, mais une scène publique très animée où l’on s’invective
d’un continent à l’autre.

Encore plus intéressante peut-être est la production littéraire
des rescapés des camps nazis. Certains récits sont immédiatement postérieurs à la libération des auteurs, comme Si c’est un
homme (1947) de Primo Levi ou L’Espèce humaine de Robert
Anthelme (1947). D’autres, comme L’Écriture ou la Vie (1994) de
Jorge Semprun, ont été écrits cinquante ans après les faits. Le plus
contemporain par son questionnement est sans doute Être sans
destin (1975) de Imre Kertesz. L’auteur y interroge l’univers monstrueusement improbable des camps avec le regard d’un individu
contemporain. Au-delà des horreurs, il identifie deux caractéristiques au premier abord surprenantes de cette expérience-limite :
l’ennui, d’une part ; la prédétermination du quotidien, de l’autre.
« Sans destin », c’est ce qu’on l’a empêché d’être, en l’assignant à
une catégorie à laquelle il n’avait pas choisi d’appartenir et à un
enchaînement d’actes totalement étranger à ses choix. Pouvoir
inventer sa vie « pas à pas », tel est le programme inverse de celui
qui lui a été imposé. L’incroyable paradoxe de cette littérature,
c’est l’usage d’un référent au sein duquel l’absence de liberté est
totale, mais qui permet, par contraste, de développer un projet de
déploiement de l’individualité tout à fait en phase avec le monde
actuel. Or ce texte n’est pas fait de considérations philosophiques
générales ou de la surimposition manifeste d’un regard rétrospectif, mais d’une description et d’un récit rigoureux et factuels.

Pour dénouer ce paradoxe, on peut faire l’hypothèse que,
si ces textes sonnent si juste, c’est parce que le personnage-narrateur possède déjà, lorsqu’il arrive dans l’univers concentrationnaire, une partie des points de vue qu’il applique à son
expérience. À la veille de la Seconde Guerre mondiale, l’Europe
est déjà largement urbanisée, les allégeances communautaires y
déclinent rapidement, l’innovation culturelle y est puissante et
la critique de la toute-puissance de l’État géopolitique, même si
elle reste minoritaire, a en partie servi de base à l’analyse de la
Première Guerre mondiale.

Lorsque P. Levi, en résumant son expérience des camps,
reprend la réponse d’un de ses gardiens – « Hier gibt es kein
Warum » (« Ici, il n’y a pas de pourquoi ») –, il donne sens, par
contraste, à un monde des « pourquoi ». C’est-à-dire à un univers de
la réflexivité illimitée, dont l’exigence a été activée et épurée par
l’événement paroxystique. En poussant l’analyse jusqu’au bout,
on peut donc considérer que l’émergence de l’individu comme
horizon historique à l’échelle mondiale s’est aussi construite par
la mise à l’épreuve, dans l’expérience des totalitarismes, d’attentes préexistantes. Cela apparaît donc à la fois comme le point
ultime d’une séquence commencée avec l’avènement du système
westphalien2 et le moment inaugural d’une tout autre histoire,
qui actualise des virtualités suffisamment puissantes pour faire
irruption là où on les attendait le moins.


Des temporalités contradictoires

Les lunettes avec lesquelles on peut repérer l’émergence de
la société-Monde comme enjeu et, partiellement, comme réalité,
doivent ainsi pouvoir nous aider à visualiser les « cliquets » de
l’historicité, c’est-à-dire la mise en place d’un certain niveau
d’irréversibilité pour des réalités qui pourtant se sont installées
subrepticement, sans annonce préalable. Ainsi, on aurait pu
penser que l’attaque terroriste du 11 septembre 2001 aurait fait
reculer durablement la conscience de la nécessité d’une « mondialité* » politique. C’est tout le contraire qui s’est produit tant la
posture américaine est rapidement apparue à l’opinion publique
mondiale à la fois absurde et contre-productive. Le contrepoids
s’impose rapidement : G.W. Bush a échoué à infléchir le Monde
dans le sens d’une « re-géopolitisation », c’est-à-dire d’un retour à
une scène internationale limitée aux rapports de force entre entités étatiques. En 2008, le curseur est au moins revenu au point où
l’avait laissé Bill Clinton.

Ce qui demeure, toutefois, c’est la question des « chaos bornés »
tels que le géographe Olivier Dollfus les avait définis, des zones de
conflits confinées aux marges du Monde : que se passe-t-il lorsque
les temporalités d’une partie du système entrent en conflit avec
le tempo dominant ? Rien de grave, pourrait-on dire, si les forces
les plus structurantes acceptent de rester à distance, empêchant
seulement les « contaminations ». À l’inverse, l’inclusion forcée de
l’Afrique subsaharienne depuis la colonisation continue encore
aujourd’hui à provoquer des dégâts sur les sociétés concernées
et aussi sur d’autres, comme on le voit avec la Françafrique, qui
a eu sa part dans la corruption du monde politique français. La
retenue n’est toutefois pas toujours possible, comme dans le cas
de l’Afghanistan qui, avec la complicité de son gouvernement
taliban, a servi de base arrière aux terroristes qui ont attaqué les
États-Unis. Dans ce cas, une « opération de police » mondiale était
inévitable, mais ses suites restent problématiques.

Cette situation souligne l’une des caractéristiques importantes
de la société-Monde : celle-ci constitue nécessairement un projet
volontaire de la part des habitants de la planète. Si des « coups de
pouce » limités sont envisageables pour imposer des valeurs ou
des cadres juridiques qui sont déjà attendus et demandés par les
habitants – par exemple en ex-Yougoslavie et au Timor oriental –,
les cas de violence légitime sont relativement rares. Si l’objectif
affiché consiste en la construction d’une « confédération » postgéopolitique mondiale formée de Républiques démocratiques, on voit
mal comment l’intégration des pays arabes ou de la Chine à ce
projet pourrait se faire par la force. Le problème n’est pas seulement militaire car, l’expérience récente l’a bien montré lorsqu’une
milice a tenu en échec un corps expéditionnaire états-unien à
Mogadiscio en 1993, la Somalie minuscule, misérable et fragmentée est capable de donner du fil à retordre aux armées les plus
puissantes. L’articulation des temporalités contradictoires constitue donc un des problèmes les plus délicats dans l’émergence de
la société-Monde.


Société-Monde, société des individus

On comprend pourquoi, dans ces conditions, l’enjeu de
la société-Monde possède une périodisation propre, même si
cette dernière recoupe en partie les périodisations des autres
dimensions de la mondialisation : pour « faire société » à l’échelle
mondiale, il est certes nécessaire que les échanges, marchands
ou non, les interactions idéelles de toute nature et les projets
individuels et collectifs de toute sorte puissent se développer
librement sur la planète. Mais il est également nécessaire que la
composante politique de cette configuration existe, pour garantir un contexte pacifique à ces échanges et, plus généralement,
pour assurer que la diversité des acteurs, porteurs d’intérêts
et de points de vue potentiellement contradictoires, contribue
à la dynamique de l’ensemble. Il faut un « territoire » politique à
un Monde qui s’est d’abord constitué par la coalescence de ses
multiples « réseaux ». Les raisons qui expliquent que toutes les
sociétés possèdent une dimension politique s’appliquent tout
autant à l’échelle mondiale.

La construction d’un réseau commercial mondial a débuté dès
l’Antiquité3 tandis que les échanges artistiques et scientifiques
ont été consistants entre les différents continents dès l’époque du
Moyen Âge européen. L’accélération rapide des interdépendances
économiques à partir de 1945 et surtout des années 1970 reprend
donc une ligne de fond ancienne, réfractée par les logiques d’empires, suspendue par les nationalismes entre 1870 et 1945 mais
profondément ancrée dans l’histoire de l’humanité. Tel n’est pas le
cas du politique, beaucoup plus jeune à l’échelle du Monde. Nous
avons donc une mondialité dans laquelle la composante « société
civile » est beaucoup plus développée que la composante « société
politique », pourtant complémentaire et fortement imbriquée à la
première. On peut donc fixer la borne initiale du processus en
1945, lorsque le paroxysme de l’étatisme creuse sa propre tombe.
Puis constater une accélération en 1989, lorsque, la guerre froide
finie, les aberrations éthiques qu’elle était censée justifier ne
peuvent plus tenir et que la nécessité d’un véritable programme
politique pour le Monde commence à émerger. La conscience
écologique contribue aussi à renforcer l’idée qu’un certain nombre
de problèmes, de solutions et de cohérences entre ces solutions
doivent inévitablement se situer à l’échelle mondiale : la date de
1986 s’impose alors, avec le rapport Brundtland (qui définit les
principes du développement durable) et l’irruption sur la scène
publique du paradigme de ce développement durable. Ses trois
« piliers » (croissance économique, développement social, protection de l’environnement) constituent une manière inédite de
définir un cadre de débat entre tous les acteurs de la planète sur
pratiquement tous les sujets.

Ce qui rend probablement inévitable l’invention d’une société
politique mondiale, c’est le fait que la société-Monde ne marque
pas qu’un simple changement d’échelle. L’échelle mondiale correspond à l’espace de déploiement d’un type de société qui ne
peut être fragmenté par les barrières communautaires, y compris
celles correspondant aux États. Cette société, c’est la « société
des individus » dont a parlé le sociologue allemand Norbert Elias
(1897-1990). Si l’on relit l’histoire courte qui commence en 1945 et
qui s’accélère dans les années 1990, on comprend que, au-delà des
apparences contradictoires d’un processus qui fait émerger cette
nouvelle réalité, organisée selon des logiques bien différentes de
celles qui la précèdent, on pourrait dire que l’échelle-Monde est la
seule qui garantisse aux individus de pouvoir s’affranchir de toute
tutelle communautaire, de contribuer à construire un environnement sociétal inédit et de dialoguer avec cet environnement sans
prédétermination de leur destinée. Le Monde qui se mondialise
exprime cette adéquation au moins autant qu’il la rend possible.
Aussi courte soit-elle sur la « frise » conventionnelle des années et
des siècles, l’histoire de la société-Monde marque donc bien une
inflexion majeure.



    
      

      
        1 Le Printemps des peuples qualifie un ensemble de révolutions affectant l’Europe (Italie,
France, Autriche, Hongrie, Allemagne, Pologne et Roumanie). Son contexte peut être vu
comme global, car ces événements sont en partie inspirés par des contestations nationalistes s’opposant aux conséquences du Congrès de Vienne (1814-1815), qui avait restauré
les monarchies abattues par la France révolutionnaire puis napoléonienne. Mais il est
surtout fonction de configurations locales.



      
        2 Le système westphalien est un découpage et fonctionnement du monde dans lequel
les États souverains sont la base du système. On considère que cette vision du monde
fondée sur l’État se met en place à partir des traités de Westphalie, qui mettent fin en 1648
à la guerre de Trente Ans. Celle-ci a impliqué, de 1618 à 1648, la plupart des puissances
européennes, à l’exclusion de la Russie et de la Grande-Bretagne. Commencée comme
conflit religieux opposant catholiques et protestants, elle s’est terminée en affrontement
politique de grande envergure entre la France et l’Autriche.



      
        3 Voir Jacques Lévy, « Six moments de l’invention du Monde », Les Grands Dossiers des
sciences humaines, n° 11, juin-juillet-août 2008.
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UN ESPACE MONDIALISÉ :

L’OCÉAN INDIEN



L’océan Indien se dévoile sur le long terme comme une zone
économiquement intégrée, des débuts de l’ère chrétienne
jusqu’au XVIe siècle. Les réseaux qui innervaient cet espace
constituaient une économie-monde : les liens de l’échange
rendaient chaque élément interdépendant des autres.




« Ce n’est pas l’eau, disait Fernand Braudel1, qui relie
les rivages », mais les « gens de la mer ». À l’instar de
la Méditerranée, l’océan Indien a moins représenté
une barrière qu’un trait d’union entre des hommes et des cultures. Depuis l’aube de l’ère chrétienne, les échanges – de biens,
d’hommes, de savoirs et de croyances – ont fait de l’océan Indien
un espace unifié et hiérarchisé.

Les régions dominantes exportaient principalement des produits manufacturés, et des régions moins favorisées livraient
des biens bruts et des esclaves2. L’espace ainsi unifié débordait
en fait largement l’océan Indien : par des réseaux maritimes et
terrestres, de la Chine à l’Europe et à l’Afrique, une aire immense
s’est formée où les événements et les développements régionaux
apparaissent clairement interdépendants. Plus que la simple
interconnexion ou que la dimension des réseaux, ce sont la régularité, l’intensité et la vitesse des échanges qui ont réalisé une
progressive intégration des différentes régions, les constituant
en système-monde*, concept introduit par Immanuel Wallerstein3
pour l’époque moderne, mais dont maintes caractéristiques se
retrouvent en fait aux périodes plus anciennes.


Réseaux d’échanges et grandes cités

Comme l’a si bien exprimé F. Braudel, des villes, regroupées
en « archipels » sur des réseaux qui formaient le système nerveux
de l’économie-monde*, ont joué un rôle prééminent, en particulier les métropoles situées aux nœuds des routes d’échanges. À
toutes les époques, les grandes cités qui jalonnaient les routes
maritimes de l’océan Indien ont été décrites comme des « tours
de Babel », lieux de mélanges mais aussi de créations issues de
ces métissages. Parlant de Calicut, où il séjourne en 1341, le lettré marocain Ibn Battûta écrit : « Les gens de la Chine, de Java, de
Ceylan, des Maldives, du Yémen et du Fars (sud-ouest iranien) s’y
rendent. […] Le “sultan” est un idolâtre (hindou), mais le “chef des
marchands” est un (musulman) originaire de Bahreïn. » À Malacca
(port de la côte sud-ouest de la péninsule malaise), en un seul
jour, nous dit le Portugais Tomé Pires au début du XVIe siècle, on
peut rencontrer des gens parlant 84 langues différentes. Ce cosmopolitisme va de pair avec une tolérance religieuse. Les sultans
initièrent une politique favorable au commerce : un marchand de
l’océan Indien qui s’installait à Malacca ne payait que 3 % de droits
de douane sur ses marchandises.

Du Ier au XVIe siècle, le système-monde eurasiatique et africain
s’est bâti autour de cinq « cœurs » – quelquefois multicentrés – en
situation de domination (économique, culturelle et parfois politique) sur leurs « périphéries » : 1) la Chine, 2) l’Inde, 3) l’Asie occidentale (soit la Mésopotamie, le Levant et la Turquie), 4) l’Égypte
et 5) l’Europe. Il y a évidemment des raisons géographiques et
démographiques aux inégalités observées. Les régions densément peuplées ou jouissant de ressources particulières constituaient des lieux majeurs de production et de commerce, que
reliaient les fils fragiles des routes traversant les continents et les
mers4. Les grands fleuves – Tigre, Euphrate, Indus, Gange, Yangtseu, fleuve Jaune… – qui permettaient d’assurer une jonction
entre les côtes et l’intérieur des continents, ont en outre partout
représenté des axes essentiels de l’échange. Le phénomène des
moussons a accordé à certaines zones, situées à l’intersection de
grands espaces maritimes, une position privilégiée : il en est ainsi
de l’Asie du Sud-Est, de l’Inde du Sud et de Ceylan, du Yémen et
d’Oman. Au-delà des données géographiques, les innovations
dans la production, une utilisation efficace de la main-d’œuvre et
le contrôle de l’échange ont permis à certaines régions de s’ériger
en puissances dominantes (voir Points de repère. Empires et puissances, p. 241). La Chine a ainsi bénéficié de la rente technologique que représentait la production de soie. La domination passait
aussi par l’extorsion de taxes ou de tributs, la force armée et la
puissance idéologique. Les différents domaines de l’économique,
du politique et de l’idéologique ont toujours opéré en synergie.
Parlant des Européens, l’archéologue Andrew Sherratt écrivait :
« Les missionnaires apprennent aux indigènes qu’ils sont nus et les
traitants (commerçants) leur vendent des étoffes. »


Le temps cyclique du système-monde

L’existence de cycles (des périodes de croissance suivies de
phases de repli) représente l’une des caractéristiques des systèmes-mondes. Le système-monde eurasiatique et africain formé au
début de l’ère chrétienne s’est développé et transformé au long
d’une série de cycles de quatre cents à cinq cents ans. Jusqu’au
XVIIe siècle, on peut distinguer quatre cycles économiques, qui
coïncident généralement avec des cycles d’événements politiques
et religieux. On pourrait les représenter comme quatre vagues
ascendantes, marquées par une globalisation croissante du système, avec un essor général de la démographie, de l’urbanisation,
de la production et des échanges.

Des progrès de l’agriculture initient les phases montantes
de chaque cycle. Ils permettent une nouvelle croissance de la
population, un essor des villes et de l’artisanat. Ces progrès ont
souvent été favorisés par des phénomènes d’améliorations climatiques, ainsi aux VIIe et VIIIe siècles en Chine et Asie centrale, de
la fin du Xe siècle au début du XIVe siècle dans tout l’hémisphère
nord lors de ce que l’on a appelé le « petit optimum médiéval »
(voir article, p. 151). Les variations climatiques font partie de la
« logique cyclique » du système ; elles ne suffisent pas cependant à
expliquer les cycles de longue durée*.

Les phases de croissance sont aussi engendrées ou accompagnées par une amélioration des techniques dans les secteurs
non agricoles et par un investissement croissant en capital. Les
innovations ont joué un rôle important dans la construction d’États
puissants, et ceux-ci ont favorisé leur essor. Les relations étroites entre technologie et institutions militaires ont été soulignées
pour les empires chinois successifs, l’Empire ottoman et l’espace
européen (à partir du XVe siècle). Ces améliorations touchent tous
les secteurs. Des charrues en fer utilisant différents versoirs sont
mises au point en Chine à l’époque des premiers Han, et le papier
est inventé à la même époque (IIe siècle av. J.-C.). Les Romains
utilisent le ciment vers le Ier siècle av. J.-C. La Chine des Song entreprend la construction de jonques de grande taille au XIe siècle. Ces
innovations représentent la mise en œuvre d’inventions qui, elles,
peuvent être plus anciennes. Ainsi, connue en Chine au VIIIe ou
IXe siècle, la xylographie se développe à l’époque Song, à partir de
la fin du Xe siècle. Les boussoles font leur apparition sur les navires
chinois au XIe siècle, même si les propriétés de la pierre d’aimant
sont alors connues depuis quinze siècles. La poudre à canon
connaît ses premières applications à la période Tang au début du
Xe siècle dans des projectiles incendiaires nommés « feux volants »,
mais les alchimistes taoïstes ont découvert avant l’ère chrétienne
les propriétés inflammables d’un mélange de salpêtre et de soufre.

Ce n’est pas un hasard si les innovations majeures, entre les
Ier et XVIe siècles, se sont produites en Chine, et si les voyages de
Marco Polo et d’Ibn Battûta ont pour destination « l’Empire du
Milieu ». Depuis la constitution du système-monde, la Chine y a
joué un rôle moteur. Sous les dynasties impériales Tang (VIIe siècle), Song (fin Xe siècle) et Ming (au début du XVe siècle) – et
peut-être déjà sous les Han au Ier siècle ap. J.-C. –, l’espace chinois
connaît une forte croissance per capita dans des périodes d’« efflorescence », qui voient une combinaison d’innovations institutionnelles et technologiques, le développement de marchés et d’une
division interrégionale du travail. L’unification de la Chine et son
essor initient chaque période de croissance du système-monde,
les impulsions lancées par l’espace chinois se propageant d’est
en ouest comme des vagues qui atteignent l’Occident avec retard.
À l’inverse, chaque récession chinoise marque le début d’une
décroissance du système et/ou sa reconfiguration. La volonté de
repli des Ming à compter de 1433 et le développement du capitalisme européen au XVe siècle annoncent le futur déplacement vers
l’Ouest du centre de gravité du système-monde eurasiatique.

Les influences du milieu

Les phases privilégiées (pour les élites en tout cas) de croissance ne durent qu’un temps. Des causes multiples et corrélées
aboutissent à inverser la tendance du système. Des baisses du
taux de profit et de l’investissement suscitent un mouvement
de décentralisation et de désagrégation. De manière générale,
la croissance démographique qui accompagne les périodes de
progrès économique finit par engendrer des tensions sociales
et des problèmes environnementaux qui se traduisent par une
baisse de la production et une augmentation des coûts. Ces phénomènes sont bien sûr aggravés lorsque surviennent en outre des
changements climatiques. Au-delà de motifs idéologiques, des
déséquilibres environnementaux sont probablement à l’origine
de migrations parties de l’Asie centrale, à différentes époques.
Les mouvements de populations de la fin du IIIe siècle au VIe siècle
(Xiongnu vers la Chine, Huns vers l’Inde, la Perse et l’Europe) en
constituent de bons exemples. Les déforestations et l’érosion des
sols qui ont accompagné l’essor des cœurs du système-monde à
chaque phase de croissance ont eu en outre un impact négatif sur
cette croissance. La mise en contact de régions éloignées a par
ailleurs favorisé le déclenchement de grandes épidémies : partie
de Chine dans les années 1340, la peste noire a voyagé à la fois
sur les pistes caravanières des routes de la soie et sur les navires
reliant les grands ports de l’océan Indien et de la Méditerranée.

D’abord longues (IIIe-VIe siècles, VIIIe-Xe siècles), les régressions
sont ensuite plus brèves (environ soixante-dix ans au XIVe siècle,
moins de soixante ans peut-être au XVIIe siècle). Ce raccourcissement des phases de repli pourrait être lié à une intégration plus
poussée et à des forces d’accélération toujours plus grandes
du système-monde. Les régressions en outre ne touchent pas
de la même manière toutes les parties de ce système. L’Inde et
l’Asie du Sud-Est, notamment, apparaissent souvent quelque peu
désynchronisées par rapport à l’ensemble du système-monde, du
fait de conditions géographiques et climatiques spécifiques à ces
régions. Fruit de contacts à travers la baie du Bengale, une « indianisation » de l’Asie du Sud-Est intervient aux IVe et Ve siècles, dans
une période de repli du système-monde. Lors de la récession des
IXe-Xe siècles, la population urbaine chute en Asie occidentale (ce
dont Bagdad fournit le meilleur exemple), mais connaît une légère
croissance en Inde, à une période où le commerce entre Inde
et Asie du Sud-Est demeure important. Au XIVe siècle, la régression frappe le système-monde à ses deux extrémités (troubles
et épidémies de peste en Chine, en Égypte, en Asie occidentale
et en Europe, contexte économique défavorable dans l’Empire
perse ilkhanide finissant), mais le commerce entre Inde et Asie
du Sud-Est semble peu affecté et le royaume de Mojopahit (Java)
connaît alors une grande prospérité. Au XVe siècle, la fermeture
– incomplète – de l’immense marché chinois en 1433 affecte pour
un temps le trafic maritime en mer de Chine, mais le commerce
en Asie du Sud-Est reste prospère et la cité-État de Malacca est
décrite par les Portugais au début du XVIe siècle comme « le plus
grand entrepôt du monde ».


Permanences et évolutions

En partie déterminées par les données géographiques et les
produits recherchés, les routes principales du commerce ne
varient guère d’un cycle à l’autre. Mais le réseau des routes secondaires s’étend et se densifie lors de chaque période de croissance
du système-monde avant de se défaire en partie lors des périodes
de régression. Chaque pulsation du système crée une nouvelle
division spatiale du travail, en continuité avec la précédente.

On note cependant des oscillations entre des routes, qui reflètent des processus de compétition entre régions rivales. Le golfe
Persique (IIIe-IXe siècles) et la mer Rouge (du IIe siècle av. J.-C. au
IIe siècle ap., puis aux Xe-XIVe siècles) sont ainsi tour à tour prééminents. Les États majeurs ont périodiquement acquis la maîtrise
conjointe de ces deux « couloirs » maritimes (ainsi l’Empire assyrien au VIIe siècle av. J.-C., la Perse achéménide aux VIe et Ve siècles
av. J.-C., la Grèce d’Alexandre le Grand au IVe siècle av. J.-C., le califat musulman du VIIe au Xe siècle) ou ont tenté de le faire (l’Empire
romain au Ier siècle av. J.-C. et au IIe siècle ap. J.-C., les Mongols au
XIIIe siècle). En Asie du Sud-Est, la route de la Chine et des épices
des Moluques passe par le nord de la péninsule malaise, que l’on
traverse à pied (jusqu’au VIe siècle) ; la route maritime principale
suit ensuite le détroit de Malacca : le sud-est de Sumatra (l’Empire
de Sriwijaya, VIIe-XIIIe siècles) puis Java (XIIIe-XIVe siècles) en ont la
maîtrise, avant que la péninsule malaise ne retrouve sa prééminence grâce à Malacca au XVe siècle.

On distingue une relative continuité dans les routes, mais aussi
dans les produits commercés. Œuvre d’un marchand grec anonyme d’Égypte du Ier siècle ap. J.-C., le Périple de la mer Érythrée5
nous décrit des chemins et des biens familiers, de la mer Rouge
à la côte d’Afrique de l’Est et à l’Inde. Il offre en revanche peu
de données pour le golfe Persique, et moins encore pour l’océan
Indien oriental, où les Grecs et les Romains ne dépassaient guère
la côte sud-est de l’Inde. Ces marchands occidentaux apportent
en Inde des métaux précieux (monnaie d’argent et d’or) et des
récipients métalliques. L’Inde exporte des tissus de coton, de la
soie chinoise, des pierres précieuses, des perles de verre et des
épices : le poivre de la côte de Malabar, le nard (parfum extrait du
rhizome d’une plante) de l’Himalaya, la résine (bdellium) d’arbustes de l’Inde centrale…

La création de marchandises nouvelles marque toutefois l’évolution du système-monde. Elles permettent aux cœurs de se situer
en position de quasi-monopole sur le marché : c’est le cas de la
Chine des Tang au VIIe siècle avec l’invention de la porcelaine. Ces
monopoles ne durent qu’un temps. La capture d’artisans chinois
par les musulmans à la bataille du Talas (751), en Asie centrale,
permet ainsi à l’Empire abbasside de se lancer avec succès dans la
fabrication du papier. On imite aussi les marchandises convoitées,
ou on offre des produits de substitution. Le succès et le coût de
l’encens et de la myrrhe encouragent Sumatra à développer des
exportations de benjoin, de résine de pin, et de camphre à partir
du Ve siècle. Au XVe siècle, le Viêtnam, la Thaïlande et la Perse fabriquent des imitations de porcelaine chinoise du type bleu-et-blanc,
que l’on retrouve sur la côte d’Afrique de l’Est et à Madagascar.

D’un cycle à l’autre, les cœurs du système ont exploité des
périphéries de plus en plus vastes et pillé l’environnement,
mais ils ont aussi stimulé la production et les échanges dans
des régions capables de profiter de la dynamique du système,
dans un processus de « co-évolution ». Les (semi-) périphéries par
ailleurs ne sont jamais restées passives. Certaines jouissent de
capacités réelles de négociation. Ainsi la ville de Kilwa, sur la côte
tanzanienne, qui contrôle l’or du Zimbabwe à partir du IXe siècle.
D’autres sont en mesure de menacer et même de conquérir grâce
à leur puissance militaire : au XIIIe siècle, les Mongols prennent la
Chine, la Perse et l’Asie occidentale.
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États, marchands et hommes de religion

Les recherches récentes ont réévalué le rôle du capital privé,
à côté de celui de l’État. Le secteur politique lui-même développe
souvent un esprit d’entreprise et des formes de capitalisme
d’État. Certains traits du monde moderne – développement de
banques, prêts réalisés à des entreprises à la recherche de profit maximal, production croissante de biens pour l’exportation,
fixation de prix sur des marchés libres par le jeu de l’offre et de
la demande, existence d’un marché de la terre et d’un marché du
travail, monétarisation des transactions commerciales, progrès
technologiques – sont déjà présents à des degrés divers avant
le XVIe siècle dans de nombreux États. La Chine des Song offre
notamment le premier exemple de transformation de l’État et de
la société par un capitalisme émergent, avec l’apparition d’une
bourgeoisie urbaine et la création d’un véritable marché intérieur.
Les agressions des nomades jürchen puis mongols et des contradictions internes amènent toutefois le renversement des Song. Le
commerce sous les Ming sera plus strictement encadré par l’État,
surtout après 1433.

Les États ont encouragé le commerce privé à longue distance
(l’empire musulman des Abbassides, les Ayyûbides égyptiens,
les Song en Chine) ou l’ont restreint. En Égypte, les Mamelouks
burjites, à partir de 1429, s’arrogent ainsi un monopole sur le
commerce des épices, fixent les prix sur le marché et accablent
les marchands de taxes, tuant ainsi « la poule aux œufs d’or ».

Les échanges ont favorisé la diffusion des grandes religions,
qui ont aussi servi de support à des réseaux marchands. Du Ier au
VIe siècle, l’expansion des réseaux bouddhiques accompagne l’essor d’un commerce indien, en direction notamment de l’Asie du
Sud-Est et de la Chine. C’est la floraison de ce commerce oriental
qui explique les mouvements des marchands grecs et romains
vers l’Inde, où l’on peut acquérir les produits de ce pays mais
aussi la soie chinoise et les épices des Moluques. Pline l’Ancien
nous apprend par ailleurs que des Indonésiens naviguaient jusqu’à la corne de l’Afrique avec de la cannelle, dans un périple de
plusieurs années. Le même auteur mentionne le girofle comme un
produit de l’Inde qui arrive à Rome vers 70 ap. J.-C.

À la période de l’Empire abbasside, puissance dominante
du système-monde avec l’Empire Tang du VIIe siècle au Xe siècle,
les musulmans se rendent du golfe Persique jusqu’en Chine.
Selon le géographe arabe Mas‘ûdî (Xe siècle), se rencontraient à
Canton « des bâtiments venus de Basra (actuelle Bassorah, Irak),
de Sîrâf (dans le golfe Persique), de l’Oman, des villes de l’Inde,
des îles de Jâvaga (Sriwijaya au sud-est de Sumatra, et sans doute
Java), du Champa (Viêtnam) et d’autres royaumes ». Le Livre des
Merveilles de l’Inde nous livre l’histoire exemplaire du juif Ishaq,
parti d’Oman en Inde puis en Chine, d’où il revient si riche que
ses biens suscitent la convoitise du calife. Ishaq reprend alors
la mer vers la Chine. « Parvenu à Sriwijaya, le roi du lieu exige
de lui 20000 dinars pour le laisser continuer sa route vers Khanfu
(Canton) ; Ishaq refuse de payer. Alors le roi le fait assassiner par
ses gens et confisque son bateau et tous ses biens. » Si les possibilités d’enrichissement étaient considérables, les risques l’étaient
aussi : naufrages fréquents, rapacité des dirigeants…

Dans la période du Xe au XIIIe siècle, sous l’impulsion de l’Égypte
fatimide puis ayyûbide, la mer Rouge prend le pas sur le golfe
Persique. En Inde, l’Empire chola et les guildes qu’il soutient animent le commerce vers l’Orient. Les documents trouvés dans la
Geniza (bibliothèque d’une synagogue) du Caire, qui concernent
surtout les XIe et XIIe siècles, témoignent des contacts des marchands d’Égypte (juifs et arabes) avec ceux de l’Inde du Sud, juifs,
arabes et indiens. L’exemple d’un certain Joseph Raban montre
l’intégration de marchands juifs en Inde et le respect qu’on leur
accordait. À la tête de la guilde des Anjuvanam, ce marchand
obtint des privilèges princiaux, l’exemption de toute taxe et un
quart du revenu des commerçants du port de Cranganore sur la
côte de Malabar.

À partir du XIe siècle, les navires chinois de l’Empire Song fréquentent l’Asie du Sud-Est et les côtes de l’Inde. Ils y rencontrent
les marchands kârimî6 égyptiens qui ont la haute main sur le
commerce de l’océan Indien occidental. Marco Polo reviendra de
Chine sur une jonque chinoise. En 1324, Ibn Battûta prend place
à bord d’une jonque chinoise à partir de l’Inde en direction de
Quanzhou, alors le plus grand port du monde : « Pour une nef chargée de poivre qui va à Alexandrie ou autre lieu pour être porté en
terre de Chrétiens, nous dit Marco Polo, il en vient plus de cent à ce
port de Çaiton (Quanzhou). » Les navires de l’Inde sont également
actifs sur les routes maritimes. État agraire, qui s’est constitué à
la fin du XIIe siècle, le sultanat de Delhi n’en joue pas moins un rôle
de « plaque tournante du grand commerce international par voie de
terre et de mer7 » aux XIIIe et XIVe siècles.


L’irruption musulmane

Aux XIVe et XVe siècles, les musulmans prennent une part croissante dans le commerce de l’océan Indien – que l’historien Denys
Lombard qualifie de « mer islamisée8 » –, mais aussi en Asie du
Sud-Est et en mer de Chine. Ils sont Égyptiens, Persans, Arabes,
Indiens ou Indonésiens. Après l’effondrement du sultanat de Delhi,
le Gujarat (nord-ouest de l’Inde) et le Bengale (nord-est de l’Inde)
occupent une place particulière dans le commerce international.
T. Pires a bien décrit la centralité de Cambay (au Gujarat) dans les
réseaux d’échanges : « Cambay a deux bras ; le droit se dirige vers
Aden, et l’autre vers Malacca, les deux places les plus importantes
vers où faire voile. […] Les Gujarati ont des facteurs partout, sur
la côte Ouest de l’Inde, au Bengale, à Pegu (Pégou, en Birmanie),
au Siam (Thaïlande), à Pase (sultanat de Pasai, au nord-est de
Sumatra), à Kedah (en Malaisie). […] Chaque année ils envoient
des navires dans toutes ces places. […] Malacca ne peut pas vivre
sans Cambay ni Cambay sans Malacca. Si Cambay venait à être
coupée du commerce avec Malacca, elle ne pourrait plus vivre, car
elle n’aurait plus de débouchés pour ses produits […] : les soieries
et les cotonnades de toutes sortes, l’indigo, le lac, l’opium », et les
marchandises de Venise, d’Aden et d’Hormuz. La première partie
du XVe siècle est en outre marquée par la démonstration de force
menée par la Chine dans l’océan Indien avec les sept expéditions
navales dirigées par l’amiral Zheng He, un musulman du Yunnan,
entre 1405 et 1431, expéditions comportant plusieurs dizaines de
très grandes jonques – les « navires-trésors » – transportant plus
de 20000 hommes9. Exploits sans lendemain, puisqu’en 1433, aux
prises avec de nouvelles menaces mongoles, la Chine décide leur
arrêt et restreint sévèrement le commerce avec l’étranger.

Le caractère interconfessionnel de certains réseaux est à
noter. Les papiers de la Geniza montrent que des cadis (juges et
notables musulmans) faisaient du commerce avec des juifs. La
coupure, remarque l’historien Shelomo D. Goitein, « se fait moins
entre les religions et les nationalités qu’entre les soldatesques dirigeantes et les commerçants entrepreneurs10 ». L’internationalisation
des réseaux et la convergence entre négoce et pouvoir politique
sont illustrées par la trajectoire d’un Taj ed-dîn Ibn al-Kûlamî,
mentionnée par Ibn Battûta. Arrivé à la cour de Delhi « du pays des
Turcs », ce marchand peut-être kârimî (il construisit une madrasa
à Alexandrie), en rapport avec la ville indienne de Kulam par son
père (sur la côte de Malabar), fut nommé gouverneur de Cambay
par le sultan de Delhi. « De là, il envoyait des navires vers Malabar,
Ceylan et ailleurs et devint immensément riche. »


L’émergence du capitalisme

S’il y a souvent une claire connivence entre les États et les
grands marchands, le pouvoir politique ne dépend pas pour
autant de ces derniers. La puissance des marchands pouvait
en outre constituer une menace pour l’État ; la mise à mort du
négociant en chevaux et Premier ministre Mahmûd Gâwân par le
sultan du Deccan (XVe siècle) constitue un exemple de la vulnérabilité des marchands face au pouvoir politique. On a cependant
souligné de manière excessive la fragilité sociale de ces marchands asiatiques dans la période « prémoderne », par opposition
aux traitants européens protégés par des droits de propriété et
l’influence exercée sur les États.

Le capitalisme se développe dans les grands États, mais
aussi dans les cités-États et de petits sultanats marchands, qui
surgissent – à partir du XIIIe siècle surtout – dans les interstices
des empires et des royaumes ou parfois à l’intérieur. Pour l’Inde,
citons Honavar et Calicut, aux XIVe-XVe siècles. Pour la Perse,
Hormuz au XVe siècle. En Asie du Sud-Est, Samudra (capitale du
sultanat de Pasai) de la fin du XIIIe au XVe siècle, les villes de la côte
nord de Java aux XIVe-XVe siècles, Malacca au XVe siècle, Acèh (à
la pointe nord de Sumatra) après 1511. Sur la côte swahilie, une
culture de cités-États se met en place dès le VIIIe siècle ; Kilwa y est
prééminente du XIIe au XVe siècle, Mogadiscio et Mombasa aux XIVe
et XVe siècles.

Les cités-États du système-monde jouissaient d’une autonomie
particulière qui leur permit d’apporter des innovations idéologiques et institutionnelles cruciales pour l’évolution du système : ce
fut le cas de Gènes et Venise en Italie, où un esprit et des pratiques
capitalistes deviendront dominants vers la fin du XVe siècle. En
Asie, en revanche, l’idéologie capitaliste des classes marchandes
ne sera pas en mesure d’investir les États territoriaux, au contraire
de ce que l’on observe en Europe.

Contrairement à ce qui a trop souvent été écrit, l’entrée des
Portugais dans l’océan Indien au XVIe siècle n’a pas représenté
une rupture, mais seulement un bouleversement temporaire. Il
est vrai que les Portugais occupent les nœuds stratégiques des
réseaux maritimes. Peu nombreux, ils ne sont toutefois pas en
mesure de contrôler les routes du commerce comme ils le voudraient. Venant juste après la découverte de l’Amérique, l’entrée
portugaise dans l’océan Indien est toutefois significative d’un
déplacement du centre de gravité du système-monde vers l’Occident, avec la capture des Amériques et le contrôle des côtes
d’Afrique occidentale. Il englobera finalement l’ancien au XVIIIe siècle, à l’aube de la révolution industrielle*. Désormais, le système-monde est le monde.
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            COMMENT LES PEUPLES GUERRIERS
          
        

ONT FAÇONNÉ LE MONDE


RENCONTRE AVEC GÉRARD CHALIAND


      

      

      

Pendant deux millénaires, les peuples nomades de la steppe asiatique ont joué un rôle géopolitique considérable. Ils
ont provoqué la chute d’empires millénaires et en ont fait
naître d’autres majeurs. Leur culture stratégique et militaire
a perturbé et influencé la quasi-totalité des civilisations sédentaires de l’immense ensemble eurasiatique.



Après un doctorat en science politique, Gérard Chaliand
a entamé une carrière de géopoliticien « de terrain ».
Au fil de ses voyages, il a mené entre 1964 et 2006 de
nombreuses enquêtes de visu sur les mouvements de guérilla et
les conflits armés en Asie, Afrique et Amérique latine, rédigeant
notamment Stratégies de la guérilla1. Son essai Mythes révolutionnaires du tiers-monde2 se présentait dès 1976 comme une remise
en cause du tiers-mondisme. En 1983, il publie l’Atlas stratégique3
avec Jean-Pierre Rageau, ouvrage marquant le retour des atlas et
de la géopolitique en France.

Adepte des grandes synthèses et des approches globales et
innovantes, G. Chaliand révèle ponctuellement d’autres facettes
de sa polyvalence, ayant à son actif tant un recueil de recettes,
Cuisines d’ailleurs. Plats régionaux du monde (Seuil, 1981, hélas
épuisé), qu’une Anthologie de la poésie populaire kurde (L’Aube,
1997). Ajoutons que l’intéressé a enseigné à l’École nationale
d’administration (Ena) en France et a été visiting professor aux
universités de Harvard et de Berkeley.

Sciences Humaines : Vous avez publié une histoire de la culture
stratégique et de l’art militaire4. Vous y prenez délibérément un
point de vue décentré de l’Europe et de l’Occident. Pour quelle
raison ?


Gérad Chaliand : La stratégie militaire, hors de l’Europe et de
l’Occident, est un domaine très peu exploré. Les orientalistes des
XIXe et XXe siècles se sont intéressés à la langue, aux institutions
et aux religions des sociétés qu’ils étudiaient mais, de par leur
formation, ont prêté peu d’attention aux traditions militaires qui,
de surcroît, étaient celles de peuples en général vaincus. Les spécialistes du domaine sont peu nombreux et ne couvrent qu’une
seule société. Par exemple, hormis Chinese Ways in Warfare5, on
chercherait en vain trois livres sur la tradition militaire chinoise,
aucun d’entre eux ne couvrant d’ailleurs l’ensemble de la période
qui va de la dynastie des Han (de 206 av. notre ère à 220 ap.) à
nos jours. Étant donné mon parcours universitaire et personnel,
j’ai voulu réunir « le savoir de la peau » et le savoir théorique pour
montrer en quoi nos histoires « universelles », très intéressantes
par ailleurs, étaient tout de même très partielles et centrées sur
nous-mêmes, surtout dans le domaine militaire.


SH : Vous rassemblez et poursuivez des analyses développées
dans plusieurs ouvrages antérieurs6. Voulez-vous renouveler les
points de vue sur la stratégie militaire à la manière dont vous
avez, avec Jean-Pierre Rageau, fait redécouvrir la géopolitique
en France avec l’Atlas stratégique7 en 1983 ?


G.C. : J’essaie de tracer une piste, de faire un livre pionnier, puis
de voir ce que cela produit. L’Atlas stratégique a remis non seulement la géopolitique, mais aussi les atlas, sur pied. Ici, j’ouvre une
voie sur le plan militaire.

J’avais déjà découvert combien, par vagues successives, les
nomades d’Asie centrale – Indo-Européens, Turcophones puis
Mongols – ont, pendant deux millénaires, marqué, perturbé et
même par moments reconstruit l’ensemble eurasiatique. Chemin
faisant, je suis parvenu à une autre découverte. On ne pouvait
en rester à la géopolitique du Britannique Halford J. Mackinder
au début du XXe siècle, qui oppose les nations maritimes aux
nations continentales. C’est une vue courte fondée sur l’analyse
des rapports entre la Grande-Bretagne et le continent européen
au XIXe siècle, et entre les États-Unis et l’Europe aujourd’hui. Sur la
longue durée, l’opposition entre nations nomades et nations sédentaires est plus importante. La grande vague mongole du XIIIe siècle
représente le plus vaste empire de l’histoire, puisqu’il s’étalait des
confins de l’Asie jusqu’aux rives du Danube et de la Sibérie à l’océan
Indien (voir Points de repère. Empires et puissances, p. 241).

Ce choc des civilisations* est autrement sérieux que celui dont
on nous parle aujourd’hui. Il s’agit en effet d’une immense collision entre peuples nomades et sédentaires qui a produit par
répercussion une série d’empires. Ce que j’ai découvert donc
et qui n’avait pas été dit auparavant, c’est qu’il y a eu toute une
série d’empires postmongols. Parmi eux, la dynastie chinoise des
Ming prend la suite d’un siècle de domination mongole. L’Empire
ottoman résulte de la fuite, au XIIIe siècle, de la tribu des Osmanlis
en Anatolie devant l’arrivée des Mongols. Quant à Zahêr Babur,
le fameux conquérant de l’Inde, il est d’abord chassé de l’Asie
centrale par une vague postmongole, celle des Ouzbekhs. Il arrive
en Afghanistan, essaie de conquérir Samarkand, n’y parvient pas
et finalement se décide à conquérir l’Inde au début du XVIe siècle
– comme d’ailleurs beaucoup d’autres musulmans depuis le Xe siècle – et crée ainsi la dynastie moghole. Ou encore, la Moscovie.
Après deux siècles et demi de domination mongole, les Russes se
libèrent du « joug tartare » avec Ivan IV le Terrible. Ils s’emparent
de Kazan en 1552 et entament pour la première fois dans l’histoire
un mouvement inverse à ce qui avait été celui, millénaire, des
nomades, du fond de l’Asie vers l’Europe.


SH : Vous distinguez différentes façons de faire la guerre. La
première est celle des archers nomades de la steppe qui allient
légèreté, mobilité, encerclement et la redoutable fuite feinte…


G.C. : Ce sont des peuples du cheval et de l’arc. Ils développent,
comme le constatent les Romains qui affrontent les Parthes à la
bataille de Carrhes en 53 avant notre ère, une stratégie indirecte.
Ils évitent le choc frontal, pratiquent l’attaque à distance avec
le feu, au moyen de la flèche. La fuite feinte est aussi redoutable
qu’imparable. Ils attaquent, puis feignant d’être surpassés, ils
commencent à fuir. Les adversaires les poursuivent pour les
liquider jusqu’à ce que les fuyards tendent un guet-apens. La victoire est d’autant plus facile que les poursuivants n’arrivent pas
en masse, certains détachements étant plus rapides que d’autres,
et sont éliminés les uns après les autres. Cette technique a été
utilisée moult fois par les nomades et curieusement, à chaque
fois, ça a marché.

En outre, le Mongol Gengis Khân porte à son apogée l’efficacité
militaire grâce à l’extraordinaire discipline qu’il parvient à imposer. On a une idée fausse des nomades comme étant totalement
indisciplinés et inorganisés. En fait, les Mongols obéissent à une
discipline de fer. Leur armée est composée d’unités de base de
dix personnes, l’arban. Si parmi les dix, trois fuient, tout le groupe
est exécuté. Si plusieurs avancent et certains ne suivent pas, ces
derniers sont exécutés. La vie de chacun dépend des neuf autres,
d’où une extraordinaire cohésion de groupe. En définitive, avec
seulement 20000 hommes, les Mongols vont réussir leur grande
percée en Russie, ce qui montre leur efficacité. Jamais aucune
armée mongole n’a dépassé 100000 à 150000 hommes. Ils provoquent aussi des effets profondément dévastateurs. Certaines
régions ne se sont pas remises des prédations. La prise de
Bagdad, en 1258, signe non seulement la fin des Abbassides, mais
aussi un recul considérable qui marque le déclin quasi absolu
d’une partie de l’Orient.

Mais les peuples nomades laissent aussi des apports, notamment celui de l’étrier, repris par l’Empire romain d’Orient. Il
permet l’appui et décuple la puissance de choc. Les armées
adverses s’adaptent à nombre de leurs techniques. Par exemple,
les croisés sont obligés de changer leur tactique face au harcèlement des cavaliers turcs, qu’ils rencontrent à Dorylée, en 1097.
Leurs troupes ne sortent qu’en groupes, se méfient à l’extrême
de la fuite simulée. Ils n’attaquent en masse et de façon frontale
que quand l’adversaire n’a pas grande chance de pouvoir se
replier. Mais ce sont surtout les Byzantins qui s’adaptent remarquablement. Ils ont une véritable pensée militaire, à l’époque où
l’Europe, elle, n’en a pas encore.


SH : C’est une autre façon de faire la guerre. Elle se concentre
sur l’économie des forces et l’étude minutieuse de l’adversaire.
D’où viennent cette ténacité et ce désir de durer ?


G.C. : Leur intelligente ténacité vient, d’abord, de la conscience de
représenter la tradition romaine, et, à la fois, de leur grand pragmatisme. Pour l’essentiel, c’est un empire qui, avec Justinien, a
essayé de reconstituer l’Empire romain dans son intégralité. Il y a
presque réussi. Tandis que Rome s’effondre, Byzance fait en sorte
de survivre mille ans dans une zone carrefour, la Turquie actuelle,
où tout le monde passe. Dans la pratique, ils ont une conception
défensive de la stratégie. Ils combinent adaptation stratégique et
militaire ainsi que diplomatie fine. Ils utilisent des alliés de revers,
achètent l’adversaire, lorsque c’est possible, ou le détournent
vers d’autres ennemis.

Parmi la douzaine de traités militaires byzantins, deux rassemblent tout ce qu’on sait de la guerre à cette époque. Le Strategikon
de l’empereur Maurice au VIe siècle et le Taktika de Léon le Sage
au Xe siècle sont des œuvres majeures. Leur originalité réside dans
leur approche ethnographique de la guerre. Pour la première fois,
chaque adversaire (et Dieu sait si les Byzantins en ont eu !) est
décrit de façon exhaustive. Pour chaque façon de combattre, on
dit ce qu’il convient de faire. Ils passent au crible la culture stratégique de l’autre, ce qui est très moderne. Ils savent plier quand
c’est nécessaire et tentent de se redresser à chaque fois que c’est
possible, sauf au dernier siècle où l’Empire meurt d’asphyxie
démographique. Lorsque la ville s’effondre grâce au canon, il y
a à l’intérieur très peu de combattants. 8000 Génois sont venus
renforcer une poignée de Grecs.


SH : La conquête arabe sous la bannière de l’islam est d’une exceptionnelle rapidité et se distingue par sa pérennité. Vous l’attribuez
à un concours extraordinaire de circonstances : la concomitance de
l’épuisement de deux empires et la montée du zèle religieux.


G.C. : Le creuset musulman va permettre la cohésion de groupes
qui, jusque-là, comme dans toute société tribale, avaient surtout
passé leur temps à se quereller. Les débuts de l’islam coïncident
effectivement avec un moment historique favorable, celui de
l’effondrement byzantino-sassanide, au terme de trois décennies
de guerre mutuelle. Après les premières victoires des Bédouins
arabes, d’autres viennent sans trop de difficulté. Une fois que
Byzance perd la Syrie, la Palestine et l’Égypte, il est assez aisé de
continuer sur les restes de l’Empire : la Libye actuelle, la Tunisie
et l’Afrique du Nord jusqu’aux abords de la frontière marocaine.


SH : Il y a deux écoles en géopolitique : l’une, dont vous faites
partie, raisonne en termes de rapports de forces militaires,
démographiques, etc. L’autre, minoritaire, met l’accent sur
l’affrontement des cultures. C’est le choc des civilisations dont
parle Samuel P. Huntington. Comment vous situez-vous par rapport à cette dernière approche ?


G.C. : Le choc des civilisations auquel se réfère S.P. Huntington
a eu lieu au XIXe siècle, avec l’irruption brutale de l’Europe impériale dans le monde afro-asiatique. L’Europe arrive et, en face, on
ne comprend pas d’où viennent la force et la puissance de ces
envahisseurs. Cet effarement est particulièrement visible chez les
Chinois, les Viêtnamiens ou en Égypte.

Ce choc induit trois réponses successives. La première consiste
en un repli sur l’idéologie de résistance. C’est une réponse morale.
On a dû trahir la tradition, il faut y revenir de façon plus étroite.
La génération suivante donne une deuxième réponse. Elle attribue
la supériorité européenne à ses institutions : la République, le
Parlement, les partis. Elle essaie d’imiter ce modèle parce qu’elle
dispose maintenant d’une élite urbanisée, qui a parfois été formée
dans les pays dominateurs et qui parle la langue du colonisateur.
C’est la révolution jeune turque de 1908, chinoise républicaine de
1910. Mais cela ne suffit pas pour rétablir un rapport de forces
équilibré. Les seuls qui tirent leur épingle du jeu sont les Japonais,
avec la révolution de Meiji, à partir de 1868. Eux vont comprendre
qu’il y a un péril blanc et qu’il faut absolument faire quelque chose
sous peine de subir le même sort que les Chinois. Ils vont réussir,
protégés par leur insularité, leur tradition militaire, des couches
dirigeantes très « nationalistes », et une xénophobie très forte qui
traduit le refus d’être dominé par l’autre, la volonté d’éradiquer
l’autre de soi-même. Volonté qui a provoqué au XVIIe siècle la liquidation concertée de 300000 catholiques japonais.

La troisième réponse est émise quand les sociétés colonisées
comprennent que l’idéologie majeure de l’autre est le nationalisme
moderne. Elles s’en emparent et le retournent contre le colonisateur. C’est le processus des mouvements de libération nationaux.
La supériorité de l’Europe n’était pas seulement militaire au XIXe siècle où de petites armées étaient capables de vaincre face à des
adversaires nombreux alors qu’au lendemain de la Seconde Guerre
mondiale, des armées occidentales très importantes sont incapables d’écraser des combattants irréguliers en nombre moindre. Ce
qui a changé, ce n’est pas l’armement qui est toujours supérieur
du côté des Occidentaux, c’est l’esprit du temps, le fait de ne plus
considérer l’autre comme invincible. Les Japonais ont montré,
surtout durant la Seconde Guerre mondiale, que les Blancs pouvaient être vaincus. Ils ont battu les Américains aux Philippines, les
Britanniques en Malaisie, les Français en Indochine, les Néerlandais
en Indonésie… La guerre permet des transformations qui, sans elle,
ne seraient pas possibles, parce que du chaos peuvent émerger des
choses nouvelles. À côté des horreurs existe aussi une destruction
créatrice.

PROPOS RECUEILLIS PAR BENOÎT RICHARD
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LA NAISSANCE DE L’IMPRIMERIE

ET LA GLOBALISATION



L’apparition de l’imprimerie au XVe siècle, en Europe, ne représente pas une invention isolée. Cette révolution des médias se nourrit d’une demande de la société, qu’elle transforme en retour. Cette invention participe d’un mouvement
plus large : l’amorce du processus de mondialisation.




L’invention de l’imprimerie par Gutenberg – ce que les
spécialistes appellent la typographie en caractères
mobiles – marque traditionnellement, au milieu du
XVe siècle (1453-1455), une date clé de l’histoire occidentale. Les
manuels d’enseignement présentent Gutenberg et ses successeurs comme les personnages qui referment l’histoire du Moyen
Âge pour ouvrir la période moderne (du XVe aux XIXe-XXe siècles).
Cette conception recouvre une part de vérité : le succès très
rapide de l’imprimerie a effectivement bouleversé les conditions
de fonctionnement des sociétés pour ouvrir l’âge des médias
modernes. Le livre imprimé, puis le périodique et le journal, et
enfin progressivement les autres médias que sont le cinéma, la
radio, la télévision et ce qu’il est convenu aujourd’hui d’appeler
les « nouveaux médias ».

Il est en outre remarquable que cette invention ait été pratiquement concomitante de deux autres événements qui, dans
la seconde moitié du XVe siècle, changent effectivement la face
du monde. Il s’agit d’une part de la prise de Constantinople par
les Turcs en 1453, qui marque la disparition de l’Empire romain
d’Orient auquel se substitue pour plusieurs siècles l’Empire
ottoman ; et d’autre part, de la découverte du Nouveau Monde
par Christophe Colomb en 1492. L’invention de l’imprimerie s’inscrit donc bien dans une conjoncture générale de changement
et d’ouverture qui a une dimension mondiale. L’un des effets
principaux de l’imprimerie est certes de renforcer les processus
de globalisation* et de mondialisation*. Mais son étude plus
précise montre que, en amont, la rupture est sans doute moins
brutale qu’annoncée. L’imprimerie même se conçoit comme un
phénomène global, qui ne se donne à comprendre que dans une
conjoncture plus large.


Le contexte d’apparition de l’imprimerie

En effet, lorsqu’elle apparaît, l’imprimerie n’est pas une
surprise totale, qui refermerait le temps de l’« obscurité moyenâgeuse » pour ouvrir celui des Lumières modernes. Bien au
contraire, les recherches de nombreux techniciens en Europe,
surtout à compter des années 1400, visent à répondre aux problèmes posés par l’essor rapide de la demande en livres. Les causes
de cette poussée sont multiples, avec au premier rang le développement des structures d’enseignement supérieur depuis la fin
du XIe siècle (Paris, Bologne) : en 1500, l’Europe comptera près de
80 universités, dont enseignants et étudiants ont par définition
besoin de livres. Des collèges se créent aussi, dont les plus riches
possèdent d’importantes bibliothèques.

À côté des universitaires, un autre public apparaît dans les
villes : il s’agit des « bourgeois », souvent négociants, juristes,
médecins, etc., qui se constituent de petites bibliothèques de
traités spécialisés, mais qui apprécient aussi les livres de « récréation » écrits en langue vulgaire (ce sont en France les « romans »).
Certains de ces lecteurs, aux Pays-Bas ou encore en Bohême, ont
une sensibilité religieuse plus forte et cherchent à se procurer en
plus grand nombre de petits livres de piété. Le mouvement de la
devotio moderna vise à réformer la spiritualité en faisant notamment de la lecture un indispensable support de piété, et il est particulièrement répandu aux Pays-Bas et en Allemagne du Nord.

Enfin, un dernier groupe est constitué par les princes et ceux
qui les entourent (nobles de la cour, hauts fonctionnaires), qui
réunissent de somptueuses bibliothèques et financent des ateliers de copistes et d’artistes spécialisés dans les villes italiennes,
en Flandre et à Paris.

Rien de surprenant donc si des ateliers de copistes apparaissent dans la plupart des grandes villes pour fabriquer les manuscrits et en faire le commerce. Rien de surprenant non plus si, en
définitive, on n’a jamais autant produit de manuscrits qu’à l’époque de Gutenberg – même si, dans le détail, les chiffres restent
hypothétiques : pour nous limiter à la géographie du Saint Empire
germanique, nous serions à 165000 volumes copiés au XIIIe siècle,
à 280000 au XIVe siècle, mais à plus de 900000 au XVe siècle.

La poussée de la demande constitue donc un phénomène
européen antérieur à Gutenberg, et il en va de même des recherches techniques. Le papier vient d’Extrême-Orient, mais la
technologie de fabrication en est complètement renouvelée en
Occident. D’abord utilisé en Sicile et en Andalousie, il est fabriqué
en Italie à partir de la pâte de chiffons, ou chiffe, dès la seconde
moitié du XIIIe siècle. La France devient productrice au XIVe siècle,
puis les pays allemands dès 1390. Le papier constitue un support
à bien meilleur marché, susceptible d’être produit plus rapidement et en beaucoup plus grande quantité que le parchemin. De
plus, il se révèle mieux adapté aux applications de la technique
typographique. Il triomphe en Occident au XIVe siècle pour tous
les travaux courants d’écriture et pour une partie de la production de livres manuscrits : registres administratifs ou notariaux,
documents comptables, manuscrits moins précieux (manuscrits
universitaires), etc.

La seconde invention importante viendrait elle aussi d’Extrême-Orient, mais aucune source ne permet d’en retracer la
filiation avec certitude : il s’agit de la reproduction d’images et de
courts textes par la gravure sur bois (la xylographie). Les premières applications portent sur l’impression de tissus (peut-être dès
le Xe siècle en Allemagne, au XIIe siècle en Italie), mais le passage
à l’imagerie proprement dite est lié à la diffusion du papier. Au
tournant des XIVe-XVe siècles, on imprime par xylographie à l’aide
du « bois Protat » en France (probablement sur tissu, peut-être dès
les années 1380), et des œuvres comme la « Mort de la Vierge » et
le « Saint Christophe » de Buxheim (1422) en Allemagne attestent
de la maîtrise de cette technique.

La xylographie permet de produire en grand nombre trois
types d’objets :

	Une production de masse est celle des cartes à jouer, dont
pratiquement rien ne semble avoir été conservé.


	On produit aussi de l’imagerie pieuse, vendue par le biais
des maisons religieuses et qui constitue l’essentiel des pièces
que nous possédons. Certaines d’entre elles portent des légendes
gravées.


	Enfin, ce sont de brefs manuels d’enseignement (alphabets,
manuels élémentaires), dont les Pays-Bas se sont fait une spécialité et dont on ne connaît aujourd’hui que de rarissimes épaves.
On discute sur la chronologie des premiers livrets xylographiques, composés de plusieurs feuillets combinant texte et image
et dont les plus anciens (l’Apocalypse figurée, le Miroir de rédemption) pourraient remonter aux années 1420-1430.





De l’invention à l’innovation

Malgré tout ce qui a été dit, le responsable principal de l’invention de l’imprimerie peut à bon droit être identifié avec Johann
Gensfleisch zur Laden, dit Gutenberg, du nom de la maison où il
est né (Zum guten Berge : à la belle montagne) à Mayence entre
1394 et 1400. Mais le processus est européen : Gutenberg n’est
pas le seul à chercher, et l’imprimerie n’est pas la seule technique sur laquelle on travaille. Un peu partout, des inventeurs
réfléchissent à des innovations qui permettraient de multiplier
facilement les textes. En Avignon, le Praguois Prokop Waldfogel
vend un procédé qui permettait de reproduire de courts textes en
hébreu (1444-1446). Dans le Nord de la France actuelle, l’abbé de
Saint-Aubert de Cambrai fait venir de Bruges, en 1446, des livres
qui ne sont déjà plus des manuscrits. Enfin, Specklin écrit, dans
sa Chronique universelle, à propos des débuts de l’imprimerie à
Strasbourg : « J’ai vu la première presse ainsi que les caractères : ils
étaient taillés dans le bois, avec des mots ou des syllabes ; ils étaient
troués, on les enfilait sur une ficelle à l’aide d’une aiguille, puis on
les étalait sur les lignes. Il est dommage qu’on ait laissé se perdre
une telle installation, la toute première en son genre au monde… »

Sans reprendre le détail de l’invention, nous rappellerons
qu’elle est fondée d’abord sur une application des techniques de
fonderie : le dessinateur prépare des modèles de lettres, dont le
graveur fabrique des poinçons en relief. Chaque poinçon permet
de frapper des moules (des « matrices »). En plaçant ces matrices
dans la « machine à fondre », on fabrique autant de caractères typographiques (les « types ») que l’on souhaite. C’est en combinant
ces caractères que l’on prépare les « formes typographiques », qui
donnent en relief le texte à reproduire. La dernière étape est celle
de la multiplication : placée sur la presse typographique, la forme
permet de tirer le texte dans le nombre voulu d’exemplaires. Bien
évidemment, le protocole de fabrication soulève, dans le détail,
quantité de problèmes techniques, et leur résolution est indispensable à l’exploitation de l’invention. La maîtrise de la technique
ne constitue qu’une partie d’un processus global beaucoup plus
complexe.

C’est à Strasbourg que Gutenberg a poursuivi les recherches
pour la mise au point de l’imprimerie, qu’il a peut-être achevée
dans la capitale alsacienne ou, plus probablement, à Mayence. Il est
soutenu par de riches investisseurs de dimension internationale,
comme la famille des Fust, mais il se finance aussi en imprimant
sur commande de courtes pièces, notamment des lettres d’indulgence (formulaires délivrés par l’Église à ceux qui font acte de
repentance moyennant finances), dont les premières mentions
remonteraient à 1453. Les capitaux ainsi réunis permettent à
Gutenberg et à ses associés de sortir, en 1455, un véritable chef-d’œuvre : il s’agit du « premier grand livre européen », la célèbre
Bible à 42 lignes tirée à 180 exemplaires. Quelques années encore,
et l’imprimerie se répand dans toute l’Europe : après Mayence, on
imprime à Bamberg, Strasbourg, Cologne et Nuremberg, bientôt
aussi en Italie, à Paris (1470) et à Lyon, et des presses rouleront,
dès avant la fin du XVe siècle, en Scandinavie, Pologne (Cracovie),
Hongrie (Buda) et Dalmatie, au Portugal et même à Grenade à peine
reconquise sur les Arabes (1492). On imprime le plus souvent en
latin, mais aussi en hébreu (Italie du Nord, péninsule ibérique), en
grec (Italie) et surtout, de plus en plus, dans les différentes langues
vulgaires : allemand, italien et français, espagnol, portugais, anglais
et flamand, sans oublier le tchèque et le vieux slave…

Si l’invention de Gutenberg est rendue possible par les évolutions qui la précèdent et qui tendent à ouvrir toujours plus le
marché du livre à la fin du Moyen Âge, elle n’en constitue pas
moins un événement révolutionnaire de par ses conséquences.
Nous connaissons en effet plus de 30000 titres imprimés dans
la seconde moitié du XVe siècle, ce qui, avec un tirage moyen
fixé par hypothèse à 500 exemplaires, correspond à environ
quinze millions d’ouvrages mis en circulation en cinquante ans.
Parallèlement, on assiste à la mise en place des réseaux spécialisés qui permettront à l’imprimerie de fonctionner : des réseaux
de financement et, surtout, des réseaux de diffusion – les libraires,
bientôt aussi les colporteurs – dont l’activité se déploie indépendamment de la géographie politique à travers l’Europe et le
monde. Les chiffres dont on dispose marquent donc un changement radical d’échelle par rapport à l’époque du manuscrit : nous
entrons dans l’ère de la globalisation par le média.


Une médiatisation de masse

La société occidentale est ainsi la première à être soumise aux
effets d’un processus de médiatisation de masse, mais le nouveau
média de l’imprimé lui permet en retour d’imposer très largement
son modèle intellectuel et politique à travers le monde.

Le projet de Gutenberg et de ses premiers successeurs se
borne d’abord à reproduire en nombre ce qui existe déjà, à savoir
des manuscrits : la forme des premiers livres imprimés sera donc
aussi proche que possible de celle des manuscrits médiévaux.
Mais il apparaît vite que les possibilités de la technique (et les
besoins en financement) dépassent largement les besoins en
livres du marché traditionnel : confrontés à une crise de surproduction, les imprimeurs-libraires, dès les années 1470, cherchent
à inventer le « produit » nouveau qui leur permettra de relancer
leurs affaires. Il s’agira surtout de proposer des livres illustrés de
gravures sur bois (les xylographies), mais aussi de publier des
auteurs et des textes nouveaux. De même, la langue vulgaire tend
à monter en puissance face au latin en tant que langue imprimée.
Du coup, on ne s’adresse plus au lectorat traditionnel, mais au
public anonyme de tous ceux qui savent lire. Les effets révolutionnaires produits par le média ne sont pas éloignés, dans la mesure
où chacun devient un lecteur potentiel : lorsque Martin Luther,
en 1517, rédige et affiche ses « 95 thèses » contre les indulgences,
le moine augustin ne peut pas se douter que son réquisitoire,
partout répandu sans son aval, sera à l’origine de la Réforme et
de la dislocation de la chrétienté. Il en va de même avec l’affaire
des Placards contre la messe, un pamphlet dénonçant les abus
ecclésiastiques placardé en 1534 à Paris et dans quelques villes
du royaume. Inversement, dès qu’elles prennent conscience des
effets potentiellement subversifs du média, les autorités s’efforcent partout d’encadrer son utilisation, soit par des systèmes de
réglementation (on surveille les imprimeurs et autres professionnels), soit par le contrôle des textes (la censure et l’Index).

La seconde conséquence est au moins aussi importante : il
s’agit du développement, autour du livre imprimé, des outils et des
techniques du travail intellectuel, et des modes de pensée modernes. Progressivement en effet, les imprimeurs inventent l’environnement qui donne le texte à lire sous forme imprimée et qui en permet la manipulation et le repérage : dans les années 1480, la page
de titre commence à se répandre, de même que la foliotation, puis
la pagination, les tables et les index. Illustrées entre autres par
Albrecht Dürer et publiées en 1493, les Chroniques de Nuremberg
(Liber chronicarum) constituent le modèle du livre moderne.
De plus en plus, le livre imprimé s’impose comme un puissant
artefact permettant de stocker et de retrouver à volonté des données de tout type que, jusque-là, l’utilisateur devait conserver en
mémoire : le livre externalise ainsi une capacité humaine essentielle, la mémoire, et, par là même, lui permet de se démultiplier.
Ce processus sera d’autant plus efficace que les professionnels
auront réussi à développer les protocoles d’identification et de
repérage, en l’espèce des pages de titre, des tables et des index,
bientôt aussi des catalogues et des répertoires bibliographiques.
Enfin, non seulement la mémoire du lecteur est externalisée, mais
ce processus fait des collections de livres et des bibliothèques de
véritables laboratoires permettant de manipuler un monde virtuel,
un monde de papier, pour mieux appréhender et utiliser le monde
réel. Le Zurichois Conrad Gessner, auteur d’un monumental catalogue de tous les livres existant au milieu du XVIe siècle (1545-1549),
entreprend, selon la même logique liée au livre, d’inventorier et de
classer l’ensemble des créatures vivantes. Il s’impose ainsi comme
l’un des fondateurs de la zoologie moderne.

Parce qu’il permet une construction complexe de l’information
dont il assure ensuite la circulation, donc l’actualisation possible,
l’imprimé donne aux sociétés occidentales qui le maîtrisent un
outil décisif pour s’imposer au niveau mondial : sa puissance se
mesure en termes de construction du savoir, de représentations
et, en définitive, de pouvoir.

L’imprimerie est étroitement liée au processus d’ouverture
géographique et de globalisation. Les nouvelles techniques
viennent pour partie (le papier, et sans doute la xylographie)
d’Extrême-Orient, tandis que l’intégration de la géographie européenne provoque une poussée importante des besoins en écrits
et en livres. Le premier marché de l’imprimé est déjà un marché
européen.

Car le succès est très rapide : 250 villes accueillent en Europe
des presses au XVe siècle, et des imprimeries apparaissent bientôt
outre-mer, d’abord dans les colonies espagnoles d’Amérique.
L’Église catholique voit très tôt dans l’imprimerie le moyen d’évangéliser le Nouveau Monde : un premier atelier ouvre à Mexico vers
1530, un deuxième à Lima en 1584. Une papeterie existe aussi au
Mexique à partir des années 1580. Si les colonies anglaises ne
suivent qu’avec retard, le rattrapage est d’autant plus rapide : le
premier ouvrage sort des presses de Newtown (Cambridge) en
1640, mais quelque 200 titres sont publiés par l’atelier jusqu’en
1692. Côté portugais, une imprimerie jésuite est créée à Goa en
1557, mais les presses ne « roulent » à Rio qu’en 1747.

En définitive, la typographie en caractères mobiles n’est pas
une technique extrême-orientale. Elle est européenne dans sa
conception, qui s’appuie sur la puissante logique analytique de
l’alphabet occidental. Européenne aussi par ses développements :
c’est le capitalisme occidental qui pousse à accroître et à rationaliser la fabrication pour créer de la valeur ajoutée, c’est lui
qui se trouve à l’origine du marché moderne du livre. Et c’est lui
qui explique pourquoi, en moins d’un siècle, le nouveau média
« conquiert le monde » et y impose, jusqu’à aujourd’hui, les modèles, les pratiques et les représentations de l’Occident.


    
      
      

      

      
        
            LES RAISONS
          
        

DU « MIRACLE EUROPÉEN »


RENCONTRE AVEC DAVID COSANDEY


      

      

      

À la fin du Moyen Âge, l’Occident a connu un tel essor qu’il
a dominé la planète plusieurs siècles durant. De nombreux
auteurs ont tenté d’identifier les causes de ce phénomène.
Parmi eux, David Cosandey, qui mobilise diverses sciences humaines afin de synthétiser une hypothèse originale
et multidisciplinaire.



On ne compte plus les ouvrages parus ces dernières
années sur le thème : pourquoi l’Occident a-t-il imposé
sa domination au reste du monde du XVe au XXe siècle ?
Nombreux sont les chercheurs qui ont tenté de répondre à cette
question1. Dans cette avalanche de publications, nous avons
retenu un nom, David Cosandey, et un titre : Le Secret de l’Occident. Vers une théorie générale du progrès scientifique2. L’auteur se
distingue par sa formation : « docteur en physique théorique ». En
préface à la seconde édition de cet ouvrage, l’historien Christophe
Brun estime que Le Secret de l’Occident « est sans doute d’un apport
intellectuel aussi décisif que son auteur est un trou noir institutionnel. David Cosandey se singularise en effet par sa non-appartenance
au champ académique des principales disciplines dont il absorbe les
rayonnements : l’histoire, la géographie, l’économie, la sociologie. »

Quel serait donc ce secret du succès de l’Occident ?


Sciences Humaines : Il existe aujourd’hui un certain nombre de
livres tentant d’analyser les raisons qui ont permis à l’Occident
d’étendre sa domination au reste du monde à partir du XVe siècle. Votre théorie combine des facteurs explicatifs d’ordre géographique, économique et politique. Pouvez-vous la résumer ?


David Cosandey : On peut dire brièvement qu’elle comprend
deux niveaux. Le premier associe le politique et l’économique.
J’affirme qu’à chaque fois que vous avez dans une civilisation
plusieurs États en présence pendant une durée assez longue, ce
que j’appelle « une division politique stable », et en même temps un
essor important de l’économie, vous avez progrès scientifique. Je
constate que cette hypothèse se vérifie pour toutes les civilisations, et à toutes les époques.

Vous avez ensuite un niveau géographique, sous-jacent au précédent. Il entend expliquer pourquoi des États stables et en rivalité
entre eux se sont rencontrés davantage dans certaines régions du
monde, en Grèce au Ier millénaire avant notre ère, puis en Europe
occidentale au IIe millénaire, et aujourd’hui dans le monde entier.


SH : Qu’entendez-vous par niveau géographique ?


D.C. : Pour prendre l’époque du IIe millénaire de notre ère, celle
qui voit le « miracle européen3 », le niveau géographique de ma
théorie avance qu’une division politique stable et un essor économique avaient plus de chances de se rencontrer en Europe
occidentale. Ceci parce que cette région bénéficie d’une meilleure
interpénétration des mers et des terres, de par sa configuration
littorale, qui est la plus compliquée, la plus « articulée » du monde,
avec les mers Méditerranée et Baltique – et cela se mesure
mathématiquement.

La forme de l’Europe fournissait une plate-forme naturelle favorable au développement économique. Les mers sont les meilleurs
milieux pour faire passer les marchandises. Le transport y est de
loin meilleur marché, plus sûr, plus rapide que par voie de terre.
Au Moyen Âge, plus vous aviez d’accès à la mer, plus vous étiez
à même de transporter des marchandises, même lourdes, sur
de grandes distances – les pierres de Normandie ont ainsi servi
à édifier des cathédrales en Grande-Bretagne. Donc, grâce à sa
configuration géographique, l’Europe avait plus de chances de
bénéficier d’un essor économique, sur le long terme.

Il en est de même du politique : les bras de mer, les golfes, les
péninsules qui parsèment l’Europe occidentale ont contribué à
la stabilité des États qui s’y sont formés. L’Angleterre était protégée des invasions par la Manche, la France était abritée par
ses façades atlantique et méditerranéenne, L’Espagne, la Suède
et le Danemark sont bien entourés par les mers… Ce sont autant
d’États qui ont pu garder des frontières stables pendant des siècles, parfois un millénaire.

Cette configuration géographique avantageuse forme ce que j’appelle une « thalassographie articulée4 ». Il faut remarquer toutefois
que la causalité est moins forte, au niveau géographique de la
théorie, qu’aux niveaux politique et économique. Si une thalassographie articulée donne plus de chances à une région de se diviser de façon stable et de se développer économiquement à long
terme, elle ne lui garantit pas cette évolution. La preuve : l’Europe
occidentale a aussi connu une phase de division très instable et
de marasme économique, du Ve au Xe siècle.


SH : Vous estimez qu’une configuration similaire, basée sur le
morcellement étatique et la présence d’un littoral découpé,
aurait été à l’origine du « miracle grec » dans l’Antiquité…


D.C. : Exactement, parce qu’on y constate les mêmes phénomènes. Du VIIIe au IVe siècle avant notre ère, vous avez plusieurs cités-États concurrentes. Là aussi, vous remarquez la coprésence d’une
configuration littorale très compliquée, d’un commerce important
et de guerres constantes entre entités durables. La seule différence, c’est que ça se joue à plus petite échelle. Une telle dimension était idéale à une époque où les techniques étaient plus
limitées, les moyens plus réduits. Si la taille de l’Europe convient
bien à la stabilité d’États utilisant des armes à feu, celle de la
Grèce est adaptée aux épées, aux boucliers et aux trières (galères
de combat à trois rangs de rames).

Plus tard, la formule grecque s’est peu à peu autodétruite. La
technique, s’améliorant sans cesse, a fini par excéder les possibilités de la plate-forme grecque, avec des armes telles que les
galères géantes et les catapultes névrobalistiques (aux cordages
en crins de chevaux). Les Macédoniens, conduits par Philippe II
(père d’Alexandre le Grand) unifient alors la Grèce.

SH : Comment un contexte d’États en guerre et de commerce
croissant est-il apte à engendrer des avancées technologiques ?


D.C. : Prospérité et division politique stable favorisent le progrès
scientifique, et c’est là un mécanisme essentiel. Pour le comprendre, il faut envisager la science dans son environnement naturel,
la société, dont on la sépare trop souvent. Tous les développements scientifiques demandent des moyens financiers. L’image
naïve du savant héroïque dans sa tour d’ivoire n’a que peu de rapports avec la réalité. Pour qu’il y ait progrès des connaissances, il
faut qu’il y ait des gens payés pour se consacrer à la science. Cela
exige qu’il y ait un surplus dans la société.

On observe de surcroît que les marchands, hommes d’affaires et
banquiers sont des gens intéressés par la science. Ils favorisent
l’élaboration de cartes précises pour leurs voyages, d’instruments
en tout genre pour mesurer l’espace afin de faciliter leurs voyages,
pour mesurer les quantités, les volumes et les poids. Depuis les
Sumériens, les marchands ont toujours encouragé le développement des méthodes de calcul. Lorsqu’ils deviennent plus puissants, grâce au développement économique, ils peuvent vraiment
faire avancer la science, comme au Moyen Âge et à la Renaissance*
en Europe. C’est à cette époque que les savants développent, avec
le soutien des marchands, les méthodes graphiques pour la multiplication et la division encore utilisées aujourd’hui, le calcul des
probabilités pour résoudre les contraintes d’assurance, la trigonométrie pour calculer les positions en mer… La domination des
marchands sur la société est par ailleurs compatible avec les progrès scientifiques. Ce n’est pas le cas de toutes les classes sociales.
Les religieux, par exemple, ont des écrits figés comme garants de
leur pouvoir. Ils ne sont pas en général ouverts aux changements.
Les marchands, eux, ne se sentent pas menacés par des découvertes, ils se demandent juste comment les exploiter.


SH : Vous avez évoqué jusqu’ici les investissements privés.
N’existe-t-il pas un investissement public, fait par les princes
pour améliorer leurs moyens militaires ?


D.C. : En sus du pilier économique que je viens de décrire, existe
le pilier politique. Des États en compétition sont très favorables
au progrès scientifique et technique. Pour des raisons militaires,
mais aussi des motifs de prestige.

Côté militaire, ces gouvernements vont accorder une grande
importance à tout nouveau dispositif technique qui puisse les
aider dans leurs affrontements continuels. Prenons les jumelles.
Elles ont été inventées pendant que les Pays-Bas étaient en guerre
contre l’Espagne. Elles permettaient de détecter plus rapidement
si les vaisseaux qui s’approchaient étaient amis ou ennemis, et le
gouvernement s’est précipité sur cette invention. Ce n’est que plus
tard que les astronomes ont utilisé cet instrument, qui est devenu
le télescope. Des États en concurrence soutiennent financièrement
les savants, car ils sont sans arrêt sur le qui-vive.

Une autre dimension importante est que, quand vous avez plusieurs
États dans une civilisation, vous avez la liberté. Un savant inquiété
dans un royaume donné peut se réfugier chez le voisin. Si vous
n’avez qu’un seul empire, du moment que vous êtes en disgrâce,
vous êtes condamné à végéter ou à être éliminé. Ce qui se produit
effectivement, car un tel empire universel n’ayant pas d’ennemi
vital, il n’encourage pas la recherche et considérera volontiers que
vous menacez l’ordre établi. Mais dans un contexte de rivalités
entre États, ces savants prennent de la valeur. Isaac Newton était la
fierté de l’Angleterre face aux royaumes concurrents.


SH : L’étude d’autres zones de civilisation confirme-t-elle votre
hypothèse ?


D.C. : Le fait qu’il n’y ait pas eu un progrès linéaire continu dans
le monde durant l’ensemble du IIe millénaire, en dehors de l’Europe occidentale, pose problème à beaucoup d’historiens, qui
défendent implicitement un modèle de progrès continu. Ils ne
sont alors pas en mesure d’expliquer les très longues périodes de
stagnation ou de recul. Les autres civilisations représentent alors
une douloureuse énigme. Qu’il y ait des évolutions très différentes
dans d’autres ensembles me permet au contraire de tester ma
théorie. Oui ou non, peut-on expliquer ces phases de progrès et
de reflux à l’aide des deux mécanismes que j’évoquais ?

Eh bien oui. Dans ces ensembles, on constate que la fragmentation politique stable, quand elle est associée à un essor économique, est corrélée à une ère de progrès scientifique. En revanche,
quand il n’y a pas division politique stable, soit parce que les troubles se multiplient et empêchent la mise en place d’un système
viable d’États en concurrence, soit parce qu’un empire réussit à
contrôler durablement un ensemble civilisationnel donné, on a
régression de la science.

Prenons des exemples. Au Moyen-Orient, à partir des débuts
du Xe siècle, on voit un ensemble de trois États – les Empires
omeyade, fatimide et bouyide5 – en pleine expansion territoriale
et économique. Ils sont très riches, opposés par un état de rivalité politique intense et vont durer relativement longtemps. C’est
ce qu’on appelle l’âge d’or de l’Islam*6. Puis vient une phase de
récession économique et d’instabilité politique, marquée notamment par les contre-attaques commerciales des civilisations
chinoise, indienne et européenne (dont les croisades), puis des
guerres incessantes entre États provisoires. La science n’avance
plus que par à-coups, pendant les rares périodes favorables. Enfin
à partir du XVe siècle survient une unification totale, sous l’égide
de l’Empire ottoman. Cet État qui peut tout écraser sans pitié ne
s’intéressera pas à des découvertes qui pourraient le remettre en
cause. La science disparaît complètement. On voit là à nouveau se
manifester le côté néfaste d’un empire universel.

Mais rien n’est définitivement perdu. Au XXe siècle, après l’effondrement de l’Empire ottoman et l’intermède de la colonisation
européenne, des États concurrents et relativement stables se sont
mis en place au Moyen-Orient. Là où l’argent du pétrole le permet,
et où des tensions entre États le motivent, un développement
technologique rapide se produit (par exemple, aviation, missiles
et énergie nucléaire en Iran). Dans le golfe Persique cohabitent
plusieurs petits États opulents, et rivaux en prestige, qui créent
de toutes pièces des agricultures (comme en Arabie Saoudite),
des industries (par exemple raffineries d’aluminium au Bahreïn
et aux Émirats arabes unis), et une finance moderne, lançant tout
à la fois des économies primaires, secondaires et tertiaires7. La
science devait suivre.


SH : Au-delà du Moyen-Orient, vous évoquez la Chine. Voici
un pays crédité de nombreuses inventions : la poudre à canon,
le papier et l’imprimerie, la boussole, les bateaux à caissons
étanches, etc. Dans quel contexte ces découvertes se sont-elles
développées ? Et pourquoi l’Empire du Milieu n’en a-t-il pas
opéré le même usage que l’Occident, qui en a fait les outils de
son expansion mondiale ?


D.C. : C’est là un cas très intéressant. Prenons la poudre à canon.
Elle est découverte alors que la Chine est divisée entre plusieurs
royaumes concurrents, relativement stables, à la fin du IXe siècle.
Elle est immédiatement utilisée pour des engins de guerre. Des
détonateurs, des grenades, des bombes, puis des mortiers primitifs apparaissent. Mais soudain, la Chine s’unifie, un royaume
arrive à conquérir tous les autres. Tout progrès, des armes
comme des autres technologies, s’interrompt alors… Lorsque les
Européens arrivent en Chine bien plus tard, ils constatent qu’ils
sont bien en avance sur les Chinois. Cette tendance chronique à
l’unification que l’on observe en Chine, où les divisions politiques
stables se maintiennent moins bien qu’en Europe occidentale,
s’explique justement par la géographie, les royaumes chinois
étant séparés par des frontières terrestres, moins faciles à défendre que des limites maritimes.

L’histoire de la poudre à canon s’est répétée dans bien d’autres
domaines : les Chinois avaient fait d’énormes avancées en astronomie et mathématiques jusqu’au XIIIe siècle, date à laquelle l’unification de leur civilisation au sein d’un énorme empire va aboutir
au naufrage d’une grande partie de ces savoirs.


SH : Ceci est aussi valable pour l’économie. Vous rappelez dans
votre livre que la lettre de change, les banques ont été inventées
dans plusieurs régions du monde, la Chine, mais aussi le monde
arabo-musulman, avant d’être « ré-inventées » en Occident… Et
ces inventions ont opéré pendant plusieurs siècles dans leurs
lieux d’origine, avant d’y péricliter.


D.C. : On peut dire que c’est une bonne leçon : rien n’est définitif
ni acquis. Les Chinois ont inventé le papier-monnaie, et cette
invention a soutenu leur développement économique, car elle permettait d’alimenter le volume monétaire et de soutenir autant que
nécessaire la croissance des échanges. Mais vous connaissez les
dangers du papier-monnaie. Un gouvernement peut en imprimer
autant qu’il le souhaite, jusqu’à mettre en péril toute l’économie.
Tant que la Chine était divisée entre plusieurs États, ceci n’est pas
arrivé. Si une monnaie s’était dévaluée, le gouvernement concerné
aurait perdu la face devant les autres, et les marchands auraient
pu fuir. Les gouvernements étaient tenus à une discipline par la
concurrence qui les opposait. Sitôt la Chine unifiée, le gouvernement s’est mis à abuser et à imprimer beaucoup trop de billets.
Mais les gens les acceptaient de moins en moins. À la fin, malgré
des mesures très autoritaires (emprisonnements, peine capitale),
l’État a dû y renoncer. Les billets n’avaient plus aucune valeur.
L’empire universel a donc fait disparaître cette innovation financière majeure, le papier-monnaie, alors que des États en concurrence stable l’avaient engendrée et améliorée des siècles durant.


SH : Pensez-vous que votre théorie puisse avoir une valeur
prospective ?


D.C. : Tout à fait, à condition d’avoir à l’esprit que nous vivons
aujourd’hui une situation entièrement nouvelle. D’une part,
l’avance de la technologie nous oblige à prendre en compte le
monde entier comme système, et d’autre part, la guerre entre grandes puissances n’est plus une option raisonnable. Nous vivons à
l’ère de la « paix nucléaire », où seules de petites guerres localisées
(guerres coloniales, ou civiles, conflits entre petits États, guérillas)
peuvent encore avoir lieu. À ces deux différences près, les facteurs
à l’origine du progrès scientifique jouent toujours.

Les hommes d’affaires continuent de soutenir le progrès scientifique (nanotechnologies, téléphonie mobile, ordinateurs, organismes génétiquement modifiés, etc.), et la rivalité entre États, même
si elle est de prestige sur fond d’intention militaire, produit toujours les mêmes effets bénéfiques pour la science. Aujourd’hui,
l’Union européenne a mis en place un télescope géant au nord
du Chili, parce que les Américains ont construit le leur à Hawaii.
Chaque bloc construit un détecteur géant de neutrinos, russe
(près du lac Baïkal), japonais (dans la région de Tôkyô), européen
(sous la mer au large de Nice), états-unien (dans les glaces de l’Antarctique)… La course est lancée à qui aura le plus grand, le plus
performant. C’est là une compétition de pur prestige, puisque l’on
n’envisage pas aujourd’hui d’usage commercial à la détection de
ces neutrinos.

À l’échelle du monde, on voit s’affirmer deux grands États qui
seront à mon avis les leaders du nouvel ordre mondial : la Chine
et les États-Unis. Leur rivalité tisse la trame autour de laquelle
s’articuleront les autres puissances. Cette configuration pourrait
produire les meilleurs résultats en termes scientifiques, puisque
vous avez deux empires à très forte population (1,3 milliard pour
le premier, 300 millions d’habitants pour l’autre) dont la rivalité
ne peut que s’accentuer, d’autant plus que la Chine voit une économie privée se développer à toute vitesse. Ce duopôle, suivi de
près par l’Inde, l’Union européenne et la Russie, pourrait même
relancer les voyages spatiaux habités vers la Lune, abandonnés
depuis la défaite soviétique face aux États-Unis.

On a plusieurs États ou ensembles d’États en face à face, et une
croissance économique forte à l’échelle du monde, même si elle
n’est pas équitablement partagée. Cela forme une très bonne
configuration pour le progrès scientifique a priori. À un détail
près : l’absence de guerre entre grandes puissances est susceptible de ralentir le progrès scientifique. Mais je ne peux le déplorer,
évidemment, car cela constitue une chose très positive pour l’humanité. Les autres facteurs-clés soutenant la science, la rivalité
de prestige, la concurrence économique, l’impact de la classe
marchande sont présents. On peut donc penser que pour les
décennies à venir le progrès scientifique sera au rendez-vous.
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        1 Le biologiste Jared Diamond, le géographe Christian Grataloup, la politologue Sophie
Bessis, les économistes David S. Landes et Joel Mokyr, les sociologues Henri Mendras
et Rodney Stark, l’anthropologue Jack Goody, les historiens Kenneth Pomeranz, Paul
Bairoch, Philippe Nemo, Philippe Richardot, Nathan Rosenberg et Lucian Boia, pour n’en
citer que quelques-uns.



      
        2 David Cosandey, Le Secret de l’Occident. Vers une théorie générale du progrès scientifique,
Arléa, 1997, rééd. Flammarion, coll. « Champs », 2007.



      
        3 Le terme de miracle européen qualifie l’essor combiné de l’économie, des sciences, de
la pensée et des arts en Europe à partir du XIVe siècle. Il dérive de celui de miracle grec,
appréciation de même nature portée sur la Grèce des Ve et IVe siècles avant notre ère.



      
        4 du grec thalassos, la mer, et graphein, écrire.



      
        5 Omeyade, fatimide, bouyide : ces trois empires ont dominé l’Islam entre 900 et 1050.
Leurs cœurs respectifs étaient la péninsule ibérique, l’Égypte, la Perse.



      
        6 Les historiens considèrent couramment que l’âge d’or du monde arabo-musulman
s’étend entre les VIIIe et XIVe siècles. Cette période est caractérisée par l’usage d’une langue
unique, l’arabe, et un essor de la pensée scientifique et philosophique.



      
        7 Une économie primaire est basée sur l’agriculture, secondaire sur l’industrie, tertiaire
sur les services.
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JALONS POUR UNE HISTOIRE

GLOBALE DE L’ESCLAVAGE



L’esclavage constitue un très vaste objet d’étude pour l’historien, puisqu’il perdure sous des formes diverses depuis
des millénaires. Pour l’appréhender dans toutes ses dimensions, l’historien Olivier Pétré-Grenouilleau a entrepris d’en
élaborer une histoire globale.




Comment introduire à une histoire globale de l’esclavage ? D’abord, peut-être, en disant ce que l’on entend
par « global ». Soit la volonté de penser un objet dans
sa totalité (à la fois thématique et historique, depuis ses origines
jusqu’à nos jours) en tentant d’atteindre des logiques à partir des
pratiques, de combiner et de relier, à diverses échelles1.

Une telle approche ne peut se résumer à un récit linéaire,
toujours menacé par le danger de la téléologie* et, plus encore,
par l’idée menaçante d’un certain évolutionnisme. Celui-ci, des
Lumières aux abolitionnistes, en passant par Charles Darwin et
Karl Marx, n’a cessé depuis près de deux siècles d’imprégner nos
représentations de l’esclavage.

Ainsi certains ont fait de l’esclavage un facteur de « progrès »
(lorsque l’on indiquait que l’esclavage avait remplacé le cannibalisme et que, par conséquent, il signalait l’entrée dans l’humanité), d’autres l’ont vu comme un reste de barbarie appelé à
disparaître naturellement au fur et à mesure des « progrès de la
civilisation ».

Déconstruire les représentations

D’où la nécessité, me semble-t-il, de rechercher les « éléments
premiers », c’est-à-dire les caractères généraux susceptibles de se
retrouver à l’œuvre dans tout système esclavagiste, étant entendu
que la manière dont ces éléments se combinent peut effectivement varier, dans le temps comme dans l’espace. Bref, par une
sorte d’anthropologie historique, essayer de percevoir, au-delà
de la diversité des configurations concrètes, les éléments plus ou
moins stables, et donc « définissants », de l’esclavage.

Cela implique, en premier lieu, d’essayer de se défaire des multiples miroirs déformants dont nous avons hérité. Ceux, par exemple, qui se sont lentement formés avant de se cristalliser au XIXe siècle et qui ont conduit, en Europe, à définir l’esclavage uniquement
comme l’antithèse de la liberté à travers le prisme du seul rapport
à l’économique et à la production. Avec pour résultat de confondre
l’esclavage et toutes les expériences mutilantes de la liberté (servage, travail forcé, dépendances et servitudes multiples). Ou bien
encore de ne rien comprendre à la spécificité de l’esclavage dit
« domestique », c’est-à-dire de celui apparemment non assigné à la
production de biens destinés à être commercialisés. Voilà pourquoi
il faut déconstruire les représentations pour mieux reconstruire
l’objet esclavage, en s’attachant à relever les poncifs se cachant
aussi bien parmi les représentations communes qu’au sein des
discours des défenseurs et des critiques de l’esclavage. Rappeler
ainsi la distinction entre état (d’esclavage) et condition (servile)
n’est pas forcément inutile. Elle permet en effet de souligner que
toute forme d’exploitation ne peut être qualifiée d’esclavagiste et
de faire comprendre qu’un prolétaire des débuts de la révolution
industrielle* pouvait, certes, travailler plus d’heures par semaine
qu’un esclave du Vieux Sud des États-Unis, mais qu’aucun de ces
ouvriers n’aurait sans doute voulu devenir un esclave. De la même
manière, si l’esclavage renvoie forcément au droit et à l’arsenal juridique ou coutumier souvent chargés d’en assurer la légitimité et la
reproduction, il ne peut y être entièrement dissous. Dans les faits,
le rapport maître/esclave l’emporte en effet souvent sur le droit,
lequel s’avère, de ce fait, évidemment insuffisant pour traduire toutes les réalités quotidiennes de l’institution esclavagiste.

Ces divers obstacles (dont les exemples ci-dessus ne constituent nullement une liste exhaustive) levés, il apparaît, à mon
sens, que l’esclave est en premier lieu un « étranger » ou quelqu’un
transformé en un étranger, à travers tout un processus d’extranéité
renvoyant souvent au racisme ou à ses attributs. Car il ne faut pas
seulement exclure celui dont on entreprend de faire son esclave,
il faut aussi l’inférioriser. On peut pour cela recourir à des idéologies complexes ou bien se servir d’artifices, comme dans le cas de
ces enfants qui, abandonnés publiquement, pouvaient, à l’époque
romaine, devenir de fait des esclaves. Le fait que cette extranéité
doit être reproduite pour que l’esclavage perdure explique l’importance du commerce esclavagiste, mais aussi du principe selon
lequel la condition d’esclave est acquise par hérédité.

Deuxième élément définissant, l’esclave est non pas forcément
la « propriété » (terme trop connoté d’un point de vue économique
et juridique) mais la « possession » (de droit ou de fait…) d’un
« maître ». Il résulte de ces deux premiers points le fait que l’esclave est une sorte « d’homme en sursis », et qu’il peut, selon les
cas (et souvent simultanément, de manière contradictoire), être
décrit ou traité comme un animal, une chose, un homme.

Enfin, l’esclave est forcément « utile » à son maître. Cette utilité
sera variable selon les lieux, les époques et les esclavagistes, l’intérêt premier de l’esclave résidant dans le fait qu’il est un homme
ou une femme « à tout faire » : domestique, agriculteur, artisan,
marin, maçon, guerrier, précepteur, « fonctionnaire », courtisane,
eunuque, etc. Cette utilité sera aussi à interpréter non pas à partir
d’absolus, mais à réinsérer dans ses différents contextes : ici la
fonction « productive » peut dominer, sans en exclure de multiples
autres ; là, dans une société plus « aristocratique », l’usage symbolique de l’esclave peut être plus recherché…


Étudier l’évolution de l’esclavage

Une fois mieux appréhendé dans ses éléments définissants,
l’esclavage peut être étudié dans son évolution. On peut s’intéresser à ses conditions d’émergence, lesquelles coïncident avec
celles de formes différenciées de la vie économique et sociale,
et notamment le passage à l’agriculture ; avec, en point d’orgue,
la question du rôle joué dans tout cela par l’État. Pour certains,
l’esclavage apparaîtrait avec les premières cités-États, et constituerait dès lors une « invention » orientale, du Croissant fertile*.
Pour d’autres, comme l’anthropologue Alain Testart, qui relie
esclavage et morts d’accompagnement, il serait en partie antérieur à l’État et aurait contribué à son avènement2.

Une fois mis en place, l’esclavage renvoie à une dialectique
du dedans (le groupe de référence disposant d’esclaves) et du
dehors (les autres, pouvant devenir des esclaves), appréhendée
de manières fort diverses par les sociétés humaines. La plus
connue de ces manières est sans doute celle du paradoxe mis en
évidence par l’helléniste américano-britannique Moses I. Finley
(1912-1986), qui indiqua qu’à Athènes esclavage marchand et
démocratie allèrent de pair3 : en abolissant l’esclavage pour
dettes, le législateur Solon (v. - 640, v. - 558) permit l’intégration
citoyenne des Athéniens et renforça leur puissance militaire
(par l’incorporation des paysans devenus hoplites – c’est-à-dire
citoyens armés). Mais la fin de l’esclavage « interne » facilita l’essor de l’esclavage « externe », lequel se renforça au fur et à mesure
de l’essor de la cité.

Les grands problèmes auxquels se confrontent les sociétés
esclavagistes sont ensuite partout les mêmes : permettre la reproduction du système esclavagiste tout en limitant les tensions et
les risques d’explosion inhérents à l’esclavage. Ce qui, le plus souvent, conduit à des formes de paternalisme destinées à masquer
ou à atténuer les rapports de violence et d’exploitation. L’arsenal
des mesures est extrêmement varié, mais tend partout à conduire
à des formes de régulation. C’est-à-dire qu’un élément ici plus
« libéral » qu’ailleurs – par exemple plus d’affranchissements – est
compensé par l’existence de formes de contrôles supplémentaires – l’affranchi demeurant plus longtemps et plus nettement un
« client » ou un « dépendant » de son ancien « maître ».


Sor ties d’esclavage

Comment sortir de tels systèmes, organisés afin de se reproduire en étant autorégulés4 ? Du fait de l’importance des pressions exercées, on peut tout d’abord seulement tenter de faire
avec, de trouver de petits espaces de liberté, d’obtenir quelques
avantages. Solution choisie par nombre d’esclaves, à différentes
époques, et qui n’exclut nullement certaines formes de résistances, comme celles consistant à recréer des espaces de sociabilité,
d’entraide et d’autonomie culturelle au sein du carcan esclavagiste. Même si ces espaces peuvent aussi, parfois, être favorisés
par des « maîtres » désireux, en lâchant du lest, d’éviter de trop
fortes tensions, et donc des révoltes ; ce qui montre combien les
choses sont complexes.

La question de la résistance des esclaves a, par ailleurs, été
largement revisitée et étudiée au cours des trente dernières
années, au point d’être devenue un thème de recherche quasiment autonome. Le problème est que, souvent prisonniers du
modèle que constitue la lutte révolutionnaire, nous avons parfois
tendance à opposer deux formes de résistances. D’un côté celles
dites « actives » (comme la révolte) qui renvoient à des actions
collectives, violentes et relativement organisées. De l’autre celles
qui, « passives », seraient moins spectaculaires, plus spontanées
et plus le fait d’individualités, comme la « grève des ventres » (ou
refus d’avoir des enfants qui deviendront eux aussi esclaves), le
travail mal fait, l’absentéisme ou encore la fuite. Une distinction
qui ne me paraît pas forcément pertinente. Car, violente ou non,
individuelle ou collective, toute forme de résistance délibérée
de la part d’un esclave est digne de reconnaissance. Or dire que
certaines formes de résistance seraient « passives » et d’autres
« actives » conduit forcément à dévaloriser les premières.

Ajoutons que les formes d’action les plus spectaculaires ne
sont pas forcément les plus efficaces. Après tout, il y eut de nombreuses révoltes dans l’histoire de l’esclavage (mais beaucoup
moins que les révoltes de serfs, car les esclaves ne formaient pas
une communauté), mais celles qui firent véritablement trembler
un système esclavagiste se comptent sur les doigts d’une main : la
révolte des Zendjs – esclaves d’Afrique orientale – dans la région
du Bas-Irak entre 869 et 883, celle de Spartacus – de 73 à 71 av.
J.-C. – et celle de Saint-Domingue, entre 1791 et 1804, la seule à
avoir été entièrement victorieuse. Inversement, de multiples actes
de résistance au quotidien pouvaient contrecarrer parfois lourdement les projets des esclavagistes. Même l’affranchissement, présenté par les « maîtres » comme étant le fruit unique de leur bonne
volonté, n’est pas, il me semble, étranger à l’idée de résistance.
On n’affranchit en effet pas n’importe qui mais, le plus souvent,
celui qui, par la proximité qu’il a pu entretenir avec son « maître »,
a en partie contribué à « préparer » cet affranchissement. On voit
ainsi que l’idée de résistance peut être étendue à des domaines
où l’on n’a pas l’habitude de la rechercher.

De fait, l’une des questions majeures posées ces dernières
années est celle des liens entre résistance des esclaves et abolition
de l’esclavage. Avec le passage, dans certains textes, d’un extrême
à l’autre (le mythe de l’esclave docile étant remplacé par le cliché
de l’esclave résistant de chaque instant), on a parfois eu tendance
à confondre les deux mouvements. Or si de nombreux esclaves
ont résisté, d’autres furent de fidèles serviteurs, aidant leurs maîtres à fuir en cas de révolte, devenant « fonctionnaires » ou encore
guerriers. L’esclave étant entièrement dépendant de son « maître »,
la vie du premier pouvant être liée à la fortune du second, on peut
parfaitement comprendre que des esclaves aient intérêt à être
fidèles. D’autre part, des esclaves enfuis aidèrent parfois l’administration coloniale à combattre les résistances des autres esclaves,
moyennant la reconnaissance de leur autonomie, comme dans le
cas des « nègres bleus » de la Jamaïque, au XVIIIe siècle.


L’abolitionnisme : un projet radical

Toute forme de résistance de la part des esclaves n’est donc
pas forcément et automatiquement destinée à mettre un terme au
système esclavagiste en tant que tel. Pendant longtemps, la résistance visait à s’extraire soi-même de l’esclavage et ne conduisait
pas à lutter contre lui une fois libéré. Ce qui, à des époques et
dans des sociétés où l’esclavage était largement répandu, n’est
pas forcément une surprise. Cependant, à partir du moment où
un mouvement abolitionniste prit de l’ampleur, certaines révoltes
eurent pour effet, voire pour objectif, d’en hâter le processus.
D’anciens esclaves militèrent dans le mouvement abolitionniste,
à l’instar de l’écrivain américain noir Olaudah Equiano (1745-1797), tandis que d’autres, avant la guerre de Sécession américaine (1861-1865), jouèrent un rôle dans l’Underground Railroad
(réseau ferré souterrain) destiné à faciliter l’évasion des esclaves
des plantations du Vieux Sud vers les États nordistes où l’esclavage avait été aboli. On voit donc que les choses sont là aussi
complexes et que, si l’on ne doit pas confondre résistances des
esclaves et abolitionnisme, on gagnerait beaucoup à pousser plus
en avant l’histoire, encore malheureusement dans son enfance, de
leurs multiples interrelations.

En tant que projet visant non pas à réformer l’esclavage ou à
en faire sortir un certain nombre de personnes (par le moyen de
l’affranchissement), mais bien à mettre un terme à l’institution en
tant que telle, partout où elle existe, l’abolitionnisme renvoie à un
phénomène à la fois récent dans l’histoire de l’humanité (il ne se
cristallise pas vraiment, en Europe, avant le milieu du XVIIIe siècle)
et à maints égards « révolutionnaire ». D’autant plus que, tourné
d’abord en direction de l’esclavage américain, il se développe au
moment où celui-ci atteint son apogée et où les idées racistes,
communes dans les colonies, commencent aussi à se répandre
parmi certaines élites métropolitaines. Lutter contre une institution moribonde aurait pu être facile. S’attaquer à un phénomène
bien enraciné et en pleine vigueur ne l’était pas.

Aussi a-t-on, quasiment depuis le XVIIIe siècle, essayé d’expliquer les raisons de l’émergence d’un projet aussi radical. Avec,
comme souvent en histoire, la volonté d’en trouver « la » raison
principale. Tour à tour, on a ainsi insisté sur le rôle de la philanthropie, puis du seul intérêt, sans oublier les facteurs politiques,
culturels, religieux ou bien encore géostratégiques, et, bien sûr,
les mouvements de résistance des esclaves. Sans forcément vouloir comprendre qu’un abbé Grégoire (1750-1831) pouvait être
mû à la fois par des considérations religieuses et par l’esprit des
Lumières, ou que d’autres abolitionnistes pouvaient simultanément insister, afin de justifier leur action, d’une part sur le fait que
l’esclavage était contraire à tous les principes sur lesquels une
société pouvait être fondée, et d’autre part sur celui qu’il pourrait
être remplacé avec profit par des travailleurs salariés plus intéressés aux résultats de leur travail.

Les choses humaines étant plus complexes que les phénomènes
naturels régis par les lois de la physique, le sociologue allemand
Max Weber (1864-1920) préconisait l’usage, en sciences humaines,
d’une démarche qu’il qualifiait de « compréhensive », c’est-à-dire
poursuivie non pas afin de trouver la cause première des phénomènes, mais bien plutôt de comprendre comment les hommes
du passé percevaient le monde ainsi que le sens qu’ils désiraient
donner à leurs actions. En sachant, bien sûr, que l’on peut vouloir
agir dans un sens et arriver à un résultat différent de celui qui était
attendu, et qu’une même action peut être le résultat de motivations diverses. Appliquant cette démarche à l’abolitionnisme tel
qu’il s’est affirmé dans certains pays européens entre le XVIIIe et
le XIXe siècle5, on s’aperçoit que le projet que les abolitionnistes
percevaient comme étant radical devait à leurs yeux être mis en
place en usant de méthodes résolument réformistes, que l’abolition devait donc se faire progressivement, en recourant à l’État
chargé de légiférer en la matière, et non en laissant faire les lois
du marché, comme l’économiste Gustave de Molinari (1819-1912)
pouvait le suggérer6. On peut toujours, aujourd’hui, se demander
si cela était ou non la meilleure des manières. On peut apprécier
ou non la voie ainsi choisie. Mais ce qui importe, pour l’historien,
c’est de comprendre le sens du choix qui a ainsi été fait.

Ajoutons que, devenu partout moralement et juridiquement
répréhensible (même très tardivement dans certains États), ce
qui est un progrès considérable, l’esclavage n’en persiste pas
moins aujourd’hui dans les faits, touchant sans aucun doute des
millions de personnes sur la planète. Dit « moderne », cet esclavage ne porte pas toujours très bien son nom, car il s’explique
souvent par la persistance d’habitudes ou de comportements
anciens, revigorés et/ou transformés par les dérégulations de la
présente phase de mondialisation*. Signe de l’heureux et progressif renforcement des droits de l’homme, il est aussi défini de
manière de plus en plus extensible. Ainsi certains textes internationaux rangent-ils aujourd’hui le mariage forcé dans la catégorie
des formes « analogues » à l’esclavage. Cela rend évidemment les
comparaisons avec le passé encore plus difficiles.



    
      

      
        1 Pour plus de détails sur la démarche qui est la nôtre, voir « Il faut décentrer l’histoire.
Rencontre avec Olivier Pétré-Grenouilleau », Sciences Humaines, dossier « L’autre histoire
du monde », n° 185, août-septembre 2007 ; O. Pétré-Grenouilleau, « La question de la
globalité et de la complexité en histoire. Quelques réflexions », in Michel Wieviorka, Les
Sciences sociales en mutations, Éditions Sciences Humaines, 2007. Concernant la longue
histoire de l’esclavage, voir notre récent L’Histoire de l’esclavage, Plon, 2008. Notons que
cet article présente des idées qui seront développées dans un ouvrage à paraître chez
Gallimard en 2009.



      
        2 Alain Testart, Les Morts d’accompagnement, Errance, 2004. Les morts d’accompagnement sont ici des personnes sacrifiées (par mise à mort ou par suicide) pour accompagner un défunt dans son voyage dans l’au-delà.



      
        3 Moses I. Finley, Esclavage antique et idéologie moderne, 1980, trad. Denise Fourgous,
Éditions de Minuit, 1981.



      
        4 O. Pétré-Grenouilleau, « Processes of exiting the slave systems : a typology », in Enrico
Dal Lago et Constantina Katsari (dir.), Slave Systems : Ancient and modern, Cambridge
University Press, 2008.



      
        5 À ce sujet, voir O. Pétré-Grenouilleau (dir.), Abolir l’esclavage. Un réformisme à
l’épreuve, Presses universitaires de Rennes, à paraître en octobre 2008.



      
        6 Dans Charles Coquelin, Dictionnaire de l’économie politique, t. I, Guillaumin, 1873.
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LA CHINE FACE À L’OCCIDENT




On entend souvent dire que la Chine du XVIIIe siècle, de loin
la première puissance mondiale de l’époque, n’a pas su
s’adapter à la modernité. Est-ce vrai ? Et plus largement,
la République populaire d’aujourd’hui est-elle l’héritière de
l’Empire d’hier ? L’historien R. Bin Wong apporte un nouvel
éclairage sur ces questions1.



Àpartir de la chute des empires de la dynastie Han
(IIIe siècle de notre ère) et romain occidental (Ve siècle),
la Chine et l’Europe empruntèrent des trajectoires politiques radicalement différentes. Alors que Rome et ses anciens
territoires d’Europe occidentale ne devaient plus jamais être
assemblés sous la férule d’un empire, exception faite des brefs
épisodes d’ambition impériale de Charlemagne et de Napoléon,
l’essentiel du sous-continent chinois demeurait unifié sous des
régimes impériaux jusqu’au début du XXe siècle.

Pour survivre, les dirigeants chinois surent résoudre les défis
qui détruisirent nombre d’autres empires. Dès la fin du Xe siècle,
une immense bureaucratie centralisée, contrôlée par des fonctionnaires titulaires d’examens d’État, était en place. Ce système
mit au service de l’empereur un groupe de lettrés partageant
avec les élites locales une vision politique homogène. Travaillant
de concert, fonctionnaires et élites mirent en œuvre un agenda
confucianiste2 de l’ordre social, selon un programme mêlant des
mécanismes moraux et coercitifs.

Un gigantesque empire

Le répertoire des stratégies d’État permettant d’imposer cet
ordre social se développa sur de nombreux siècles, et les politiques appliquées aux différentes régions furent au fil du temps
adaptées aux multiples contextes. Des périodes de gouvernement
efficace, souvent impulsées par des initiatives impériales, alternèrent avec des moments de relâchement et de désordres. Mais les
structures du gouvernement survécurent aux aléas de l’histoire.
Les faiblesses temporaires de certaines dynasties ne remirent pas
fondamentalement en cause les instruments du règne impérial.

Quand la dynastie Ming (1368-1644) échoua à maintenir l’ordre
face à une opposition armée, les bénéficiaires finaux de ces troubles à grande échelle furent les Mandchous. Partis du Nord-Est de
la Chine, ils s’emparèrent de Pékin dans les années 1640, conquirent le reste des territoires Ming avant de proclamer leur dynastie,
celle des Qing, en 1644. Durant les années 1660-1790 se succédèrent
trois remarquables empereurs qui imposèrent des politiques favorables à l’expansion démographique. La population fut multipliée
par plus de deux, atteignant 350 millions d’habitants. La puissance
des armées Qing permit simultanément de doubler la superficie de
l’empire. Ces succès firent de l’État mandchou un havre de paix et
de prospérité sans équivalent dans le monde. Au début du XIXe siècle, il englobait plus du tiers de la population du globe.

L’Empire Qing du XVIIIe siècle fédérait pour l’essentiel des populations de l’ethnie Han. Celles-ci différaient par leurs dialectes,
leurs habitudes vestimentaires et leurs coutumes religieuses.
Mais ces populations partageaient un socle commun de croyances confucianistes et de pratiques patronnées par l’État. Ces
croyances et pratiques étaient encouragées par des fonctionnaires convaincus de ce que l’application de normes appropriées,
régissant les comportements personnels, ne pouvaient que
produire une société bien ordonnée. L’État favorisa de surcroît
le bien-être matériel de ses sujets par des politiques favorisant
les migrations sur de nouvelles terres, ainsi que par la transmission de technologies agricoles et artisanales depuis les régions
économiquement avancées vers les zones plus défavorisées ou
périphériques. Les fonctionnaires impériaux, conscients du rôle
vital de la production agricole, stockèrent des milliers de tonnes
de céréales pour contrer les famines et modérer les fluctuations
saisonnières du marché. Ils développèrent le commerce, à la fois
local et sur de longues distances, en établissant des entrepôts
agraires. Ces derniers vendaient récoltes et produits de l’artisanat
selon les principes des marchés de production spécialisée. Enfin,
les politiques de surveillance furent renforcées afin de lutter
contre la possible émergence d’idéologies susceptibles d’ébranler
l’ordre social d’inspiration confucéenne orthodoxe.


La plus importante guerre civile de l’histoire mondiale

Mais à mesure que la population augmentait, le maintien de
l’ordre vacillait. Quand les ressources, issues des taxes agricoles
plutôt que du commerce, restent relativement faibles, coordonner
une imposante bureaucratie se révèle d’une complexité croissante.
Cela aboutit, à la fin du XVIIIe siècle, au retrait du gouvernement central des niveaux provinciaux et locaux. De nombreuses fonctions
étatiques ne furent plus maintenues.

Simultanément se multiplièrent les interventions exceptionnelles. Des opérations militaires furent ainsi menées dans les années
1790 contre la secte du Lotus blanc, un groupe millénariste bouddhiste dont les leaders prophétisaient la fin du monde, et donc celle
du gouvernement. Des difficultés supplémentaires affectèrent,
dans les années 1820, l’administration du sel et le transport des
céréales servant au paiement de l’impôt sur le Grand Canal3. Tous
ces problèmes furent résolus par des efforts majeurs, qui permirent de réorganiser l’administration. Mais ce n’était rien à côté de
ce qui suivit : dans les années 1850, les rébellions plongèrent l’empire dans un chaos d’une ampleur sans équivalent dans l’histoire,
reléguant les révoltes qui mirent fin à la dynastie antérieure des
Ming au rang de troubles mineurs. Mis bout à bout, ces conflits du
milieu du XIXe siècle représentent la plus importante guerre civile
de l’histoire mondiale.

Il aurait été aisé de faire de la chute de la dynastie Qing une
conséquence de ces révoltes. Mais les armées nationales résistèrent. Elles mobilisèrent des milices importantes, délogèrent les
rebelles des territoires qu’ils occupaient. Le gouvernement rétablit l’ordre en s’appuyant largement sur les élites locales, et ces
soutiens du régime le rallièrent en masse, notamment dans les provinces les mieux tenues par les rébellions. Le modèle impérial, qui
avait prouvé sa flexibilité et sa vitalité dans les siècles précédents,
se révéla une fois encore efficace. Les Mandchous surent éviter la
dislocation de leur empire.

Mais la Chine sortait alors du cadre de l’histoire de l’Asie
orientale. De plus en plus présentes et entreprenantes, les puissances européennes obligèrent l’État Qing à des efforts croissants
pour relever les défis qu’elles imposaient. L’Empire du Milieu
entrait sur la scène mondiale.

Les récits convenus sur la Chine du XIXe siècle nous parlent
de déclin et d’échec. Il est certain que l’État fut incapable de promouvoir un éventail d’initiatives politiques similaires à celles qui
avaient, au siècle précédent, fait de la Chine un empire expansionniste, prospère et stable. Il est probable que sans les conflits avec
les puissances occidentales, cet immense ensemble agraire aurait
très bien pu continuer à imposer un ordre politique viable.

Mais en premier lieu, les Britanniques exigèrent l’établissement de relations diplomatiques et commerciales en des termes
présentés comme équitables. Les chercheurs de la génération
précédente ont suggéré que la négociation du traité sino-britannique de Nankin4, en 1842, représentait un véritable choc des
civilisations*. Selon eux, les Qing avaient été contraints de se
soumettre à une exigence draconienne : que la dynastie reçoive
des représentants de royaumes étrangers et fasse siennes les
idées occidentales présentant différents États souverains comme
des égaux diplomatiques. C’en était fini du temps où l’État Qing,
au XVIIIe siècle, imposait sa volonté aux Occidentaux, limitant leur
accès au territoire au seul port de Canton et leur contact aux
seuls marchands patentés. Désormais les Britanniques pouvaient
insister sur la liberté du commerce entre négociants présentés
comme sujets de nations souveraines.


L’opium, un problème annexe ?

Une partie de cette formulation en termes de choc des civilisations reposait sur l’argument suivant : les différends économiques opposant Britanniques et Chinois ne constituaient que
la partie visible d’un affrontement culturel – peu importait que
le contentieux en cours ne portât que sur des matières commerciales. Nous sommes aujourd’hui plus à même d’apprécier
que le débat spécifique autour des ventes britanniques d’opium
(voir encadré, p. 149) – une drogue fortement addictive que les
Britanniques cultivaient dans leur colonie indienne afin d’équilibrer leur balance commerciale pour les thés, soies et porcelaines qu’ils acquéraient en Chine – représentait davantage un
problème d’ordre moral et économique qu’un enjeu de différence
culturelle. Auparavant, les commerçants occidentaux en général
et britanniques en particulier avaient écoulé de grands volumes
de métal précieux, de l’argent, pour payer leurs achats. Mais
durant le XVIIIe siècle et les premières décennies du XIXe siècle, les
marchands européens ne disposaient plus de matières premières
ou d’articles produits par leur économie qui puissent équilibrer
leur soif de marchandises chinoises. L’idée souvent avancée que
l’opium ait été un problème annexe dans les relations entre Qing
et Britanniques n’est donc pas convaincante : l’enjeu n’était rien
de moins que la solvabilité des transactions.

En sus, l’acceptation chinoise des normes diplomatiques
européennes ne requérait pas que l’empire abandonnât toutes
ses idées concernant les relations avec d’autres pays. Une bonne
part des raisons qui poussèrent les Chinois à accepter par traités
l’établissement de comptoirs européens jouissant de juridictions
extraterritoriales dans leurs ports prenait modèle sur des pratiques antérieures. Et celles-ci étaient attestées tout autant dans
les ports de l’empire qu’à travers l’Eurasie – les communautés de
marchands souvent s’autorégulaient. Le gouvernement Qing fut
en mesure d’adapter les exigences des diplomates britanniques
selon des voies familières. Il fut capable d’approcher ses interlocuteurs européens à travers un discours et des conventions que
les deux parties considéraient comme acceptables. En 1861, l’État
chinois créa ainsi le Tsungli yamen, l’équivalent d’un ministère des
Affaires étrangères, pour gérer ses relations avec les Européens.
Ses activités incluaient le développement de bureaux de traduction et d’étude des pratiques diplomatiques européennes.


L’importance des réformes fiscales

Les historiens ont abondamment commenté les processus
qui auraient abouti à compromettre la souveraineté chinoise.
L’imposition des traités dits « inégaux » a par exemple été considérée comme source de honte nationale. Aujourd’hui encore, ce
sentiment nourrit l’insistance apportée à ce que les gouvernements étrangers respectent l’autonomie chinoise en matière de
politique intérieure. Pourtant, quand on fait l’économie de ces
présupposés, il apparaît clairement que l’État Qing développa
ce qu’il pouvait considérer comme des réponses raisonnables et
effectives aux problèmes auxquels il fut confronté durant le demi-siècle qui suivit les guerres de l’Opium. L’Empire ne devint jamais
une colonie, contrairement à l’ensemble du Sud-Est asiatique,
exception faite de la Thaïlande.

Un signe de la capacité de réponse de l’État Qing aux défis
posés par les Européens fut l’expansion de la base fiscale. Elle
était rendue nécessaire pour deux raisons : d’abord, pour venir
à bout des rébellions à grande échelle ; ensuite, dès la seconde
moitié du XIXe siècle, pour construire une infrastructure politique
et militaire en mesure d’affronter la menace occidentale. L’empire
délaissa alors l’imposition de l’agriculture pour commencer celle
du commerce, domestique et international.

Ceci nécessitait de nouvelles structures. Si les impôts portant
sur le commerce intérieur furent progressivement pris en main
par la bureaucratie ordinaire, selon le schéma habituel de la
gestion et du contrôle centralisés, la taxation du commerce international était du ressort d’une bureaucratie spécifique. En termes
d’organisation, taxer les revenus du commerce international est
souvent le travail d’une bureaucratie spécialisée. En cela les Qing
ne faisaient pas exception. Mais les marchands étrangers jouèrent
un rôle important dans les premiers développements de ce système d’imposition et sur son administration au long terme.

Ce fait est souvent évoqué comme la raison qui empêcha les
Douanes impériales maritimes d’exercer leurs prérogatives. Ainsi
en 1852, quand les rebelles Taiping5 menacèrent Shanghai, le
gouvernement Qing se retrouva incapable de maintenir nombre
de fonctions administratives, dont la perception des taxes commerciales. Les étrangers décidèrent de l’organiser eux-mêmes, et
cet effort aboutit à la création des Douanes impériales maritimes,
dotées d’un administrateur britannique devenant un employé de
l’État Qing. Ce système a été critiqué par les historiens car ils
le percevaient comme compromettant la souveraineté chinoise.
Mais il peut aussi être vu, dans le contexte du moment, comme
un choix opéré par l’empire pour disposer de l’aide des étrangers
pour taxer leurs compatriotes, une pratique antérieurement attestée chez les Qing comme dans d’autres États asiatiques.

L’enjeu coréen

De tels usages diplomatiques, considérés plus tard par des
réformateurs chinois et des analystes étrangers comme autant
d’échecs politiques, sont en fait les conséquences d’une plus
vaste série d’insuffisances. L’État fut surtout incapable d’adopter
et de diffuser les idées et institutions qui s’étaient répandues
en Europe après la Révolution française de 1789. Les Européens
avaient alors développé des principes de gouvernement représentatif et d’élection, conférant à des pans entiers de leurs populations une voix dans le choix de leurs dirigeants. Ces derniers
s’étaient appuyés de plus en plus sur des bureaucraties à l’importance croissante, qui avaient assumé, notamment à partir de la
seconde moitié du XIXe siècle, de multiples rôles : mise en place de
nouveaux systèmes éducatifs et militaires, élaboration d’administrations urbaines avec tribunaux et police…

Certes, le gouvernement chinois envoya des délégations
observer les pratiques politiques en Amérique du Nord et Europe
occidentale, comme le firent les Japonais à la même période.
De même, les deux gouvernements construisirent de nouvelles
flottes avec l’aide d’experts étrangers. Et il faut noter que dans
les années 1880, une majorité d’observateurs considéraient les
efforts chinois en matière navale comme d’ampleur supérieure à
ceux des Japonais.

À cette date, le gouvernement Qing pouvait raisonnablement
estimer qu’il gérait de façon adéquate les divers problèmes qui
avaient émergé en l’espace d’un siècle. La paix avait été restaurée
dans les parties les plus peuplées de l’empire et dans le Nord-Ouest, reconquis dans les années 1870. Mais l’influence japonaise
sur la Corée se faisait de plus en plus forte, ce qui provoqua un
grave débat au sein du gouvernement. L’enjeu était de savoir si
la Corée devait demeurer sous influence chinoise, comme cela
avait été le cas lors des siècles précédents. Pour empêcher la
Corée de basculer vers le Japon, des dirigeants chinois, tel Li
Hongzhang6, tentèrent d’utiliser les traités entre la Corée et les
pays occidentaux comme un bouclier. Ceci dit, la croissance de
l’influence japonaise en Asie du Nord-Est, au moins telle qu’elle
pouvait être perçue en cette fin de XIXe siècle, ne traduisait pas
une détérioration grave des capacités de l’État Qing à gouverner
la Chine. Il semblait encore en mesure de trouver sa voie dans un
monde marqué par l’omniprésence européenne en matière économique, politique et culturelle.

Nous percevons conventionnellement les années 1880 et la
croissance de l’influence nipponne en Corée comme le prélude
du conflit qui allait opposer Chine et Japon en 1894-1895 – guerre
remportée, à la surprise générale, par le petit archipel. La défaite
Qing eut des conséquences désastreuses pour la société et l’État
chinois. À tel point que l’on présume aujourd’hui qu’à la base
de ce revers militaire se trouvaient des causes majeures qui
remontaient aux faiblesses déjà manifestes dès les années 1880,
si ce n’est avant. Cette hypothèse est fausse. Des événements
aux conséquences dramatiques peuvent eux-mêmes résulter de
causes particulières, et même de circonstances contingentes,
davantage que de processus de changement amples et inévitables. En l’espèce, les bateaux chinois furent surpassés par des
navires japonais mieux commandés, plus maniables, disposant
d’une artillerie plus efficace qui leur permit d’envoyer par le fond
les vaisseaux Qing plus lourdement cuirassés. Des tactiques et
entraînements différents auraient produit d’autres résultats.


Les raisons de l’échec des réformistes

Certains des leaders politiques chinois virent dans cette humiliante défaite une confirmation que leur rival s’était mieux adapté
aux institutions et pratiques empruntées à l’Occident. Nombre de
fonctionnaires Qing se firent les avocats d’une acquisition plus
rapide des idées et institutions européennes. Une série de réformes fut proposée en 1898. Elles ne furent jamais mises en œuvre,
car les cent jours de négociations aux plus hauts niveaux prirent
fin par décision de la cour dirigée par l’impératrice douairière7.

Il est facile d’imaginer que si le gouvernement avait appliqué
ces réformes, le pays se serait développé selon les voies empruntées par les États occidentaux. Mais peut-on vraiment défendre
que ces multiples changements auraient pu aider à rendre le pays
plus gouvernable et à développer son économie ? Le maintien de
l’ordre dans une nation rurale si vaste et si peuplée, tâche déjà
difficile lors des décennies précédentes, aurait été rapidement
mis en péril. Car les énergies politiques se seraient tôt ou tard
mobilisées pour revendiquer le partage des richesses et du pouvoir logiquement imposé par la poursuite du modèle occidental.

Les commentaires des intellectuels chinois du tournant des
XIXe et XXe siècles sur les efforts japonais ont été repris par des
historiens plus tardifs. Pendant de nombreuses années, ces derniers ont souligné le contraste qui oppose les fulgurants débuts
du développement japonais aux bien moins visibles changements
économiques chinois. Mais transformer l’économie d’un gigantesque empire agraire était loin d’être une tâche comparable à
la création d’un État moderne dans une petite nation insulaire.
Si les Japonais purent adopter le modèle occidental, c’est qu’ils
formaient un pays d’une échelle similaire à ceux qu’ils prenaient
comme référence. Même si les réformes de 1898 avaient été
menées à leur terme, le type de gouvernement qui aurait alors
émergé dans l’Empire Qing est très loin d’être clairement défini.
Et il est encore plus aléatoire de conclure à la réussite des métamorphoses économiques.


L’Europe aurait-elle pu servir de modèle ?

Pour apprécier l’ampleur du défi, imaginons que l’Europe ait
été réunie durablement et tout entière sous l’égide d’une unique
entité politique au XVIIIe siècle. Puis prenons en considération
l’énergie dépensée à la seule fin de cette unification. Nul doute que
cet ensemble eût été fragile et aurait exigé une consolidation. Or
l’Europe n’avait plus été le siège d’une puissance unique et durable
depuis plus d’un millénaire. Ses expériences politiques pouvaient
certes enrichir les stratégies du répertoire étatique chinois. Mais
on ne pouvait guère en attendre des recettes concrètes susceptibles de soutenir le politique et de transformer économiquement
ce gigantesque empire. En pleine dynamique de changement,
l’Europe de la fin du XIXe siècle constituait une menace. Elle offrait
aussi l’image de ce que pouvaient être des États modernes dotés
d’économies industrielles. C’étaient là des leçons de valeur. Mais
le mode d’emploi qui aurait expliqué à la Chine comment elle pouvait à son tour se moderniser restait à écrire.

Les transformations subies par la Chine au XXe siècle dépendirent, sans surprise, d’une combinaison de connaissances, de
technologies et d’institutions issues de l’Occident. Cet ensemble
fut complété par une série de compétences intérieures et de stratégies qui visaient à imposer le contrôle politique et la stabilité
sociale.

Aujourd’hui, la Chine fait face à l’Occident. Elle est en mesure
de coopérer et d’entrer en compétition avec les pays développés,
selon des modalités inimaginables pour les responsables politiques Qing de la fin du XIXe siècle. Simultanément, les dirigeants
chinois contemporains gardent à l’esprit les trois axes de ce qu’ils
considèrent comme l’essence du bon gouvernement : assurer
la prospérité économique, surveiller l’émergence de croyances
populaires et appliquer les méthodes de surveillance sociale.
Leurs prédécesseurs auraient reconnu sans peine ces trois mêmes
priorités comme le fondement de leur agenda politique.

Les guerres de l’Opium

Soieries, porcelaines, laques, et thés… Dès la fin du XVIIIe siècle, la
vague sinomaniaque déferle sur l’Occident. Mais la Chine estime qu’elle
n’a rien à acheter aux « barbares » et multiplie les entraves au commerce.
Pour trouver une monnaie d’échange afin de payer leurs emplettes, les
pays occidentaux livreront deux guerres à l’Empire du Milieu.

	La première guerre de l’Opium, de 1839 à 1842, oppose la Chine au
Royaume-Uni. Elle est ainsi appelée parce que les Britanniques entendent
forcer leur adversaire à cesser d’interdire l’achat de cette drogue – dont
ils écoulent en contrebande des volumes de plus en plus importants
depuis plusieurs décennies – pour équilibrer la balance commerciale.


	La seconde, de 1856 à 1860, prolonge logiquement la première. Elle
voit l’intervention de la France, des États-Unis et de la Russie aux côtés
du Royaume-Uni. Les nouveaux venus ont pour objectif d’imposer le
libre-échange.




L’Empire Qing, ayant perdu les deux conflits, doit ouvrir ses frontières, légaliser le commerce de l’opium et payer de lourdes indemnités.

L.T.




    
      

      
        1 Traduction et notes : Laurent Testot.



      
        2 Qui relève de la pensée de Confucius. Ce philosophe du VIe siècle avant notre ère édifia une doctrine politique posant comme fondement de l’ordre social l’obéissance aux
valeurs collectives, pensée érigée au rang de religion d’État sous la dynastie Han, à partir
du IIe siècle avant notre ère.



      
        3 Le Grand Canal est le plus grand cours d’eau artificiel du monde. Creusé à partir du
Ve siècle avant notre ère et rallongé jusqu’au VIe siècle de notre ère, il relie Pékin au nord à
Hangzhou au sud, sur une longueur de près de 1800 km. Au xVe siècle, plus de 8000 navires auraient transporté de 200 à 300000 tonnes de céréales par an vers Pékin.



      
        4 Signé sur un navire de guerre britannique en 1842, le traité de Nankin mettait fin à la
première guerre de l’Opium. Il contraignait les Chinois à ouvrir quatre ports au commerce
avec les Occidentaux, à céder l’île de Hongkong et à verser des indemnités au Royaume-Uni.

      

      
        5 La rébellion des Taiping (1851-1864) opposa des paysans dirigés par Hong Xiuquan, un
Chinois converti au christianisme et autoproclamé Messie, aux dirigeants mandchous.
Le mouvement proclama notamment l’égalité des sexes, et s’affaiblit autant par ses
divisions que par la répression impériale. Cette guerre civile se solda par 20 à 50 millions
de morts.



      
        6 Li Hongzhang (1823-1901), homme politique chinois, joua un rôle majeur dans l’écrasement, en 1864, de la révolte populaire Taiping en levant une armée de miliciens contre
les rebelles. Il entreprit ensuite la modernisation de l’industrie et de l’armée, établissant
des écoles techniques et modernisant marine marchande, marine de guerre et mines de
charbon.



      
        7 L’impératrice douairière (ou régente) Cixi (1835-1908), à la mort de l’empereur dont
elle était la concubine, s’empara des rênes de l’empire, qu’elle dirigea de 1861 à 1908.
Voir la biographie que lui a consacrée Danielle Elisseeff, Cixi. Impératrice de Chine,
Perrin, 2008.
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LES ENJEUX

D’UNE HISTOIRE DU CLIMAT



À l’heure où notre planète connaît un important réchauffement, il est urgent de se demander ce que peut nous apprendre l’histoire sur notre passé météorologique. Le climat
a-t-il, dans le passé, affecté nos sociétés ? Et si oui, dans
quelle mesure ?




Le climat fait-il l’histoire ? À lire Charles-Louis de Secondat,
baron de La Brède et de Montesquieu, et son lointain
successeur en déterminisme, David S. Landes, on serait
tenté de le croire. L’Esprit des lois et dans une moindre mesure
l’introduction de Richesse et pauvreté des nations1 présentent
en effet le climat comme le facteur dominant de la condition
humaine. D’ailleurs, on le penserait presque intuitivement. Si
l’Afrique n’a toujours pas rencontré l’histoire, selon le mot raffiné
d’un président de la République française, ce serait sans doute
parce que la chaleur la rend indolente. Si les tribus d’Amazonie ou
d’Indonésie n’ont pas inventé la roue, ce serait à l’évidence parce
que l’extrême humidité du climat ne favoriserait pas un fonctionnement optimal de leur encéphale.

La morale peut faire douter de telles assertions. L’histoire leur
donne-t-elle raison ? Dès lors que les nations de pays tempérés
se sont prises d’envies coloniales, ne se sont-elles pas imposées
rapidement aux habitants des zones chaudes et froides, peu
combatifs et culturellement peu résistants ? Même à l’échelle
européenne, le climat aurait toujours imprimé sa marche à l’histoire. Seul un hiver défavorable put arrêter les panzers en Russie
en 1941. De même, étrange hasard, un autre hiver glacial mit fin à
l’épopée de l’ogre à bicorne Napoléon un siècle et demi plus tôt.
Lequel ogre n’était parvenu au pouvoir qu’après une Révolution
française mal achevée que seul un climat propice à l’insurrection,
parce que défavorable aux cultures lors de la terrible année 1788,
aurait fomentée. Crécy (1346), Poitiers (1356), Azincourt (1415)…,
combien de batailles de la guerre de Cent Ans perdues par la
noblesse armurée française parce que le terrain était boueux ?
Lors des batailles navales des Saintes (1782), d’Aboukir (1798) et
de Trafalgar (1805), c’est le vent qui nous aurait été hostile.


Le climat révèle l’état des sociétés

Ne rions pas, car ces idées reçues perdurent, y compris dans
le monde scientifique. Considérer le climat comme le faiseur
d’histoire est une théorie rassurante, bien dans l’air déterministe,
voire déiste, du temps. L’historien Pascal Acot2 a brillamment
démontré que l’air du temps ne faisait que révéler l’état social,
économique et culturel d’une société, dès lors qu’il changeait
brusquement. Jared Diamond a dressé le portrait de ces civilisations dont la rapidité de la disparition, après des règnes parfois
pluricentenaires, s’explique par la lenteur de l’adaptation à un
changement du temps3. Vikings du Groënland et Anasazis du
sud-ouest des actuels États-Unis ne sont pas morts d’un climat
rendu plus froid ou plus chaud, mais de n’avoir pas su modifier
leur mode de production vivrière. De même peut-on se poser la
question des responsabilités dans l’éradication d’une partie non
négligeable de La Nouvelle-Orléans en 2005. L’ouragan, plus ou
moins lié au dérèglement climatique en cours, n’aurait pu faire
tant de dégâts si les digues avaient été plus hautes, si autant de
gens n’avaient pu trouver à se loger aussi près de la côte, si la
municipalité et l’État de Louisiane n’avaient totalement abandonné l’idée d’un service public en cas de catastrophes. Le climat
accélère ou atténue le vent de l’histoire. Soufflant sur le drap
richement brodé de l’apparence des nations, il met les sociétés à
nu, face à elles-mêmes.

Si la lecture des archives climatiques ne permet pas, en toute
rigueur, de prévoir l’histoire, celle des événements historiques
nous renseigne sur les variations du temps. L’histoire permet
d’y voir plus clair dans la formidable incertitude inhérente à la
manipulation des données climatiques. Elle épaule le travail du
climatologue qui peine à démontrer la responsabilité des hommes
dans la formidable accélération du réchauffement débuté il y a un
siècle et demi. Elle éclaire, enfin elle devrait éclairer, le politique
dans les décisions à prendre afin d’adapter nos sociétés. Car
celles-ci seront, dans deux générations, confrontées à des climats
très différents de ceux sous lesquels elles se sont construites.
Effondrement, la bible de J. Diamond4, devrait côtoyer l’annuaire
des services administratifs sur le bureau des ministres tant cet
ouvrage nous éclaire sur la fragilité des peuples.

Les livres d’Emmanuel Le Roy Ladurie, aussi. Il a fondé, en
France, l’histoire du climat. Avec d’autres tels que Christian Pfister
en Suisse, il a prouvé que le climat variait selon de grands cycles
naturels pluriséculaires. Ces derniers se dévoilent à la lecture des
archives rurales, paroissiales, commerciales. Y sont enregistrés
depuis parfois mille ans les dates de vendanges, les périodes de
récolte des fruits, les rogations, le prix du grain, les processions
pour conjurer les mauvaises pluies et les glaciers qui avancent, les
bûchers érigés afin de châtier les sorcières tenues pour responsables des étés trop chauds, les secours décidés par les évêchés ou
les princes lorsque la dysenterie condamnait à mort par trop de
sujets. Les textes littéraires aussi fourmillent de renseignements.
Shakespeare avec Le Songe d’une nuit d’été, Madame de La Fayette
avec La Princesse de Clèves, Jules et Edmond de Goncourt dans
leur Journal… Tous ces auteurs dépeignent la couleur de leur
temps avec autant de précision que de lyrisme.


Le beau temps du Moyen Âge

Les récits des voyageurs, les textes des commentateurs officiels des régimes sont aussi une source d’inspiration. De la même
manière que regarder les images des Très Riches Heures du duc de
Berry et les tableaux des deux Brueghel, l’Ancien et le Jeune, est
une source de messages sur les temps qui changent. L’ensemble
des gravures et peintures des glaciers alpins dessine le portrait
de masses froides qui, au fil des siècles, avancent et reculent sans
que les hommes y puissent quoi que ce soit. Les études récentes
menées sur les moraines des glaciers suisses de Gorner et Aletsch
ont largement validé les suppositions faites à partir de ces gravures et, finalement, l’évolution climatique dressée à grands traits
par E. Le Roy Ladurie et consorts. De même que l’analyse des
cernes de croissance des troncs d’arbres.

Le climat a donc varié. On en connaît aujourd’hui les deux grandes périodes historiques, pour ce qui concerne l’Europe occidentale. La première est le fameux POM, ou petit optimum médiéval.

Entre les IXe et XIIIe siècles, le climat s’est adouci, attiédi, légèrement asséché. Il n’y eut qu’un seul hiver terrible, celui de 1077, qui
prit les fleuves d’Europe dans la glace, et très peu d’étés pourris.
Il y eut du beau temps : ce fut le « beau Moyen Âge ». Les glaciers
ayant reculé, plus de terre fut soumise à la main de l’agriculteur.
Des étés chauds mais pas trop, des hivers doux, des intersaisons
gentiment pluvieuses favorisèrent la croissance des céréales et
des prairies. Du coup, le POM emplit les ventres, qui purent ainsi
mieux résister aux maladies infectieuses et concevoir des enfants
d’une meilleure viabilité. La population du royaume de France
doubla, celle du voisin anglais tripla. Et pour guider l’optimisme
de ces temps enchanteurs, « un blanc manteau d’églises » couvrit
la France, selon Raoul Glaber, le moine chroniqueur du début de
ce beau temps. Lequel beau temps fut aussi celui de l’industrie du
métal, des machines reliées aux moulins à eau, des foires et des
prémices du capitalisme à l’européenne.

Le climat n’est pourtant pas l’ordonnateur de ce paradis sur
terre. Il y a 8000 ans, époque comparable, ses bienfaits nouveaux
ne lancèrent pas ipso facto l’agriculture de cette période dite de
la révolution néolithique*. En revanche, ils facilitèrent la réussite
des nombreux essais conduits ici et là durant des siècles, et accrurent énormément l’aire favorable à la pousse des graminées. Lors
du POM, le climat fut favorable aux Européens, qui redécouvrirent
en les améliorant des techniques antiques oubliées (le moulin à
eau, la sidérurgie) et adoptèrent en masse des façons de travailler
la terre jusque-là recluses dans des environnements favorables
(la jachère* avec attelée lourde, dans les Flandres maritimes). La
corrélation entre le beau climat et le beau Moyen Âge n’est donc
pas un lien de causalité linéaire. Elle n’est pour autant pas fortuite. Même si le sentiment de sécurité qui semble avoir été celui
de l’époque devait beaucoup plus aux États qui s’affirmaient qu’à
un climat qui s’asséchait relativement.

Le petit âge glaciaire

Le délitement des pouvoirs est d’ailleurs pour beaucoup dans
la période qui suit. Le XIVe siècle inaugure le petit âge glaciaire,
ou PAG. C’est une ère terrible dans l’histoire de l’Europe. Les
cultures pourrissent sur pied, la terre fige en hiver, les charrues
n’avancent pas dans le sol trop tendre du printemps, l’air moite
transporte des miasmes comme jamais, les zones humides sont
des nurseries pour germes pathogènes. Les gens s’affaiblissent
parce qu’ils mangent mal. Quand la peste arrive en 1348, ils succombent en masse. Le tiers de l’Europe occidentale gagne les
cimetières. Les Vikings du Groënland disparaissent, affamés, en
cinquante ans. Entre 1303 et 1380, le chaos règne sur le royaume
de France. Est-ce un hasard ? C’est l’époque de la guerre de Cent
Ans. Le changement climatique aurait-il facilité la traversée de
la Manche des troupes anglaises ? Ou les sujets du roi Édouard
étaient-ils plus vigoureux qu’auparavant sous une fraîcheur
bienvenue ? La noblesse française n’atteignait-elle son optimum
combatif que lors des étés chauds ? Rien de tout cela, évidemment. Si ce siècle fut calamiteux, c’est parce que la politique
avait décidé d’une guerre, dont les conséquences, d’une grande
banalité – épidémies naissant sur le fumier des cadavres, exode
des campagnes dévastées par les gens d’armes, désorganisation
de l’approvisionnement des villes, affaiblissement des pouvoirs –
furent amplifiées par un climat défavorable aux cultures. Quand
les moissons donnent mal en été, il y a peu de stocks en hiver. Si
en plus la guerre nécessite l’approvisionnement d’une nombreuse
soldatesque…

E. Le Roy Ladurie dresse un tableau édifiant de ce terrifiant
XIVe siècle dans l’une de ses œuvres5. Entre 1303 et 1850, voire
1910 pour certains, l’Europe occidentale a froid. Et même très
froid entre 1303 et 1380, a-t-on vu, mais aussi dans les années
1560-1600 et 1642-1709. Entre ces périodes, le temps fut relativement clément, mais toujours différent de celui « d’avant », du beau
Moyen Âge. Malgré des années à froid, 1802, 1815-1817, 1827-1831
par exemple, et des années à chaud, 1788, 1794, 1811 et 1846.
Tiens, pour la France, les trois révolutions (1789, 1830, 1848), la
Terreur (1792-1794) et la fin du Premier Empire (1815) semblent
corrélées à des événements climatiques extrêmes ! Étonnamment,
l’un des trois « hyper-PAG », l’une de ces trois périodes où le petit
âge glaciaire fut en moyenne plus intense, correspond au règne de
Louis XIV (1643-1715) !

Étrange coïncidence en effet. Si le XVIIe siècle fut un siècle
d’épouvantable mortalité, il fut aussi le théâtre de guerres quasi
continuelles. Son dernier quart fut des plus sombres pour la
vie des hommes de peu, touchés dans leur chair par un temps
de chien qui ne fit qu’aggraver les privations. Quant à la fin du
règne du grand roi, elle fut rafraîchie par des hivers si durs que
la démographie française fléchit formidablement. En 1709, 3 à
4% des sujets de Sa Majesté succombèrent à un des pires hivers
de l’histoire. La guerre n’y était pour rien, car on vivait dans une
paix relative. Mais le soleil avait pâli. L’astre avait fait disparaître
ses taches et, ce faisant, réduit sa luminosité. C’est l’astronome
britannique Edward W. Maunder qui énonça cette idée au début
du XXe siècle, que d’aucuns reprirent pour tenter d’expliquer la
totalité du PAG. Sans preuves. Selon cette école de la pensée
linéaire, on peut dire aussi, pourquoi pas ?, que le beau Louis XV
n’ayant jamais brillé que dans les lits de ses courtisanes, le soleil
le gratifia d’un surcroît d’activité qui illumina les esprits et la
terre : le siècle des Lumières fut autant celui de l’esprit que de
l’agriculture, révolutionnée par l’abandon de la jachère. Mais s’il
est évident que les médiocres récoltes et l’hiver glacial de 1788
ne sont à imputer qu’à la météo, celle-ci n’est pas responsable de
l’indécision d’un Louis XVI face à une élite conservatrice effrayée
par une société en mouvement.


Une évolution inquiétante

La lecture biaisée de l’histoire du climat ne nous apprend
rien d’autre que l’on ne veut entendre. Si l’on croit que le climat,
c’est-à-dire Dieu, in fine, fait l’histoire, on y croira toujours. Et l’on
regardera, fataliste, les temps actuels, en étant certains que nous
n’y pouvons rien, que c’est comme cela, « naturel », et que notre
civilisation ayant survécu à tant de crises climatiques, elle saura
s’en sortir encore.

Une lecture objective, sans préjugés culturels, est plus inquiétante. Car elle nous montre, ainsi que le fait E. Le Roy Ladurie dans
sa dernière livraison6, que le changement climatique constaté au
XXe siècle à partir des mêmes archives historiques et de données
plus précises s’inscrit dans une fenêtre temporelle infiniment plus
réduite et à un rythme autrement plus soutenu. Entre le POM et
le PAG, entre le PAG normal et les hyper-PAG, il n’y eut jamais
que 0,5 à 1°C d’écart. Quelques dixièmes de Celsius en plus ou
en moins, c’est-à-dire quelques milliards de calories en plus ou
en moins, suffirent pourtant à dérégler une machine climatique à
l’équilibre depuis onze mille ans. Or le thermomètre de la planète
a déjà crû de 0,6 à 0,94 °C depuis 1900, celui de l’Europe de l’Ouest
d’un peu plus d’un 1°C. Pour l’essentiel, cette hausse a eu lieu
durant le dernier demi-siècle, qui se trouve aussi être la quintuple décennie la plus chaude depuis mille ans. Et l’on prévoit, au
mieux, entre 2 et 4°C supplémentaires d’ici à la fin de ce siècle,
quoi qu’on fasse.

L’histoire du climat nous permet donc d’ores et déjà d’affirmer
que ce que l’on observe aujourd’hui est étonnamment rapide. Les
événements extrêmes s’additionnent à un rythme inédit : il n’y eut
aucune canicule sévère au cours du XVIIe siècle, une seule le siècle
suivant, trois au XIXe siècle et… sept depuis 1910, dont la pire de
toutes fut 2003. Quand ils observent les hivers, les historiens se
rendent également compte que le nombre des plus froids diminue rapidement depuis le début du XXe siècle. S’ils regardent les
étés, ils remarquent à l’inverse qu’ils sont plus chauds à chaque
décennie. En ce qui concerne les hivers, la décennie 1990 est la
plus douce depuis 1500, et la tridécennie 1973-2002 la plus chaude
depuis un millénaire.

L’analyse historique du climat démontre ainsi que ce que les
climatologues observent est totalement singulier à l’échelle du
millénaire. Et que cela s’est mis en place en moins d’un siècle,
c’est-à-dire à un rythme inconnu des archives manuscrites. Les
variations naturelles que les historiens ont mises en évidence ne
peuvent donc expliquer à elles seules le dérèglement actuel. La
température se réajuste à la hausse depuis la fin du PAG, mais
depuis 1910, elle grimpe trop vite par rapport à ce que nous savons
du rythme des aléas naturels. Une variabilité autre s’est ajoutée
à la variabilité naturelle. Une variabilité qui, en l’état actuel des
connaissances, ne peut être que d’origine humaine. L’homme est
responsable de l’emballement du moteur climatique.

Il n’est pas courant, dans un pays aussi cloisonné que la
France, que des gens de disciplines en principe étanches les
unes aux autres s’épaulent dans la démonstration. Que l’histoire
vienne dégager une trouée dans le nuage d’incertitudes des climatologues est surprenant et bienvenu. Ce que les climatologues
peinent à expliquer au public, à savoir la responsabilité évidente
de l’homme tant que l’on n’a pu prouver le contraire, les historiens l’illustrent en comparant le temps des changements et
les fréquences des événements extrêmes. En retour, l’historien
apprend du physicien, de l’astronome et du chimiste que les
changements naturels du climat ont une explication complexe.
Celle-ci convoque à la fois la mécanique céleste, le nombre des
taches solaires, El Niño, la mousson asiatique, le débit du Gulf
Stream, l’orientation des vents d’ouest, la différence de pression
entre la dépression islandaise et l’anticyclone des Açores… Et
les historiens du climat nous aident à prévoir l’avenir. Ils nous
montrent que les écarts à la moyenne actuels ont, en d’autres
temps, en certains lieux, déstabilisé des sociétés dans leurs rapports aux autres et aux ressources naturelles. Au point qu’elles ne
surent pas se renouveler et qu’elles en sont mortes. Il n’est pas
certain que nous soyons mieux armés que nos ancêtres pour faire
face à un climat qui, dans cinquante ans, ne sera plus le même
qu’aujourd’hui.
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POUR UN CHANGEMENT D’ÉCHELLE

HISTORIOGRAPHIQUE



Comblant un certain retard par rapport à d’autres pays, une
tendance nouvelle s’esquisse aujourd’hui en France en faveur d’une nouvelle approche historique globale. Il s’agit
de dépasser les limitations territoriales pour mettre au jour
toutes les connexions, interactions et circulations qu’une
visée trop étroitement nationale tend à occulter ou à sous-estimer.


Le succès rencontré par le livre de Serge Gruzinski, Les
Quatre Parties du monde. Histoire d’une mondialisation
(2004), marque le regain d’engouement du public français
pour une histoire qui s’efforce de contribuer à l’intelligence d’un
monde globalisé. Analysant la chronique d’un notable indien de
Mexico au début du XVIIe siècle, qui consigne l’écho d’événements
survenus aussi bien au Japon qu’en Europe, S. Gruzinski y voit
l’œuvre d’un « écrivain métis », mêlant plusieurs traditions, installé dans une ville de 100000 habitants où cohabitent Espagnols,
Portugais, Flamands, Indiens, métis, mulâtres et Noirs d’Afrique,
mais aussi un millier d’Asiatiques débarqués des Philippines, de
Chine ou du Japon : « On ne saurait traiter de l’Indien Chimalpahin
et de la Nouvelle-Espagne sans prendre en compte ces dimensions
planétaires. »

Si S. Gruzinski déplorait alors que « cette alchimie des métissages », cette « intensité des circulations […] dévoilant des paysages
mélangés » soient encore trop faiblement prises en considération
en France, il semble bien que la situation ait évolué ces dernières
années, comme l’indiquent la parution de plusieurs numéros
spéciaux de revues (en particulier la Revue d’histoire moderne &
contemporaine, vol. LIV, n° 4 bis, 2007) et plusieurs traductions
ou publications d’ouvrages d’histoire globale (indications bibliographiques en fin d’article).


World ou global history

L’impulsion est venue de l’extérieur, de pays où l’histoire
« mondiale » ou « globale » est aujourd’hui solidement établie, institutionnalisée dans des chaires et des centres de recherche universitaires. Aux États-Unis, l’ouvrage pionnier de William H. McNeill,
The Rise of the West. A History of the Human Community, publié en
1963, apparaît aujourd’hui comme les prémices du mouvement
qui, dans les années 1980-1990, a pris le nom de world ou global
history. De fait, le premier numéro du Journal of World History
publié depuis 1990 par l’université d’Hawaï s’ouvre sur un article
de W.H. McNeill, « The Rise of the West, vingt-cinq ans après »,
qui se félicite de la légitimité enfin acquise et mesure le chemin parcouru. Cette revue est l’émanation officielle de la World
History Association créée en 1982, qui comptait 1400 adhérents
en 2002. Parallèlement, il existe depuis 1994 une publication en
ligne, World History Connected, et une liste de discussion intitulée H-World, réunissant 1500 internautes affiliés. De son côté, à
la suite du succès du Global Economic History Network qu’elle
a contribué à financer, la London School of Economics vient de
lancer, aux Presses de l’université de Cambridge, un Journal of
Global History qui couvre le même champ d’étude. On peut aussi
relever que la revue états-unienne la plus prestigieuse et la plus
diffusée en histoire, l’American Historical Review, a introduit en
2000 une nouvelle section « Comparative/World » dans sa rubrique de comptes rendus, et que son numéro de décembre 2006
consacre 25 pages à un débat entre six historien (ne) s (dont le
Britannique Christopher A. Bayly) sur les enjeux de « l’histoire
transnationale ».

En Allemagne, la jeune revue Comparativ se définit désormais
comme une revue d’histoire « globale », et l’université de Leipzig,
qui l’édite, se montre très active dans ce domaine. Le cas néerlandais est plus remarquable encore : depuis 1977, l’Institut d’histoire de l’expansion européenne de Leyde publie Itinerario, revue
trimestrielle d’histoire de la colonisation (en langue anglaise) :
d’abord Itinerario : European Journal of Overseas History, la revue
est renommée en 2004 Itinerario : International Journal on the
History of European Expansion and Global Interaction. Le point de
vue reste explicitement eurocentré (ce qui peut paraître étonnant), mais la dimension « globale » se trouve soulignée, ainsi que
la notion d’interaction et d’interdépendance planétaire.

En langue anglaise, la terminologie employée varie, oscillant
entre world et global. Le recours au terme « global » vise à mettre
l’accent sur les phénomènes d’interdépendance accrue, sur les
processus d’intégration à l’échelle planétaire, quand l’adjectif
« mondial » peut être seulement synonyme d’international ou de
transnational, sans désigner nécessairement un processus d’intégration en cours. Chez bien des auteurs cependant, la nuance
est négligeable : ainsi, en 1990, le Journal of World History se
présente comme « une nouvelle tribune pour l’histoire globale »,
et C.A. Bayly (dont l’ouvrage Naissance du monde moderne a été
traduit en français en 2006) explique qu’il voit entre world et
globalune simple question d’accent, une nuance analogue à celle
qui distingue « international » et « transnational ». Dans tous les
cas, il s’agit cependant de retrouver une dimension interprétative
moins parcellaire, plus générale, sans retomber pour autant dans
le schématisme des modélisations qu’offraient les grands récits*
anciens, ou les systèmes d’analyse trop porteurs d’un supposé
« sens de l’histoire ».

Le développement de travaux de ce type doit bien évidemment
se comprendre dans le contexte spécifique où ils sont produits, au
croisement de la conjoncture politique et du mouvement historiographique. Les conditions d’institutionnalisation académique et,
par voie de conséquence, de financement des recherches, jouent
un rôle déterminant. Elles permettent sans doute de comprendre
la percée décalée, en France, de cette tendance. En Angleterre,
le poids de l’empire et des prétentions impérialistes a contribué
à établir une solide tradition d’histoire coloniale, dont l’ancrage
institutionnel s’est perpétué. Aux États-Unis, une première forme
d’histoire globale, centrée sur l’espace atlantique, a émergé dans
le contexte spécifique de la guerre froide, sous le nom d’« histoire
atlantique ». L’affirmation récente de la world history s’inscrit elle
aussi dans un contexte précis : face au poids, et au caractère
souvent conservateur, de l’histoire nationale dans les départements des universités états-uniennes, les tenants de l’histoire globale se sont battus pour une ouverture plus grande à l’égard des
autres civilisations. Dans les années 1990, l’enjeu était de rendre
légitime l’histoire du monde non occidental dans le cursus des
étudiants de premier cycle (qui font peu d’histoire au lycée, sinon
nord-américaine), cursus traditionnellement centré sur l’étude de
la « civilisation occidentale » depuis l’Antiquité. Il s’agissait aussi de
mettre en place des programmes d’études doctorales afin de créer
un vivier de chercheurs. Dans les années 2000, cette histoire mondiale, qui avait gagné en légitimité auprès des instances universitaires et des agences fédérales, a subi le choc du 11 septembre :
suspecte de relativisme, accusée de « démoralisation » nationale, la
world history s’est trouvée sur la défensive, devant affronter l’écho
rencontré dans le pays par les thèses de Samuel P. Huntington sur
le « choc des civilisations* ». Le succès de la world history est sans
doute plus net du côté des départements d’anthropologie (par
vocation ouverts aux cultures non occidentales) et de sciences
politiques, intéressés par l’arrière-plan historique des enjeux politiques contemporains de la globalisation* économique.


Une vision transnationale et non ethnocentrée

L’objectif de cette histoire globale est double. Tout d’abord,
dépasser le compartimentage national des recherches historiques pour saisir tous les phénomènes qui excèdent les frontières
étatiques. Les compartimentages nationaux tendent en effet à
escamoter ou à rendre peu visibles tous les phénomènes d’interrelations et de connexions, en imperméabilisant les frontières,
en détachant les objets des contextes et liens transétatiques. Par
exemple, comment faire l’histoire de l’Amérique ibérique en cloisonnant les univers portugais et espagnol ? D’autre part, le but est
d’éviter d’écrire une histoire du monde du seul point de vue de
l’Occident. La combinaison de ces deux visées conduit certains
auteurs à assumer l’héritage de la longue tradition de l’histoire
universelle, contre le resserrement national de l’horizon historique, tout en s’efforçant de le dépasser par leur refus nettement
affirmé de l’ethnocentrisme occidental de leurs prédécesseurs,
qui apparaît comme un véritable « détournement de l’histoire »,
ainsi que l’écrit l’anthropologue Jack Goody. Il s’agit donc tout
à la fois de briser le compartimentage mutilant des frontières
nationales et de sortir du grand récit de l’occidentalisation de la
planète : l’histoire du monde ne saurait être réduite à « l’ascension
de l’Ouest et l’occidentalisation du reste ». Tout au contraire, l’histoire globale tend à « provincialiser l’Europe », comme le propose
l’historien Dipesh Chakrabarty (voir entretien, p. 225).

Tous les auteurs s’accordent enfin à constater l’absolue
nécessité de sortir du faux dilemme induit par les deux manières
communément répandues de considérer la globalisation : tantôt
elle est décrite comme un phénomène récent, caractéristique de
l’époque contemporaine ; tantôt au contraire, on déclare que les
hommes, les marchandises et les idées ont toujours circulé et
qu’il n’y a vraiment rien de neuf sous le soleil. Il s’agit bien plutôt
d’identifier des phases d’avancée ou de recul, d’ouverture ou de
fermeture, bref de périodiser et d’historiciser la mondialisation*,
d’être attentif à la multiplicité des formes de contacts, interconnexions, circulations entre différentes régions, empires ou aires
culturelles.

Il s’agit aussi d’échapper au déterminisme économiciste qui a
pu peser sur les grandes synthèses d’histoire mondiale, pour au
contraire faire toute leur place non seulement aux modes de vie, de
travail et de consommation, mais aussi aux différences de genre,
aux pratiques culturelles et religieuses, aux circulations des idées
et des idéaux. De ce fait, l’histoire globale se veut globale non seulement par son objet, mais aussi par son refus de la fragmentation
historiographique et des compartimentages disciplinaires : elle
entend convoquer toutes les disciplines. L’intérêt, par exemple,
accordé aux questions climatiques et écologiques, aux problèmes
des relations entre les hommes et le milieu où ils vivent, a conduit
les historiens à se tourner vers les géographes, biologistes, botanistes, climatologues, dendrochronologistes, etc.

Outre cette attention renouvelée portée aux échanges biologiques, aux circulations de plantes et de produits, d’insectes et de
maladies, quatre autres grands thèmes apparaissent privilégiés
dans les travaux d’histoire globale. L’analyse des circulations
marchandes, des flux et des réseaux commerciaux est tantôt
centrée sur les acteurs, tantôt menée à partir d’un produit : le
coton, le café, etc. Les relectures du colonialisme, de l’impérialisme et de leurs effets occupent bien sûr une place centrale dans
une production historiographique très attentive aux interactions
entre métropoles et colonies, à la circulation possible des modèles culturels ou politiques, aux appropriations différenciées et
inégales. La mobilité et les migrations constituent un troisième
thème majeur, en particulier à travers l’étude de toutes les formes
de travail contraint entraînant des déplacements de populations
(traite, indentures*…) et des phénomènes de diaspora. Enfin, la
problématique de l’histoire globale conduit à relire les conditions
d’éclosion de la première révolution industrielle* : selon Kenneth
Pomeranz, alors que l’Angleterre et certaines régions de Chine
avaient atteint des niveaux de développement comparables à la
fin du XVIIIe siècle, ce sont les qualités de leurs périphéries respectives (disponibilité de matières premières, existence de débouchés commerciaux pour les produits manufacturés) qui ont fait
la différence et créé la « grande divergence » entre l’Est et l’Ouest
(encadré p. 186). L’économie coloniale de plantation, fondée sur
l’esclavage, développa avec l’Europe des complémentarités que
l’Empire chinois n’était pas en mesure de susciter.


Apports et limites de la world history

Sans doute convient-il de ne pas exagérer l’ampleur des ruptures historiographiques, ni l’homogénéité des travaux réunis sous
l’étiquette ou la bannière de l’histoire globale dans sa version la
plus massive, qui est anglo/états-unienne. Ni d’en surestimer les
résultats. Bien des ouvrages s’apparentent à un collage d’études
de cas dispersées, étalées dans la longue durée, embrassant
certes tous les continents, mais sans grande cohérence : elles
ne pourraient trouver une unité qu’en adoptant un point de
vue unique, ce qu’interdit leur refus de toute forme d’ethnocentrisme. Inversement, tout en étant très attentifs aux géographies
et aux temporalités différenciées des diverses parties du monde,
d’autres travaux aboutissent à des macroreconstitutions historiques qui ne sont pas loin de retomber dans une sorte de grand
récit de substitution, dont le seul avantage aura été de décentrer
l’approche, en ne regardant plus le monde à la lumière des seules
prouesses de l’Occident. Ainsi, tout en maintenant la perspective
d’une vision englobante, Anthony G. Hopkins insiste-t-il sur le
fait que, quelque déséquilibrés qu’aient pu être les rapports de
forces, le « reste du monde » n’a pas été passif dans une histoire
produite « conjointement ». Ce qui a conduit à largement remettre
en cause les notions de « centre » et de « périphéries » : aussi les
discussions sont-elles vives au sujet de la théorie des systèmes-mondes* forgée par Immanuel Wallerstein à la suite de Fernand
Braudel. A.G. Hopkins entend également échapper aux étapes de
la croissance* façon Walt W. Rostow. Mais c’est pour aboutir à
une typologie générale distinguant, à compter du Moyen Âge,
« quatre formes » historiques de globalisation (la mondialisation « archaïque », la « proto-mondialisation », la mondialisation
« moderne » – entendons après 1800 –, et enfin « postcoloniale »),
finalement guère éloignées des étapes du schéma rostowien. On
peut apercevoir ici la tentation d’une sorte de nouvelle histoire
universelle, offrant de larges cadres d’interprétation, à la manière
de cette forme de sociologie politique que pratiquent des auteurs
comme Charles Tilly ou Theda Skocpol.

On retrouve en fait le même type d’approche qui se voudrait
englobante, avec une forte propension à la généralisation, chez
la plupart des historiens de l’économie qui comme A.G. Hopkins
sont à la recherche de clés de lecture assez générales : le fait
que la plupart des historiens économistes, dans le monde anglophone, soient plus proches des économistes que des historiens,
et qu’ils étudient plus la période postérieure au XVIIIe siècle que
celles qui précèdent, pèse fortement sur leur façon de poser les
questions et sur leur rapport à la documentation archivistique : ils
cherchent à compiler des séries, à évaluer des flux commerciaux
ou des rapports de forces géostratégiques, dans une perspective
souvent macro-évolutionniste, tentant d’isoler le rôle respectif
d’une poignée de facteurs quantifiables qui permettront de valider telle ou telle hypothèse. D’où l’accent mis sur la collaboration
entre chercheurs, et la mise en réseau des résultats des recherches monographiques, sachant que bien souvent la documentation nécessaire ne peut pas être collectée directement par un seul
chercheur. Mais la volonté de modélisation, la recherche de clés
de lecture très générales peuvent s’avérer parfois mutilantes d’un
point de vue historique.

Le danger principal auquel s’exposent ces travaux réside dans
la réintroduction implicite d’un biais téléologique*, les auteurs
se trouvant en quelque sorte piégés par la problématique de
la global-mondialisation qui inspire leur démarche. Deux cas
de figure se présentent, qui correspondent à deux lectures du
phénomène historique de globalisation. Celle-ci est souvent vue
comme un long processus d’intégration mondiale : l’histoire des
sociétés humaines est alors celle d’une montée des interdépendances, dont les rythmes et les étapes varient selon les régions
(et les historiens), la situation présente étant vue comme la dernière étape d’une série d’élargissements successifs, chacune de
ces étapes ayant été plus englobante que la précédente. Il existe
cependant une seconde vision de la mondialisation : l’étape
actuelle marquerait non pas le point d’aboutissement d’une
longue évolution continue, mais une rupture radicale. Car dans
le passé, les relations économiques et sociales seraient restées
incluses dans le cadre des États-nations ou des empires, avec
bien sûr des interactions entre ces unités, mais chacune aurait
joui d’une forte cohérence interne. Et c’est précisément cette
cohérence qui disparaîtrait aujourd’hui avec l’avènement inédit
d’un monde totalement globalisé.

Ces deux visions présentent en fin de compte le même défaut,
comme l’a fait observer l’historien états-unien Frederick Cooper :
celui d’écrire l’histoire en remontant le temps à partir d’une
vision plus ou moins idéalisée de notre présent « globalisé », soit
pour montrer que tout y conduirait, soit au contraire pour insister
sur le caractère absolument inédit de la rupture survenue à la fin
du XXe siècle. Dans les deux cas, c’est une vision assez univoque,
et réductrice, des possibles historiques qui sous-tend l’analyse.

De fait, la mondialisation est désormais prise comme objet
d’étude : l’histoire globale est alors l’histoire de la globalisation
des sociétés, entendue comme processus historique d’intégration
mondiale, économique et/ou culturelle, dont l’analyse se heurte
aux difficultés de périodisations divergentes ou de choix des
critères jugés pertinents. Mais plutôt que comme objet d’étude,
on peut envisager l’histoire globale comme un mode d’étude
des objets, en se situant alors sur un plan méthodologique : il
s’agit alors de décloisonner le regard, en intégrant une approche
contextuelle parfois élargie à l’échelle planétaire le cas échéant.
L’enquête se fait transfrontalière, transnationale, à la recherche
des phénomènes irréductibles aux découpages territoriaux, ou
rendus invisibles par ces découpages – qui produisent des archives par nature territorialisées.

Retrouver les connexions

La grande vertu de l’histoire globale est de faire resurgir
tous les échanges, circulations, transferts et métissages que les
œillères du cadre national-étatique ont pour effet d’occulter. Ce
faisant, elle retrouve en fait les ambitions de l’histoire comparée telle que l’envisageait Marc Bloch en 1928. L’efficacité et les
bénéfices heuristiques de la comparaison ne sont plus à prouver.
Toutefois, celle-ci demeure traversée par une forte tension entre
deux modes d’approche : d’un côté, l’analyse morphologique
dresse l’inventaire des parentés existant entre différentes formes
(esthétiques, rituelles, idéologiques, etc.) – et ce en dehors de
toute attestation de contacts culturels – et peut conduire à la
reconnaissance d’invariants qui se trouvent alors décontextualisés, tandis que d’un autre côté, l’approche diachronique s’efforce
plutôt de repérer des circulations, des emprunts, des hybridations socialement situés. C’est pourquoi plusieurs propositions
méthodologiques et épistémologiques ont été expérimentées
depuis lors par les historiens héritiers de ce programme de
recherche et soucieux d’en dépasser les limites. Ainsi, le concept
de « transfert culturel » permet de saisir la circulation des modèles et les mécanismes d’acculturation différenciée, plutôt que de
postuler d’emblée une délimitation nationale des aires culturelles
que l’on compare. La méthode de « l’histoire croisée » invite, quant
à elle, à historiciser l’exercice de la comparaison, en restituant la
dynamique des circulations et des interactions, en donnant leur
place aux modalités de coconstruction possibles. Enfin, la notion
plus récente d’histoire connectée relève de la même préoccupation : dépasser les compartimentages nationaux qui plongent certains phénomènes majeurs dans l’invisibilité ; restituer aux objets
historiques la pluralité des contextes et des liens transétatiques
ou inter-impériaux qui les constituent.

La démarche de l’histoire connectée est globale en ce sens
qu’elle entend s’émanciper des découpages dictés par les frontières étatiques pour saisir les relations, passages, influences, transferts, parentés voire continuités longtemps ignorés ou minimisés.
Pour Sanjay Subrahmanyam, l’historien joue en quelque sorte le
rôle de l’électricien rétablissant les connexions continentales et
intercontinentales que les historiographies nationales ont escamotées en imperméabilisant leurs frontières. L’entreprise ne vise
pas à l’élaboration d’une nouvelle forme de synthèse ou de totalisation à partir d’une division du travail historique qui resterait
inchangée, selon les découpages nationaux traditionnels. Il ne
s’agit pas non plus d’une nouvelle forme de comparatisme planétaire. Le rétablissement de ces histoires connectées entend plutôt
bousculer les compartimentages, ceux des histoires nationales
comme ceux des « aires culturelles », pour faire émerger les modes
d’interaction « entre le local et régional (ce qu’on pourrait appeler
le micro*) et le suprarégional, qui est quelquefois global (ce qu’on
pourrait appeler le macro*) ». Selon S. Subrahmanyam, l’alternative au « grand récit de la modernisation » n’est pas dans l’émiettement parcellaire, comme le croient les postmodernistes*, mais
dans l’étude des interactions multiples, par-delà les découpages
étatiques (nationaux ou impériaux), et à des échelles diverses. Il
ne s’agit donc pas de simplement descendre à une autre échelle,
mais de faire un pas de côté, pour regarder autrement, et repérer
les connexions plus ou moins masquées ou inaperçues. Cette
méthodologie s’avère particulièrement pertinente par exemple
dans l’étude des migrations de populations, qui a trop souvent
pâti d’un regard étroitement national (centré soit sur le pays
de départ soit sur le pays d’accueil). Au contraire, les mouvements migratoires, par définition transnationaux, ne peuvent se
comprendre qu’à une échelle globale, en examinant toutes les
connexions qu’ils induisent, à travers les circulations multiples
d’hommes et de capitaux entre zones de départ et d’arrivée.

L’histoire connectée retrouve ainsi la fécondité des effets de
décentrement qui font la force de la méthode comparative ou
de l’histoire croisée, soucieuses de toujours situer des acteurs,
objets et pratiques effectivement comparables. La « globalité »
ou l’interconnexion dont il est question ici recouvre à la fois
les dimensions spatiales et temporelles, cherchant à cerner les
modes d’articulation des espaces mis en contact, mais aussi la
rencontre de temporalités diverses suivant chacune leur rythme.
Tout ceci n’est évidemment possible qu’en se plaçant à hauteur
d’homme, au niveau des acteurs et de leurs logiques d’action.

De ce qui précède découlent deux conséquences. On comprend tout d’abord que dans ces conditions, le concept d’acculturation ou de métissage joue un rôle central : dans ses travaux,
S. Subrahmanyam récuse les barrières érigées par les rhétoriques
de l’altérité, qui montent en épingle les différences pour mieux
conclure à l’incommensurabilité ou incompatibilité des cultures,
supposées imperméables à l’hybridation. On comprend aussi, en
second lieu, que l’histoire connectée s’appuie naturellement sur
les jeux d’échelles, des effets de discordance qui ont une fonction
de révélateur. De sorte que microstoria* et histoire connectée ne
sont nullement incompatibles ; au contraire, elles convergent dans
la volonté de décloisonner en articulant le social, l’économique, le
culturel et le politique, elles se rejoignent dans le souci de restituer à la fois l’épaisseur du jeu social et la globalité des échanges
qui l’animent. En somme, cette histoire globale, à la recherche des
connexions, interactions ou bifurcations, à différentes échelles,
est bien une histoire « totale », mais « située » : elle se distingue
de l’histoire totale ou de la « synthèse » de nos aînés en ce qu’elle
bâtit son questionnaire depuis un point d’observation situé, qui
n’est évidemment pas le point de vue de l’universel ; elle ne prétend donc pas reformuler un grand récit explicatif d’ensemble,
mais rétablir la portée de circulations et d’interactions souvent
occultées par une historiographie trop négligemment installée
dans les compartimentages nationaux.
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Fernand Braudel : l’échelle du monde

Dans Civilisation matérielle, économie et capitalisme (XVe-XVIIIe siècle), Fernand Braudel réfléchit sur la longue durée, le capitalisme et
l’espace mondial pour penser non seulement les racines historiques
du monde, mais aussi son fonctionnement actuel.

Fondateur de l’École des hautes études en sciences sociales (EHESS)
en 1962, auteur d’ouvrages majeurs1, l’historien Fernand Braudel (1902-1985) est une figure incontournable des sciences humaines. Traduit dans
le monde entier, il a su enrichir l’histoire d’un travail pluridisciplinaire de
recherches et de publications qui reste une référence aujourd’hui.

F. Braudel est d’abord un historien de l’école des Annales, et même,
à partir de 1956 et de la mort de Lucien Febvre, son chef de file. À ce
titre, son travail sur Civilisation matérielle, économie et capitalisme (XVe-XVIIIe siècle), publié en 1979, se situe clairement dans la lignée des principes
révolutionnaires posés par L. Febvre et Marc Bloch depuis la création des
Annales en 1929 : une refondation des principes du récit historique au-delà
de la simple description de l’événement ; une réflexion sur les liens entre
l’histoire et l’ensemble des sciences sociales ; et l’impérieuse nécessité de
penser « l’histoire du développement de l’humanité à l’échelle de la planète »
selon l’expression de L. Febvre.

Civilisation matérielle… se présente comme une histoire du monde,
sur quatre siècles, privilégiant les aspects économiques et sociaux plutôt que les événements politiques. Mais à la lecture, le projet radical de
l’ouvrage se fait rapidement jour : il s’agit de proposer à la fois un renouvellement des sciences sociales sous l’égide de l’histoire, une explication
des fondements mêmes du capitalisme et à travers lui du monde moderne,
et de défendre l’idée que l’échelle mondiale est toujours nécessaire même
pour appréhender les éléments les plus localisés de l’histoire2.

Les structures du quotidien

Au fondement même du monde, la longue durée* du « quotidien inconscient ». « Partout présente, envahissante, répétitive, cette vie matérielle est
sous le signe de la routine : on sème le blé comme on l’a toujours semé ; on
plante le maïs comme on l’a toujours planté, on aplanit le sol des rizières
comme on l’a toujours aplani ; on navigue en mer Rouge comme on a toujours
navigué… Un passé obstinément présent, vorace, avale de façon monotone le
temps fragile des hommes. Et cette nappe d’histoire stagnante est énorme : la
vie rurale, c’est-à-dire 80 à 90% de la population du globe, lui appartient dans
sa grande majorité. » F. Braudel développe les interrogations et les analyses
sur les chiffres de la population mondiale (« le poids du nombre »), sur ses
souffrances (la peste, la syphilis dont l’histoire rebondit à partir de 1492),
sur les façons de manger, de boire, de s’habiller, sur la fabrication des objets
quotidiens, sur le troc et les marchés à très court rayon d’action, sur la
lutte terrible contre l’espace (citant plusieurs fois la phrase de Paul Valéry :
« Napoléon se déplace à la lenteur même de Jules César ») et termine ce premier tome par les objets les plus complexes de la civilisation matérielle : la
monnaie et la ville.

Les enjeux de l’échange

Le deuxième tome aborde les questions de l’économie de marché
et du capitalisme. Si « les jeux de l’échange » économique couvrent un
champ allant du « troc le plus élémentaire […] jusqu’au capitalisme le plus
sophistiqué », F. Braudel considère que le marché et le capitalisme ne sont
pas de même nature. Si l’on peut repérer, dans l’ensemble des aires économiques des XVe-XVIIIe siècles, de l’Europe à la Chine, des fonctionnements
où le marché est fondé sur des ensembles d’échanges relativement équilibrés et transparents, parfois sous le contrôle des États, seule l’Europe
développe aussi fortement un capitalisme fondé sur la circulation et sur
la volonté de sortir des règles du marché. L’objectif de ces marchands est
de créer des situations d’oligopole*, voire de monopole. Et cette forme de
capitalisme s’appuie non sur la transparence du marché, mais au contraire
sur un contrôle inégal de l’information permettant la spéculation. Pour
F. Braudel, c’est ce capitalisme, par essence cosmopolite, qui va permettre à l’Europe de bâtir sa suprématie mondiale à partir du XVe siècle et de
transformer son économie-monde* restreinte en économie mondiale.

Le temps du monde

La mise en place du « temps du monde » est l’objet du troisième tome,
le plus lu, utilisé encore aujourd’hui comme point de départ de recherches.
F. Braudel, en lien avec le sociologue états-unien Immanuel Wallerstein3,
propose de voir dans le monde du XVe siècle non pas une simple juxtaposition d’aires de civilisations, mais un ensemble d’économies-mondes.

Or que se passe-t-il entre les XVe et XVIIIe siècles ? L’économie-monde
européenne va très rapidement être capable de changer d’échelle et de se
projeter dans le monde entier. Les raisons de la rapidité de ce passage sont
à chercher dans la dynamique du capitalisme européen : c’est sa capacité à
créer des échanges inégaux qui va permettre à l’Europe de structurer l’espace du marché mondial. Car, en fin de compte, « rien ne serait possible […]
sans l’action particulière et comme libératoire du marché mondial ».

F. Braudel termine son ouvrage par un dernier coup de théâtre, qui
redonne tout son sens à l’idée de « la longue durée comme structure ». Il
affirme que, malgré cette domination et cette exploitation, le décollage de
la richesse européenne ne s’est pas fait avant la révolution industrielle* :
« L’Europe était moins riche que l’univers qu’elle exploitait, encore au lendemain de la chute de Napoléon, quand se lève l’aube de la suprématie anglaise. »
Il minimise ainsi la rupture du XIXe siècle et de la révolution industrielle en
faisant de la très longue durée la condition essentielle de la compréhension
du capitalisme : « Disons que la révolution anglaise, qui s’affirmera au XVIIIe
siècle, a déjà commencé au XVIe, qu’elle a progressé par paliers. »

Au final, Civilisation matérielle… demeure un ouvrage majeur. Comme
le disait l’historien Pierre Jeannin, l’un de ses premiers commentateurs,
« ce livre qui réussit à toucher l’universel sans prétendre embrasser la totalité,
sème à tout vent […] d’inépuisables leçons d’histoire sans rivages4 ».

R.-É.D.


Denys Lombard : Le Carrefour javanais
comme modèle d’histoire globale



Denys Lombard a posé les jalons d’une forme d’histoire globale.
Dans son livre majeur, Le Carrefour javanais, il s’affranchit de la
chronologie par le biais d’un récit fragmenté pour mieux restituer les
nombreuses facettes simultanées des processus culturels.

Denys Lombard (1938-1998) est l’un de ceux qui ont incarné, à la
suite de Fernand Braudel, la politique scientifique dite des « aires culturelles » sur le modèle des area studies (voir Points de repère. Les sources
de l’histoire globale, p. 10) que l’on connaît dans les universités du monde
anglophone. À la Maison des sciences de l’homme et à l’École des hautes
études en sciences sociales (EHESS) avaient été ainsi créés des centres de
recherches dédiés à la Chine, l’Inde, l’Afrique, la Russie, etc. Ils devaient
réunir les différentes disciplines des sciences sociales de façon transversale autour d’un objet commun, une civilisation. Mais loin de concevoir ces
« aires culturelles » comme des ensembles clos, D. Lombard y voyait des
tremplins pour un large comparatisme. Il était marqué par le souci d’en
scruter les recouvrements, les routes et les zones de contact, en opérant
ce qu’il appelait une « triangulation des regards ». Il voyait ainsi dans l’Eurasie un formidable carrefour de civilisations, où se croisaient les apports
chinois, indiens, islamiques et européens.

Une approche « géologique »

Spécialiste de l’Insulinde, il avait intitulé sa chaire à l’EHESS « Histoire
de la Méditerranée sud-est asiatique », s’inscrivant ainsi clairement dans la
filiation braudélienne.

Son étude majeure reste Le Carrefour javanais5. Consacrée au monde
articulé autour de l’île indonésienne de Java, elle surprend par son ordonnancement d’ensemble. Car son approche, qualifiée de « géologique »,
consiste à suivre une série de fils depuis le plus ancien passé connaissable
jusqu’à aujourd’hui : « Cherchant à privilégier la notion de strate […], nous
avons présenté les différentes nébuleuses mentales dans l’ordre même où
elles affleurent », écrit-il. D’abord l’analyse de la présence occidentale,
avec les premiers contacts au XVIe siècle ; puis l’étude des réseaux asiatiques islamiques et chinois, dont la présence concurrente dans les ports
commerçants est attestée par l’établissement de « consuls » marchands
étrangers dès le IXe siècle ; enfin l’histoire des très anciens royaumes agraires, marqués par les cultures de l’Inde et saisis par l’épigraphie dès le
VIIIe siècle. Chacun des trois tomes du Carrefour javanais est donc consacré
à une de ces étapes.

Cette démarche en trois étapes (chacune étant marquée par un tome
du livre, et remontant plus avant dans le temps que la précédente) n’est
pas celle d’une histoire régressive, dans la mesure où l’ordre chronologique habituel est rétabli pour chacune des strates, pour chaque apport des
composantes de la mentalité javanaise, mais en liant toujours les éléments
qu’une analyse parcellaire renverrait à l’économique, au social ou au
politique. Cela permet de restituer sa temporalité propre à chaque étape :
bien plus de mille ans pour les royaumes agraires, presque autant pour
les réseaux asiatiques, plusieurs siècles pour les milieux occidentalisés.
Autant de phénomènes de très longue durée qui s’inscrivent conjointement dans l’instant depuis plusieurs siècles. On comprend dès lors pourquoi l’ouvrage est sous-titré « essai d’histoire globale ».

Le Carrefour javanais refuse donc l’ordre chronologique canonique, et
brise la linéarité du récit historique : pas de récit continu, donc, mais à chaque échelle, des fragments de récit. D. Lombard rompt ainsi avec la longue
durée* braudélienne : à la décomposition analytique du temps, il préfère
la décomposition analytique des éléments culturels qu’il met au jour. Cet
ordre « géologique » vise à « mieux analyser les divers terrains qui composent
le présent paysage, et mieux repérer, en les situant les uns par rapport aux
autres, les éléments disparates, mais le plus souvent osmosés, qui constituent
la société javanaise d’aujourd’hui6 ».

En somme, D. Lombard décrit l’affleurement actuel des couches puis,
pour comprendre leur configuration contemporaine, il creuse une série
de galeries parallèles, en suivant leur pendage. Comme l’écrit l’historien Bernard Lepetit (1948-1996), filant la métaphore géologique, « là où
F. Braudel procédait par carottage et prélèvement d’échantillon du sous-sol,
D. Lombard explore les filons en suivant les galeries dans l’état où il les trouve
aujourd’hui. Il ne reconstitue pas les états passés de la société javanaise. Il
n’étudie pas la genèse du système qu’elle constitue, mais la généalogie de ses
éléments », lesquels ne communiquent qu’en un seul point, le présent. « À
l’histoire immobile en quoi se résout la longue durée braudélienne s’oppose
la construction, dans le présent, de dynamiques de longue durée aux éléments
perpétuellement révisés7. »

En indiquant les limites d’une influence occidentale qui est la plus
récente, même si beaucoup la pensent comme la plus significative, en soulignant par contraste la prégnance des réseaux asiatiques et les héritages
multiples des civilisations agraires de culture indienne, D. Lombard rompt
avec une ancienne vision eurocentrée qui imputait à l’Occident l’introduction de la « modernité » : il est clair que c’est l’islam des marchands qui a
acclimaté à Java des conceptions nouvelles du temps et de l’individu. De
même, les Européens n’ont fait en somme que se glisser dans les réseaux
préexistants, d’origine asiatique. L’histoire, enfin, des sultanats insulindiens invalide les vieux clichés sur le despotisme oriental* et le mode de
production asiatique*.

À tous points de vue, ce Carrefour javanais se révèle une magistrale
leçon de méthode d’histoire globale, qui renouvelle et déplace la filiation
braudélienne sans en trahir l’ambition.

P.M.
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LA DIMENSION GLOBALE

EN HISTOIRE ÉCONOMIQUE



L’histoire économique élargit de plus en plus son horizon
de recherches à l’échelle globale. Cette tendance, visible
dans trois courants – dits de la convergence, du système-monde, néo-smithien –, s’explique par l’intérêt porté à la
mondialisation et le rejet d’une histoire eurocentrée.




L’objectif de l’histoire économique est d’analyser l’évolution historique des sociétés au moyen des théories
économiques. Il serait excessif de prétendre que cette
discipline ne s’est intéressée à la dimension globale que depuis
les dix ou vingt dernières années, qui ont vu la cristallisation,
dans d’autres branches de l’histoire, de recherches visant à analyser le phénomène de la mondialisation*. La volumineuse Histoire
économique et sociale du monde, publiée sous la direction de
Pierre Léon à partir de 1977, témoignerait immédiatement contre
une telle assertion (indications bibliographiques en fin d’article).
Les travaux de Paul Bairoch, notamment Le Tiers-Monde dans
l’impasse et Victoires et déboires, centrés notamment sur l’histoire
des processus de développement, constituent aussi une référence
incontournable sur les relations économiques internationales et
leurs effets, au Nord comme au Sud. Côté anglo-saxon, les travaux
quantitatifs d’Angus Maddison sur l’économie mondiale depuis
l’an mille ou ceux de David S. Landes dans Richesse et pauvreté
des nations ne peuvent facilement se faire oublier. Enfin, que
dire du monumental ouvrage de Fernand Braudel, Civilisation
matérielle, économie et capitalisme, dont le style et l’érudition ont
marqué plusieurs générations d’historiens et d’économistes ?

Il n’en reste pas moins que la prise en compte d’une dimension
globale, spécifique et originale, distincte de la dimension internationale, résulte aujourd’hui de deux évolutions importantes chez
les historiens de l’économie.

1) C’est en premier lieu l’intérêt pour la mondialisation contemporaine, depuis le début des années 1980, qui a incité à chercher
dans le passé des phénomènes précurseurs ou des périodes
similaires. Les remarquables travaux de Kevin H. O’Rourke et
Jeffrey G. Williamson sur la première globalisation* (de 1860 à
1914), en partie résumés dans leur livre référence, Globalization
and History, n’épuisent pas pour autant le sujet. On citera par
exemple l’analyse de Richard E. Baldwin et Philippe Martin1, qui
comparent méthodiquement la globalisation contemporaine à
cette première phase. Mais la révélation que l’économie s’était
récemment globalisée, au moins à deux reprises (de 1860 à 1914,
puis à partir de 1960 pour la seconde globalisation), a tourné l’attention des historiens vers la prise en compte d’une dimension
globale pérenne de l’économie bien avant le XIXe siècle.

Cette dimension apparaîtrait dès que « des flux significatifs de
biens, de ressources, de capitaux, d’institutions, d’idées, de techniques et d’hommes existent entre régions du monde et conduisent
de façon déterminante à la transformation des différentes sociétés
concernées », estime ainsi John M. Hobson dans The Eastern
Origins of Western Civilisation… Certains, comme Philippe Norel
dans L’Invention du marché, ont également tenté de repérer
des processus de globalisation, au sens contemporain de ce
mot, avant même le XIXe siècle, en montrant que cette dernière
constitue fondamentalement une synergie par laquelle l’extension géographique des échanges permet de façon décisive la
création ou l’approfondissement des institutions de la régulation
marchande.

2) C’est en second lieu la révélation d’un « eurocentrisme »
fondamental, propre à l’histoire économique enseignée, qui a
déplacé le curseur de la recherche vers l’analyse, non plus de la
façon dont l’Occident a contribué au développement (ou au non-développement) historique des autres, mais vers l’examen, d’une
part, des formes sous lesquelles l’Occident fut autrefois économiquement dominé par des civilisations plus influentes, d’autre part,
des acquis étrangers sur lesquels il s’est appuyé pour, à l’orée du
XIXe siècle, assurer définitivement sa propre domination.

Dans un livre fondateur, The Colonizer’s Model of the World,
James M. Blaut critique ainsi « l’histoire tunnel » qui ne voit de
l’histoire mondiale que celle de l’Europe et ne prend en compte
l’histoire des autres qu’en réaction aux effets provoqués par
la trajectoire occidentale. Dans son magistral ReOrient : Global
Economy in the Asian Age, Andre Gunder Frank le prend au
mot en analysant de façon serrée combien l’Asie est restée très
influente, pour ne pas dire motrice, dans le « système-monde*
moderne » qui se met en place à partir du XVIe siècle. Dans la même
veine, J.M. Hobson montre dans The Eastern Origins of Western
Civilisation comment l’Europe s’est éveillée tardivement, à partir
du XIe siècle, en accédant aux ressources techniques et institutionnelles diffusées depuis longtemps sur les routes commerciales de
l’Asie puis du monde musulman, avant de se saisir plus tard et
manu militari des ressources matérielles de l’Orient. Plus récemment l’anthropologue Jack Goody, dans The Theft of History, parle
d’une « confiscation de l’Histoire » par les Occidentaux, à travers
l’invention de catégories critiquables telles que l’Antiquité, le
féodalisme européen ou encore le despotisme oriental*, notions
propres au final à priver les autres de toute historicité. En clair
on observe, avec cette critique de l’eurocentrisme, un profond
décentrement du regard afin de saisir enfin les apports spécifiques d’autres civilisations influentes dans l’histoire économique
du monde…

Sur cette double base, il semble que l’histoire économique
globale puisse aujourd’hui être appréhendée à partir des trois
« écoles », ou plutôt groupes d’auteurs, qui la constituent.


	La première école ou « courant de la convergence » s’intéresse aux globalisations récentes, abordées exclusivement comme
phénomènes d’intégration économique et financière. Elle utilise
en particulier les théorèmes de Bertil Ohlin, Paul Samuelson et
Elie Heckscher montrant que la libéralisation du commerce
mondial et la spécialisation en fonction des avantages propres
sont source d’une tendance à l’égalisation des prix des biens
comme du prix relatif des facteurs de production (c’est-à-dire par
exemple du rapport entre taux de profit et taux de salaire). Sous
conditions, P. Samuelson conclut même à la convergence internationale à terme du prix relatif des facteurs entre les partenaires
commerciaux. Cette égalisation serait alternativement obtenue
par les mouvements de ces mêmes facteurs, des hommes comme
des capitaux, qui se substitueraient aux flux des marchandises
en cas de protectionnisme. Dans ces analyses, c’est l’intérêt supposé bien compris des différentes économies nationales qui doit
les pousser à instituer des relations marchandes entre elles et à
créer le marché mondial. Par extension de ce type d’approche, la
convergence internationale des taux d’intérêt est aussi analysée
comme conséquence de la libéralisation relative des mouvements
de capitaux2. On se référera pour cette littérature à l’ouvrage pionnier de K.H. O’Rourke et J.G. Williamson Globalization and History3,
mais aussi à Timothy J. Hatton et J.G. Williamson avec The Age of
Mass Migration : Causes and economic impact et plus récemment
à l’ouvrage Globalization in Historical Perspective coordonné par
Michael D. Bordo, Alan M. Taylor et J.G. Williamson.




Passons sur les nombreuses hypothèses théoriques qui permettraient au commerce de réaliser concrètement l’égalisation
internationale des prix relatifs des facteurs. Passons aussi sur
le fait que les travaux empiriques montrent que la convergence
relative des prix des biens est, lors de la première globalisation
de 1860 à 1914, plus due à la spectaculaire baisse des coûts de
transport qu’à la libéralisation commerciale. Passons enfin sur le
fait que les nouvelles théories de la croissance ou du commerce
international récusent souvent le bien-fondé de cette approche.
Plus important, réduire la globalisation à la convergence, n’est-ce
pas prendre l’effet pour le phénomène lui-même, considérer le
résultat comme l’essence du processus de globalisation ? Or ce
processus outrepasse historiquement la simple libéralisation des
mouvements de biens et de facteurs. Dans la première comme
dans la seconde globalisation (qui opère à partir de 1960), ce
sont aussi et surtout de nouvelles stratégies extérieures qui sont
inventées par les firmes dominantes. Ce sont aussi des reconfigurations dans les positions relatives de pouvoir et dans l’identité
de la puissance hégémonique. Ce sont enfin des innovations, parfois radicales, dans les régulations internationales. Le concept
de globalisation apparaît donc sérieusement appauvri dans
l’analyse centrée sur la convergence. Si celle-ci s’est en partie
imposée dans la littérature, c’est sans doute parce qu’elle procède d’abord d’un déterminisme théorique (aussi illusoire qu’il
puisse paraître) et que les techniques quantitatives permettent
de la nourrir empiriquement…


	La deuxième école analyse la dimension globale à travers
le concept de système-monde. Certes, nous sommes redevables de cette notion à Immanuel Wallerstein4 et F. Braudel, dès
les années 1970, donc bien avant le récent engouement pour
l’histoire globale. La nouveauté tient dans le fait que le système-monde, présenté comme postérieur aux Grandes Découvertes*
chez I. Wallerstein et centré sur telle ou telle région de l’Europe
chez les deux auteurs, est désormais relatif à des périodes beaucoup plus anciennes et de plus en plus centré sur telle ou telle
région de l’Asie. Critique de l’eurocentrisme oblige, Janet L. Abu-Lughod, avec Before European Hegemony, fut sans doute la première à parler d’un système-monde propre à la période de domination mongole sur l’essentiel de l’Eurasie entre 1250 et 1350.
A.G. Frank et Barry K. Gills dans The World System, mais aussi
Christopher Chase-Dunn et Thomas D. Hall dans Rise and Demise,
ont repris cette idée en cherchant à repérer des systèmes-mondes
dès la plus lointaine Antiquité. D’autres se sont servis du même
concept et des idées de cycles systémiques pour qualifier les
évolutions de l’espace commercial propre à l’océan Indien, tels
Kirti N. Chaudhuri dans Trade and Civilisation in the Indian Ocean
et Philippe Beaujard5.




Le concept de système-monde suppose toujours, au sein
d’un espace géographique relativement stable et plus large que
toute unité politiquement constituée, un centre et une ou des
périphéries. Dans cette représentation, le centre « exploiterait »
les périphéries et se développerait à leurs dépens, permettant
ainsi une accumulation de richesses dans l’économie centrale.
En retour l’accumulation de capital ainsi permise autoriserait la
consolidation des mécanismes de domination et d’exploitation.
Par exemple, elle permettrait que le centre, devenant plus productif, dispose d’un excédent commercial désormais durable sur
les périphéries. Excédent qui, étant réglé en métaux précieux,
renforcerait l’accumulation centrale du capital. Le système-monde
serait donc indissociable d’une hiérarchisation des puissances
et d’un renforcement des inégalités propres à cette hiérarchie. Il
permettrait que perdure une hégémonie, c’est-à-dire une capacité
du centre à pérenniser cette hiérarchie économique avec tous les
effets positifs à en attendre pour lui, sans toutefois avoir recours à
la force brute, sauf en cas de crise ou en dernier recours…

La question de la nature des systèmes-mondes achoppe
cependant, depuis longtemps, sur la mesure des phénomènes
d’exploitation des périphéries par le centre. Dans la lignée de la
théorie marxiste de la valeur*, le fondement de cette exploitation
résiderait dans un transfert de valeur de la périphérie vers le
centre. Mais qu’est-ce qu’un transfert de valeur ? C’est évidemment le transfert d’une partie du travail socialement nécessaire
de la périphérie vers le centre. Comment le justifier et surtout
le mesurer ? On peut certes invoquer les rapports de force et
des pratiques de pillage. Mais les auteurs marxistes ont voulu
dépasser une telle justification, trop politico-militaire, donc peu
crédible sur la longue durée*, en tentant de fonder cette pratique
d’exploitation internationale dans la loi de la valeur elle-même.
Malheureusement les travaux théoriques les plus représentatifs
de cet effort, en particulier la théorie de L’Échange inégal (1969)
d’Arghiri Emmanuel, apparaissent aujourd’hui bien peu convaincants. On se référera par exemple à la remarquable critique de
Pierre Dockès, L’Internationale du capital (1975), comme aux
travaux de Carlo Benetti dans Valeur et répartition (1974), qui ont
démontré qu’aucune théorie positive des prix ne pouvait être élaborée sur la base du tableau marxien de passage de la valeur aux
prix de production. Les théoriciens du système-monde raisonnent
donc sur une intuition sans doute juste, mais sans pouvoir mesurer les transferts invoqués…


	Un troisième courant, éventuellement qualifiable de néo-smithien, mais plus certainement hétérogène et éclectique, semble prendre de l’ampleur aujourd’hui. Il est représenté par des
auteurs aussi divers que R. Bin Wong pour China Transformed,
Kenneth Pomeranz pour The Great Divergence, Jack A. Goldstone6
et Ph. Norel7. Il s’appuierait davantage sur l’économie politique
classique d’Adam Smith (1723-1790) qui s’intéressait aux gains
de productivité obtenus par le centre en vendant sur le marché
mondial. Mais il lui arrive aussi d’inscrire sa réflexion dans le
sillage de l’école braudélienne, comme K.N. Chaudhuri avec Trade
and Civilisation in the Indian Ocean, ou d’une certaine anthropologie, notamment avec Philip D. Curtin dans Cross-Cultural Trade
in World History, Gil J. Stein dans Rethinking World-Systems et
Jerry H. Bentley dans Old World Encounters, afin d’analyser les
réseaux marchands de longue distance et les interconnexions
lointaines entre les économies, tout en dégageant des clés de
lecture particulièrement stimulantes, notamment sur les effets
structurants de ces liens commerciaux. Une partie de ces auteurs
cherche par exemple à montrer comment la maîtrise d’un espace
commercial géographiquement de plus en plus étendu stimule
de façon décisive les institutions du capitalisme et, à partir de là,
détermine une hiérarchie des puissances. Ainsi K. Pomeranz (voir
encadré, p. 186) fait-il de ce principe le pivot d’une explication de
« la grande divergence », à savoir l’essor de l’Europe en tant que
puissance dominante, sur la base d’une hiérarchie économique
préalable qui voyait la Chine en position de force.





Au final, l’histoire économique globale apparaît aujourd’hui
comme une discipline en plein essor, dotée de revues quasi spécifiques (Journal of World History et Journal of Global History) et de
programmes de recherche bien établis (au sein par exemple du
Global Economic History Network hébergé par la London School
of Economics). Il reste que les auteurs du premier courant, centrés
sur les périodes de mondialisation et la convergence des économies, ne se sont guère départis d’un eurocentrisme dommageable.
À l’inverse, les auteurs des deux autres courants, très concernés
par le souci d’éviter l’eurocentrisme, tendent très souvent à qualifier de globalisations des événements qui n’ont rien à voir avec
le phénomène contemporain, lui-même propre au capitalisme, étirant ainsi abusivement le champ d’application de cette notion. En
ce sens, l’avenir de l’histoire économique globale semble devoir
impérieusement passer par une clarification des thèmes connexes
que sont la globalisation, l’histoire globale et le capitalisme.
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La « grande divergence »
selon Kenneth Pomeranz

Dans un ouvrage fondateur, Kenneth Pomeranz tente de déterminer les facteurs économiques permettant d’expliquer que la révolution industrielle ait débuté en Grande-Bretagne et non en Chine.

Dans une thèse particulièrement convaincante8, l’historien de l’économie Kenneth Pomeranz a développé une analyse des facteurs de l’hégémonie occidentale autour de deux thèmes principaux : celui de l’apport de
nouvelles terres arables à l’Europe grâce à son expansion coloniale d’une
part ; celui de la chance britannique de disposer de charbon facilement
transportable (donc d’économiser sur le bois, c’est-à-dire d’éviter l’érosion
et la pénurie de terres) pour dynamiser l’industrie d’autre part.

Pour ce qui est du facteur foncier, dans un premier temps, l’Europe de
l’Ouest lève la contrainte sévère d’une quantité limitée de terres. Non seulement elle exploite de nouvelles terres en Amérique, mais encore elle rend
plus productives ses propres surfaces arables en utilisant massivement
des apports américains directs et multiples, tels la pomme de terre ou le
guano (fiente d’oiseaux utilisée comme engrais). Plus fondamentalement,
l’Europe parvient à échanger des produits intensifs en travail et capital
contre des produits intensifs en facteur terre. C’est le cas du commerce
de la Grande-Bretagne avec sa colonie nord-américaine (coton brut contre
textiles et autres produits manufacturés) comme de ses échanges avec les
Antilles (sucre contre produits manufacturés). Mais le phénomène de la
traite ne s’en distingue guère puisque là encore, une main-d’œuvre issue
de la terre d’Afrique est captée contre des produits manufacturés (armes,
textiles) pour venir elle-même mettre en exploitation le facteur terre nord-américain ou antillais.

Autrement dit, on assiste avec l’expansion européenne à une gigantesque substitution des facteurs capital et travail (relativement abondants en
Europe) au facteur terre (relativement plus rare) dans les combinaisons
de production européennes et surtout britannique. De ce point de vue, la
spectaculaire progression de la consommation britannique de sucre, par
exemple, serait moins l’effet de la fameuse « sweet tooth » (attirance pour
des produits sucrés) d’outre-Manche que la nécessité de rendre prépondérant dans l’alimentation un produit fabriqué à l’aide des « terres annexes ».
Par ailleurs, seul l’apport massif de coton légitime les innovations textiles
– connues du reste depuis fort longtemps et partiellement copiées de techniques chinoises9 – qui vont caractériser la première phase de la révolution
industrielle*. Autrement dit, l’expansion lève la contrainte sur la terre et
dynamise la production industrielle, justifiant le passage à des formes de
production et d’organisation du travail plus efficaces.

Il est particulièrement intéressant de savoir que la Chine a elle aussi
connu des apports importants de coton aux XIVe et XVe siècles en mettant
des terres nouvelles en culture. Cependant, comme le montre Mark Elvin,
elle n’a pas pu les pérenniser faute de terres arables en quantité suffisante
aux XVIe et XVIIe siècles. Comme par ailleurs l’organisation du travail dans les
filatures de coton est restée fondée sur la petite production marchande des
paysans, ceux-ci pouvaient répondre aux chocs de demande en réallouant
leur travail de l’agriculture vers le textile et vice versa, sans pour autant
modifier les techniques de production. En clair, c’est pour partie le manque de terres cultivables en coton qui expliquerait la relative stagnation
technologique chinoise au XVIIIe siècle. Mais n’était sa prodigieuse expansion outre-mer, l’Europe paraissait sans doute partie pour connaître des
blocages comparables…

Pour ce qui est du facteur énergétique, et singulièrement du charbon,
la Grande-Bretagne découvre au XIXe siècle qu’elle possède le double avantage de gisements importants (comme du reste la Chine) mais aussi de
distances limitées de transport vers les pôles d’activité (contrairement
à la Chine). Ce double atout va dynamiser la propulsion à vapeur tout en
épargnant bien des forêts, maintenant des réserves de terre non défrichées
et retardant ainsi le blocage du développement que constitue l’absence
de terres arables en quantité suffisante. De ce point de vue écologique, le
rapide remplacement du bois et du charbon de bois par la houille contribue, de la même façon que l’usage de terres annexes, à la préservation de
ce facteur rare que constitue la terre en Grande-Bretagne. À partir de là,
dans la mesure où le recours au charbon et l’abondance de coton justifient
l’adoption des innovations clés de la révolution industrielle, le développement britannique ultérieur est nécessairement plus intensif en capital mais
aussi en terres (externes) et en ressources naturelles. À l’inverse le développement chinois demeure au XIXe siècle, faute de terres, de ressources
minérales énergétiques accessibles et donc d’incitation à innover, intensif
en travail et obligé d’économiser sur la terre et les ressources naturelles.
Là se situerait, à la fin du XVIIIe siècle, la « grande divergence », le point de
séparation irréversible entre les deux économies parmi les plus avancées,
de tout le continent eurasien…

P.N.
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BIG HISTORY

ET HISTOIRE ENVIRONNEMENTALE



L’histoire globale comme la world history entendent élargir
le champ de recherche de l’historien au monde entier… La
big history porte une ambition encore plus démesurée, en
s’axant sur la plus grande échelle temporelle concevable.
Dans la même optique, l’histoire environnementale étudie
les interactions entre homme et environnement. Quelle est
la finalité de telles entreprises ?


« Àquelle échelle doit-on étudier l’histoire ? La création
d’une revue intitulée Journal of World History implique évidemment une réponse radicale : l’échelle
géographique nécessaire est celle de l’espace mondial. Je voudrais défendre ici une approche aussi radicale en ce qui concerne
l’échelle temporelle : l’échelle des temps à laquelle nous devons
étudier l’histoire est celle de l’ensemble du temps. Dit autrement,
les historiens devraient se préparer à étudier l’histoire à différentes
échelles temporelles, l’une d’elles étant celle de l’univers – une
échelle qui s’étend donc sur 10 à 20 milliards d’années. »

C’est par ce paragraphe de l’historien David Christian, extrait
de son article « The Case for “Big History” » (1991), que s’ouvre l’un
des textes fondateurs de ce qu’on appelle dans le monde universitaire anglo-saxon la « Big History1 ». L’expression n’a pas encore
trouvé de traduction française satisfaisante. On utilise big history,
ou « histoire environnementale »… Mais ce dernier sens n’est pas
identique, et implique déjà une interprétation – et une restriction –
du programme de recherche proposé par D. Christian.

Une grande histoire universelle

Selon la définition la plus consensuelle, la big history étudie l’histoire à une très grande échelle, du Big Bang à aujourd’hui. Elle est
clairement proche de formes d’histoire comme l’histoire globale,
la world history ou encore du concept classique d’histoire universelle (voir Points de repère. Les sources de l’histoire globale, p. 10).
Mais la big history dépasse les objectifs de ces autres approches
en proposant un regard jusqu’au passé quasi inimaginable des
origines de l’univers – ce que le paléoanthropologue et historien
des sciences Stephen Jay Gould a proposé d’appeler « les temps
profonds2 ». Les premiers enseignements universitaires de la big
history datent de la fin des années 1980 (John Mears à la Southern
Methodist University, Dallas, États-Unis ; D. Christian à l’université
Macquarie, Australie). Le premier ouvrage important est celui de
Fred Spier en 1996 : The Structure of Big History. From the Big Bang
until Today. On trouve aujourd’hui des chaires de big history aussi
bien aux États-Unis (comme à la San Diego State University) qu’en
Europe, par exemple à l’université d’Amsterdam3.

Dans l’introduction de Maps of Time4, un des livres de référence de la big history, D. Christian défend ainsi ces nouvelles
approches : « Essayer d’embrasser d’un regard le passé est pour moi
comme le fait d’utiliser une mappemonde. Aucun géographe n’enseignerait sa discipline uniquement à l’aide d’un plan des rues d’une
ville. Or aujourd’hui la plupart des historiens enseignent le passé
de nations particulières ou de civilisations agraires sans même
s’interroger sur le sens général du passé. Quel est donc l’équivalent
temporel d’une mappemonde ? Peut-on créer un atlas des temps qui
résume le passé à toutes les échelles ? » La structure même de son
livre apporte une réponse à sa question. La partie I s’intitule « The
inanimate universe », la partie II « Life on Earth », la partie III « Early
human history : Many worlds », la partie IV « The Holocene : Few
worlds » et la partie V « The Modern Era : One world ». L’ouvrage
se termine par une dernière partie qui n’est pas anecdotique :
« Perspectives on the future ».

Si en France le terme de big history est peu utilisé, cela ne
signifie pas pour autant que des approches à très grandes
échelles temporelles n’existent pas. On peut rattacher quelques
auteurs à ce courant…, même s’il n’est pas sûr qu’eux-mêmes
soient d’accord avec une telle étiquette. Ce pourrait être le cas
du géographe Gabriel Wackermann avec son ouvrage Géographie
des civilisations (Ellipses, 2008) et de Michel Serres dans certains
textes comme L’Incandescent (Le Pommier, 2001), où le philosophe propose une sorte de mise en correspondance des différents
temps de l’univers : « Alors que l’homme apparut voici sept millions
d’années, le vivant voici quatre milliards et l’Univers treize, nos
“humanités” peuvent-elles se restreindre à une histoire de quelques
millénaires à peine ? »

Deux auteurs se rattachent plus explicitement à une big history
à la française : l’historien Henri-Jean Martin et le sociologue et
historien Jean Baechler. Le premier, dans Aux sources de la civilisation européenne (Albin Michel, 2008), résume ce que l’ensemble des sciences humaines peut aujourd’hui dire de l’évolution
humaine (dans le cadre géographique de l’Europe). Le second,
dans Esquisse d’une histoire universelle (Fayard, 2002), découpe le
temps humain en grandes phases – en commençant aux origines
d’Homo sapiens – et tente d’y déceler les logiques qui permettent de comprendre l’apparition des grandes nouveautés dans
l’histoire (le capitalisme, les empires, les civilisations matérielles
chinoises et européennes par exemple…).


Évolution programmée ou non programmée ?

La big history peut-elle éviter le piège d’un regard « programmé » et téléologique* d’un sens du temps ? Peut-on analyser
l’histoire à une telle échelle, s’interroger sur le sens des évolutions sur d’aussi longues durées sans basculer dans la question
du sens de ces évolutions (et non plus seulement de leur ordre et
de leur interprétation rationnelle) ? En France, cette réflexion et
ce piège sont bien connus du fait de la grande figure intellectuelle
de Pierre Teilhard de Chardin5. Jésuite et paléontologue français
(1881-1955), codécouvreur du sinanthrope6 en Chine à la fin des
années 1920, intellectuel engagé pour faire évoluer l’Église sur la
question de l’intégration de Charles Darwin à la pensée religieuse
– intégration qui pour lui ne posait aucun problème –, il affirme
dans l’ensemble de son œuvre, et plus particulièrement dans Le
Phénomène humain (1941), l’unité spirituelle du monde. Selon lui,
depuis sa création, l’univers est placé sur une flèche du temps
qui le mène à son accomplissement (que P. Teilhard de Chardin
appelle le « point Oméga »).

La prudence s’impose donc aux partisans de la big history. Il
s’agit de décrire et d’analyser les processus de longue durée sans
pour autant basculer dans l’affirmation d’une évolution programmée. On peut rattacher à leurs réflexions les derniers textes du
sociologue allemand Norbert Elias, et particulièrement La Société
des individus (1987) sur les liens entre complexification sociale et
fabrication de l’espace social mondial : « À chaque passage d’une
forme prédominante d’organisation peu différenciée et peu complexe, assurant la survie humaine et qui réunit un petit nombre d’individus, à une forme prédominante d’organisation plus différenciée
et plus complexe réunissant un plus grand nombre d’individus, la
position des individus par rapport à l’unité sociale qu’ils constituent
ensemble – pour l’exprimer plus brièvement : le rapport entre individu et société – se modifie de façon caractéristique […] : la portée
de l’identification augmente. Le passage à l’intégration de l’humanité
au niveau planétaire en est certes encore à un tout premier stade.
Mais les premières formes d’une nouvelle éthique universelle et
surtout la progression de l’identification entre les êtres sont déjà nettement sensibles. » C’est bien comme cela que la big history analyse
les évolutions sociales planétaires sur la longue durée : elle met
en évidence les processus non programmés qui déclenchent le
mouvement généralisé de décloisonnement des sociétés et d’unification sociale mondiale qu’on appelle mondialisation*.


Vers une géohistoire environnementale

C’est du côté de la géohistoire environnementale que se
trouve peut-être aujourd’hui l’apport le plus intéressant de la
big history. Dans The Human Web (2003), les historiens John R.
et William H. McNeill proposent ainsi de voir l’histoire mondiale
« à vol d’oiseau7 », orientant toutes ces approches novatrices vers
une sorte de big history à taille humaine (où l’on n’est pas loin de
la notion de longue durée* comme exposée par Fernand Braudel).
After the Ice : A global human history (20000 – 5000 BC) de l’archéologue Steven Mithen (Orion Book, 2003) et 1491 : New revelations
of the Americas before Colombus du journaliste Charles C. Mann
(Vintage Book, 2005) sont deux des ouvrages8 qui vont le plus
clairement dans cette direction.

- 20000 a été la date du dernier sommet du dernier âge glaciaire. Et depuis cette date, l’humanité est entrée dans le jeu
planétaire comme jamais aucun être vivant ne l’avait fait avant
elle. C’est cette histoire de la « civilisation » (le dernier chapitre
s’intitule : « Epilogue : The blessings of civilisations ») que S. Mithen
suit sur 15000 ans dans des perspectives proches de celles de
Jared Diamond dans Guns, Germs and Steel9 – et d’ailleurs avec les
mêmes ambiguïtés (voir encadré, p. 195).

L’apport récent le plus significatif à une forme de big history
qui tirerait du côté d’une géohistoire environnementale sur la
longue durée est celui de C.C. Mann. Si une bonne part du livre
est consacrée de façon assez classique à une réhabilitation des
sociétés précolombiennes, le cœur de l’ouvrage n’est pas là. Dans
trois longs chapitres consacrés à l’Amazonie (les chapitres 8, 9 et
10 : « Made in America », « Amazonie » et « Jungle artificielle »), C.C.
Mann argumente en faveur d’une vision qui ferait de l’Amazonie
une forêt artificielle. « Comme les alentours de Cahokia (dans l’actuel Illinois) et le cœur de l’Empire maya, l’immense forêt amazonienne est un artefact culturel, un objet construit […]. De plus en plus
de chercheurs en sont venus à penser que le bassin de l’Amazone
portait lui aussi l’empreinte de ses premiers occupants. S’écartant
du cliché de la jungle inextricable et éternelle, les scientifiques
interprètent l’actuelle configuration de la forêt comme la résultante
des interactions entre l’environnement et les populations humaines
[…]. Aux dires de Peter Stahl, anthropologue à l’université de New
York, une foule de chercheurs pensent que ce que “la mythologie
écologiste se plaît à considérer comme un univers primitif, pur et
intouché, est en réalité le résultat plurimillénaire d’une gestion
humaine”. D’après (Clark) Erickson, archéologue à l’université de
Pennsylvanie, la notion d’“environnement construit” s’applique à la
plupart des paysages néotropicaux, sinon à tous. »

Lorsque les sociétés indiennes prennent possession de ce
qui est aujourd’hui le bassin de l’Amazone, le retrait des glaces
est encore récent. C’est la savane qui occupe l’essentiel de cet
espace. Au fur et à mesure du changement climatique, les sociétés
amazoniennes – relativement denses à cette période – vont être
capables de choisir, de sélectionner et de croiser les plantes et
les arbres qui correspondent à leur vision du monde. Pour cela,
pas besoin de haute technologie. Juste de temps. Comme le dit le
géographe Roger Brunet dans un texte célèbre : « Tous les jours,
les individus et les sociétés humaines créent de l’espace, se servent
de l’espace, laissent des traces dans l’espace. […] Ils magnifient et
vénèrent des lieux, ils en maudissent d’autres. Ils salissent, et parfois
nettoient. Ce ne sont pas les grands travaux qui font nécessairement
les actions les plus fortes. Le pas le plus léger, s’il est répété, fait
un indélébile sentier10. » C’est ainsi que l’action des Indiens en
Amazonie peut être vue comme une sorte d’horticulture de basse
intensité.

Et C.C. Mann de conclure : « S’il y a un enseignement à retirer de
tout cela, c’est que notre compréhension des premiers occupants du
continent ne doit pas nous inciter à ressusciter les paysages d’autrefois, mais à modeler un environnement qui convienne à notre futur. »
Si la big history nous aide à comprendre que l’environnement est
une construction sociale et que la nature peut être vue dans ce
cas comme un projet politique, elle a clairement atteint un des
objectifs majeurs des sciences sociales : penser efficacement le
monde et permettre l’action politique.

Jared Diamond :
une histoire environnementale planétaire

La complexité des relations entre l’homme et son milieu doit-elle
interdire toute réflexion historique ? Non, répond Jared Diamond, qui
nous livre des réflexions contestées mais stimulantes sur le thème de
la vulnérabilité de nos sociétés.

Les sociétés passées et présentes ont-elles su interagir favorablement avec leur environnement ? Tel est le thème central développé dans
Collapse : How societies choose to fail or succeed11, le best-seller de Jared
Diamond. Si oui, ces sociétés ont réussi. Si non, elles se sont littéralement
« effondrées ». En quelques années, certains chapitres de l’ouvrage, sur
les Mayas ou sur les Vikings du Groënland, sont devenus des lectures de
référence en géographie et en sciences politiques, voire en géopolitique
puisque le livre ouvre la réflexion sur le présent de la société mondiale.

La qualité de cet ouvrage a rendu mondialement célèbre J. Diamond,
biologiste et géographe de l’université de Californie à Los Angeles (UCLA).
Et par ricochet a fait connaître les autres œuvres de cet auteur, que l’on a
associées à la qualité de Collapse.

Il faut pourtant se méfier de cette impression. Son livre précédent,
Guns, Germs and Steel : The fates of human societies12, est très différent de
Collapse. Il pose même de sérieux problèmes de méthodologie. Mais peut-être a-t-il fallu passer par Guns, Germs and Steel qui, malgré de bonnes
intuitions, reste mal maîtrisé, pour pouvoir se dégager des clichés sur les
relations entre développement et environnement et déboucher sur la complexité stimulante de Collapse ?

D’une causalité du milieu dépassée…

Guns, Germs and Steel, dont la traduction française s’intitule De l’inégalité parmi les sociétés, s’ouvre sur une des questions centrales de la
world history : « Pourquoi l’humanité ne s’est-elle pas développée au même
rythme sur les différents continents ? » Face à des historiens qui ont pour
la plupart cessé de se poser la question – affirme-t-il –, J. Diamond propose,
au bout de vingt ans de travail de biologiste13 et de géographe, la réponse
suivante : « L’histoire a suivi des cours différents pour les différents peuples en
raison des différences de milieux, non pas de différences biologiques entre les
peuples […]. L’idée que la géographie de l’environnement et la biogéographie
ont influencé le développement des sociétés est naturellement une vieille
idée […]. Les historiens n’en font pas grand cas : ils la jugent fausse […],
simpliste, la caricaturent ou la rejettent comme une forme de déterminisme
par le milieu [… Mais] le temps est venu de porter un regard neuf sur ces
questions. »

Dès cette première affirmation, l’utilisation indifférenciée des deux
notions de « milieu » et d’« environnement » est révélatrice de l’ambiguïté
de l’ouvrage. Dans un chapitre intitulé « Cieux spacieux et axes inclinés »,
J. Diamond en revient à la « théorie des climats » : le zonage climatique planétaire détermine les possibilités de productions agricoles mondiales…,
donc les sociétés. Mais ce qui était un progrès chez Montesquieu – le climat permet d’expliquer rationnellement les différences entre les peuples et
de sortir de la pensée magique – devient ici un obstacle à la pensée. Certes,
J. Diamond s’intéresse de façon très efficace aux processus d’accumulation
agricole sur la très longue durée* en Mésopotamie, en Chine ou dans le
Yucatán ; à la construction d’espaces céréaliers dans le Croissant fertile*
vers - 10000 ; aux changements religieux qui permettent les changements
agricoles – ce qui évoque la thèse du préhistorien Jacques Cauvin sur la
naissance de l’agriculture14… Mais on a alors du mal à distinguer la part des
sociétés ou des climats dans ces événements.

… à l’environnement planétaire comme construction sociale

Dans Effondrement, pas d’hésitation conceptuelle. À l’instar de l’Amazonie, forêt construite sur plusieurs millénaires à partir de - 8000 par les
sociétés indiennes qui décident de faire pousser telle ou telle espèce en
fonction de leur vision du monde15, l’ensemble des environnements est
fabriqué par les sociétés. C’est dans la capacité sociale à développer la
complexité nécessaire à la construction et à l’entretien de ces environnements que J. Diamond va finalement trouver la possibilité de proposer une
histoire environnementale planétaire.

Dans un chapitre devenu célèbre, J. Diamond – après bien d’autres
auteurs – dresse une comparaison entre l’isolement océanique de l’île de
Pâques et celui de la planète Terre dans l’espace. Estimant que seuls deux
ensembles de facteurs sont susceptibles d’expliquer l’effondrement de la
civilisation pascuane, « l’impact humain sur l’environnement, en particulier
la déforestation et la destruction de l’avifaune ; et les facteurs politiques,
sociaux et religieux à l’origine de cet impact, comme l’impossibilité, en raison de l’isolement de l’île, d’avoir recours à l’émigration comme soupape de
sécurité », il prophétise que « lorsque les Pascuans étaient dans une situation
critique, ils n’avaient nulle part où aller, ni personne vers qui se tourner
pour obtenir de l’aide, tels nous autres, Terriens contemporains, qui n’aurons
non plus nul recours extérieur si nos problèmes s’aggravent. Voilà pourquoi
l’effondrement de la société de l’île de Pâques est comme une métaphore, un
scénario du pire, une vision de ce qui nous guette peut-être. »

« Le monde est un polder », tel est le titre du chapitre final de Collapse.
Les sociétés construisent de la nature, même à l’échelle du monde, comme
nous le montre l’actuel réchauffement climatique. Face aux menaces
environnementales, il nous reste à admettre que la nature est un projet
politique.

R.-É.D.
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DES MONDES AU MONDE :

LA GÉOHISTOIRE



La géohistoire associe les outils de l’histoire et de la géographie pour prendre simultanément en compte l’espace et
le temps des sociétés. À l’heure de la mondialisation, cette
démarche hybride vise à penser le Monde tel qu’il s’est élaboré sur le long terme.




Où est l’Antiquité ? L’incongruité d’une telle question
découle du fait que le terme « Antiquité », sous ses différentes acceptions, associe un lieu à une période, c’est-à-dire à un découpage temporel. En effet, en dehors évidemment
du commerce des objets anciens, trois usages du mot « Antiquité »
sont possibles :

	une étape ancienne dans un processus d’évolution qui serait
peu ou prou semblable dans toutes les civilisations ;


	une période commune simultanément à tout l’écoumène*
aux environs de l’origine de notre calendrier ;


	enfin un moment historique concernant certaines sociétés
proches de la Méditerranée.




Donc, soit un stade dans une évolution considérée comme un
modèle quasi universel ; soit une datation commune à l’ensemble
des sociétés existant alors sur terre, quelle que soit leur configuration à ce moment-là ; soit enfin une périodisation, propre à un
ensemble de sociétés parentes et géographiquement localisées,
mais qui devient en ce cas inapplicable aux autres sociétés.

Localiser les périodes et dater les régions

Aujourd’hui le modèle évolutionniste monolinéaire qui sous-tend la première définition n’est plus soutenable, car d’évidence
trop peu mondial ; il a pourtant connu une longue fortune, tant
sous des versions idéalistes (l’Antiquité vue au XVIIIe siècle comme
l’enfance des sociétés) que marxistes (cette même période étant
représentative d’une étape marquée par le mode de production
esclavagiste).

La deuxième acception fonctionne toujours, mais par défaut.
Faute d’une périodisation universelle conséquente, on aligne
les sociétés sur la périodisation canonique de la tradition
européenne (Antiquité, Moyen Âge, Temps modernes, Époque
contemporaine), même si l’on est conscient de sa fragilité. On
considère alors que diverses civilisations (voir les Points de repère
à la fin de cet article), dôngsonienne en Insulinde, Nok en Afrique
occidentale, voire Monte Albán en Amérique centrale sont « dans
l’Antiquité », parce qu’elles étaient actives dans un calendrier
terrestre « en même temps » que la Rome effectivement antique.
Pour avoir existé alors au même moment de l’histoire planétaire, étaient-elles pour autant « contemporaines », dans le même
monde ? Solution économe, qui permet d’organiser les atlas historiques à moindre frais conceptuels : ne parle-t-on pas, à propos
du Songhaï, du Mali ou du Ghana anciens, des « empires du Moyen
Âge africain » ?, sans pour autant faire l’hypothèse d’une féodalité
soudano-sahélienne. Utiliser un même calendrier « universel »
pour dater relève d’une technique semblable ; cependant, même
s’il ne peut cacher ses origines chrétiennes, il ne propose pas de
succession de périodes au message implicite.

En revanche, considérer qu’il est intéressant de garder le
terme « Antiquité » pour désigner des sociétés fortement associées, parentes, celles qui découlent de la diffusion d’innovations
(écriture, cités-États…) depuis le Croissant fertile* vers l’Occident
vers le IVe millénaire avant notre ère jusqu’au fractionnement du
monde méditerranéen quelque part entre les Ve et VIIIe siècles,
c’est faire une hypothèse intellectuelle intéressante. L’Antiquité
– il convient ici de l’écrire avec une majuscule, puisque c’est un
nom propre – désigne alors un espace-temps de société, met un
nom sur ce qu’on suppose avoir en commun les cités phéniciennes, grecques ou étrusques, les empires pharaonique, perse ou
romain, etc. Réciproquement, cette période ne saurait inclure
les sociétés han, nazca ou mochica (voir les Points de repère à la
fin de cet article), pourtant synchrones dans l’histoire planétaire,
mais pas ou trop peu reliées au monde méditerranéen.

Mais de tels découpages géographiques doivent logiquement
être soumis à la question « quand ? ». Si les périodes ont une extension géographique (dont les limites sont d’ailleurs mouvantes), les
parties du monde ont une durée historique.


Penser simultanément géographie et histoire

Alors, demander : « Quand est l’Asie ? », depuis quand (et sans
doute jusqu’à quand) ce toponyme peut être utilisé, n’est plus
une question si décalée. On voit bien aujourd’hui que cette notion
– dérivée de la patristique médiévale, formalisée par les encyclopédistes du XVIIIe siècle qui entérinèrent le militantisme géopolitique russe en acceptant la limite de l’Oural – est plus qu’obsolète.
Elle n’a d’ailleurs jamais existé que négativement, pour désigner
ce qui en Eurasie n’est pas l’Europe. Mais les limites de l’Afrique
sont tout autant conventionnelles… Finalement, les continents
sont à la géographie ce que les périodes sont à l’histoire : les deux
séries sont des héritages usés de la pensée européenne, qu’on
continue à pratiquer faute de savoir organiser conceptuellement
le temps et l’espace de l’humanité.

Les deux démarches se rejoignent. Si l’Antiquité a et est une
géographie, réciproquement l’Europe est un découpage historique qui n’a pas de sens avant le début du Moyen Âge (période
dont la définition est justement la mise en place de cet espace
de société). Même si l’on considère les découpages familiers du
temps et de l’espace des sociétés comme de pures et commodes
conventions, nécessaires pour situer les faits sociaux les uns par
rapport aux autres, le chantier qui consiste à penser simultanément la géographie et l’histoire d’une configuration sociale pour
l’étudier devient une nécessité. Et cet effort est autant un travail
d’historien que de géographe. D’où l’usage d’un terme hybride,
repris à Fernand Braudel, celui de « géohistoire ». Dans une très
grande mesure, tout cela n’est pas nouveau, mais l’évolution
contemporaine du Monde*, marquée par la mondialisation*, rend
urgente la nécessité de reprendre globalement la formalisation de
nos cadres de pensée.

On ne peut perdre de vue ce qu’il y a d’artificiel, de coup de
force intellectuel, dans chaque découpage qui permet d’identifier
un ensemble social borné spatialement et temporellement. Il n’y a
guère de discontinuité qui résiste à une rapide critique. Le monde
romain n’était pas limité par le limes, dont le tracé a d’ailleurs
varié. Il étendait son influence, ses instruments monétaires, ses
modèles politiques et techniques, etc., bien au-delà1. Tout autant
que la fin de ce « monde » romain est, c’est bien connu, tout sauf
facile à dater. De même qu’il n’y a de limite que sous forme de
marges, de marches, il n’y a de changement qu’en transition, évolution plus ou moins lente. La forme cartésienne, classificatoire
même, prise par la science en Occident, doit constamment être
rappelée – justement située dans l’espace et le temps de la pensée. Mais, sous peine de se résigner à ce que le mort saisisse le vif
des sciences humaines, il y a urgence à affronter le chantier.

On n’a peut-être pas assez mis l’accent sur la synchronie,
autour de 1980, de la prise de conscience du phénomène de
mondialisation (1981 est l’année où ce mot entre dans les dictionnaires courants), d’une part, et de la « fin des grands récits* »,
d’autre part, quand la postmodernité* congédie marxisme et
structuralisme*. Un aspect essentiel de ce tournant intellectuel
est le glissement des figures classificatoires temporelles à des
découpages spatiaux. Ainsi, les pays développés deviennent le
Nord et ceux en voie de développement le Sud – on peut dater
précisément ce glissement du rapport Willy Brandt de 19802. Au
musée de l’Homme, structuré par un modèle évolutionniste – une
galerie de l’évolution –, est substitué le musée du Quai-Branly qui
ne saurait être celui des arts primitifs, ni même premiers, mais
« des civilisations d’Afrique, d’Asie, d’Océanie et des Amériques »,
sans relever ce que cette liste a d’eurocentrique (l’Europe en
étant justement absente…). Cette mutation traduit d’abord un
constat : le modèle évolutionniste monolinéaire (sous-développé/
développé, primitif/évolué, etc.), tel que l’anthropologue Lewis H.
Morgan l’a particulièrement schématisé au XIXe siècle3, a définitivement vécu. Le substitut spatial que représente le recours aux
valeurs les plus sûres de l’apprentissage géographique élémentaire (les points cardinaux, les continents) traduit certes un paradigme « présentiste »4 ; mais d’abord sans doute un désarroi face
à une impossibilité d’organiser une pensée de la diversité passée,
présente et en devenir, des sociétés qui, aujourd’hui de plus en
plus interdépendantes, composent le Monde.


Repenser autrement l’histoire générale

Le processus de mondialisation impose, en effet, de repenser
autrement l’histoire générale. Rien d’étonnant que cohabitent
depuis une trentaine d’années une méfiance vis-à-vis des grands
échafaudages théoriques, un souci du « micro* », des acteurs et,
en même temps, des tentatives d’ouverture des focales, d’histoires connectées (voir Points de repère. Les sources de l’histoire
globale, p. 10) ou globales. Le lien passe par une reconstruction
des objets, ce qui ne veut pas dire faire du neuf, mais problématiser autrement. Le Monde s’impose à toutes les perspectives, et
il est frappant de voir comment les visions eurocentrées avaient
pu perdurer jusqu’aux années 1970, la guerre froide aidant, sans
doute. L’usage des catégories spatiales impose une prudence à
la géographie : un principe élémentaire de précaution consiste à
rappeler combien ces cadres de pensée sont des constructions et
qu’il ne faut pas les considérer comme des faits « géographiques »,
c’est-à-dire naturels, déshistoricisés.

S’il est un terrain où s’incarnent particulièrement ces enjeux,
c’est celui des programmes scolaires de beaucoup de pays.
Comprendre le Monde et son histoire, les autres civilisations et
leurs histoires, tout en reproduisant ses propres niveaux d’identités, est un objectif de plus en plus difficile à préciser. Or cela
se traduit très souvent par l’usage des découpages, de régions
ou de périodes, que nous venons d’évoquer. La Grammaire des
civilisations que F. Braudel avait proposée aux lycéens français5
en 1963 semble aujourd’hui à la fois toujours prometteuse par
rapport aux inerties maintenues, mais également furieusement
datée. Postulant un caractère quasi éternel des civilisations, elle
induit une vision essentialiste des aires culturelles qui peut mener
à Samuel P. Huntington et à son Choc des civilisations*6. Mais
l’ouverture aux autres condamne la généralisation de modes de
pensée occidentaux, donc localisés et datés, et facilite la compréhension du Monde en devenir.

Pourquoi, à un moment de l’histoire de la Terre et en une
portion de sa surface, un ensemble social particulier s’est-il
développé ? Poser ses limites spatiales et temporelles comme
une question suppose de situer cet ensemble social par rapport
à d’autres sociétés. La position relative devient alors un champ
d’hypothèses explicatives fortes pour comprendre tant son
extension et sa durée que ses caractères propres. Et ses particularités historiques situées géographiquement peuvent modifier
la situation des autres sociétés. L’exemple le plus frappant reste
ce que les Européens nommèrent les Grandes Découvertes*. En
fonction d’une dynamique particulière de l’Europe, qui ne peut
se comprendre que resituée dans les réseaux d’échanges et de
conflits de l’Ancien Monde, des sociétés indépendantes, celles
d’Amérique en premier, furent brusquement incluses dans un
ensemble géographique centré sur l’Europe. Simultanément, cette
inclusion modifiait profondément ce système spatial, amorçant le
Monde contemporain. En effet, ce niveau mondial était à la fois
l’extension des réseaux de l’Ancien Monde, et les prémices de
l’obsolescence de ce qui en avait été le cœur durant des millénaires : les routes de la Méditerranée à la mer de Chine.

Prendre en compte le temps de ce réseau ancien amène en
remontant le temps à réfléchir au rôle des positions dans ces flux
d’échanges et de conflits. Il y a en effet des positions qui y sont
anciennement plus centrales (en tout premier lieu le Croissant
fertile), d’autres plus périphériques qui correspondent à des
développements plus tardifs (aux deux bouts de l’axe : le Japon et
l’Europe dont la validité ne peut guère être considérée avant les
Ve et VIIIe siècles de notre ère). Ces différences d’ordre d’apparition
correspondent ensuite à des processus différents. Mettre ainsi en
résonance cartographie et chronologie, voilà ce qu’on peut qualifier de démarche géohistorique. L’hypothèse centrale est que du
degré de connexion d’une société aux autres et des formes prises
par ces interrelations découlent les processus qui l’animent, tant
de transformation que de reproduction.


Pourquoi parler, aujourd’hui, de « géohistoire » ?

Si l’œuvre de F. Braudel a vieilli, pourquoi des géographes
ont-ils repris ce terme de géohistoire qu’il avait inventé ? Il ne l’entendait pas comme la construction de domaines de validité dont
les temporalités et les spatialités forment système. F. Braudel
combinait dans ce mot deux perspectives. D’abord, dans la
lignée de La Terre et l’Évolution humaine de Lucien Febvre, une
prise en compte profonde de l’apport de la géographie, telle que
l’école française nourrie de l’œuvre de Paul Vidal de la Blache
l’avait construite, donc essentiellement l’empreinte du milieu
sur la vie des hommes. C’est la démarche du premier livre de La
Méditerranée…, c’est le temps long, quasi immobile car celui des
genres de vie, de la triple temporalité braudélienne7. La seconde
dimension de sa géohistoire est surtout un changement de focale,
l’invitation à une vision large de l’histoire des hommes ; c’est le
souffle qui inspire Civilisation matérielle…, en particulier le tome
III, marqué par l’influence d’Immanuel Wallerstein8. C’est évidemment surtout cette seconde perspective qui a poussé certains
géographes9 à reprendre le mot pour croiser (au sens d’hybrider)
la géographie et l’histoire dans le contexte de la mondialisation.

Alors que faut-il entendre par géohistoire ? Sans doute pas une
modernisation de la géographie historique. Ce sous-ensemble disciplinaire, très actif au Royaume-Uni, mais peu en France10 malgré
quelques brillantes exceptions (Roger Dion, Xavier de Planhol…),
est – et c’est une tâche importante – une géographie de sociétés
révolues, donc une démarche synchronique. La géohistoire, parce
qu’elle d’abord une inquiétude sur les « construits » intellectuels
spatiotemporels adoptés comme des normes, ne se comprend
que dans le contexte de mondialisation. La remise en cause des
grands récits occidentaux, à moins de sombrer dans une addition
de particularismes imperméables les uns aux autres, suppose une
remise en perspective de l’histoire de l’ensemble des sociétés
comme un écoumène historiquement produit, en devenir.

Un exemple de la nécessité d’une telle démarche est celle des
limites de l’Europe, donc de la recevabilité des candidatures à
l’Union européenne. Montrer le caractère historique de la catégorie géographique « Europe » et, de ce fait, la non-pertinence de
celles d’Asie ou d’Afrique en dehors d’un moment géopolitique
précis qui s’achève11 est une question académique, mais aussi
politiquement vive. Conçue ainsi, la géohistoire est donc toujours,
même dans des travaux plus précisément localisés, une réflexion
mondiale. Son horizon d’attente ne peut qu’être la construction
du niveau géographique mondial, même loin dans le temps où il
n’était que virtuel. Elle représente donc la contribution de géographes à la production d’une histoire proprement mondiale et, plus
largement, de sciences sociales qui tendent vers l’universel.

Points de repère

Civilisation dôngsonienne : découverte sur le site de Dông Son au Nord-Viêtnam, cette culture de l’âge du fer, qui
s’est étendue du IIIe s. avant notre ère
au IIe s. ap., nous a laissé d’importants
vestiges mégalithiques et des tambours de bronze. Son influence artistique et commerciale s’est étendue sur
le Laos, le Cambodge et l’Indonésie.

Nok : apparue au Nigeria vers 1000 av.
J.-C., cette civilisation de l’âge du fer a
duré deux millénaires. Ses statues de
terre cuite l’ont rendue mondialement
célèbre.

Han : dynastie chinoise fondée en 202
av. notre ère, peu après l’unification
de l’Empire chinois réalisée par Qin
Shi Huangdi (vers - 260 – - 210). Sous
diverses dénominations (Han occidentaux puis orientaux, ou Han antérieurs
puis postérieurs), cette civilisation,
qui donna son nom à la principale
ethnie chinoise, dura plus de quatre
siècles. Elle fit du confucianisme une
idéologie d’État, est créditée de l’invention du papier, et regroupa à son
apogée 50 millions de personnes.

Monte Albán : cette civilisation nommée d’après le site de Monte Albán
(Mexique) a connu son apogée entre
200 et 600 de notre ère. Fondée vers
500 av. J.-C., elle connaissait calendrier et écriture.

Nazca : culture pré-inca du littoral
sud du Pérou, qui se développa entre
300 av. J.-C. et 80 de notre ère. Elle est
connue pour ses géoglyphes, grandes
figures tracées sur le sol à l’aide de
sillons, mais aussi pour ses aqueducs
et céramiques.

Mochica : culture qui occupait le littoral nord de l’actuel Pérou entre 100 et
700 de notre ère.
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UNE DÉMARCHE COMPARATIVE


RENCONTRE AVEC MARCEL DETIENNE


      

      

      

Comparer l’incomparable. C’est le titre d’un pamphlet,
qui se double d’un plaidoyer interdisciplinaire. L’hélléniste
Marcel Detienne invite en effet les historiens à dépasser le
cadre des frontières nationales, à s’inspirer des anthropologues et à oser la démarche comparatiste. Mais quel profit
peut-on extraire de la mise en relation des citoyens de la
Grèce antique et des Cosaques du Moyen Âge ?


Marcel Detienne, à 65 ans1, est un jeune homme plein
d’entrain : en 1995, après vingt ans de loyaux services
à la section sciences religieuses de l’École pratique
des hautes études, voyant poindre à l’horizon le spectre d’une
retraite peu désirée, il fait ses malles et transporte ses talents vers
un pays où on n’oblige personne à prendre du repos. La Johns
Hopkins, première université de Baltimore (États-Unis), est un
établissement tout ce qu’il y a d’académique, mais on peut y enseigner à peu près ce que l’on veut, à condition d’avoir des idées :
M. Detienne a des idées et y est accueilli comme professeur.

Depuis, il traverse l’Atlantique au moins deux fois l’an. Son
petit souci, alors qu’il nous reçoit, consiste dans les 80 kilos de
livres et de papiers qu’il va devoir tâcher de glisser au bagagiste
de l’aéroport, de préférence sans supplément. Passer les frontières, étatiques comme disciplinaires, est un penchant ancien chez
M. Detienne : historien de la Grèce archaïque, auteur précoce d’une
étude sur le poète Hésiode, il a quitté sa Belgique natale pour
Paris dès le début des années 1960. C’est l’époque où l’esprit de
science s’empare des humanités. Le marxisme pose les questions,
le structuralisme* fournit les méthodes. Nourri par les exemples
de Georges Dumézil et de Claude Lévi-Strauss, Jean-Pierre Vernant
entreprend d’écrire une histoire de l’esprit grec à partir de ses
symboles publics : mythologie, art et usages rituels. M. Detienne va
à sa rencontre et pendant plus de dix ans sera un des piliers de son
groupe de recherche, contribuant pleinement à son programme
d’étude sur les manières sacrificielles et les figures divines.

Dans les années 1980, les idées changent et le groupe se disperse. M. Detienne, nommé en sciences religieuses, y trouve certes
la liberté de méthode, mais aussi les limites d’une communauté
restreinte. À la faveur d’un de ces programmes interdisciplinaires que le CNRS affectionne, il retrouve le goût des questions
transversales en 1986 et s’adonne, avec une énergie nouvelle,
aux rencontres multilatérales. Le polythéisme, thème central du
programme, est grec, mais pas seulement, loin de là : il est aussi
indien, assyrien, égyptien et – pourquoi pas ? – chinois, iroquois
et papou… Ethnologues, orientalistes et historiens sont conviés à
parler. Quatre volumes sortiront de ces rencontres menées à bout
de bras par M. Detienne : tout s’y croise, thèmes et continents,
de la fondation des villes à la parole du chamane, de l’Afrique à
Panama, de la Grèce ancienne à la Géorgie contemporaine. S’agit-il d’histoire culturelle, de sociologie comparative, d’ethnologie
religieuse ? Par défaut, on dira que c’est de l’anthropologie historique, mais M. Detienne s’en défend : c’est de l’histoire telle qu’on
la faisait au XVIe siècle.

Certes, lorsqu’il prend lui-même la plume, c’est en spécialiste : il y est toujours question de la Grèce archaïque, de ses
textes et de ses sanctuaires. Mais ses façons de voir s’écartent
de l’ordinaire : en 1998, son Apollon le couteau à la main bouscule
sans ménagement l’image sereine du dieu grec par excellence. Il
affirme avoir découvert, quelque part « entre Pyla et Delphes », un
Apollon « mauvais genre », brutal, criminel, amateur de sang et de
garçons bouchers. Son étude dévoile une autre face de la tradition
grecque, qui enracine la cité dans le sang du meurtre. L’idée fait
frémir, et certains hellénisants trouvent qu’il exagère. Bref, tout
cela est politiquement incorrect.

En cet hiver 2000, M. Detienne est venu coprésider à Paris,
avec l’anthropologue Marc Abélès, un colloque préparé de longue
date sur les « pratiques d’assemblées » : on y a parlé des cités
grecques un peu, mais aussi de l’Éthiopie rurale, de la Circassie,
des villes italiennes au Moyen Âge, des Senoufo de Côte-d’Ivoire
et même du XXe arrondissement de Paris. Une confrontation que
d’aucuns diraient disparate, mais qui illustre parfaitement le titre
que, simultanément, M. Detienne vient de faire paraître : Comparer
l’incomparable2. Cela valait quelques explications.


Sciences Humaines : Le livre que vous venez de publier n’est
pas, comme vous l’aviez fait jusqu’à présent, une étude fouillée
d’éléments de la culture grecque, mais surtout un plaidoyer
pour que les historiens s’ouvrent à des sujets qui restent, en
grande partie, du ressort des ethnologues. Pourquoi cette
remontrance adressée à l’histoire telle qu’elle est pratiquée ?


Marcel Detienne : La constitution de l’histoire comme discipline
universitaire est très récente. En France, comme dans le reste de
l’Europe, elle naît au XIXe siècle. Sans être un modèle, Jules Michelet
est une sorte d’annonciateur : il raconte l’histoire de France à la
manière d’une légende. Ensuite, les historiens professionnels ont
voulu fonder une véritable « science historique », en réponse à
celle qui était pratiquée en Allemagne, notamment par Leopold
von Ranke, qui ne prétend rien d’autre que décrire ce qui s’est
passé. Après 1870, tout le milieu universitaire français était animé
par l’esprit de revanche. L’histoire, en tant que discipline, s’est
constituée autour de cette rivalité avec l’Allemagne : c’est une
histoire nationale. L’historien typique a en charge la conscience
historique de la nation et se consacre à son enrichissement.

Or malgré des exceptions comme Marc Bloch ou Fernand Braudel,
c’est toujours largement vrai aujourd’hui. Les jeunes historiens
sont formés à devenir des historiens de la France ou, à la rigueur,
d’une autre nation, et ne sortent pas de ce cadre-là. Je me suis
aperçu que cet héritage était beaucoup plus lourd que je ne le
pensais. Voilà plus de vingt ans que je mène des rencontres avec
des anthropologues, et les historiens répondent très peu à mes
invitations, sous prétexte que ce n’est pas leur tasse de thé. Je voulais juste leur rappeler qu’il n’en a pas toujours été ainsi : un auteur
comme Fustel de Coulanges, au XIXe siècle, considérait que le
champ de l’histoire, c’est l’ensemble des sociétés humaines, et pas
seulement les nôtres. Or pour la majorité des historiens, Fustel est
considéré comme une sorte d’amateur. J’évoque dans mon livre le
cas d’Étienne Pasquier et d’Henri Lancelot de La Popelinière qui,
lorsqu’ils découvrent les peuples d’Amérique, les mettent tout
de suite en regard des coutumes « étranges » du peuple de France
et d’Angleterre. Voilà quel était l’état d’esprit des historiens au
XVIe siècle. Pourquoi n’est-ce plus possible aujourd’hui ?


SH : Mais n’en va-t-il pas de même chez les anthropologues ? La
tendance à la spécialisation sur une région, sur une culture, sur
un continent est même, chez eux, parfois très poussée.


M.D. : À titre individuel, oui, c’est vrai. Mais la discipline, elle,
est ouverte à la comparaison et aux matériaux historiques.
L’anthropologue est celui qui va s’intéresser à l’ensemble des
expériences tentées par les cultures humaines, dans le passé et
dans le présent. Les premiers anthropologues comme Edward B.
Tylor ou James G. Frazer étaient de bons connaisseurs de l’Antiquité gréco-latine et s’y référaient dans leurs études, au même
titre qu’à la civilisation chinoise. Ils acceptaient de comparer
toutes sortes de cultures et de prendre en compte toutes sortes
de sources : missionnaires, voyageurs, chroniqueurs, navigateurs.
L’anthropologie est une discipline spontanément comparatiste.
Même si elle ne vise pas directement à établir de grandes lois, elle
ne peut s’empêcher de penser de manière comparative.

Donc, je ne veux pas dire qu’il est mauvais de se spécialiser. Je
plaide seulement pour que les historiens acceptent de s’intéresser aussi à d’autres sociétés qu’à celle de leur spécialisation, à
d’autres cadres qu’à celui de la nation et à d’autres objectifs qu’à
faire le tableau d’une époque. Ce que je dis là ne s’adresse pas
seulement aux historiens de la France et d’autres pays d’Europe :
cela vise aussi l’historien de la Chine qui ne s’intéresserait qu’au
récit de la culture et de la nation chinoises.


SH : Votre spécialité, c’est tout de même la Grèce antique, ses
dieux, ses cités et ses pratiques agricoles, pour citer quelques
sujets que vous avez étudiés. C’est un domaine assez traditionnel d’érudition en France. Comment vous est venu ce désir de
regarder ailleurs ?

M.D. : J’ai eu la chance de rencontrer, dans les années 1960, un
philosophe devenu helléniste qui s’appelle Jean-Pierre Vernant3.
C’est quelqu’un qui a une vision très large des cultures humaines.
Il avait constitué un groupe de travail au sein du Centre de recherche et d’études marxistes, qui réunissait entre autres des indianistes comme Louis Dumont, Madeleine Biardeau, des sinologues
tel Jacques Gernet, ainsi que des ethnologues travaillant sur différents continents et des historiens, comme Pierre Vidal-Naquet.
Tous ces chercheurs étaient animés par la volonté de mettre en
commun un certain nombre de questions générales : qu’est-ce que
la guerre, qu’est-ce que la politique, qu’est-ce que le travail ? Ce
groupe a fonctionné quelque temps, puis a dû se séparer, et nous
nous sommes retrouvés avec J.-P. Vernant à faire fonctionner
un Centre d’études comparées, principalement sur les sociétés
anciennes. Nous avons fait des séminaires communs avec des
spécialistes de la Mésopotamie, des sinologues, des indianistes
de terrain, des spécialistes de l’Océanie. Mais, c’est vrai, nous
nous sommes finalement retrouvés entre hellénistes à réaliser
des publications sur les Grecs, pour des raisons que j’ai cherché
à comprendre ailleurs. Peut-être est-ce l’historien Moses I. Finley
qui nous a influencés. À l’époque, il avait un peu renoncé à mener
des comparaisons à grande échelle et préférait s’en tenir à l’Antiquité méditerranéenne : Grèce, Égypte, Mésopotamie, Rome. C’est
un peu ce qu’ont fait Marc Bloch, à l’échelle du Moyen Âge européen, et plus tard Fernand Braudel, pour la Méditerranée. C’est de
la comparaison à horizon limité, mais déjà beaucoup plus ouverte
que ce que fait spontanément l’histoire nationale.

Ce type de comparatisme n’a pu d’ailleurs fonctionner que dans
l’espace para-universitaire : au CNRS, à l’École des hautes études
en sciences sociales, au Collège de France. Mais le lieu institutionnel où se forment la majorité des historiens, c’est l’Université, et
là, le découpage disciplinaire est tel qu’ils sont tous orientés vers
l’histoire des nations. Pour moi, c’est un obstacle concret, qui
explique pourquoi un historien du Moyen Âge hésite à s’attabler
avec un ethnologue : il craint de perdre son temps ou de desservir
sa carrière. Certains, il est vrai, essaient de faire une anthropologie dite historique : par exemple, l’histoire des pratiques culturelles, de la parenté ou des rites religieux. Mais ils s’en tiennent au
cadre monographique qui est le leur : un pays, une époque.

Se mettre autour d’une table pour écouter des océanistes, des
africanistes et des historiens de la Rome ancienne parler du culte
des ancêtres, c’est une autre affaire. Il faut accepter de quitter son
domaine de compétence pour faire ce que j’appelle du comparatisme constructif et expérimental.


SH : Justement, quel est le but de faire se rencontrer des savoirs
aussi divers, et sur quelle base établir des comparaisons ?


M.D. : Il y a des comparatismes qui visent à établir des typologies,
comme le faisaient les évolutionnistes, d’autres qui visent à comparer des formes de systèmes de parenté, de pouvoir, d’échange.
Ça peut être intéressant, mais on est toujours un peu déçu par le
résultat. Une fois qu’on a rempli ses cases, on se demande un peu
ce que cela veut dire. Ce n’est pas cela que je propose. Lorsqu’on
veut faire se rencontrer l’histoire et l’anthropologie, il ne faut pas
prendre de grands objets sociaux, comme le droit, la religion, le
pouvoir. Ce sont de trop gros objets, qui sont déjà théorisés et
construits par chaque discipline et pour lesquels les gens possèdent déjà des définitions toutes faites.

Prenons, en revanche, une pratique qui existe presque partout
dans le monde sans faire l’objet d’une élaboration théorique particulière : l’acte de fonder un lieu. On fonde des villages, des autels,
des maisons, des cités, des églises. Les Grecs anciens ont eu une
activité fondatrice fébrile. Ils ont fait toutes sortes d’expériences
autour de la fondation. Quand je me suis intéressé au sujet, le
groupe que nous avions réuni comprenait deux spécialistes du
Japon. Ils ont écouté nos échanges, puis nous ont expliqué que
l’acte de fondation n’existait pas dans la culture japonaise. Au
Japon, on considère qu’il n’y a pas de commencement : on ne fonde
rien, on restaure quelque chose qui était censé avoir disparu. A
priori, il n’y avait donc rien à comparer.

Et pourtant, c’est précisément cela qui m’a ouvert de nouvelles
perspectives, parce qu’il devenait relatif de penser que les choses
ont nécessairement un début dans le temps, dans un espace localisé, avec un acteur défini, le fondateur. Bref, l’idée de fondation
s’est révélée plus riche que prévue. De l’idée de fondation, je suis
passé à celle de territoire, c’est-à-dire aux gestes qui permettent
de délimiter une ville, un temple, une maison.

On en vient donc à comparer des choses très concrètes, liées à
des interrogations plus larges qui ne font pas forcément partie
du répertoire classique : qu’est-ce qu’un site ? un lieu ? Mais on
n’est pas obligé d’y répondre : le but n’est certainement pas de
construire une théorie de la fondation, ou une théorie de l’espace,
mais simplement de voir où se jouent les alternatives possibles
de gestes pour tracer un territoire, pour instituer un site. C’est un
travail de comparaison des configurations diversement orientées.


SH : Est-ce là ce que vous appelez « micro-analyse » ?


M.D. : C’est un mot que j’emploie pour désigner une façon de
s’intéresser à de plus petites choses que celles que les catégories
du sens commun et de la tradition universitaire nous proposent.
Par exemple, pour étudier l’ancestralité, il n’est pas nécessaire
de se promener avec un concept en tête. Il est plus intéressant
de comparer ce que les gens font avec leurs morts, comment ils
les traitent. J’ai ouvert un atelier à Baltimore récemment sur ce
sujet, où nous avons vu que toutes les sociétés ne s’attachent pas
forcément à leur territoire en y ensevelissant leurs morts, comme
nous le faisons. Il y en a qui les traitent avec légèreté, qui les
brûlent ou les envoient dans les arbres… Il y en a qui, comme en
Afrique, fabriquent des ancêtres extrêmement pesants, mais qui
n’ont pas de liens avec la terre. En Inde védique, on fait en sorte
que les morts s’en aillent en fumée et disparaissent à mesure que
d’autres morts apparaissent. Comparer tout cela permet de mettre en regard des configurations diverses et des choix contraires
en matière de pratiques funéraires.

Autre exemple, prenons une notion bien connue, comme le politique. Si vous engagez la conversation sur le sujet avec un chercheur en sciences politiques ou un historien de la Révolution, il
se fait tout de suite une certaine idée des questions qui se posent
dans son domaine à ce sujet : l’exercice du pouvoir, les règles de
la représentation. Mon approche consiste à partir de choses plus
simples, de manières de faire. Par exemple, il existe une pratique
commune à presque toutes les sociétés, qui consiste à faire des
assemblées, des conseils. Mais qu’est-ce que s’assembler ? Ce
n’est pas la même chose que de rassembler une troupe ou une
foule. J’ai voulu voir comment, dans différentes sociétés, on
s’assemble intentionnellement pour parler des affaires communes. Vous comprenez que, pour un helléniste comme moi, c’est
un acte qui a beaucoup de signification. Les Grecs ont dû installer
quelque 200 à 300 cités du VIIIe au VIe siècle avant notre ère entre
les bords de la mer Noire et l’Italie du Sud. Le fonctionnement
politique de ces cités s’est édifié chaque fois sur des bases différentes : il n’y avait pas de modèle clé en main. Chaque fois qu’ils
s’installaient quelque part, les Grecs inventaient une forme démocratique locale qui fonctionnait de manière distincte.

Ces expériences sont, à mes yeux, tout à fait comparables à
l’émergence des communes en Italie du Nord aux XIe et XIIe siècles :
celles de Venise, de Pise, de Sienne. Ces villes ont souvent dû
construire leur démocratie locale contre l’empereur et parfois
contre l’Église. Il n’est pas facile d’établir des lieux d’égalité, alors
qu’il est tellement plus commode de vivre dans la tyrannie ou
dans des systèmes hiérarchiques qui dictent lois et décisions. Il
y avait donc quelque chose de commun à toutes ces fondations
de cités ou de communes, et qui relevait de la pulsion à inventer
des formes de démocratie. Comment s’assemble-t-on ? En carré,
en rond ? Avec quelle fréquence ? Comment prend-on la parole ?
Toutes ces questions pratiques sont celles qui se posent lorsqu’on veut fonder un mode de délibération nouveau.

Or ce problème n’a pas seulement été rencontré par les villes
italiennes et les cités grecques. Même si on ne les compte pas
habituellement parmi les modèles de la démocratie moderne, on
trouve des pratiques de délibération dans bien d’autres cultures :
en Afrique, en Europe centrale. Les Cosaques du Dniepr et du
Don, qui étaient à l’origine des paysans révoltés contre les Russes,
avaient, dès le XVe siècle, inventé des formes de démocratie militaire, dont on n’a retenu que le côté folklorique. Il a existé chez
eux des assemblées qui pouvaient être convoquées par n’importe
quel membre du groupe. Tout le monde avait un droit de vote et
les chefs étaient élus et destitués par cette assemblée. Le butin et
les terres étaient également répartis de cette manière.

Au milieu de ce parlement, ils plaçaient un grand encrier en
argent, un ornement emprunté à l’Église orthodoxe. C’était une
manière de signifier la gravité des paroles qui étaient prononcées
et la légitimité des décisions qui émanaient de ces assemblées.
Tout cela n’a pas survécu au XVIIIe siècle, au cours duquel les
Cosaques ont été de nouveau soumis au tsar. Ce qui prouve, si
besoin est, que les démocraties sont fragiles et qu’elles ont pu
être inventées plusieurs fois sans laisser de trace. Elles n’appartiennent donc pas seulement à la tradition gréco-romaine et à
l’Occident en général.


SH : Élargir le champ de la comparaison n’a donc pas forcément pour objectif d’énoncer des lois générales concernant
le fonctionnement des sociétés, la logique des croyances ou
la dynamique de l’histoire. On a l’impression qu’on pourrait
assez facilement se perdre dans une telle démarche. Vous-même
écrivez qu’il s’agit d’un « voyage sans destination ». Pourquoi
entreprendre un tel voyage ?


M.D. : J’y vois en tout cas une vertu : celle de se mettre soi-même
en perspective. À travers nos choix intellectuels, nous comprenons que nous avons adopté une certaine perspective sur le
monde, qui nous oblige à nous penser comme les autres des
Autres. À cet égard, le passé ou l’ailleurs, c’est la même chose : ce
sont les Autres. Il n’y a donc aucune raison de ne pas pratiquer
l’histoire comme on pratique l’anthropologie. Je trouve donc très
fructueux de le reconnaître et d’en tirer une pratique.

Je pense plus utile de comprendre comment différentes sociétés
ont adopté des solutions distinctes à un problème particulier
que de dialoguer uniquement avec des gens qui ont à peu près
les mêmes vues que moi sur tant de questions. Ce qui me paraît
intéressant, ce n’est pas d’arriver à la bonne théorie, c’est d’analyser comment les sociétés humaines font des expériences très
différentes et d’essayer de les penser les unes par rapport aux
autres. Plus il y a de différences, plus cela me semble intéressant
pour réfléchir dans le champ des sciences humaines, dont l’objet
majeur est l’homme, cet animal qui fabrique de la culture avec de
la culture et ne cesse depuis de longs millénaires d’inventer des
expériences sociales.

PROPOS RECUEILLIS PAR NICOLAS JOURNET




    
      

      
        1 Cet entretien a été réalisé en 2000. Marcel Detienne est né en 1935.



      
        2 M. Detienne, Comparer l’incomparable, Seuil, 2000.



      
        3 Jean-Pierre Vernant (1914-2007), historien et anthropologue français, spécialiste de la
Grèce antique et de sa mythologie, a publié de nombreux ouvrages, un des plus connus
étant Mythe et pensée chez les Grecs. Études de psychologie historique, Maspero, 1965,
rééd. La Découverte, 2005 ; il a coécrit, avec M. Detienne, Les Ruses de l’intelligence. La
métis des Grecs, Flammarion, 1974, rééd. coll. « Champs », 1978.
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LES POSTCOLONIAL STUDIES :

RETOUR D’EMPIRES



Le postcolonial ne désigne pas seulement ce qui vient après
les colonies, mais un genre d’études issu de la critique des
sources occidentales du savoir et de l’histoire. Est donc
postcolonial tout objet qui résiste à ce regard colonial, ou
que l’on décrit comme tel.




Même si le mot « postcolonial » se compose d’éléments
connus, il désigne beaucoup plus que le fait de n’être
plus une colonie. Née par clonage verbal (sur le
modèle du postmoderne*), l’expression « études postcoloniales »
caractérise un genre de recherches lancé, vers 1980, par des
universitaires issus de pays anciennement colonisés enseignant
dans divers pays anglophones (États-Unis, Angleterre, Australie,
Canada). Parmi eux, des littéraires, des philosophes et des historiens. La constellation de leurs foisonnants travaux est éclectique.
On y traite aussi bien de littérature postcoloniale que de sociologie et de culture postcoloniales. Qu’y a-t-il de commun à ces
formules ? Essentiellement trois soucis : contester l’hégémonie de
la pensée et des savoirs occidentaux (« provincialiser l’Europe »,
écrit Dipesh Chakrabarty – voir l’entretien, p. 225) ; redonner une
place propre à l’histoire et à la culture des pays ex-colonisés ; et
de manière générale faire l’archéologie culturelle du fait colonial.

Du fait du caractère composite de leur programme, la genèse
de ces études a pu être décrite de différentes manières. Selon
Anne Berger2, professeure de littérature à l’université Cornell,
les prémices du mouvement remontent au développement des
area studies (études des aires culturelles) aux États-Unis. Dans les
années 1960, assistées par les anthropologues Charles Wagley et
Robert Redfield, les autorités américaines et les fondations privées inaugurent de grands programmes chargés d’accumuler du
savoir sur de grandes régions du monde non occidental. Ces études, ouvertes à toutes sortes de disciplines (langue, littérature,
sciences sociales, histoire) sont regroupées par aires géoculturelles : l’Afrique, le Sud-Est asiatique, le Moyen-Orient, l’Amérique
latine, etc. Cette initiative ouvre les portes à des experts originaires de ces régions, dont certains portent un regard critique sur les
objectifs et les méthodes de ces études.

Première pierre posée à l’édifice postcolonial, Edward Saïd,
professeur de littérature à Columbia (New York), publie en 1978
un livre très influent, L’Orientalisme3. Il y décrit la manière dont
les savants et poètes occidentaux auraient, depuis le XVIIIe siècle,
construit l’image d’un Orient mythique et obscur – une antithèse
des Lumières – propre à justifier sa colonisation. Pour lui, loin
d’être une science universelle, « l’orientalisme a plus de valeur en
tant que signe de la puissance européenne et atlantique sur l’Orient
qu’en tant que discours véridique sur celui-ci ». E. Saïd lance donc
un pavé dans la mare des savoirs académiques construits par
l’Occident sur le reste du monde, et insiste sur la persistance
de ce regard idéologique. Palestinien engagé, E. Saïd voit dans
l’orientalisme la source des préjugés anti-arabes des Américains.
Son analyse, qui en appelle à Michel Foucault, porte donc sur
les représentations, les « discours », plutôt que sur les conditions
objectives du fait colonial. Cette approche à la fois culturelle et
militante sera une des bases des études postcoloniales.

Les années 1970 sont, aux États-Unis, celles de la montée des
revendications culturelles des minorités. Les Noirs, notamment, ne
réclament plus seulement l’égalité, mais aussi une reconnaissance
de leur passé et de leur culture. En Europe, les minorités sont bien
souvent d’anciens « sujets des Empires ». C’est aussi la décennie de
naissance des gender studies portées par des militantes féministes.
Minorités locales ou étrangères, femmes, rebelles en demande de
reconnaissance offrent autant de motifs, pour les universitaires
qui s’y intéressent, d’élargir l’horizon du fait « postcolonial ».

La notion qui s’impose alors est celle d’identité, empruntée
aux anthropologues : dans sa formulation moderne, l’identité est
la résultante des regards croisés que se portent dominants et
dominés. On reconnaît le devoir de faire une place à l’expression
actuelle des minorités méprisées au sein même de l’université.
Dans les départements de lettres, les écrits d’auteurs antillais,
africains, philippins, indiens, indonésiens, qu’ils appartiennent à
la génération anticolonialiste ou à la suivante, prennent le nom de
littérature postcoloniale. Non parce qu’ils seraient postérieurs à
la colonisation, mais parce qu’ils expriment la vision des colonisés dans la langue du colonisateur.

Troisième composante, enfin, du programme postcolonial :
la French theory (telle qu’on la nomme aujourd’hui) conquiert
les départements de lettres et de philosophie américains. Au fil
des années 1980, elle amène les outils sophistiqués de la critique
poststructuraliste développés par Jacques Lacan, Roland Barthes,
M. Foucault, Pierre Bourdieu, Jean-François Lyotard, Gilles Deleuze,
Jacques Derrida. Les théoriciens les plus pointus, comme Gayatri

C. Spivak à Columbia ou Homi K. Bhabha à Chicago, développent
une critique en règle du culturalisme classique et des identités
conçues comme des essences. Toute production culturelle est un
texte à déconstruire, sa signification ne peut être que contingente à
la situation du sujet qui l’énonce. De grands concepts de la philosophie (progrès, modernité, démocratie, nation, voire lutte de classe)
s’en retrouvent invalidés. Le sujet qui, par excellence, incarne ce
point de vue, est celui des diasporas, des réfugiés, des migrants,
des minorités, dont la culture et l’identité sont « hybrides », et les
trajectoires sinueuses. « Contingence » et « hybridité » deviendront
des leitmotive de l’écriture postcoloniale.
Le cricket, un sport national indien

Parmi les centres d’intérêt des études postcoloniales, les phénomènes
d’imitation et d’hybridation culturelles occupent une place de plus en plus
importante. Selon Arjun Appadurai1, anthropologue d’origine indienne
enseignant à Chicago, ils illustrent le travail de l’imagination dans la
construction de nouvelles identités. Dans le cadre postcolonial, il s’agit la
plupart du temps de combiner modernité et culture locale. Ainsi le jeu de
cricket, typiquement britannique et relativement snob, porteur de valeurs
telles que le fair-play, la maîtrise de soi et le sens du collectif, a-t-il été
adopté (et adapté) par les Indiens pour devenir un sport populaire. Ses
termes ont été « indigénisés » et il fait figure aujourd’hui de sport national,
incarnant un imaginaire identitaire collectif face au reste du monde.

Le même phénomène d’imitation/adaptation a été observé dans les
Antilles anglaises, et même aux îles Trobriand, en Papouasie. Cet exemple,
selon A. Appadurai, illustre le fait que les flux culturels transnationaux
(qu’on appelle aussi mondialisation*) ne s’opposent pas à la construction
d’identités locales, mais peuvent leur servir de matière première, même
lorsqu’il s’agit d’éléments plus ou moins imposés par un pouvoir colonial,
ou néocolonial.

N.J.


Critique des savoirs occidentaux sur le monde, expression
du point de vue du dominé (à travers la littérature notamment),
argumentation savante : tels sont les trois principaux ingrédients
de la manière de faire adoptée par les auteurs de la mouvance
postcoloniale dans les pays anglo-saxons. Mais il reste que le
dosage différencié de ces ingrédients laisse place à de multiples
ralliements et divergences internes.


L’aventure des subaltern studies

Un des exemples les plus intéressants à suivre est celui des
« études subalternes » (subaltern studies), programme créé parallèlement aux études postcoloniales, mais qui graduellement entre
dans leur champ de gravitation. Lancé en 1982 autour d’une collection éditoriale du même nom, ce projet indo-britannique rassemble des historiens d’obédience marxiste basés à New Delhi,
Calcutta, Melbourne et Londres. Plusieurs d’entre eux sont des
élèves des historiens britanniques Edward Thompson et Eric J.
Hobsbawm. Le fondateur du projet, Ranajit Guha, enseignant en
Angleterre, est animé par l’idée de revoir l’histoire de l’Inde en
relativisant le rôle joué par les élites indiennes dans l’accession
à l’indépendance. Ses travaux critiquent les sources officielles,
et mettent en valeur la signification politique des révoltes paysannes. Il impulse donc un ensemble d’études sur les oubliés de
l’histoire nationale indienne. Six volumes, publiés entre 1982 et
1989, développent ce thème de manière très factuelle.

Dans les années 1990, les subaltern studies se tournent vers
des sujets plus culturels (le corps, la maladie, les mœurs) et
des réflexions de critique textuelle. Certains membres du groupe
(D. Chakrabarty, Partha Chatterjee) adoptent plus facilement que
d’autres cette posture, qui rend difficile la poursuite d’études factuelles. Cette divergence interne annonçait une réorientation du
projet initial de R. Guha, concrétisée en 2000 avec le transfert depuis
la Grande-Bretagne de la série des ouvrages Subaltern Studies à
l’université de Columbia, sous la direction de G.C. Spivak. Le titre
semble avoir disparu depuis cette date, même si les acteurs de ce
programme continuent de produire.


Débats et controverses

Cette aventure illustre bien le caractère hétérogène et controversé des études postcoloniales. Au terme de quinze années de
production intense, il n’existe pas de théorie postcoloniale unifiée,
et encore moins une discipline universitaire qui porte ce nom.

La mouvance postcoloniale est animée par plusieurs débats
théoriques, thématiques et stylistiques. L’un d’entre eux porte
sur la singularité du fait colonial européen : la redécouverte d’une
histoire propre par les peuples colonisés autorise-t-elle à exhumer et étudier d’autres formes de colonialisme, comme celui des
empires chinois ou indonésien ? Autorise-t-elle à pointer du doigt
le colonialisme interne des pays nouvellement indépendants ?
Faut-il, comme le souhaite H.K. Bhabha, dénationaliser l’histoire
des indépendances ?

Les théoriciens du postcolonialisme appartiennent à une élite
très anglicisée, et puisent dans la philosophie européenne les arguments de leur critique de l’Occident. Certains de leurs collègues,
comme l’historien marxiste dissident Arif Dirlik, ont stigmatisé leur
excès de « textualisme » comme une fuite hors des faits sociaux et
politiques, qui leur permet de résoudre leurs propres contradictions et les amène à adhérer à un multiculturalisme modéré. Une
ligne de partage oppose donc des historiens, pour qui les causalités
socio-économiques et politiques ont un poids, à des penseurs plus
radicaux, porteurs d’une définition subjective de la condition postcoloniale permettant d’y inclure toute expression de résistance à une
forme de domination (exercée par exemple à l’encontre des femmes
ou des personnes handicapées).

Un rapide coup d’œil à la carte des lieux où s’élabore la littérature postcoloniale révèle la prépondérance des régions de l’ex-empire colonial britannique : la bibliothèque idéale des études
« Poco » (pour postcolonial) est, pour des raisons évidentes de
langue, largement anglo-saxonne. Certains auteurs et espaces
non anglophones y tiennent cependant une place : l’Indonésie, les
Philippines, une partie de l’Amérique latine, et surtout l’Afrique
et les Antilles francophones, d’où sont issues certaines figures
ancestrales du genre (Frantz Fanon, Aimé Césaire, Léopold
Senghor). Pourtant, voilà plusieurs années que l’on déplore, en
France, la réception plutôt froide faite aux études postcoloniales
et à leurs auteurs. La chose est d’autant plus paradoxale que les
théoriciens du postcolonial puisent leur inspiration dans des
auteurs français.


Les postcolonial studies et la France

La veine postmoderne a été généralement accueillie par les
universités françaises comme une mode américaine jargonnante
et, au même titre que tout ce qui portait l’étiquette post, jugée
inassimilable aux cursus d’enseignement. D’où une longue ignorance de ces travaux, une absence quasi complète de traductions, à peine troublées par le fait que, comme l’écrit Emmanuelle
Sibeud, ces études « posent des questions importantes à l’historien »,
en particulier en matière coloniale.

Or on assiste, depuis une dizaine d’années, à un retour en force
de l’histoire coloniale : le nombre des études consacrées au traitement appliqué par la France à ses colonies, stimulées par des
questions mémorielles brûlantes comme celles de la guerre d’Algérie, de la traite atlantique, de l’esclavage aux Antilles, n’a cessé
de croître. Toutefois, il est difficile de leur attribuer une orientation « postcoloniale ». La plupart conservent une facture classique,
et s’abstiennent d’extrapoler à la situation vécue aujourd’hui. Ni
l’analyse textuelle, ni le point de vue des colonisés, sinon à titre
de témoignage, ne sont placés au centre de l’analyse.

Bien qu’il existe depuis longtemps dans l’espace francophone
(de Cheikh Anta Diop à Achille Mbembe) un discours critique
sur l’africanisme, pendant français de l’orientalisme, le premier
plaidoyer notoire en faveur d’une approche ouvertement postcoloniale ne paraît qu’en 2003. Dans un livre remarqué, Nicolas
Bancel, Pascal Blanchard et Françoise Vergès soulignent l’urgence de créer en France une « école de recherche à l’image de
ce qui s’est passé aux États-Unis, en Asie, en Inde, en Afrique, en
Angleterre autour des postcolonial studies4 ». Constatant l’écart
entre le discours républicain et ses réalisations coloniales, ils
explorent le champ de la culture coloniale. Deux ans plus tard,
les auteurs passent à l’exécution du projet et dirigent un recueil5
sur une thématique typiquement postcoloniale, à savoir la persistance d’un regard colonial porté sur les immigrés en France.

Rejoignent-ils, ce faisant, le courant international auquel ils
se réfèrent ? En un sens large, celui de la prise en compte d’une
histoire culturelle longue, ils s’en approchent. Ils s’appuient sur
M. Foucault, et adoptent une perspective critique du discours
de la raison, sans la pousser du côté de la déconstruction* textuelle. En rassemblant des études sur les tabous de l’histoire
française, sur les imaginaires ethniques actuels et sur les impensés de l’idéologie républicaine, ils font œuvre salutaire, mais ne
définissent pas une autre façon de faire de la recherche. Enfin,
ils ne reprennent aucun des concepts relationnels (hybridité,
altérité, transculturel) qui caractérisent les auteurs anglo-saxons,
mais comme l’indique leur titre, s’attachent plutôt à définir les
contours d’une rupture.

Cet essai postcolonial à la française s’écarte donc du modèle
anglo-saxon en plusieurs points : scepticisme face à la théorie
critique, peu d’intérêt pour le multiculturalisme, déconstruction
certes, mais du seul « modèle français ». Comme l’écrit Grégoire
Leménager, « le questionnement théorique se trouve ainsi vite
évacué, au profit d’une pratique de l’histoire qui vise beaucoup
plus fondamentalement un horizon politique6 ». On peut, selon le
cas, déplorer ce manque d’audace, ou au contraire, se réjouir du
caractère probablement moins éthéré des travaux qui, peut-être,
feront s’épanouir le postcolonial en France.

Réécrire le monde : la croisade afrocentriste

L’histoire dite « universelle » est en fait une histoire du monde
racontée par les Occidentaux. Pour voir le passé autrement, il a fallu
que des intellectuels venus d’ailleurs s’insurgent. Au risque parfois
de construire des légendes.

Contrer l’hégémonie de la pensée occidentale, militer pour une réforme
radicale de l’histoire de l’Afrique, voire de l’histoire universelle… Telles
sont les ambitions de l’afrocentrisme. Le mouvement trouve son origine
moderne dans les écrits de Cheikh Anta Diop (1928-1986). De 1954 à sa mort,
ce physicien, linguiste et politicien sénégalais travailla à établir de multiples
filiations culturelles entre l’Égypte des pharaons (qu’il estimait avoir été
peuplée d’Africains noirs) et l’Afrique subsaharienne, bousculant ce lieu
commun hérité du philosophe allemand Georg Hegel (1770-1831) selon
lequel le continent noir serait resté en marge de l’histoire universelle. C.A.
Diop défendit la thèse de l’origine égyptienne non seulement des civilisations africaines noires mais aussi, via la Palestine, du monothéisme et donc
du christianisme : l’idée que l’Occident fût le débiteur culturel de l’Afrique
était une hérésie, gratifiante pour les uns, inacceptable pour les autres.

L’afrocentrisme, tel qu’on le nomma désormais, s’est déployé au cours
des décennies suivantes à partir des thèses de C.A. Diop : ancienneté des
civilisations africaines, valorisation du passé égyptien et, surtout, inversion des rapports avec l’Occident. Théophile Obenga, historien congolais,
reprenant le flambeau dans les années 1970, identifie une grande civilisation
bantoue, miroir de la théorie raciale européenne attribuant aux « Indo-Européens » l’essentiel de la culture et du progrès. En 1976, Ivan Van Sertima,
anthropologue guyanais, relance la thèse d’une diffusion précolombienne
de la culture égyptienne en Amérique, puis ailleurs, en Asie et en Europe. En
1987, Martin Bernal, sinologue britannique, se tourne vers la Méditerranée
antique : il dénonce l’« aryanocentrisme », hérité du XIXe siècle, et développe
en trois volumes toutes les raisons de penser que la civilisation grecque
ancienne est héritière en droite ligne de l’Égypte et de la Phénicie. Or qui
dit Égypte dit aussi Afrique : selon M. Bernal, Athènes était noire. Lui-même
n’est pas afrocentriste, mais peu de livres ont mieux servi cette cause.

À partir de la fin des années 1980, l’afrocentrisme n’est plus seulement
une théorie : c’est une croisade, visant explicitement à réhabiliter le continent africain dans son ensemble et à susciter la fierté de la diaspora noire
dans le monde. En France, les éditions Présence africaine, puis la revue
Ankh, créée en 1992, en sont les porte-voix. Aux États-Unis, où il a pris
parfois le nom de « kemétisme », le mouvement obtient un grand succès sur
les campus de Californie.

L’une de ses figures remarquables est celle du professeur Molefi
K. Asante, philosophe et activiste des études « noires », signataire d’une
soixantaine d’ouvrages sur tous les aspects historiques, politiques et culturels de l’afrocentrisme. Les moyens que lui et ses émules se donnent de restaurer la « fierté noire » ne sont pas seulement politiques, mais aussi archéologiques, linguistiques, historiques, bref, savants. Parfois jusqu’au ridicule :
Leonard Jeffries affirme que l’homosexualité est étrangère à l’Afrique, John
H. Clarke, que l’esclavage n’existait pas avant les Blancs. Il est à peine utile
de rappeler que ces thèses, ainsi que celles sur l’influence égyptienne, sont
vivement contestées par de nombreux spécialistes. L’afrocentrisme est-il
une nouvelle histoire ou un simple mythe politique ? Pour être équitable, il
conviendrait probablement de couper la poire en deux. N.J.
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POUR LES DOMINÉS ?


RENCONTRE AVEC DIPESH CHAKRABARTY


      

      

      

« Provincialiser l’Europe », tel est le credo provocateur de
Dipesh Chakrabarty. Cet historien du sous-continent indien,
figure de proue des subaltern studies, marque avec force
que la modernité peut avoir bien des visages…, et pas seulement celui des élites occidentales.




Professeur à l’université de Chicago, dans le département
d’histoire et dans celui des langues et des civilisations
d’Asie du Sud, Dipesh Chakrabarty a acquis une notoriété internationale. D’abord pour ses travaux historiques sur le
Bengale, puis pour sa contribution à la réflexion postcoloniale,
notamment aux subaltern studies dont il est l’un des membres
fondateurs. Il interroge les discours sur la modernité, dans lesquels il fait apparaître l’ethnocentrisme européen et les préjugés
coloniaux. S’il est historien, sa réflexion puise aussi à de nombreuses sources philosophiques, tels Karl Marx, Antonio Gramsci ou
Martin Heidegger.


Sciences Humaines : Vous êtes l’un des fondateurs des subaltern studies. Pouvez-vous nous expliquer quels sont les principes et les objectifs de ce courant de recherche ?


Dipesh Chakrabarty : Les subaltern studies sont nées dans le
cadre d’un projet d’historiographie critique. Elles sont apparues
à la fin des années 1970 sous l’impulsion d’historiens de l’Inde, du
Pakistan et du Bangladesh sous la houlette de Ranajit Guha, qui
était le plus âgé – et le mentor – du groupe. Nous étions huit au
total : deux d’entre nous résidaient aux États-Unis, quatre en Inde
et les autres en Angleterre. Le premier volume de la série intitulée
Subaltern Studies fut publié en 1982.

Il s’agissait d’un mouvement générationnel. À l’exception de
R. Guha, nous étions tous nés à peu près au moment de l’indépendance de l’Inde en 1947. Nous avions hérité du nationalisme
mais nous le critiquions. Nous étions insatisfaits des deux principales traditions qui existaient alors pour écrire l’histoire de l’Inde.
La première, nationaliste-marxiste, quoique critique vis-à-vis de
l’autorité coloniale, attribuait à l’élite nationaliste tout le crédit
du nationalisme anticolonial. Cette historiographie était oublieuse
de tous les problèmes posés par le nationalisme, y compris la tendance de l’État-nation à brutaliser certains groupes – comme les
Naga – pour les contraindre à faire partie de l’Inde après l’indépendance. La seconde tradition s’inscrivait à la suite de l’historiographie « impériale » britannique. Soit elle prenait la défense de l’autorité britannique en Inde, soit elle niait le fait que les Britanniques
aient été assez puissants pour avoir une influence durable et
dommageable sur les institutions et la société indiennes.

Nous estimions que ces deux traditions étaient élitistes et réticentes à considérer la manière dont les groupes sociaux « subalternes » – ceux dominés tous les jours dans la vie sociale – avaient
en propre contribué au nationalisme anticolonial.

Les subaltern studies se donnaient pour but de produire des analyses historiques dans lesquelles les groupes subalternes seraient
considérés comme les sujets de l’histoire. Nous étions de gauche
et nous avons emprunté le terme subaltern au marxiste italien
Antonio Gramsci. Nous préférions ce mot à celui de « classe »
parce que dans nos textes, nous parlions de personnes qui non
seulement font partie des classes économiquement inférieures
mais qui, dans leur vie quotidienne aussi, sont sujettes à des rapports directs de domination et de subordination.

Nous voulions donc introduire la question du pouvoir dans l’analyse de classe. Nous nous opposions aux histoires nationalistes
qui faisaient le portrait de leaders nationalistes « modernes » et
décrivaient la mentalité paysanne comme attardée. Pour nous,
le « paysan » n’était pas un sujet prépolitique (comme la tradition marxiste britannique de « l’histoire d’en bas », « history from
below », le dépeignait parfois), mais un sujet que l’on devait considérer d’emblée comme « toujours déjà » politique.


SH : Comment furent accueillies vos thèses ?


D.C. : Les trois premiers volumes reçurent un bon accueil de la part
des universitaires indiens, nombreux à penser que nous produisions de « bonnes » versions indiennes de ce que les Britanniques
appellent « l’histoire d’en bas ». Certains critiquèrent notre marxisme
peu orthodoxe mais la réception était dans l’ensemble bonne. Cela
changea quelque peu quand les subaltern studies furent considérées
dans le monde anglo-américain comme « postcoloniales ». Gayatri
C. Spivak joua un rôle cardinal dans ce processus. Le volume des
Selected Subaltern Studies qu’elle et R. Guha dirigèrent en 1989 offrit
une carrière américaine à nos travaux.

Edward Saïd écrivit pour le volume une préface accueillante. Trois
types de critique eurent un impact. Les féministes nous reprochèrent l’absence des questions de genre dans les subaltern studies.
G.C. Spivak soutint aussi que nous avions une bien mauvaise idée
du sujet et critiqua notre désir de « reconnaître les subalternes
comme auteurs de leur destin ». Elle écrivit un essai déconstructionniste*, Can the Subaltern Speak ?, qui eut une grande influence.
En Inde, on mit en cause notre statut d’intellectuels issus des
plus hautes castes : comment pouvions-nous dans ces conditions
comprendre ou représenter la vie des gens des basses castes ou
des ex-intouchables ? Mais même si nos théories furent critiquées,
elles acquirent une grande notoriété.


SH : Les subaltern studies ont également suscité un important
débat sur les sources historiques, qui n’est pas seulement pertinent pour l’Inde…


D.C. : Oui, ce débat appartient aujourd’hui à l’histoire globale. Une
des principales implications théoriques des subaltern studies était
de comprendre les archives historiques comme le produit de relations de pouvoir. Non seulement les paysans et les travailleurs ne
laissent pas leurs propres documents, mais en plus ceux qui sont
laissés à leur sujet révèlent la manière dont ils ont été dominés.
Les discussions sur la manière et la forme sous lesquelles un individu est enregistré dans les archives doivent elles-mêmes faire
partie de l’analyse historique. Nous devînmes donc intéressés
par les questions liées à la manière dont les classes et les groupes
dirigeants en viennent à connaître leurs sujets, à les représenter
et comment ces représentations font elles-mêmes partie des relations de pouvoir.

Ce débat au final soulevait des questions sur l’histoire elle-même.
Quelle sorte de méta-archive est la discipline académique que
nous appelons l’histoire ? Est-elle, par sa nature propre, complice
de l’État, ou du projet visant à créer une nation là où il n’en existait
pas auparavant ? Cela soulevait un débat méthodologique : est-ce
que ce qu’on appelle l’histoire scientifique est toujours du côté de
la justice ? Les historiens marxistes avaient coutume de supposer
que la vérité historique favoriserait les opprimés en montrant que
seuls les capitalistes ont trompé les gens. Mais ce n’est pas aussi
simple. Dans les années 1980, des historiens marxistes tels que
Eric J. Hobsbawm et Terence Ranger forgèrent l’expression « l’invention de la tradition » et pensaient qu’elle serait une formidable
manière de mettre en évidence la fabrication réactionnaire de
mythes. Ils ne prirent pas conscience que souvent les opprimés
aussi, pour des raisons politiques et dans des circonstances particulières, peuvent en réalité préférer de prétendus « mythes » aux
faits que l’on pourrait « découvrir » dans les archives officielles ou
émanant des classes dirigeantes.


SH : Que veut dire Provincialiser l’Europe, le titre du plus célèbre de vos livres ?


D.C. : Pour le dire en une phrase, cela signifie que les idées universalistes de la modernité venues de l’Europe d’après les Lumières
n’étaient que partiellement universelles ; elles étaient aussi en
même temps provinciales. Elles représentaient par conséquent des
ressources intellectuelles qui étaient, simultanément, à la fois indispensables et inadéquates pour saisir les processus de modernité et
de modernisation hors (et peut-être aussi à l’intérieur) de l’Europe.
En Inde, de nombreuses idées « européennes » ont enrichi nos vies,
comme l’idée universelle de justice, les critiques modernes de
l’oppression, etc., mais le problème a toujours été que ce qui est
universel en un sens est aussi provincial en un autre. Je m’efforce
de montrer, dans le chapitre que je consacre à Karl Marx, que bien
que nous ayons besoin d’universaux dans notre pensée, aucune
instance concrète ne peut en fait incarner l’universel. J’essaie de
mettre en évidence que, si on le lit de plus près, K. Marx autorise
en fait plusieurs types de trajectoires historiques, y compris dans
la manière dont il comprend la transition capitaliste.

Dans toute situation particulière de développement capitaliste, il
y a des histoires qui se conforment à la logique du capital et il en
est d’autres qui, bien que mêlées à des relations capitalistes, indiquent des horizons d’humanité qui ne sont pas (ou peu) déterminés par la logique du capital. Considérez, par exemple, la relation
affective qui lie un consommateur à l’objet de consommation. Les
mêmes produits sont vendus dans différents pays souvent parce
qu’ils sont capables de s’insérer dans des histoires différentes de
pratiques culturelles.

Certains théoriciens de la mondialisation* considèrent cette différence comme un simple effet du capital et rien de plus. Je ne suis
pas d’accord et je résiste à cette lecture dans le but de montrer
qu’une catégorie transcendantale ou universelle comme le « capital » n’est jamais réalisée en pratique. Le local n’a pas simplement
pour fonction de faire la médiation avec le global, pas plus qu’il
n’en est le simple produit. Mais il ne s’agit pas de plaider contre
l’idée d’universaux en tant que tels. L’universel a une valeur
méthodologique et heuristique mais il n’est jamais incarné dans
une instance concrète.

Pour moi, parler de « provincialisation » était une manière de dire
que nous avons besoin d’idées générales et universelles mais que
nous ne devons pas commettre l’erreur de penser qu’une entité
géographique concrète comme l’Occident peut être la réalisation
d’une catégorie universelle comme le « capital ».

Dans le dialogue culturel entre le colonisateur et le colonisé, il faut
être constamment vigilant pour déterminer ce qui est universel
et ce qui est européen et provincial dans ce qui est dit. Je crois
que nous avons besoin d’universaux à titre d’idées régulatrices.
En ce sens, je ne suis pas relativiste. Je voulais montrer dans
Provincializing Europe que toute prétention à représenter le général
est problématique mais que l’idée d’universel reste nécessaire.

SH : Est-il toujours possible de penser une histoire globale ?


D.C. : Oui, bien sûr. Je ne mets à aucun moment en question le
besoin de catégories universelles ou globales. Il existe après tout
des faits génétiques concernant les êtres humains, qui ne peuvent
être que l’objet d’histoires à grande échelle et abstraitement
concrètes. Les différentes histoires sont aussi liées d’autres manières. Mais au lieu de guider nos réflexions sur l’histoire globale par
la recherche d’énoncés qui transcenderaient toutes les histoires
particulières – un projet kantien, disons, dans lequel l’universel
triomphe toujours du local car il est la condition de la science –,
nous devrions penser des histoires globales davantage sur le
modèle de la conversation. Quand nous discutons vous et moi, la
conversation avance parce que nous ne sommes pas entièrement
d’accord sur tout de la même manière. La quête d’histoires humaines globales et interconnectées devrait trouver une motivation
dans cette attitude positive de désaccord et de différence.

Différents passés (souvent sur le même lieu) ont produit différentes manières d’être humain. Je me méfie des histoires qui
tendent à réduire la diversité de l’expérience humaine à quelque
brillante unité sociologique ; le mode capitaliste de production
par exemple. Pourtant, en même temps, on ne peut nier qu’il y
a une horloge globale de production capitaliste qui, à un certain
niveau d’abstraction et de réalité, synchronise nos temps. Les histoires globales devraient promouvoir un esprit de conversation à
travers les différences. Trouver des manières de marquer explicitement que notre savoir est provisoire – même si c’est nous qui le
produisons – peut être un moyen de reconnaître la diversité des
pratiques grâce auxquelles nous luttons pour nous sentir chez
nous sur cette planète.

Peut-être l’universel devrait-il davantage ressembler à une hypothèse, toujours ouverte à révision.

PROPOS RECUEILLIS ET TRADUITS PAR CATHERINE HALPERN
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Choc des civilisations

Popularisée par le politologue états-unien Samuel
P. Huntington à partir de 1993,
cette approche voit le monde
comme partagé entre sept ou
huit grandes aires de civilisations, caractérisées par leurs
cultures par essence religieuses
et exclusives les unes des autres,
donc vouées à l’affrontement.

Croissant fertile

Région du Moyen-Orient où a
débuté la révolution néolithique*, comprenant les actuels
Irak, Turquie sud, Syrie, Israël
et Territoires palestiniens,
Égypte…

Déconstructionnisme

À partir du terme « déconstruction », introduit en philosophie par l’Allemand Martin
Heidegger (1889-1976) en vue de
questionner les fondements de
la pensée occidentale, le philosophe français Jacques Derrida
(1930-2004) élabore une stratégie déconstructionniste visant
à déstabiliser un système théorique en révélant ses impensés, en ébranlant ses bases.
Le projet déconstructionniste
entend par exemple dévoiler
des couples d’oppositions, du
type esprit-matière, dans lesquels chaque notion n’a de sens
que l’une par rapport à l’autre,
et repérer les contradictions
qui émaillent les textes de la
philosophie occidentale.

Despotisme oriental

Cette expression née sous la
plume du philosophe Paul-Henri Thiry d’Holbach (1723-1789), a été reprise en 1957
par l’historien allemand Karl
August Wittvogel (1896-1988)
afin de caractériser un contexte
qu’il estimait propice à l’apparition des régimes totalitaires
en Orient. Analysant l’histoire
de la Chine, il diagnostiquait
que l’organisation centralisée
des grands travaux d’adduction
d’eau vers les rizières (barrages, canaux…) aboutit à ce despotisme oriental, catégorie qu’il
applique autant aux sociétés
hydrauliques anciennes qu’à
l’Union soviétique de Joseph
Staline.

Économie-monde

Désigne en histoire toute partie de la planète organisée par
un pouvoir politique sur les
plans culturel, économique et
militaire, autour de lui et à son
profit. Plus large que la notion
d’empire, ce terme a été popularisé par l’historien Fernand
Braudel. Immanuel Wallerstein
a enrichi cette théorie en lui
ajoutant le concept voisin de
système-monde*.

Écoumène

Terme géographique désignant
la surface de la Terre habitée
par l’humanité.

Étapes de la croissance

Dans son livre Les Étapes de la
croissance économique (1960),
l’économiste états-unien Walt
W. Rostow a développé une
vision très linéaire (et critiquée)
du développement des sociétés
en cinq étapes. 1) La société
d’origine, « traditionnelle »,
vit de l’agriculture. 2) Elle va
connaître une phase de transition induisant une progressive croissance économique. 3)
Puis la révolution industrielle*
autorise un « décollage », soit
une croissance économique
durable. 4) Quelques décennies
plus tard, de nouvelles industries (chimie, électricité…)
améliorent les niveaux de vie.
5) Jusqu’à l’étape ultime : la
« consommation de masse ».

Globalisation

Globalisation est un terme issu
de l’américain globalization,
qui s’entend : soit comme un
synonyme de mondialisation* ;
soit comme un phénomène plus
large, mettant l’accent sur l’interconnexion de divers processus, économiques, financiers
et informationnels. Les historiens de l’économie considèrent qu’une première globalisation intervient en 1860, date
à laquelle est signé un traité de
libre-échange entre la Grande-Bretagne et la France (alors
à la tête d’empires coloniaux
importants) et qui correspond
peu ou prou à l’ouverture du
dernier grand marché verrouillé qu’est la Chine à la suite
des guerres de l’Opium (voir
encadré, p. 149). Cette globalisation s’interrompt à partir de
1914, année où les économies
nationales se replient sur leurs
marchés intérieurs. La seconde
globalisation économique commence vers 1960.

Grandes Découvertes

Expéditions maritimes d’envergure mondiale, au cours
desquelles les Européens, dès
le XVe siècle, explorent, cartographient, etc., avant de s’approprier le monde lors des
processus de colonisation et
d’extension de leur modèle économique et social.

Grands récits

Qu’ils soient mythologiques,
religieux, philosophiques ou
patriotiques, on appelle grands
récits des histoires construites
à chaque époque et dans chaque civilisation, qui donnent
cohérence aux sociétés.

Indentures

Terme britannique qualifiant
des contrats de servitude temporaire, dont le sens fut étendu
entre les XVIe et XIXe siècles à
des personnes s’engageant à
travailler pour une durée déterminée (généralement de cinq
à sept ans) sur les terres de
colons en échange du voyage et
de la propriété d’une terre.

Islam/islam

L’Islam, écrit avec une majuscule, est une notion géographique, qui désigne l’ensemble des
pays dont les populations sont
majoritairement musulmanes,
quand l’islam avec une minuscule qualifie la religion.

Jachère

Ce terme désigne une terre que
l’on cultive régulièrement. La
jachère attelée légère, adoptée par exemple en Europe au
début de notre ère, consiste
à préférer au travail manuel
(bêche, houe…) un travail à
l’araire (un soc tracté par un
animal ou un homme, connu
en Mésopotamie depuis six
millénaires). La jachère attelée
lourde recourt quant à elle à des
animaux de trait (chevaux ou
bœufs), et autorise de meilleurs
rendements.

Longue durée

Cette expression aux allures
de pléonasme renvoie à une
nécessité ressentie par les historiens de l’école française des
Annales (Marc Bloch, Lucien
Febvre, puis Fernand Braudel
qui, en 1958, consacre un article à cette notion dans la revue
Annales). Celle de considérer
les événements à une échelle
temporelle supérieure à une ou
deux générations, échelle qui
fonde la plupart des travaux
classiques mais empêche de
déceler les évolutions sociétales au long terme.

Micro (microstoria) / Macro
(macrohistoire)

En histoire et dans les disciplines associées, le micro désigne
ce qui est à petite échelle (par
exemple la vie d’un individu) ; il
s’oppose au macro, qui consiste
à recourir à une vue d’ensemble.
Témoigne notamment de la première tendance la microstoria,
ou microhistoire italienne, dont
les fondateurs (Carlo Ginzburg,
Giovanni Levi…) défendent une
volonté de recentrer le récit
historique sur le quotidien
des petites gens. À l’inverse,
la macrohistoire analyse les
différents types de phénomènes susceptibles d’exercer une
influence globale sur la trajectoire d’une société humaine
déterminée. Elle englobe ainsi
des histoires des civilisations,
des approches économiques,
etc. On peut dire de l’histoire
globale qu’elle est une macrohistoire étendue par le biais
de l’étude des connexions,
rapports et interactions entre
sociétés.

Mode de production asiatique

Il se définit comme une étape de
production vivrière, basée sur
l’agriculture et succédant aux
sociétés de chasseurs-cueilleurs
en exploitant pour l’irrigation
les grands fleuves d’Égypte, de
Mésopotamie ou de Chine. Ce
nouveau mode de production
nécessitant une organisation du
travail et une structure de protection du territoire, il aurait
entraîné la création des premières cités. Pour Karl Marx, le
mode de production asiatique
constitue la première des « quatre époques progressives de
la formation sociale économique » – asiatique, antique, féodale et bourgeoise moderne–,
époques se définissant par le
mode du travail productif, qui
est respectivement du ressort
des cultivateurs, des esclaves,
des serfs puis des prolétaires
salariés.

Monde

Écrit avec une majuscule, le
Monde qualifie le niveau géographique homogène regroupant le plus grand nombre
possible d’êtres humains susceptibles d’entrer en contact.
Il s’étend aujourd’hui à l’humanité entière, alors que sa
caractéristique, dans le passé,
était d’être composé de plusieurs fractions autonomes.
Ainsi, les Amériques ou l’Australie, avant d’entrer dans le
giron occidental, constituaient
des Mondes à part.

Mondialisation

Conceptualisée au début des
années 1980, la mondialisation
qualifie la création d’un espace
planétaire à la fois économique
(création d’un marché et d’un
commerce mondiaux), social
(l’humanité entière vue comme
l’échelle légitime de réflexion,
par exemple pour les problèmes d’environnement) et politique (suite à une demande,
notamment des opinions publiques occidentales, de passer
du cadre des relations internationales entre États à une
politique envisagée à l’échelle
de la planète).

Mondialité

Ce terme qualifie le fait objectif que l’humanité appartient
au même monde, la prise de
conscience de ce fait et le sentiment collectif qui en résulte.

Oligopole / Monopole

En économie, une situation d’oligopole se rencontre sur un marché où il existe un faible nombre de vendeurs et un nombre
important d’acheteurs d’un produit. La situation de monopole
qualifie un marché contrôlé par
un vendeur unique. Ce sont des
marchés imparfaits au regard
de la théorie libérale classique,
puisque l’offre est contrôlée par
un petit nombre d’acteurs (ou
un seul), en mesure de s’entendre pour faire artificiellement
monter les prix.

Postmodernité

Mouvement philosophique et
intellectuel de la fin du XXe siècle.
Les penseurs qui s’en réclament
entendent surmonter la désagrégation des repères culturels
ou religieux et l’échec des idéologies révolutionnaires, communistes et fascistes. Définie
par le philosophe Jean-François
Lyotard comme le moment de
la fin des grands récits*, la postmodernité est souvent associée
au développement exacerbé de
l’individualisme contemporain
et aurait vocation à succéder
à la modernité (entendue ici
comme période courant des
Lumières au XVIIIe siècle jusqu’à
l’époque contemporaine).

Renaissance

Période de renouveau littéraire, artistique et scientifique
qui prit place en Europe par
la diffusion de connaissances
nouvelles dans un milieu lettré. Partie d’Italie au XIVe siècle, la Renaissance se propagea
au siècle suivant en Espagne,
en Bourgogne et aux Pays-Bas,
avant de gagner l’ensemble de
l’Europe au XVIe siècle. Selon
l’historiographie classique, ce
mouvement permit à l’Europe
de se lancer dans les Grandes
Découvertes* et inaugure les
Temps modernes, mettant fin
au Moyen Âge. Des historiens,
à la suite de Jacques Le Goff,
défendent pour leur part que
la Renaissance est partie intégrante du Moyen Âge. Bien que
cette période puisse être corrélée aux prémices de l’essor
scientifique moderne, ils estiment que la véritable rupture
dans les modes de pensée interviendrait plutôt à la révolution
industrielle*.

Révolution industrielle

Expression créée par l’économiste Adolphe Blanqui (1798-1854) pour désigner le phénomène de modernisation des
industries et des transports
auquel on assiste en Grande-Bretagne dès le XVIIIe siècle, et
qui s’étend à l’Europe occidentale et aux États-Unis dans
la première moitié du XIXe siècle. La révolution industrielle
met en route un processus de
croissance continue, modifiant
en profondeur l’économie, la
démographie (voir transition
démographique*), la politique,
la société, les mentalités et
l’environnement. Les historiens
distinguent aujourd’hui une
première révolution industrielle
(de 1700 ou 1750 à 1880) et une
seconde, qui voit notamment
l’apparition au XXe siècle de
grandes entreprises aux structures complexes.

Révolution néolithique

Moment de la préhistoire marqué par de profondes mutations techniques et sociales,
liées à l’adoption par les groupes humains d’une économie
de production basée sur l’agriculture et l’élevage, et impliquant le plus souvent une
sédentarisation.

Société-Monde

La société-Monde désigne la
prise de conscience par l’humanité de l’émergence d’un espace
intégré et unitaire recouvrant
l’ensemble de la Terre, face à
la nécessité de considérer à
l’échelle planétaire certaines
questions sociales et politiques.
Des problèmes (développement,
environnement, réchauffement
climatique, crimes contre l’humanité…) rendent en effet indispensables une réflexion et une
action mondiales.

Structuralisme

Ce courant de pensée entend
appréhender la réalité sociale
comme un ensemble formel
et modélisable de relations.
Issu de la linguistique, il s’est
étendu à d’autres disciplines, telle l’anthropologie avec
Claude Lévi-Strauss ou l’histoire des religions avec Jean-Pierre Vernant.

Système-monde

Popularisée par le sociologue états-unien Immanuel
Wallerstein dans Le Système du
monde du XVe siècle à nos jours,
t. I : Capitalisme et économie-monde (1450-1640), 1974, trad.
Flammarion, 1980, rééd. 1992),
cette expression qualifie un
espace économiquement autonome, délimité dans sa taille
par le temps de déplacement
de ses occupants, des objets et
des communications. Un système-monde est bâti comme
une somme intégrée d’espaces politiques et culturels différents, structurés en quatre
grandes parties : cœur, centre,
périphérie, marge.

Téléologie

Du grec telos ou teleos, fin,
but, et logos, parole, discours,
réflexion ; qualifie soit l’étude de
la finalité, soit une doctrine qui
considère le monde comme un
ensemble logiquement ordonné
s’acheminant vers une fin prédéterminée.
Théorie marxiste de la valeur

Pour Karl Marx (1818-1883),
la valeur d’une marchandise
repose sur la plus-value que
lui apporte le travail. Son
prédécesseur David Ricardo
(1772-1823) avait cerné les
termes classiques de la valeur,
soit de ce qui permet d’estimer
le prix d’un bien (en se fondant
sur sa rareté, le coût nécessaire
à sa production, son utilité,
voire des facteurs « irrationnels »
comme la consommation
ostentatoire…). En mettant
l’accent sur la valeur ajoutée
par le travail, K. Marx postule
que la valeur d’échange d’un
bien est d’abord fonction de la
quantité de travail nécessaire à
sa production.

Tiers-monde

Terme inventé par l’économiste
et démographe français Alfred
Sauvy en 1952. Le tiers-monde
regroupait les pays, généralement pauvres, n’appartenant ni
au bloc occidental ni au bloc
communiste. Tombé en désuétude suite à l’effondrement de
ce dernier, ce terme est parfois
utilisé pour qualifier l’ensemble
des pays en voie de développement.
Transition démographique

Cette expression qualifie, en
démographie, le passage d’une
période de natalité et de mortalité élevées à une période où
la mortalité diminue mais où
la natalité reste importante.
Cela entraîne une explosion
démographique jusqu’à ce que
la natalité chute à son tour.
Ce phénomène est généralement présenté comme affectant
d’abord l’Europe au XIXe siècle,
avant de s’étendre au reste du
monde.


    
      
      

      

      
        POINTS DE REPÈRE
        

EMPIRES ET PUISSANCES


      

      

      

      

Sont sommairement décrits ici dans l’ordre chronologique
les empires et États mentionnés dans cet ouvrage. La Chine,
souvent citée, fait l’objet d’un encadré.


	Empire assyrien : de petit royaume fondé vers le XVIIIe siècle
avant notre ère au nord de l’actuel Irak, l’Assyrie devient une puissance majeure du Xe au VIIe siècle avant notre ère. Elle domine alors
Syrie, Irak, sud de la Turquie et ouest de l’Iran, allant jusqu’à envahir brièvement l’Égypte au VIIe siècle.


	Empire achéménide : fondé en - 556 à partir de la Perse, il
s’étend sur une grande partie du Moyen-Orient, incluant en sus de
l’Iran la Turquie et les régions côtières de la mer Noire, l’Égypte et
la Libye, l’ensemble du Proche-Orient, l’Afghanistan et une partie
de l’Asie centrale.


	Empire alexandrin : vers - 330, le roi macédonien Alexandre
le Grand (de - 356 à - 323) s’empare de l’Empire achéménide, fédérant très brièvement la Grèce et les territoires de son ancien adversaire. À sa mort, son héritage est morcelé entre ses généraux.


	Empire parthe : de - 190 à 224 de notre ère, les Parthes contrôlent l’Iran et par moments la Mésopotamie, opposant une barrière
à l’expansion vers l’est de l’Empire romain.


	Empire romain : proclamé en 27 avant notre ère, date à laquelle il succède à la République romaine, il inclut à son apogée
au IIe siècle ap. J.-C. tout le pourtour méditerranéen, le sud de la
Grande-Bretagne et de l’Europe orientale, l’Irak. Il est séparé entre les Empires romains d’Occident et d’Orient en 285. Le premier
s’effondre en 476.


	Empire romain d’Orient ou Empire byzantin : il connaît son
extension maximale sous le règne de Justinien Ier (527-567), comprenant alors tout le pourtour méditerranéen à l’exception d’une
partie des côtes françaises et espagnoles. Il perdure jusqu’à la
chute de Constantinople face aux armées ottomanes en 1453.


	Empire sassanide : il règne sur l’Iran de 224 à 651, date de l’invasion arabe. À son apogée au début du VIIe siècle, il contrôle l’Irak,
l’est de la Turquie, une partie de l’Asie centrale, l’Afghanistan, le
Pakistan et l’Égypte.


	Empire omeyade : ayant arraché à l’issue d’une guerre civile contre les chiites la succession du prophète Mohammed (570-

	32), les Omeyades ajoutent aux possessions arabes initiales (Arabie, Égypte, Libye, Syrie, Jordanie, Irak, Iran) une partie de l’Asie
centrale, l’Algérie, le Maroc et l’Espagne à partir de 661. Chassés
par les Abbassides à partir de 750, ils se replient en Espagne.


	Empire abbasside : il porte le nom de la dynastie de califes
qui règne depuis Bagdad de 750 à 1258 (date de la destruction
de Bagdad par les Mongols). À son apogée vers 820, cet empire
s’étend de la Libye à l’ouest de l’Afghanistan.


	Empire bouyide : dynastie chiite qui contrôle la Perse de 945
à 1055, jusqu’à sa défaite face aux Turcs seldjoukides.


	Empire fatimide : ayant pris au Xe siècle le Maghreb aux califes abbassides, les chiites ismaéliens fatimides s’emparent de
l’Égypte en 969 et conservent leur pouvoir jusqu’en 1171, date à
laquelle ils sont vaincus par Saladin (1138-1193).


	Empire ayyûbide : du nom de la dynastie kurde établie par
Saladin, qui contrôla de 1171 à 1254 l’Égypte et la Syrie avant d’être
renversée par sa milice des Mamelouks. Puis l’Égypte est contrôlée
par les dynasties mameloukes des Bahrites (1250-1382) et des Burjites (1382-1517), jusqu’à son annexion par l’Empire ottoman.


	Empire de Sriwijaya : nommé d’après une cité-État du sud-est
de Sumatra, cet empire bouddhiste dure du VIIe au XIe siècle de notre
ère. Il inclut Sumatra, Java et la péninsule malaise, ce qui lui permet
de contrôler les routes commerciales entre l’Inde et la Chine.


	Empire chola : du nom d’une vieille dynastie indienne aux
origines mythiques, l’Empire chola contrôle au XIe siècle le sud et
l’est de l’Inde, Ceylan, et il est en mesure d’envahir brièvement
l’Empire de Sriwijaya. Il s’effondre au XIVe siècle.


	Empire mongol : initié par Gengis Khân au début du XIIIe siècle, il s’étend dans sa plus grande extension, vers 1280, du Pacifique à la Méditerranée et de la Russie à l’Inde, avant de se fragmenter à partir de 1294.


	Empire ilkhanide : du nom d’une dynastie mongole fondée
par Hûlegû Khân, petit-fils de Gengis Khân. Les Ilkhanides règnent
sur la Perse de 1256 à 1338.


	Sultanat de Delhi : ensemble étatique, régi par plusieurs dynasties musulmanes qui dominent l’Inde du Nord de 1210 à 1526.


	Royaume de Mojopahit : situé dans la partie orientale de l’île
indonésienne de Java, ce royaume hindouiste des XIVe-XVe siècles
noua de fructueuses relations commerciales avec la Chine.


	Sultanat de Pasai : fondé à la fin du XIIIe siècle, cet État musulman disparaît en 1523, conquis par le royaume islamique d’Acèh.
Situé au nord de l’île de Sumatra, avec pour capitale Samudra, il est
un grand centre de diffusion de l’islam en Malaisie et Indonésie.


	Empire ottoman : de 1299 à 1922, il règne depuis la Turquie,
contrôlant au faîte de sa puissance les Balkans, le pourtour de la
mer Noire, la Syrie, la Palestine, la Mésopotamie, la péninsule Arabique et l’Afrique du Nord. Les armées de Soliman le Magnifique
sont en mesure de menacer Vienne, capitale de l’Autriche, en 1529
et 1532. Un dernier échec sous les murs de Vienne, en 1683, marque le déclin militaire de cet empire. Dépecé progressivement, il
est aboli par Kemal Atatürk (v. 1880-1938) en 1923. La Turquie devient une République.






Les grandes dynasties chinoises

	En - 221, Qin Shi Huangdi, littéralement « Premier Auguste
Empereur », unifie la Chine.


	La dynastie Han prend le pouvoir en - 202 et le conserve jusqu’en
220 de notre ère. Elle adopte le confucianisme comme doctrine d’État et
réalise l’« ouverture à l’ouest », inaugurant les premières routes de la soie.
Les historiens divisent la période des Han en deux périodes : Premiers
Hans, ou Han occidentaux, ou antérieurs, avec pour capitale Chang’an
(Xi’an) de - 202 à 9 de notre ère ; Seconds Han, ou Han orientaux, ou postérieurs, avec pour capitale Luoyang.


	La dynastie Tang réunifie la Chine de 618 à 906 après une période
de guerres civiles et de royaumes concurrents, prenant Chang’an (Xi’an)
comme capitale. Le bouddhisme devient prédominant.


	La dynastie Song prend le pouvoir en 960 après une période de
troubles, sans pour autant réunifier complètement la Chine, des royaumes au nord lui servant de tampon contre les nomades jürchen (futurs
Mandchous), mongols et autres. Après que le chef mongol Gengis Khân
se fut emparé de ces marches, son petit-fils Kûbilaï Khân achève d’envahir l’Empire Song du Sud dans les années 1270.


	La dynastie Yuan, fondée par Kûbilaï Khân en 1271, va régner
jusqu’en 1368. La réouverture de la route de la soie coïncide avec des
tentatives expansionnistes. Celles-ci échouent devant les difficultés de la
gestion d’un empire qui ambitionne de soumettre l’essentiel de l’Asie.


	La dynastie Ming, qui succède aux Yuan chassés de Chine, règne de
1368 à 1644. Elle s’affirme comme la première puissance militaire, scientifique et industrielle de l’époque, envoyant de puissantes expéditions
navales jusqu’en Afrique au début du XVe siècle. À partir des années 1430,
cette politique expansionniste cède la place à un très fort protectionnisme, qui amène l’État chinois à fermer ses frontières et à renoncer aux
expéditions en haute mer.


	En 1644, les Mandchous s’emparent du trône et fondent la dynastie
Qing. Celle-ci durera jusqu’en 1912, date de l’abdication du dernier empereur, Pu Yi. La seconde moitié du XIXe siècle est marquée par le déclin de
l’Empire du Milieu, face à des ennemis externes (puissances occidentales
et Japon) et internes (comme la rébellion Taiping, de 1851 à 1864).






    
      
      

      

      
        HISTOIRE GLOBALE :
        

ESSAI DE BIBLIOTHÈQUE IDÉALE


      

L’histoire globale est un champ disciplinaire en pleine émergence, qui mêle de nombreuses approches. Il est donc difficile
de recommander tel ou tel ouvrage. La bibliographie ci-dessous
ne prétend pas à l’exhaustivité, les titres ayant été choisis dans
un souci de vulgarisation. Pour chaque thématique, nous avons
retenu un nombre limité de livres ou séries d’ouvrages qui
répondaient à deux critères : l’accessibilité et la pertinence.


• Un précurseur


Ouvrons le bal avec Fernand Braudel et son grand œuvre
Civilisation matérielle, économie et capitalisme. XVe-XVIIIe siècle
(Armand Colin, 3 tomes, 1979, rééd. LGF, 2000), auquel on
peut adjoindre sa Grammaire des civilisations (1963, rééd.
Flammarion, coll. « Champs », 2008).


• Les traductions


Trop rares sont les ouvrages anglo-saxons qui ont bénéficié
d’une traduction ces dernières années. Font exception Christopher A. Bayly pour La Naissance du monde moderne. 1780-1914
(2004, L’Atelier, 2007) ; Eric J. Hobsbawm, notamment pour
L’Ère du capital. 1848-1875 (1975, Hachette, 2002), L’Ère des
empires. 1875-1914 (1987, Hachette, 2000) et L’Âge des extrêmes.
Histoire du court XXe siècle, 1914-1991 (1994, André Versaille,
2008) ; Samuel P. Huntington pour Le Choc des civilisations
(1996, Odile Jacob, 2008) ; et Paul Kennedy pour Naissance et
déclin des grandes puissances. Transformations économiques
et conflits militaires entre 1500 et 2000 (1987, Payot, 2004).


• Les aide-mémoire


En 2005, Larousse a publié une version réactualisée des 5 tomes
de son Histoire du monde (1993). Un ouvrage équivalent est
produit depuis les années 1960 par l’Unesco sous le titre Histoire
de l’humanité (7 vol., rééd. 2000-2008). Pour un condensé, se
tourner vers la Chronologie universelle d’André Larané (EJL,
2006). Afin de disposer de cartes, la référence reste l’Atlas historique universel. Panorama de l’histoire du monde, dirigé par
Jacques Bertin (Minerva, 1997, rééd. La Martinière, 2004 sous
le titre Atlas historique de l’humanité) – il est hélas épuisé, le
lecteur pouvant se rabattre sur le Grand atlas historique dirigé
par Georges Duby (Larousse, 1995, rééd. 2006).



RESTITUER DES DYNAMIQUES


• Les routes de la soie


La Route de la Soie. Dieux, guerriers et marchands de Luce
Boulnois (Olizane, 2001) offre un fastueux récit, qui peut
s’enrichir de la lecture des carnets de voyage de Claude Collin Delavaud dans Les 1001 Routes de la soie (L’Harmattan,
2008). Pour appréhender le point de vue chinois, vous pouvez
choisir comme guide Thierry Zarcone avec La Route du jade.
Un voyage de vingt siècles (Autrement, 2001).


• Le Moyen Âge


Pour saisir la dynamique médiévale, La Civilisation féodale.
De l’an mil à la colonisation de l’Amérique de Jérôme Baschet
(Aubier, 2004, rééd. Flammarion, coll. « Champs », 2006) est à
ce jour inégalé. Sa lecture peut se compléter de la consultation
de La Civilisation de l’Occident médiéval de Jacques Le Goff
(Arthaud, 1964, rééd. Flammarion, coll. « Champs », 1997).

• Le Japon


Si l’on souhaite vérifier que le Japon a connu un Moyen Âge,
lire Le Monde à l’envers. La dynamique de la société médiévale de Pierre-François Souyri (Maisonneuve & Larose, coll.
« Histoire du Japon », 1998). Pour une analyse géohistorique
de l’archipel, voir La Japonésie. Géopolitique et géographie
historique de la surinsularité au Japon de Philippe Pelletier
(CNRS, 1997). Enfin, La Dynamique du Japon, dirigé par Jean-François Sabouret (Saint-Simon, 2005), permet de remonter
aux sources de la « modernité japonaise ».


• Les Temps modernes (fin XVe - fin XVIIIe s.)


On peut commencer avec 1492 : « L’année admirable » de Bernard Vincent (Aubier, 1991, rééd. Flammarion, coll. « Champs »,
1996) et poursuivre avec l’excellent ouvrage d’histoire connectée Les Quatre Parties du monde. Histoire d’une mondialisation
de Serge Gruzinski (La Martinière, 2004, rééd. Seuil, coll.
« Points », 2006). Pour aller plus loin, l’idéal est de fréquenter
les bouquinistes à l’affût des œuvres de Pierre Chaunu, par
exemple Conquête et exploitation des nouveaux mondes (Puf,
1969, rééd. 1995), celui-ci ayant consacré une grande part de
son travail à l’exploration de cette période.


• La colonisation


Pour cerner l’ensemble d’un phénomène qui court sur plus
de trois siècles et continue de faire ressentir ses effets, on
peut se référer à la trilogie de l’historien Bouda Etemad, La
Possession du monde. Poids et mesures de la colonisation
(Complexe, 2000) ; De l’utilité des empires. Colonisation et
prospérité de l’Europe (Armand Colin, 2005) et Crimes et réparations. L’Occident face à son passé colonial (André Versaille,
2008). L’Occident et les Autres. Histoire d’une suprématie de la
politologue Sophie Bessis (La Découverte, 2002, rééd. 2003)
replace l’histoire de la domination occidentale dans une
perspective plus large.

• Les révolutions


Les auteurs réunis par Jean-Pierre Poussou dans Le Bouleversement de l’ordre du monde. Révoltes et révolutions en Europe
et aux Amériques à la fin du XVIIIe siècle (Sedes, 2004) détaillent
les processus et le contexte de la contagion révolutionnaire
des XVIIIe et XIXe siècles, complétant l’approche globale que
E.J. Hobsbawm avait adoptée dans L’Ère des révolutions. 1789-1848 (1962, Hachette, 2002) où il examinait les impacts de la
Révolution française et de la révolution industrielle. Pour
examiner le programme des penseurs contre-révolutionnaires,
Les Anti-Lumières. Du XVIIIe siècle à la guerre froide de Zeev
Sternhell (Fayard, 2006) est une précieuse lecture.


• La mondialisation


Voilà un sujet qui a nourri une intense production éditoriale,
souvent de qualité. Nous retiendrons Jacques Lévy, qui a
dirigé L’Invention du monde. Géographie de la mondialisation
(Presses de Science po, 2007) ; Olivier Dollfus, La Mondialisation (Presses de Science po, 1997, rééd. 2007) ; Jean Mathiex,
Mondialisation. Les nouveaux défis d’une histoire ancienne (Le
Félin, 2003) ; Le Monde. Manuel de géopolitique et de géoéconomie, dirigé par Pascal Gauchon (Puf, 2008) et Notre première
mondialisation. Leçons d’un échec oublié de Suzanne Berger
(Seuil, 2003).



DE NOUVELLES PERSPECTIVES


• L’Asie


Faute d’ouvrage global en français sur l’océan Indien ou l’Asie,
nous renverrons à Denys Lombard qui, avec Le Carrefour
javanais. Essai d’histoire globale (Éditions de l’EHESS, 3 tomes,
1990, rééd. 2004), avait produit un livre de référence articulé
autour de l’archipel indonésien.

• Les peuples nomades / la guerre


Parmi les nombreux ouvrages de Gérard Chaliand, voir Les
Empires nomades. De la Mongolie au Danube (Perrin, 2006) et
Guerres et civilisations (Odile Jacob, 2005, rééd. 2008). Pour
explorer la thématique de la guerre, Histoire de la guerre. Du
néolithique à nos jours de John Keegan (1993, L’Esprit frappeur, 5 tomes, 2000).


• L’imprimerie


Une belle relecture de l’histoire de la première « révolution
des médias » est disponible avec L’Europe de Gutemberg. Le
livre et l’invention de la modernité occidentale, de Frédéric
Barbier (Belin, 2006).


• Les origines de l’expansion européenne


David Cosandey, avec Le Secret de l’Occident. Vers une théorie
générale du progrès scientifique (Arléa, 1997, rééd. Flammarion, coll. « Champs », 2007), aborde une question qui a titillé
de nombreux auteurs : Pourquoi l’Occident a-t-il exercé une
hégémonie mondiale du XVe au XXe siècle ? Parmi ses concurrents, nous retiendrons Lucian Boia pour L’Occident. Une
interprétation historique (Les Belles Lettres, 2007) et Philippe
Nemo pour Qu’est-ce que l’Occident ? (Puf, 2004, rééd. coll.
« Quadrige », 2006).


• L’esclavage


Dans Les Traites négrières. Essai d’histoire globale (Gallimard,
2004, rééd. 2006), Olivier Pétré-Grenouilleau rappelait que le
trafic des esclaves noirs avait impliqué quatre continents,
rendant incontournable une histoire globale. L’Atlantique
noir. Modernité et double conscience de Paul Gilroy (1993,
L’Éclat, 2003) complétera l’appréhension du phénomène.
Plus largement, O. Pétré-Grenouilleau a publié L’Histoire de
l’esclavage (Plon, 2008).

• La Chine


Le Monde chinois de Jacques Gernet (Armand Colin, 1972, rééd.
Pocket, 3 tomes, 2006) offre une première approche du monde
sinisé, que l’on enrichira avec Aperçus de civilisation chinoise.
Les dossiers du Grand Ricci dirigé par Élisabeth Rochat de la
Vallée (Institut Ricci de Paris/Desclée de Brouwer, 2003). Parmi
les livres d’Alain Peyrefitte, nous recommanderons L’Empire
immobile ou le Choc des mondes (Fayard, 1989, rééd. 1998).


• Le climat


Pour une introduction, sollicitons Frédéric Denhez avec Une
brève histoire du climat (L’Œil neuf, 2008). Pour approfondir,
Emmanuel Le Roy Ladurie et son Histoire humaine et comparée
du climat (2 tomes, Fayard, 2004 et 2006) s’impose.



LES APPROCHES MÉTHODOLOGIQUES


• En histoire globale


Pour cerner le champ de l’histoire globale, il n’existait jusqu’au présent ouvrage aucun livre d’ensemble en français.
On sollicitera donc les revues : Revue d’histoire moderne &
contemporaine, Belin, dossier « Histoire globale, histoires
connectées », vol. LIV, n° 4 bis, supplément 2007 ; Annales.
Histoire, sciences sociales, dossier « Une histoire à l’échelle
globale », vol. LVI, n° 1, 2001.


• En histoire économique


Pour des ouvrages produits dans le monde francophone, on
peut commencer par l’essai de Daniel Cohen, Richesse du
monde, pauvreté des nations (Flammarion, 1997, rééd. coll.
« Champs », 1998), poursuivre avec le manuel L’Invention du
marché. Une histoire économique de la mondialisation de
Philippe Norel (Seuil, 2004) et achever ce cursus avec le
monumental Victoires et déboires. Histoire économique et
sociale du monde du XVIe siècle à nos jours de Paul Bairoch
(3 tomes, Gallimard, coll « Folio Histoire », 1997). Du prolifique
univers anglo-saxon, de rares synthèses d’histoire économique ont été traduites, dont on retiendra Richesse et pauvreté
des nations. Pourquoi des riches ? Pourquoi des pauvres ? de
David S. Landes (1998, Albin Michel, 2000). Mentionnons
enfin Immanuel Wallerstein, pour son analyse en termes de
système-monde développée notamment dans Comprendre
le monde. Introduction à l’analyse des systèmes-monde (2004,
La Découverte, 2006).


• En big history et histoire environnementale


Jared Diamond est incontournable pour De l’inégalité parmi
les sociétés. Essai sur l’homme et l’environnement dans l’histoire (1997, Gallimard, 2007) et Effondrement. Comment les
sociétés décident de leur disparition ou de leur survie (2004,
Gallimard, 2006). Côté français, Jean Baechler a rédigé une
Esquisse d’une histoire universelle (Fayard, 2002) et Henri-Jean Martin Aux sources de la civilisation européenne (Albin
Michel, 2007).


• En géohistoire


Un ouvrage magistral : Géohistoire de la mondialisation. Le temps
long du monde, de Christian Grataloup (Armand Colin, 2007).


• Comparer


Avec Comparer l’incomparable (Seuil, 2000) ; Les Grecs et nous.
Anthropologie comparée de la Grèce ancienne (Perrin, 2005),
Marcel Detienne s’est fait l’avocat d’une démarche comparatiste. En dirigeant Histoire du monde. 500, 1000, 1500 (Éditions
du Temps, 2007), Georges Jehel a mis en pratique cette démarche, de même qu’Isabelle Lefort et Philippe Pelletier dans
Grandeurs et mesures de l’écoumène (Économica, 2006).

• Postcolonial et subaltern studies


L’Orientalisme. L’Orient créé par l’Occident d’Edward Saïd
(1978, Seuil, 2005) reste une des clés de la critique postcoloniale. Dans une perspective française, se référer aux ouvrages
de Nicolas Bancel, Pascal Blanchard et Françoise Vergès :
La République coloniale. Essai sur une utopie (Albin Michel,
2003) et La Fracture coloniale (La Découverte, 2005). Pour
une analyse des Black studies, voir Afrocentrismes. L’histoire
des Africains entre Égypte et Amérique dirigé par Jean-Pierre
Chrétien, Claude-Hélène Perrot et François-Xavier Fauvelle-Aymar (Karthala, 2000).


• Anthropologie et globalisation


Certains grands noms de l’anthropologie indienne ont été
traduits : Arjun Appadurai, Géographie de la colère. La violence à l’âge de la globalisation (2006, Payot, 2007) et Après le
colonialisme. Les conséquences culturelles de la globalisation
(1996, Payot, 2005) ; Homi K. Bhabha, Les Lieux de la culture.
Une théorie postcoloniale (1994, Payot, 2007). En français,
on lira avec profit Jean-Loup Amselle, L’Occident décroché.
Enquête sur les postcolonialismes (Stock, 2008) et Marc Abélès,
Anthropologie de la globalisation (Payot, 2008).











Une bibliographie détaillée, des fiches de lecture, des articles,
etc., sont en ligne sur www.histoireglobale.com
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Frédéric Barbier

Directeur de recherche au Centre
national de la recherche scientifique (CNRS) et directeur d’études à l’École pratique des hautes études (EPHE). Rédacteur en
chef de Histoire et civilisation du
livre : revue internationale, il est
l’auteur de nombreux ouvrages,
dont : L’Europe de Gutenberg. Le
livre et l’invention de la modernité
occidentale, Belin, 2006 ; Paris capitale des livres. Le monde des livres
et de la presse à Paris, du Moyen
Âge au XXe siècle, Puf, 2007 ; Histoire
du livre, Armand Colin, 2001, rééd.
2006 ; et avec Catherine Bertho-Lavenir, Histoire des médias. De
Diderot à Internet, Armand Colin,
1996, 3e éd. 2003. Site internet :
www.ihmc.ens.fr/CV/barbier.php

Jérôme Baschet

Historien, maître de conférences
à l’École des hautes études en
sciences sociales, Groupe d’anthropologie historique de l’Occident
médiéval (Gahom/EHESS), et enseignant à l’Universidad autónoma de
Chiapas, à San Cristóbal de Las
Casas, Mexique. Ses recherches
portent sur les représentations qui
structurent la chrétienté médiévale
et sur leurs expressions visuelles.
Il est notamment l’auteur de La
Civilisation féodale. De l’an mil à la
colonisation de l’Amérique, Aubier,
2004, rééd. Flammarion, coll.
« Champs », 2006 et de L’Iconographie
médiévale, Gallimard, coll. « Folio/
Histoire », 2008.

Philippe Beaujard

Anthropologue et historien, directeur de recherche au CNRS, CEMAf-Paris-I et membre de la World
History Association. Ses thèmes
de recherches s’étendent de l’anthropologie historique, religieuse
et culturelle de Madagascar à l’histoire des réseaux d’échanges de
l’océan Indien avant le XVIe siècle.

R. Bin Wong

Historien à l’université de Los
Angeles (UCLA), directeur de l’Asia
Institute and Department of History.
Il est l’auteur notamment de China
Transformed : Historical change and
the limits of European experience,
Cornell University Press, 2000, et
il a collaboré à plusieurs ouvrages
collectifs en world history, dont
Culture and State in Chinese History :
Conventions, Accommodations,
and Critiques (Irvine Studies in the
Humanities), qu’il a coécrit avec
Theodore Huters et Pauline Yu,
Stanford University Press, 1997 ;
et Societies and Cultures in World
History. Vol. B : 1300 to 1800, qu’il
a coécrit avec Patrick Geary, Mark
A. Kishlansky et Patricia O’Brien,
HarperCollins College, 1995.

Lucette Boulnois

Historienne, ingénieur de recherche au CNRS, elle est l’auteure
notamment de La Route de la soie.
Dieux, guerriers et marchands,
Olizane, 2001 ; Poudre d’or et monnaies d’argent au Tibet, CNRS,
1983. Sinologue de formation, elle
étudie les échanges et les transferts culturel en Asie centrale et
orientale depuis 1958.

Dipesh Chakrabarty

Auteur notamment de : Habitations
of Modernity : Essays in the wake
of subaltern studies, University of
Chicago Press, 2002 ; Provincializing
Europe : Postcolonial thought and
historical difference, Princeton
University Press, 2000, rééd. 2007.
Il a également dirigé, avec Carol
A. Breckenridge, Sheldon Pollock et
Homi K. Bhabha, Cosmopolitanism,
Duke University Press, 2001.

Gérard Chaliand

Il a écrit une cinquantaine d’ouvrages, dont : Anthologie mondiale
de la stratégie. Des origines au
nucléaire, Laffont, 1996, rééd.
2001 ; Les Empires nomades. De
la Mongolie au Danube, Perrin,
1995, rééd. 2006 ; Guerres et civilisations, Odile Jacob, 2005, rééd.
2008 ; Guérillas. Du Viêtnam à l’Irak,
Hachette, 2008 ; Le Nouvel Art de la
guerre, L’Archipel, 2008.

David Cosandey

Docteur en physique théorique, il est
l’auteur de Le Secret de l’Occident.
Vers une théorie générale du progrès scientifique, Arléa, 1997, rééd.
Flammarion, coll. « Champs », 2007.
Site internet : www.riseofthewest.net/dcfr/dc198lsofr.htm

René-Éric Dagorn

Il enseigne la géographie et la géopolitique à Sciences po Paris, et
en classes préparatoires littéraires
(lycées Balzac et Molière à Paris).
Il a collaboré à la rédaction de chapitres de L’Invention du monde. Une
géographie de la mondialisation,
dirigé par Jacques Lévy, Presses
de Sciences po, 2008, et de La
Mondialisation, dirigé par Denis
Retaillé, Nathan, 2007. Il est correspondant scientifique pour de
nombreuses revues, dont Sciences
Humaines et EspaceTemps.net.

Frédéric Denhez

Titulaire d’un DESS d’ingénierie de
l’environnement, il est écrivain et
journaliste scientifique. Directeur
de la collection « Bulles de sciences »
chez EDP Sciences, il est l’auteur de
nombreux ouvrages sur le climat et
l’environnement, notamment : Une
brève histoire du climat, L’Œil Neuf,
2008 ; Atlas de la menace climatique.
Le réchauffement de l’atmosphère :
enjeu numéro un de notre siècle,
Autrement, 2005, rééd. 2007 sous
le titre Atlas du réchauffement climatique. Un risque majeur pour
la planète ; La Nature, combien ça
coûte ? Pourquoi l’écologie n’est pas
l’ennemie de l’économie, Delachaux
et Niestlé, 2007 ; Les Pollutions invisibles. Quelles sont les vraies catastrophes écologiques ?, Delachaux et
Niestlé, 2005, rééd. 2007 ; Les Routes
du sel, Kubik Éditions, 2006 ; Plus de
poisson à la criée ? Menaces sur les
réserves mondiales, Delachaux et
Niestlé, à paraître en octobre 2008.

Marcel Detienne

Helléniste et anthropologue, directeur d’études à l’École des hautes
études en sciences sociales (EHESS,
Paris), professeur au département
d’études classiques de l’université Johns Hopkins à Baltimore,
il codirige le Centre Louis-Marin
d’études comparatives. Il est
l’auteur notamment de : Apollon
le couteau à la main. Une approche expérimentale du polythéisme
grec, Gallimard, 1998 ; Comparer
l’incomparable, Seuil, 2000 ; Les
Grecs et nous. Anthropologie comparée de la Grèce ancienne, Perrin,
2005 ; Dionysos à ciel ouvert, 1986,
Hachette, rééd. 2008.

Caroline Douki

Historienne, maître de conférences
à l’université Paris-VIII et membre
de l’équipe Esopp (Études sociales et politiques des populations/
EHESS). Elle est rédactrice en chef
de la Revue d’histoire moderne &
contemporaine. Ses travaux portent actuellement sur l’histoire
comparée des politiques migratoires entre les XIXe et XXe siècles. Elle
a dirigé, avec Philippe Minard, le
dossier « Histoire globale, histoires connectées : un changement
d’échelle historiographique ? »,
Revue d’histoire moderne & contemporaine, Belin, vol. LIV, n° 4 bis,
supplément 2007.

Bouda Etemad

Historien aux universités de Genève
et Lausanne, il est l’auteur notamment de : Crimes et réparations.
L’Occident face à son passé colonial, André Versaille éditeur, 2008 ;
De l’utilité des empires. Colonisation
et prospérité de l’Europe, Armand
Colin, 2005 ; La Possession du
monde. Poids et mesures de la colonisation, Complexe, 2000.

Christian Grataloup

Géographe à l’université Paris-VII–Denis-Diderot et chercheur
de l’équipe Géographie-Cités.
Spécialiste de la cartographie, il
travaille, dans une perspective globale, multidisciplinaire et au long
terme – la géohistoire –, sur les
représentations de la mondialisation. Il est l’auteur de Géohistoire
de la mondialisation. Le temps long
du monde, Armand Colin, 2007 ;
Lieux d’histoire. Essai de géohistoire
systématique, GIP Reclus, 1996.

Catherine Halpern

Journaliste à la revue Sciences
Humaines. Elle a coordonné, avec
Jean-Claude Ruano-Borbalan,
Identité(s). L’individu, le groupe,
la société, Sciences Humaines
Éditions, 2004.

Nicolas Journet

Journaliste à la revue Sciences
Humaines. Il a coordonné l’ouvrage
La Culture. De l’universel au particulier, Sciences Humaines Éditions,
2002.

Jacques Lévy

Géographe, il est professeur à
l’École polytechnique fédérale de
Lausanne, où il dirige le laboratoire
Chôros. Travaillant sur la mondialisation, la ville et l’épistémologie de la géographie, il est, avec
Roger Brunet et Yves Lacoste, l’un
des principaux rénovateurs de la
géographie actuelle. J. Lévy est
l’auteur notamment de Le Monde
pour cité, Hachette, 1996, et de
Le Tournant géographique. Penser
l’espace pour lire le monde, Belin,
1999. Après avoir corédigé avec
Denis Retaillé et Marie-Françoise
Durand Le Monde. Espaces et systèmes, Dalloz-Sirey, 1993, il a coordonné avec Michel Lussault un
Dictionnaire de la géographie et de
l’espace des sociétés, Belin, 2003,
et dirigé L’Invention du monde. Une
géographie de la mondialisation,
Presses de Sciences po, 2008.

Régis Meyran

Docteur en anthropologie sociale
de l’École des hautes études en
sciences sociales (EHESS) et
chercheur affilié au Laboratoire
d’anthropologie et d’histoire de
l’institution de la culture. Membre
du comité de rédaction de Matériaux
pour l’histoire de notre temps, il
collabore également aux revues
L’Homme, Gradhiva, EspacesTemps.net et Sciences Humaines. Il a dirigé
Les Mécanismes de la violence.
États, institutions, individu, Sciences
Humaines Éditions, 2006.

Philippe Minard

Professeur d’histoire moderne à
l’université Paris-VIII et directeur
d’études à l’École des hautes études en sciences sociales (EHESS). Il
est un des animateurs de la Revue
d’histoire moderne & contemporaine. Ses recherches portent sur
l’histoire comparée des régimes
économiques et des conditions
de travail à l’époque de la révolution industrielle. Il est l’auteur
notamment de La Fortune du colbertisme. État et industrie dans
la France des Lumières, Fayard,
1998. Il a dirigé, avec Dominique
Margairaz, L’Information économique, XVIe-XIXe siècle, Comité pour
l’histoire économique et financière
de la France, 2008 ; et avec Caroline
Douki, le dossier « Histoire globale,
histoires connectées : un changement d’échelle historiographique ? », Revue d’histoire moderne &
contemporaine, Belin, vol. LIV, n° 4
bis, supplément 2007.

Philippe Norel

Maître de conférences à la faculté
de sciences économiques de
Poitiers et professeur à Sciences
po Paris en « histoire économique
globale » et « finance internationale ». Il est notamment l’auteur de
L’Invention du marché. Une histoire
économique de la mondialisation,
Seuil, 2004, et il a coécrit avec
Christian Aubin, Économie internationale. Faits, théories et politiques,
Seuil, 2000.

Olivier Pétré-Grenouilleau

Professeur d’histoire contemporaine
à Sciences po Paris. Son ouvrage Les
Traites négrières. Essai d’histoire globale, Gallimard, 2004, rééd. 2006, a
reçu les prix du livre d’histoire du
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